
B
an

q
u

e n
atio

n
ale d

e B
elg

iq
u

e
R

A
PPO

R
T D

’EN
TR

EPR
ISE 2022

RAPPORT
2022

Rapport d’entreprise



© Banque nationale de Belgique

Tous droits réservés.
La reproduction de cette publication, en tout ou en partie, à des fins 
éducatives et non commerciales est autorisée avec mention de la source.



RAPPORT
2022

Rapport d’entreprise



Une banque centrale moderne, 
au service de la société,  
au cœur de l’Eurosystème



Table des matières

Avant-propos 7

1. La Banque nationale en tant  
qu’entreprise 11

1.1 Une année sous le signe de la guerre menée par 
la Russie en Ukraine et de la Stratégie 2025  17

1.2 Des nouvelles des différents métiers de la Banque  25
1.3 L’innovation est aussi inscrite dans l’ADN  

des fonctions de support  63

2. La Banque et sa responsabilité 
sociétale 97

2.1 Introduction  98
2.2 Les efforts en matière de CSR de la Banque en 

sa qualité de banque centrale et d’autorité de  
contrôle du système financier  100

2.3 La Banque nationale en tant qu'entreprise 
sociétalement responsable  111

3. Comptes annuels et rapports relatifs 
à l’exercice� 137

3.1 Rapport de gestion  139
3.2 Comptes annuels  160
3.3  Rapport du réviseur d’entreprises au Conseil de régence  204
3.4 Approbation du Conseil de régence 213

4. Annexes� 215

Annexe 1  Loi organique  217
Annexe 2  Charte de gouvernance d’entreprise  267





Cher lecteur,

L’année 2022 a été riche en événements. Le terme « mouvementée » est parfois un peu galvaudé mais, dans ce 
cas précis, il convient parfaitement pour décrire l’année écoulée.

L’impact de la guerre menée par la Russie en Ukraine, l’inflation galopante et les séquelles de la pandémie de 
COVID‑19 sont des thèmes qui ont été au cœur des préoccupations de la Banque tout au long de l’année.

Les approvisionnements en énergie et en matières premières ont été fortement mis sous pression, et la paix et 
la stabilité, qui allaient de soi en Europe depuis la fin de la guerre froide et de la crise des Balkans, n’ont soudain 
plus été des évidences.

De nombreuses questions se sont posées quant aux retombées que tout cela aurait sur l’économie mondiale, 
sur notre économie nationale, sur l’inflation et sur la politique monétaire, sur les projections économiques, sur 
le commerce, sur l’emploi, sur le climat, etc. Nos experts ont tout mis en œuvre pour en cerner et en analyser 
au mieux les conséquences. C’était là un défi de taille car ils ont souvent dû s’aventurer en terrain inconnu, 
moins familier pour nos modèles de prévision.

Mais nous aimons les défis et, en tant que banque centrale, nous avons 
prouvé une fois de plus en 2022 que nous pouvons assumer notre rôle au 
service de la société avec beaucoup de motivation et de professionnalisme. 
Les responsables politiques, les universitaires, les autres banquiers 
centraux, les fédérations, les organisateurs de conférences ou de 
débats et les médias ont très souvent fait appel à notre expertise. 
Les événements que nous avons organisés ont par ailleurs eux aussi 
rencontré un franc succès.

Pour tempérer le niveau élevé de l’inflation, la politique monétaire 
de la Banque centrale européenne est devenue moins 
accommodante en 2022. Comme il fallait s’y attendre, 
cela a eu des effets négatifs sur les résultats annuels 
de la Banque. C’est une situation que nous avons 
évoquée à plusieurs reprises ces dernières années, 
que ce soit dans nos rapports annuels ou 
dans nos communiqués au marché, ou encore 
lorsque nous décidions d’attribuer une partie 
de notre bénéfice à nos réserves financières. En 
septembre et en décembre, nous avons publié 
de nouveaux communiqués au marché dans 
lesquels nous donnions au marché des précisions 
supplémentaires à ce propos.

Avant-propos



8 Avant‑propos ¡ Rapport d’entreprise



9BNB Rapport 2022 ¡ Avant‑propos

Au cours de l’année écoulée, nous avons également franchi quelques étapes importantes de la mise en œuvre de 
notre plan stratégique 2025. Je pense notamment à notre magnifique progression dans la liste des employeurs 
les plus attractifs du pays, à l’avancement de notre projet immobilier, à notre nouvelle structure organisationnelle 
concernant la collecte de données, au lancement du blog de la Banque, qui est devenu un nouveau canal de 
communication, à la nouvelle culture d’innovation, etc. Au total, ce sont ainsi pas moins de 260 points d’action 
que nous avions définis dans notre plan stratégique qui sont aujourd’hui en cours de réalisation. La réflexion 
stratégique quant à notre rôle en tant qu’autorité de surveillance et à la manière dont celui‑ci peut se développer, 
par exemple sur le plan numérique, a aussi eu lieu en 2022.

Sur les plans de la responsabilité sociétale, de la diversité et de l’inclusion également, beaucoup de choses 
changent à la Banque. Comme l’année dernière, nous en avons résumé les hauts faits dans un volumineux 
chapitre qui fait partie intégrante de cette publication.

Dans cet avant‑propos, je ne fais qu’esquisser tout ce qui se passe au sein de notre institution. La suite de ce 
Rapport d’entreprise vous en dira plus. C’est une lecture que je ne peux que chaudement recommander à tous 
ceux qui veulent en savoir plus sur la Banque nationale !

Bonne lecture !

Pierre Wunsch 
Gouverneur 
Février 2023





1. La Banque nationale 
en tant qu’entreprise*

Photo :  Les réfugiés ukrainiens ont pu échanger leur propre monnaie aux guichets de la Banque nationale entre 
juin et décembre 2022.

*  Le présent chapitre du Rapport d’entreprise doit se lire à la lumière des évolutions et des tendances décrites 
dans le Rapport 2022 consacré aux développements économiques et financiers ainsi qu’à la réglementation et 
au contrôle prudentiels. De même, il peut s’avérer utile de se reporter à la liste des abréviations présentée dans 
ledit Rapport lors de la lecture du présent chapitre.

1.1 Une année sous le signe de la guerre menée par 
la Russie�en�Ukraine�et�de�la�Stratégie 2025� � 17
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1.1.2   Stratégie 2025 : la Banque prépare l’avenir  20
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1.2.6    Protéger les intérêts des assurés et garantir la continuité  

des entreprises d’assurance  42 

1.2.7    Aider les institutions financières en difficulté sans dommages  
pour les finances publiques  44

1.2.8    La Banque nationale collecte davantage de données et améliore  
les processus statistiques  46

1.2.9   Gestion des micro‑données : objectif qualité  57
1.2.10  Des billets de qualité, accessibles et acceptés de tous  59
1.2.11 Une banque centrale au service de la société  61
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des fonctions de support  63

1.3.1   Un environnement numérique moderne et sécurisé  63
1.3.2   Moderniser la communication et améliorer la coordination  73
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La Banque nationale de Belgique 
au service de la société

Les�missions�dont�s’acquitte�la�Banque�nationale�de�Belgique�sont,�par�excellence,�
des missions d’intérêt général, sur les plans tant belge qu’européen, voire mondial. 
Certaines de ces missions relèvent des tâches classiques qui incombent à une 
banque centrale,�telles�que�:

	¡ La mise en circulation et le retrait des billets 
(pour  le compte de l’Eurosystème) et des pièces 
(pour le compte du Trésor belge).

	¡ La participation à la définition de la politique 
monétaire de l’Eurosystème et à la mise en 
œuvre des décisions en la matière.

	¡ La réalisation d’études scientifiques dans les do‑
maines économique et financier à l’échelle de la 
Belgique, de la zone euro et du monde entier. 
Ces études sous‑tendent à la fois la prise de 
décision propre de la Banque et la politique du 
gouvernement fédéral et des autres niveaux de 
pouvoir belges.

	¡ L’établissement de la balance des paiements belge, 
des comptes financiers et de statistiques relatives 
aux marchés et aux établissements financiers.

	¡ Le maintien de la stabilité financière.

	¡ La surveillance, dans un cadre européen, des 
infrastructures financières établies en Belgique.

	¡ La gestion, dans un cadre européen, des systèmes 
de règlement des opérations de banque centrale, 
des transferts interbancaires de gros montants en 
euros ainsi que d’autres virements en euros.

	¡ La fourniture d’avis aux pouvoirs publics, de 
manière générale comme ponctuellement.

L’impression des billets a longtemps été une activité phare de la 
Banque,�mais� l’achat� de� billets� s’avérant� plus� efficace,� la� Banque�
a�cessé�son�activité�d’impression�dans�le�courant�de�l’année 2019.�
Depuis lors, la Banque collabore avec les banques centrales 
portugaise et autrichienne pour l’achat de billets.

Dans�l’exercice�des�activités�susvisées,�de�nombreux�représentants�
de� la� Banque� siègent� dans� des� organes� internationaux� tels�
que� le� FMI,� la� Banque� des� règlements� internationaux,� l’OCDE,�
la  BCE,� le  mécanisme� de� surveillance� unique,� les� trois� autorités�

de contrôle européennes (l’Autorité bancaire européenne – ABE, 
l’Autorité�européenne�des�marchés�financiers�–�AEMF,�en�l’Autorité�

européenne des assurances et des pensions professionnelles – AEAPP), 
etc.�La�Banque�apporte�par�ailleurs�son�concours�aux�pouvoirs�publics�

belges, notamment dans le cadre du Conseil européen des ministres et la 
représentation permanente de la Belgique auprès de l'UE.
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La Banque nationale de Belgique 
au service de la société

Au�fil�du�temps,�les�pouvoirs�publics�ont�confié�d’autres�missions�à�la�
Banque�nationale,�qui�lui�font�endosser�un�rôle�unique�par�rapport�aux�
autres banques au sein de l’Eurosystème.

	¡ Depuis sa création en 1850, la Banque assure la 
mission de caissier de l'État.

	¡ Exercer – en collaboration ou non avec les ins‑
tances européennes compétentes – la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit, des so‑
ciétés de bourse, des organismes de liquidation et 
de compensation, des établissements de monnaie 
électronique et des sociétés d’assurance.

	¡ Mener les missions de l’autorité nationale de réso‑
lution au sein du mécanisme de résolution unique 
de l’union bancaire.

	¡ Veiller à la continuité du secteur financier dans le 
pays et à la gestion de crise.

	¡ Établir les comptes nationaux et régionaux.

Entretenir� des� relations� économiques� avec� les� principaux�
acteurs socioéconomiques du pays (employeurs, représentants 
des travailleurs, chambres de commerce, organisations 
professionnelles, sphère universitaire, administrations locales, 
etc.) est et reste l’une des principales missions de la Banque. 

Elle� assure� à� ce� titre� le� secrétariat� du� Forum� financier� belge,� qui�
propose� des� conférences,� des� débats� et� des� colloques� à� Bruxelles� et�

dans� ses� 15  comités� régionaux.� Le� Forum�a�pour�but�de� stimuler� la�
réflexion�économico-financière,�d’offrir�un�lieu�de�rencontre�entre�

les professionnels, les autorités, le monde universitaire et les entreprises, 
ainsi que de servir d’instrument pour la diffusion des connaissances 
et�des�informations�dans�les�domaines�économique�et�financier.�

La Banque entend également apporter une contribution 
active� à� l’éducation� financière� en� Belgique.� C’est� la� raison�
pour� laquelle� elle� exploite� un�musée� qui� est� accessible� au�
grand public. 

	¡ Établir des statistiques sur les 
finances publiques.

	¡ Gérer un système de collecte et de publi‑
cation des comptes annuels de la quasi‑
totalité des personnes morales en Belgique.

	¡ Exploiter la Centrale des crédits aux particuliers, la 
Centrale des crédits aux entreprises et le Point de 
contact central (PCC).

	¡ Analyser des données microéconomiques concer‑
nant les entreprises, les branches d’activité et les 
opérateurs économiques en général.

	¡ Exploiter un système de règlement de titres pour 
les actifs financiers à revenu fixe.
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10e
 anniversaire

de l’intégration du  
contrôle prudentiel

161 349 519 
 nouveaux billets de banque  

émis par la Banque

12 chantiers  
stratégiques

19 articles publiés 
sur le blog  

depuis sa création

25 354  
visiteurs au musée

position de la Banque 
dans le classement des  

employeurs les plus attractifs

6

La Banque nationale de Belgique en 2022 en quelques chiffres
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3 193 112 
 utilisateurs du site 

 nbb.be

101 
recrutements  

CDI

116 
communiqués de presse

 
 56 %

des nouveaux engagés 
sont des femmes

 1 638
équivalents 
temps plein

303 575
somme échangée en hryvnias
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Une année sous le signe de la 
guerre menée par la Russie en 
Ukraine et de la Stratégie 2025

La guerre menée par la Russie en Ukraine 
n’a pas laissé de répit à la Banque

1.1

Au premier semestre, les séquelles de la pandémie 
de coronavirus étaient encore palpables. De ce fait, 
la Banque n’a pu organiser aucun événement en 
présentiel durant le premier trimestre, tandis que le 
télétravail est resté recommandé pour la plupart des 
membres du personnel jusqu’au printemps. En 2022, 
c’est principalement la guerre menée par la Russie 
en Ukraine qui a été au cœur des travaux d’étude 
et d’analyse de la Banque. Plus loin dans ce Rapport 
d’entreprise, dans l’aperçu des activités des divers 
départements et services, nous revenons plus en 
détail sur tout ce que cela a impliqué. Dans la partie 
introductive, nous nous contentons d’en esquisser les 
grandes lignes.

Dès l’invasion russe en février, des questions se sont 
posées quant à l’impact de cette guerre sur notre 
économie. Quelle est l’importance du commerce avec 
la Russie, la Biélorussie et l’Ukraine ? Les banques et 
organismes d’assurance belges sont‑ils actifs dans ces 
pays ? Courent‑ils des risques financiers ? Le boycott 
commercial a‑t‑il des conséquences ? Comment les prix 

de l’énergie évoluent‑ils et cette évolution influera‑t‑elle 
sur le niveau de l’inflation dans notre pays et dans la 
zone euro ? La guerre peut‑elle donner lieu à une 
récession économique ?

Autant de questions auxquelles les pouvoirs publics et 
les médias ont répondu après avoir sollicité l’avis de la 
Banque nationale. Cette dernière a donc immédiate‑
ment mis en place une taskforce Ukraine chargée de 
collecter et d’analyser toutes les données possibles. 
Pendant la crise du coronavirus, la Banque avait déjà 
dressé un aperçu similaire des répercussions de la 
pandémie sur l’économie. Cette expérience s’est avé‑
rée utile, même s’il est extrêmement difficile d’évaluer 
ou de prévoir l’incidence d’une situation qui ne cesse 
de changer.

Un imposant tableau de bord de données cartogra‑
phiant les conséquences de manière aussi scientifique 
que possible a été élaboré et publié sur le site inter‑
net de la Banque. Le tableau de bord Ukraine a été 
actualisé à intervalles réguliers et est d’emblée devenu 
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une source d’informations précieuse tant pour les 
pouvoirs publics et les responsables politiques que 
pour les universitaires et les journalistes.

Avec ce tableau de bord, la Banque a une fois de plus 
prouvé qu’elle pouvait produire en très peu de temps 
des études socialement très pertinentes, des données 
fiables et des analyses précises. Ce faisant, elle a 
également montré qu’elle pouvait agir rapidement 
lorsque les circonstances l’exigent.

La guerre a présidé aux activités de nombre de dépar‑
tements et services de la Banque. Le département des 
Études, le département Statistique générale, le dépar‑
tement Marchés financiers et le service Coordination 
internationale et Eurosystème se sont plus particuliè‑
rement occupés de ce tableau de bord. Chacun dans 
leur domaine de compétences, ils ont recherché les 
données et les informations qui alimentaient le ta‑
bleau de bord et l’ont régulièrement actualisé. Vu leur 
incidence directe sur le prix de revient de bon nombre 
de produits et donc sur l’inflation, la crise de l’éner‑
gie et les problèmes d’approvisionnement engendrés 
par la guerre ont également été suivis de près par 
le département des Études. Ces flux d’informations 
ont été complétés par les résultats des enquêtes 
existantes de la Banque et de quelques nouveaux 
sondages menés auprès des entreprises. Tout cela a 
été bien utile lors de l’établissement des projections 
de printemps, qui sont traditionnellement présentées 
en juin, et celles d’automne, présentées en décembre. 
Le service Communication a traité un grand nombre 

de questions posées par les médias, tandis que les 
avis de nos experts y ont souvent été cités.

Surveillance prudentielle

D’une part, nos services de surveillance prudentielle 
ont dû être attentifs à l’exposition des compagnies 
d’assurances, banques et prestataires de services fi‑
nanciers belges. Même s’il est rapidement apparu 
que les risques pesant sur le secteur financier belge 
étaient relativement faibles, les concertations avec 
les institutions sous contrôle prudentiel ont été per‑
manentes, afin d’assurer un suivi optimal. D’autre 
part, en notre qualité d’autorité de surveillance de 
coordination, nous avons également dû nous concer‑
ter quant au rôle du réseau interbancaire SWIFT, qui 
était impliqué dans la mise en œuvre des sanctions 
bancaires imposées par l’Europe à la Russie.

Cybersécurité

En  2022, les guerres ne se mènent plus seulement 
en personne sur le champ de bataille, elles se livrent 
aussi dans le monde numérique. Les cyber‑risques 
ont augmenté après l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie. Le département Informatique de la Banque a 
pris moult initiatives visant à sécuriser les nombreuses 
applications IT de la Banque. Les services de sécurité 
interne de la Banque ont également été étroitement 
impliqués dans ce cadre.
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Banque nationale d’Ukraine

L’Ukraine n’est pas une noble inconnue pour la Banque 
nationale. Cette dernière entretient depuis des années 
de très bonnes relations avec la banque nationale 
d’Ukraine. L’Ukraine fait en effet partie, depuis plu‑
sieurs années déjà, du groupe électif belgo‑néerlan‑
dais au sein du FMI. Durant les premiers mois de la 
guerre, les concertations bilatérales entre la Banque 
nationale d’Ukraine et la Banque nationale de Belgique 
concernant un éventuel soutien et la cybersécurité ont 
été fréquentes. La Banque participe également acti‑
vement à un projet de collaboration entre la banque 
centrale polonaise et la Banque nationale d’Ukraine en 
vue d’une possible adhésion de la Banque nationale 
d’Ukraine au SEPA (Single Euro Payments Area).

Grâce à ces bons contacts, la Banque a été l’une des 
premières banques centrales européennes à conclure 
un accord avec l’Ukraine sur l’échange des pièces et 
billets en hryvnias. Cet accord a vu le jour au terme 
de négociations intenses avec la Banque nationale 
d’Ukraine, d’une part, et les autorités fédérales 
belges, d’autre part. De juin à décembre  2022, les 
réfugiés ukrainiens ont ainsi pu échanger leurs devises 
contre des euros aux guichets de la Banque.

Par solidarité avec la population ukrainienne et à titre 
symbolique, le drapeau jaune et bleu de l’Ukraine 
a été hissé sur le toit du bâtiment principal de la 
Banque. Pour en savoir plus sur d’autres initiatives 
de solidarité, nous vous invitons à lire le chapitre du 
présent Rapport d’entreprise consacré à la responsa‑
bilité sociétale.
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L’exercice stratégique et son suivi

En 2020 a été lancé un plan stratégique qui doit per‑
mettre à la Banque de s’adapter aux rapides mutations 
de l’environnement au sein duquel elle est active. 
Ce plan a été baptisé « Stratégie 2025 » parce que le 
déroulement et la mise en œuvre des différents points 
d’action s’étalent sur une période de cinq ans.

La stratégie 2025 de la Banque est symbolisée par le 
temple‑stratégie repris ci‑dessous. Il définit la mission 
de la Banque, de même que ses objectifs stratégiques, 
les douze thèmes transversaux repris dans la stratégie 
et les nouvelles valeurs auxquelles elle aspire en tant 
qu’organisation.

Pour s’assurer de la bonne exécution de l’exercice 
stratégique dans son ensemble, l’équipe Stratégie 

organise, deux fois par an, une session appelée 
« Strategic Review » où se retrouvent le Comité de 
direction, les responsables de thèmes (12  thèmes 
transversaux + missions), les responsables de dépar‑
tements ou de services autonomes

L’objectif de ces sessions est double :

	¡ évaluer l’état d’avancement des différentes initia‑
tives soutenant la stratégie ;

	¡ permettre au Comité de direction de revoir les 
priorités et fournir de nouvelles orientations ou de 
nouvelles impulsions si nécessaire.

L’année 2022 fut l’année de démarrage de ces revues 
stratégiques. Un premier rendez‑vous s’est tenu au 
printemps et le second a eu lieu début de l’automne.

Stratégie 2025 :  
la Banque prépare l’avenir

Être une banque centrale moderne
au service de la société, au cœur de l’Eurosystème

Être pertinent et 
servir de référence

Préserver la stabilité
des�prix

Veiller à la stabilité 
fi�nancière�et�surveiller�le�

système�fi�nancier

Assurer la sécurité des 
billets de banque et 

l’effi�cacité�des�systèmes�
de paiement

Fournir des données et des 
analyses économiques et 

fi�nancières

Agir de manière 
effi�ciente�et�
réfl�échie

Offrir�un�
environ  ne ment de 

travail agréable, être 
ouvert au changement 

et socialement 
responsable

 

VALEURS

MISSIONS

O
B

JE
C

TI
FS

 S
TR

A
TÉ

G
IQ

U
ES

Sociétalement�
responsable

Des�experts�
indépendants Ouverts�d’esprit Avec respect et en 

confi�ance

 1.� Engagement�with�stakeholders�and�society

 2. Ambassadorship

 3.� Effi�ciency,�cost�and�performance�management

 4.� Risk�management

 5.� Ability�to�execute�change

 6. Enterprise Data Management

 7. Digital transformation

 8. Innovation

 9. Corporate social responsibility

 10.� IMMO

 11.� Culture�/�New�Ways�of�Working

 12. Human capital management / employer branding
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Les 4 grands défis que la Banque est 
amenée à relever

1.  Le départ�à�la�pension�de�plus�de�25�%�des�col-
laborateurs de la Banque à l’horizon 2025 consti‑
tue un premier défi : outre la nécessité de recruter 
de bons nouveaux profils, l’enjeu de la transmission 
des connaissances entre la génération sortante et la 
génération entrante est important.

2.  La standardisation des processus internes, in‑
dispensable pour garantir la bonne continuité des 
opérations dans un environnement où, en raison 
de la pyramide des âges inversée, la rotation du 
personnel est relativement élevée.

3.  La Banque doit pouvoir fournir des informa-
tions ou des recommandations soutenant les 
décisions politiques du gouvernement dans 
un environnement externe très changeant (crise 
COVID‑19, inondations, guerre menée par la 
Russie en Ukraine, forte inflation, ...).

4.  Les recommandations de la Banque et son degré 
d’expertise�suscitent�un�engouement�notable et 
le nombre d’invitations à participer au débat public 
sur divers sujets parfois même éloignés de ses mis‑
sions de base (Economic Risk Management Group 
crise COVID‑19, climat, etc.) ne cesse de croître.

Plus que jamais, une grande flexibilité et une grande 
agilité sont attendues de notre institution.

Etat des lieux

Au vu du nombre important d’actions straté‑
giques (268  actions définies pour les 12  thèmes 

transversaux et 2  missions stratégiques), l’équipe 
Stratégie a décidé d’utiliser un outil de visua‑
lisation de la progression de son implémenta‑
tion – dénommé PBI pour Power‑Bi. En voici une 
illustration.

Un rapide regard à l’outil montre qu’un an après leur 
lancement, plus de 80 % de ces 268 actions sont en 
cours et sont considérées comme « on time », « on 
budget » et « on scope ». Cet outil sera prochaine‑
ment enrichi avec un statut sur l’état d’achèvement 
des actions, les raisons potentielles des retards, et 
des indicateurs de suivi.

Certains thèmes ont requis une attention plus spé‑
cifique. Ce fut le cas – entre autres – pour le thème 
« Immo » : en effet, les mesures post‑COVID‑19  et 
la hausse des prix ont un impact significatif sur le 
programme immobilier de la banque.

Deux nouveaux projets viennent également se rajou‑
ter à la liste des projets existants, il s’agit de :

	¡ Business� Architecture,� Risk� &� Digital� scan�:�
ce projet conjoint entre différents départements 
(le Secrétariat général, Finances et stratégie et 
le Contrôle de deuxième ligne) sera lancé aux 
quatrièmes trimestres de 2022 et 2023. Sur base 
d’une analyse des processus de la Banque, une 
cartographie des principales activités sera réali‑
sée afin d’en évaluer les besoins en digitalisation 
(workflow et case management) ainsi que les 
principaux risques.

	¡ Cloud� for� Business�:� ce nouveau projet vise à 
évaluer l’impact d’une migration dans le Cloud 
des applications informatiques utilisées au sein 
des entités opérationnelles.
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L’exercice stratégique et son suivi par thèmes

Innovation – Réalisations en 2022

Un plan d’actions détaillé a pu être mis sur pied et validé par le Comité de direction. Ce plan d’action a été établi 
suivant les 4 piliers du mandat de l’Innovation Board dont voici un résumé des activités principales réalisées. 
Rappelons que l’objectif de l’Innovation Board est de soutenir la stratégie 2025 et d’aider la Banque à devenir 
plus pertinente, plus efficiente et plus sociétalement responsable.

Foster Internal Collaboration

L’objectif principal est d’accroître la collaboration interne et transversale autour de l’innovation. 
Etant  donné la nature hétérogène des activités de la Banque, une gouvernance reprenant les 

principaux acteurs a été mise en place à travers un Innovation Board. Ce dernier, soutenu par une 
équipe centrale dédiée, regroupe les acteurs clés liés à l’innovation, représentant ainsi les principaux 

départements de la Banque. Organisés tout au long de l’année, ces Innovation Boards ont été soutenus par 
un Steering committee, composé du responsable de l’innovation, de l’IT, des Data (CDO) et du portefeuille 

projet.

Test Innovation

Une des pierres angulaires de l’innovation réside dans l’élaboration et l’exécution de cas d’utilisation 
innovants afin de tester de nouvelles technologies, de nouvelles façons de travailler ou des solutions 

encore non adoptées par la Banque. Cela permet à l’Innovation Board d’élargir son spectre de possibilités.

Pour ce faire, un « Innovation Intake Funnel » a été mis en place afin de formaliser le processus d’identifica‑
tion, d’évaluation, de lancement et de documentation des cas d’utilisation innovants (« use cases »).

Plusieurs d’entre eux ont été testés et développés, souvent avec succès, au moyen de méthodes permettant 
d’évaluer la faisabilité d’un projet (« proof‑of‑concepts »), comme par exemple :

	¡ Une solution de veille juridique soutenue par une technologie de Web Scraping.

	¡  Un agent virtuel répondant de manière automatique à des questions liées à l’utilisation d’outils de 
la Banque.

	¡  Le développement d’une solution de base de données orientée graphe utilisant des informations dis‑
ponibles au sein de la Banque et visant à modéliser et analyser les relations qui existent entre celles‑ci 
(projet en collaboration avec l’université d’Anvers).

	¡  Une solution visant à soutenir notre mission de supervision grâce à l’automatisation et l’accroissement 
de l’efficience par des contrôles avancés sur la qualité des données des institutions supervisées. L’outil 
permettra ainsi la détection automatique de valeurs aberrantes grâce à une consolidation de données 
cibles et à l’utilisation de critères de différentiation.
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	¡  Une solution pour l’analyse approfondie des compétences des employés de la Banque en comparaison 
avec les besoins futurs (projet en collaboration avec un acteur « subtech » de l’écosystème innovatif 
belge).

	¡  Une solution permettant des estimations statistiques plus pertinentes utilisant des méthodes de régres‑
sion innovantes (projet en collaboration avec l’université de Gand).

Communication & Culture of Innovation

Bien qu’il subsiste encore des opportunités d’amélioration, un effort spécifique a été fourni cette 
année afin de développer et diffuser une culture de l’innovation au sein de la Banque. Des sessions 

de « Design Thinking » ont été organisées afin d’affiner notre vision de l’innovation et nos objectifs 
et actions sous‑jacentes. Une plateforme interne d’échange et de communication (« Innovation Forum »), 

ouverte à l’ensemble des métiers de la Banque, a notamment été créée et devrait permettre d’accroître les 
échanges de bonnes pratiques.

Un premier évènement majeur centré sur l’innovation a été organisé au sein de la Banque (« Innovation 
Day »). Axée sur différents thèmes, la journée, destinée à nos collaborateurs, a permis de susciter 
inspiration, connaissance et partage grâce à l’intervention de keynote speakers reconnus. Au total, plus 
de 400 collaborateurs ont participé à cette journée.

Leverage External Collaboration

La Banque a renforcé le développement de partenariats externes et noué une étroite collaboration 
avec des partenaires institutionnels belges et internationaux: plusieurs universités belges, le Virtual 

Lab du Single Supervisory Mechanism (SSM) de l’Eurosystème, ou encore le Forum d’Innovation de 
la Banque des règlements internationaux (BRI). Plus ponctuellement, des collaborations spécifiques 

ont également été réalisées avec d’autres banques centrales (De Nederlandsche Bank, Banque de France, 
Banque centrale européenne).

Plus de 400 collaborateurs ont participé à l’« Innovation Day ».
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Ability to execute change

Un Project Management Office (PMO) d’entreprise 
a été mis en œuvre, l’objectif étant de renforcer la 
capacité de gestion des projets et des portefeuilles. 
Autre réalisation : le développement d’une 
expertise en gestion du changement au sein de 
la Banque via l’approche « ADKAR » (Awareness – 
Desire – Knowledge – Ability – Reinforcement). 
Le développement d’un cadre architectural 
métier (« Business Architecture ») comme cadre 
de référence commun aux architectures data et 
IT est en cours.

Efficiency, Cost and 
Performance Management

Dans le cadre du processus d’amélioration 
continue de ses missions, le département Finance 
et stratégie a développé une gestion budgétaire 
pluriannuelle couvrant les cinq prochaines années. 

D’autres actions liées au thème « Efficiency », 
concernent la mise sur pied d’un centre d’excel‑
lence en gestion de processus (PCE) et le dévelop‑
pement des capacités de révision des processus. 
Par ailleurs, un centre d’expertise en matière 
d’automatisation des processus via une plate‑
forme d’automatisation dans le Cloud sera créé.
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La Recherche,  
plus que jamais essentielle face à l’incertitude

Des nouvelles  
des différents métiers  
de la Banque

La guerre menée par la Russie en Ukraine et les 
derniers soubresauts de la pandémie ont eu des 
répercussions mondiales, brisant la reprise post- 
COVID-19  et nourrissant durablement une inflation 
élevée. Ces événements ont conduit à un revirement 
sans précédent de la politique monétaire.

Sans repère historique pour guider les politiques 
économiques, les équipes de la Banque ont pu 
compter sur une batterie d’outils d’analyse rigou-
reux et flexibles issus de nombreuses années de 
recherche. Même s’ils ont montré certaines limites, 
ces outils ont facilité l’indispensable 
travail de diagnostic, de prévision et 
de conseil attendu des éco-
nomistes. Ces  outils sont 
constitués pour l’essentiel 
de maquettes mathématiques 
permettant l’élaboration 
de scénarios plausibles 
pour l’ensemble de 

Département Etudes

Le département Études comprend plusieurs 
groupes d’analyse et de recherche. Ceux-ci 
ont pour mission de contribuer à la formula-
tion de la position de la Banque en matière 
de politique monétaire et de politique macro-
prudentielle. Ils participent à la cohérence entre 
les politiques économiques et à la clarification 
de l’action et des positions de l’Eurosystème 

et de la Banque, en fournis-
sant une expertise de haut 

niveau en matière de re-
cherche et d’analyse 

économique.

1.2



26 La Banque nationale en tant qu’entreprise ¡ Rapport d’entreprise

l’économie (macroéconomiques), de modèles de pré‑
vision à court‑moyen terme, et d’instruments sta‑
tistiques plus fins captant la diversité des situations 
sectorielles voire individuelles (microéconomiques).

Un diagnostic crédible

Grâce aux recherches menées sur de nombreuses 
années, le Gouverneur Pierre Wunsch a pu se repo‑
ser sur un diagnostic crédible de l’état de santé de 
l’économie belge en amont de son travail au sein 
du Conseil des gouverneurs de la Banque centrale 
européenne.

Dans un premier temps, les économistes de la Banque 
ont dû répondre rapidement au besoin d’information 
du Gouverneur, mais aussi des autorités fédérales. 
C’est ainsi que plusieurs notes analytiques influentes 
dans le débat public ont été préparées en un temps 
très court (notamment sur la taxation des surprofits, 
l’évolution des marges bénéficiaires des entreprises 
dans un contexte d’indexation automatique des sa‑
laires, les inégalités inhérentes au regain d’inflation 
ou les aspects distributifs associés aux mesures de 
lutte contre la crise énergétique).

Au printemps, ces intenses travaux de diagnostic et 
de formulation d’options de politique économique 
ont alimenté les réflexions du groupe d’experts 
« pouvoir d’achat et compétitivité », nommé par le 
Premier ministre Alexander De Croo et présidé par le 
Gouverneur Pierre Wunsch. Entre avril et juin 2022, 
ce groupe, épaulé par des équipes du département 
Études, a remis deux rapports au gouvernement 
fédéral, l’un décortiquant les effets du choc énergé‑
tique, le second formulant un catalogue de mesures 
possibles en réponse à la crise.

Des enseignements en temps réel

Une fois passé l’impact initial du choc économique 
causé par la guerre et la crise énergétique, les écono‑
mistes ont continué d’en tirer les enseignements en 
temps réel et de mettre à jour le diagnostic et les pré‑
visions. C’est ainsi que les modèles économiques de 
la BNB ont été adaptés en introduisant de nouvelles 
fonctionnalités et en envisageant des étalonnages 
alternatifs reflétant les caractéristiques atypiques de 
la crise actuelle. Cette flexibilité a permis de mieux 
appréhender les risques entourant les prévisions.

Par ailleurs, un suivi détaillé de l’évolution de la situa‑
tion sous la forme d’un tableau de bord a été publié 
pour la première fois en mai sur le site internet de 
la Banque. Ce tableau est mis à jour tous les trois 
mois, depuis septembre, et est le résultat d’une col‑
laboration étroite entre la Banque, le Bureau fédéral 
du Plan, le SPF Economie, et certains acteurs écono‑
miques privés.

« Un défi majeur de ces 
prochaines années sera 
de faciliter la profonde 

transformation de l’économie 
vers la neutralité carbone 
à l’horizon 2050, tout en 

assurant une croissance 
soutenable portée 
par l’innovation »
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En plus de projets de longue haleine

La mobilisation des équipes de recherche autour des 
questions liées à la crise énergétique ne signifie pas 
pour autant un gel des projets de plus longue haleine. 
Ainsi, la conférence biennale de recherche a rassemblé 
en octobre dix équipes de chercheurs de la Banque, 
d’universités belges et étrangères, ainsi que d’autres 
banques centrales pour présenter les résultats de deux 
années de travail intense sur le thème « l’hétérogé‑
néité des ménages et la pertinence des politiques ».

L’impact très différencié du choc énergétique entre 
ménages et entre secteurs productifs montre claire‑
ment la pertinence du thème de l’hétérogénéité et 

des inégalités pour les années à venir. Tout aussi per‑
tinentes restent les priorités aux recherches portant 
sur la transition climatique et la digitalisation, telles 
que prévues par l’exercice stratégique 2025.

Enfin, la succession de crises a mis en évidence l’im‑
portance de l’action publique à tous les niveaux de 
pouvoir en Belgique et la nécessité correspondante 
d’améliorer la disponibilité d’informations statistiques 
les concernant.

Les marges des entreprises face au choc énergétique  
et à l’indexation

Un exemple de recherche en prise directe avec le débat sur la politique économique

Au‑delà du monitoring régulier des conséquences économiques de la guerre menée par la Russie en 
Ukraine, la Banque a mené, à la demande du gouvernement, une étude relative à l’impact de la hausse 
du prix des produits énergétiques et des salaires sur la santé des entreprises. Une première analyse, 
prospective, a été menée en avril et publiée en mai 2022.

Cette étude présentait une évaluation de la capacité des entreprises à répercuter les hausses de coûts 
dans leurs prix de vente. Dans une première étape, elle identifiait les branches d’activités les plus inten‑
sives en énergie et/ou en travail. Elle estimait ensuite l’impact de ces deux chocs sur les marges des 
entreprises, indiquant que la plupart des branches d’activités étaient entrées dans la crise actuelle avec 
des marges historiquement élevées et qu’elles étaient en mesure d’absorber une partie 
de la hausse des coûts de production.

Une deuxième étude, menée à la fin de l’année  2022, confirme 
que dans la plupart des branches d’activités, l’entreprise médiane a 
absorbé une partie importante du choc, ses marges s’établissant à un 
niveau inférieur à celui enregistré durant la crise du COVID‑19, voire 
au niveau pré‑COVID‑19.
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Contrôle prudentiel  
et résolution

Service�Stabilité�financière,�
contrôle AML et politique 
prudentielle des banques

Ce service couvre un large éventail de mis‑
sions et de tâches prudentielles :

	¡ La détection des risques qui peuvent mettre 
en danger la stabilité du secteur financier 
(stabilité financière) et l’atténuation de ces 
risques par l’utilisation d’instruments de 
politique macroprudentielle appropriés.

	¡ L’exercice du contrôle préventif du dispo‑
sitif de lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme.

	¡ La définition et le développement, au 
niveau international, de normes 
prudentielles pour les banques 
et les sociétés de bourse et 
leur mise en œuvre au 
niveau national.

Sous la loupe du FMI

En  2023, le FMI auditera le système financier belge dans le cadre d’un exercice 
quinquennal. La Banque joue un rôle de coordination important dans cet exercice 
dont elle a initié les préparations en 2022.

En  2023, le Fonds monétaire international (FMI) va 
procéder à une évaluation du secteur financier belge 
et de la supervision dont il fait l’objet. Le FMI mène 

cet audit tous les cinq ans, dans plus de 30  pays 
dont le système financier présente une importance 
systémique. Cet exercice, dont la préparation a dé‑
buté en 2022, s’inscrit dans le cadre du programme 
d’évaluation du secteur financier (Financial Sector 
Assessment Program – FSAP). Il met l’accent sur la 
stabilité financière, en se concentrant sur le secteur 
financier, le cadre réglementaire et institutionnel et 
l’exercice de la surveillance. Il s’ajoute aux examens 
annuels – dits de l’Article IV – axés, quant à eux, sur 
les questions économiques et sur la politique moné‑
taire et budgétaire.

De nombreux intervenants

Les questions de stabilité financière et de supervi‑
sion du secteur financier représentent un large volet 
du FSAP. Ceci explique l’importance de l’implication 
de la Banque dans cet exercice et son rôle de coor‑
dination. L’exercice est coordonné par les services 
Stabilité financière, contrôle AML et politique pru‑
dentielle des banques et Coordination internatio‑
nale et Eurosystème. Mais des moyens humains et 
matériels sont ainsi mobilisés dans d’autres entités, 
telles que l’ensemble des services prudentiels, le 
Service Juridique, le département Etudes et la Cellule 
Résolution. Un certain nombre d’autorités belges sont 

également impliquées : FSMA, Service public fé‑
déral Finances, Cabinet du ministre des 

Finances et Fonds de garan‑
tie. S’y ajoutent des 

autorités euro‑
péennes telles 

que le SSM/
BCE (Single 
Supervisory 
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Mechanism/Banque centrale européenne) et le SRB 
(Single Resolution Board), sans oublier les institutions 
financières belges et des membres de la communauté 
universitaire.

En trois volets

Le FSAP comporte trois volets qui, ensemble, four‑
nissent une image de l’état général d’un système 
financier et de sa capacité de résistance aux crises.

Le premier pilier :  
solvabilité, endettement, liquidité

La santé et la robustesse du système financier sont 
appréciées à l’aune d’une analyse du risque systé‑
mique, basée sur des indicateurs de solvabilité, d’en‑
dettement et de liquidité des institutions financières, 
mais aussi des finances des acteurs non financiers 
et des ménages, et de l’état des marchés financiers 
et immobiliers. Des tests de stress et des analyses 
de scénarios permettent de mesurer les effets des 
chocs macroéconomiques externes sur la solvabilité 
et la liquidité des secteurs des banques, assurances 
et fonds d’investissement. L’interdépendance entre 
les différentes parties du système financier et écono‑
mique est également passée au crible.

Le second pilier :  
normes internationales et « best practices »

Le second pilier du FSAP concerne l’évaluation de la 
politique financière et du cadre de surveillance. Il vise 
également le cadre macroprudentiel.

La démarche repose ici sur une série de question‑
naires et d’entretiens visant à évaluer si les normes 
internationales et les « best practices » sont bien 
respectées en matière de réglementation bancaire 
(Basel Committee Core Principles of Effective Banking 
Supervision), de réglementation des assurances 
(IAIS Insurance Core Principles) et de supervision 
des infrastructures des marchés financiers (CPSS-
IOSCO Principles for Financial Market Infrastructures). 
Pour ce dernier point, l’analyse du FMI portera sur 
Euroclear et sa supervision, cette infrastructure de 
paiement ayant son siège en Belgique.

Le troisième pilier : les filets de sécurité

Le troisième et dernier pilier du FSAP vise à l’éva‑
luation des filets de sécurité financière locaux et du 
cadre de gestion de crise. Dans ce contexte, le FMI se 
concentrera sur différents éléments :

	� Les relations entre les pays d’origine et d’ac‑
cueil des banques en termes de résolution.

	� Le rapprochement du système d’assurance des 
dépôts aux normes internationales.

	� L’intervention précoce et la planification du 
redressement et de la résolution des établis‑
sements de crédit moins importants (Less 
Significant Institutions – LSI), étant entendu 
que les plans des établissements de crédit 
systémiques seront analysés à l’occasion de 
futurs exercices similaires menés au niveau de 
l’Eurosystème.

Deux missions sur le terrain au 
printemps 2023

En décembre 2022, des représentants du FMI ont ef‑
fectué une première visite (virtuelle) de deux semaines 
en Belgique pour introduire l’exercice. L’objectif était 
de cerner les principales questions liées aux évalua‑
tions prévues. L’examen du FSAP proprement dit 
se déroulera en mars 
et juin  2023, au cours 
de deux missions sur le 
terrain.

Une délégation de 
douze personnes sé‑
journera alors à Bruxelles et à Francfort pendant 
deux semaines, voire plus. À l’issue de son séjour, la 
délégation du FMI communiquera ses conclusions pré‑
liminaires aux autorités belges et européennes. Par la 
suite, le FMI préparera un rapport détaillé –  l’évalua‑
tion de la stabilité du système financier (FSSA) – dont 
la publication est prévue d’ici la fin de l’année 2023.

 « En 2023, le FMI va procéder 
à une évaluation du secteur 
financier belge et de la 
supervision dont il fait l’objet »
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Contrôle prudentiel  
et résolution

Service�Contrôle�prudentiel�des�
banques et des sociétés en bourse

Le Contrôle prudentiel des banques et des 
sociétés de bourse est chargé d’effectuer la 
surveillance microprudentielle – hors site, sur 
site et sur modèle interne – des banques dans 
le contexte du Single Supervisory Mechanism 
(SSM) et des sociétés de bourse. Son 

attention se porte notamment sur 
leur solvabilité, leur liquidité, leur 

modèle économique et 
leur gouvernance.

La supervision des banques et  
des sociétés de bourse se modernise

Suptech et coopération européenne

La zone euro a confié le contrôle bancaire au mé‑
canisme de surveillance unique (MSU). Plus connu 
sous son appellation anglaise SSM (Single Supervisory 
Mechanism), celui‑ci est piloté par la Banque centrale 
européenne (BCE) à Francfort. La Banque nationale 
de Belgique (BNB) participe au contrôle bancaire 
exercé par le SSM et contribue aux efforts menés en 
matière d’utilisation de technologies innovantes dans 
le cadre de la supervision.

En  2020, la BCE a défini un plan d’action de cinq 
ans – le SSM Digitalisation Blueprint – afin de ré‑
pondre à un besoin croissant de technologies inno‑
vantes en matière de supervision (également appelé 
Suptech – Supervisory technology). Reposant sur une 

approche coordonnée entre les autorités de surveil‑
lance nationales, ce Blueprint comprend des projets 
spécifiques et s’étend à l’ensemble des facteurs per‑
mettant au SSM d’atteindre ses objectifs en matière 
de digitalisation.

Une coopération européenne …

Après la création d’une équipe Suptech, deux struc‑
tures ont été mises en place par le SSM en vue de 
générer une coopération étroite entre la BCE et les 
autorités compétentes nationales :

	¡ Le Steering Committee Digital Agenda, au 
sein duquel siège le directeur Tom Dechaene, 
pour guider les projets Suptech ;

	¡ Le Supervision  Innovators  Forum, qui permet 
aux différents superviseurs du SSM, dont ceux de 
la Banque nationale de Belgique, d’échanger leurs 
connaissances en matière de Suptech.

… avec la participation de la Banque

Des experts du département IT et du contrôle pru‑
dentiel de la Banque ont contribué à cet échange 
de connaissances et au développement de plusieurs 
outils européens, notamment :

	¡ Virtual� Lab�:� une plate‑forme fournissant une 
infrastructure numérique de pointe, basée sur le 
cloud, permettant de collaborer à distance entre 
tous les membres du SSM.

	¡ Heimdall�: un support au traitement et à l’analyse 
des questionnaires Fit and proper basé sur du 
Natural Language Processing.

	¡ Medusa�: un soutien technologique dans la rédac‑
tion et le contrôle de cohérence de rapports d’ins‑
pection relatifs aux modèles internes des banques.
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Partager les initiatives nationales

Chaque année, la Supervision innovators conference 
réunit à Francfort des acteurs en matière d’innovation 
– issus ou non du monde de la supervision –, afin 
d’échanger leurs expériences. Après la présentation 
au Forum, en janvier  2022, d’un outil de détection 
d’anomalies dans le reporting prudentiel des banques, 
la Banque y a présenté, en septembre dernier, un outil 
permettant de challenger les modèles internes pour 
le risque de crédit.

En vue d’assurer une utilisation optimale de ces outils 
Suptech au sein du SSM, la BCE et les autorités 

« La Banque nationale de 
Belgique participe non 
seulement au contrôle 
bancaire exercé par le 
SSM mais contribue aussi 
aux efforts menés en 
matière d’innovation »

prudentielles nationales travaillent également à la 
construction d’un environnement informatique com‑
mun, une initiative répondant au nom d’« Olympus ».

Enfin, diverses initiatives de formation – dont une 
Data Science School – ont été lancées au sein du 
SSM afin de relever ces différents défis et promouvoir 
l’utilisation de technologies innovantes. En plus des 
formations propres à la Banque, celles‑ci permettent 
de former les collaborateurs et de les préparer au 
mieux aux évolutions futures.
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Réflexion stratégique sur  
l’organisation de la politique prudentielle et  
l’inspection des assurances

Contrôle prudentiel  
et résolution

Service�Politique�prudentielle�et�
inspections des assurances

Le service Politique prudentielle et ins-
pections des assurances vérifie le respect 
des conditions et règles qui s’appliquent aux 
activités des entreprises d’assurance en vue 
d’assurer la protection des droits des assurés 
et des tiers concernés par l’exécution des 

contrats d’assurance.

Un contrôle prudentiel à l’épreuve 
du futur

Le contrôle prudentiel est une des compétences es‑
sentielles de la Banque nationale de Belgique. Il  vise 
à assurer la solidité et l’intégrité des institutions finan‑
cières, ainsi que la stabilité du système financier. 
Ce faisant, la Banque contribue à la durabilité de 
la prospérité de notre pays. Une responsabilité des 
plus pertinentes et des plus importantes, surtout en 
période de crise sociale et économique.

Agir avec efficacité et de manière 
ciblée, en phase avec son temps

À l’occasion du dixième anniversaire de l’intégration 
du contrôle prudentiel à la Banque, le Comité de 
direction a lancé une réflexion stratégique sur ce 
thème, incluant les points de vue d’autres autori‑
tés prudentielles, mais aussi d’une trentaine de CEO 
représentatifs de l’écosystème financier belge.

Le contrôle prudentiel consiste, entre autres, à inter‑
venir en cas d’infraction ou de situation à risque. À 
l’issue de cette réflexion, il est établi pour la Banque 
que cette surveillance doit évoluer pour agir de 
manière efficace et ciblée, en phase avec son temps. 
En d’autres termes, il s’agit de développer une sur‑
veillance prudentielle « future proof », ce qui appelle 
des changements, des innovations et des investis‑
sements à la fois organisationnels, opérationnels 
et informatiques. Autant d’actions que la Banque 
est disposée à entreprendre, d’autant plus qu’au vu 
du rythme auquel évolue l’environnement digital et 
économico‑financier dans lequel opèrent les institu‑
tions financières, tout immobilisme correspondrait à 
un recul.

Innovation, risques & coûts

Une supervision prudentielle à l’épreuve de l’avenir 
se doit de prendre en compte plusieurs paramètres, 
comme par exemple :

	¡ L’innovation technologique

Une exploitation plus poussée des données, la mise en 
place d’une plateforme de communication numérique 
avec le secteur surveillé, des processus prudentiels 
automatisés de bout en bout, sans recours au papier.
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	¡ Une�surveillance�axée�sur�le�risque

Renforcer les capacités de surveillance là où les risques 
sont les plus élevés. Non pas pour prévenir une défail‑
lance ou une violation des règles – la Banque ne peut 
donner aucune garantie en la matière – mais pour 
réduire davantage la probabilité et l’impact d’une telle 
défaillance ou violation.

Pour y parvenir, la Banque va investir dans l’innovation 
technologique et dans une exploitation plus poussée 
des données, tant en termes de volume que de qualité. 
Les dossiers critiques s’étant multipliés ces dernières 
années, la Banque veut être encore mieux préparée 
pour faire face aux crises dans les années à venir.

« Vu le rythme auquel évolue l’environnement 
social et économico-financier dans lequel 
opèrent les institutions financières, tout 
immobilisme correspondrait à un recul »

Au cœur de cette vision « future 
proof » : l’intérêt social de la 
population belge

Cette vision du contrôle prudentiel – à l’épreuve du 
temps – s’inscrit dans le cadre du plan stratégique 
pluriannuel de la Banque. Les paramètres répertoriés 
ci‑dessus ont été traduits en pistes stratégiques qui 
définiront ce que la Banque attend des institutions 
financières et ce que celles‑ci peuvent attendre de la 
Banque. En définitive, une surveillance prudentielle 
à l’épreuve du temps se concentre sur un élément : 
contribuer de manière réfléchie à protéger l’intérêt 
social de la population belge.
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MISSION :  
Expert en Natural Language Processing
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La Banque dispose de grandes quantités de données, 
dont certaines contiennent des informations pré‑
cieuses. Mais comment en extraire ces informations 
de la façon la plus efficace possible sans que les col‑
laborateurs ne doivent éplucher chaque document ? 
Le traitement automatique de la langue naturelle 
(Natural Language Processing, NLP) peut y aider. 
Pascal Ringoot est expert en la matière.

Pascal�: « Le NLP est le domaine de l’intelligence 
artificielle qui s’occupe d’analyser le langage humain 
en reconnaissant des mots ou des combinaisons de 
mots, ce qui permet de classifier les informations. 
Le NLP régit donc les outils de traduction tels que 
Google Translate et DeepL, de même que l’assistant 
vocal Siri et les nombreux chatbots des entreprises. »

Interview

« TROUVER UNE 
AIGUILLE DANS UNE 
BOTTE DE FOIN »

PASCAL RINGOOT / ANALYSTE�CONTRÔLE�PRUDENTIEL
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Interview

« Au final, c’est l’analyste  
qui décide de ce qui 

est pertinent et de 
ce qui ne l’est pas »

L’homme reste aux commandes

« Permettez‑moi de vous donner un exemple concret : 
l’application HelpU AML (Anti-Money Laundering) au 
sein des services prudentiels. Nous avons tellement 
de documentation qu’il nous est impossible de la 
parcourir en entier. Mais nous ne pouvons pas non 
plus nous contenter de l’archiver car nous pourrions 
perdre de précieuses informations. Il y a quelques 
années, les services de surveillance prudentielle ont 
mis en place un projet dans le cadre duquel nous 
nous sommes mis en quête d’un système qui ex‑
trairait uniquement les informations pertinentes des 
rapports des auditeurs ou des rapports d’inspection 
d’entreprises d’assurance ou de banques. Un outil qui 
chercherait donc une aiguille dans une botte de foin. 
Nous savons dans la plupart des cas ce qui figure 
dans les documents et ne souhaitons sélectionner 
que ceux qui s’écartent de la norme. Nous passons 

les documents au crible d’un programme NLP qui 
repère ces aspects. Il appartient alors à l’analyste 
de décider de ce qui est pertinent et de ce qui ne 
l’est pas. L’homme a toujours le dernier mot, le pro‑
gramme n’est qu’un outil. La machine prendra peut‑
être un jour le pas sur l’homme mais, pour l’heure, 
elle n’intègre toujours pas certains outils cruciaux tels 
que l’analyse grammaticale complète des phrases ou 
l’identification parfaite des pronoms et ce à quoi ils 
réfèrent. »

Le NLP à la Banque

« Le NLP se déploie progressivement, à la Banque 
comme en dehors. Je suis les travaux de la BCE, 
de l’EIOPA (l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles) et d’autres banques 
centrales. Certains projets sont déjà plus ou moins 
opérationnels et permettent des échanges fructueux. 
Mais tout cela n’en est encore qu’à un stade très pré‑
coce. Il n’existe pas encore de programme complet 
de NLP, il n’existe pour l’instant que des composants 
qui sont d’ores et déjà utilisables. »

« L’objectif est de disposer d’un système opérationnel 
pour les services de surveillance prudentielle au début 
de 2023, qui soit greffé aux documents de conformité 
AML et assorti d’un volet d’analyse de tout ce qui pa‑
raît dans les médias. Les autres services suivront plus 
tard, si cela pouvait s’avérer utile pour eux. Chacun 
s’y prend à sa manière. Il se trouve que des initiatives 
sont également bien avancées dans d’autres services, 
sur lesquelles travaillent, entre autres, des collègues 
du Data Science Center. J’ai la chance de pouvoir m’y 
consacrer quasi à temps plein. »
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Contrôle prudentiel  
et résolution

Service�Surveillance�des�
infrastructures de marché, 
des services�de�paiement�et�
des risques�cyber

Le service assure la surveillance pruden‑
tielle des établissements de paiement et 
des opérateurs d’infrastructures de marché. 
Il exerce également une surveillance des 
systèmes exploités par ces infrastructures. 
Il procède à l’analyse des risques informa‑
tiques dans le cadre du processus global de 
surveillance prudentielle et veille à accroître 
la cyberconscience et la résilience des prin‑
cipales entités financières.

Contribuer à l’euro numérique  
et garantir des systèmes de paiement sûrs

Vers l’euro numérique

La Banque poursuit les travaux préparatoires à l’intro‑
duction potentielle d’un euro numérique, en collabo‑
ration avec la Banque centrale européenne. Le choix 
de développer ou non un euro numérique se posera 
au terme d’une phase de recherche de deux ans, 
entamée en octobre 2021.

Cette phase de recherche a pour objectif de trancher 
les questions d’ordre technique et d’étudier les impli‑
cations d’une monnaie numérique sur les infrastruc‑
tures de paiement, la stabilité financière et l’inclusion 
financière. Elle est menée par différents groupes de 
travail mis en place par la BCE, tels que la High-Level 
Task Force (HLTF) et le Project Steering Group (PSG) 
au sein desquels la Banque est représentée.

La HLTF est responsable pour formuler des proposi‑
tions majeures quant aux fonctionnalités et caractéris‑
tiques intrinsèques de l’euro digital. Le PSG regroupe 
et coordonne les efforts d’étude et de recherche, 
tant au niveau des banques centrales nationales que 
de la BCE. Le travail conjoint de ces deux comités a 
permis certaines avancées dans le design d’un euro 
digital tirant parti d’un large éventail de scénarios 
d’utilisation – notamment les transactions de gré à 
gré, l’e‑commerce, les paiements aux points de vente 
dans les magasins physiques ou encore les transferts 
au gouvernement.

Premières décisions

	¡ Le mécanisme de transfert

Parmi les décisions clés prises jusqu’à présent fi‑
gure le mécanisme de transfert, pour lequel a été 
approuvée l’exploration par l’Eurosystème d’une 
« solution validée en ligne par un tiers », simi‑
laire aux transferts effectués par le biais 
des banques commerciales, et d’une « solu‑
tion validée hors ligne par un pair » au 
moyen d’un smartphone. Le règlement des 

transactions s’effectuerait au niveau de l’Eurosystème 
pour les transactions online et au niveau d’un dispo‑
sitif de stockage local pour les transactions offline. 
Les tâches de gestion des transactions seraient quant 
à elles effectuées par des intermédiaires supervi‑
sés (prestataires de services de paiement). En effet, 
ceux‑ci, contrairement à l’Eurosystème, sont les inter‑
locuteurs directs des particuliers, des commerçants et 
des entreprises utilisant l’euro numérique.
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	¡ Pas un outil d’investissement

La HLTF – CBDC (Central bank digital currency) a par 
ailleurs décidé d’inclure dans la conception d’un euro 
numérique des outils (limite de détention) permet‑
tant de contrôler la quantité d’euros numériques en 
circulation. L’objectif étant d’empêcher leur utilisation 
à des fins d’investissement et d’œuvrer par la même 
occasion au maintien de la stabilité financière.

	¡ Un système de cascades

Le Conseil des gouverneurs a encore approuvé la 
possibilité de recourir à une fonctionnalité dite de 
« cascade », selon laquelle les fonds du portefeuille 
numérique en euros dépassant la limite de déten‑
tion seraient automatiquement transférés vers un 
compte bancaire commercial lié. La fonctionnalité 
inverse (la « cascade inversée ») permettra aux utili‑
sateurs finaux d’effectuer un paiement même si le 
montant dépasse leur encours en euros numérique, 
en prélevant des liquidités supplémentaires sur leur 
compte bancaire lié. Les deux fonctionnalités, activées 
à la discrétion de l’utilisateur final, garantiront une 
expérience de paiement sans faille, empêchant ainsi 

que la limite de détention ne devienne une limite pour 
les transactions.

Le respect de la vie privée

En matière de respect de la vie privée, et comme expliqué 
dans le rapport d’entreprise 2021, on observe depuis plu‑
sieurs années une évolution vers des règles plus strictes en 
matière de protection des données (comme le règlement 
général sur la protection des données) au sein de l’Union 
européenne. Deux options reflétant ces préoccupations 
ont donc été plébiscitées par la HLTF – CBDC, nommé‑
ment une confidentialité sélective pour les paiements en 
ligne de faible valeur, ainsi qu’une confidentialité totale 
concernant les soldes et les données de transaction des 
utilisateurs lors des paiements hors‑ligne.

En outre, diverses technologies de renforcement 
de la confidentialité sont actuellement testées afin 
de  rendre cette confidentialité sélective la plus effec‑
tive possible. En tout état de cause, et comme l’a 
approuvé le Conseil des gouverneurs, l’Eurosystème 
s’engage à garantir le plus haut niveau de confiden‑
tialité possible dans le cadre réglementaire.
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Question de transparence

Une grande attention a été accordée à la consultation 
de toutes les parties prenantes, allant des citoyens aux 
entreprises. Les consultations publiques ont permis 
de mesurer les attentes des citoyens de la zone euro.

De temps à autre, la Banque organise également des 
réunions bilatérales avec des associations concernées 
par le projet, ainsi que des conférences pour assurer 
la plus grande transparence possible auprès du public.

Le secteur des banques et des paiements est égale‑
ment impliqué par le biais de comités consultatifs au 
niveau de la BCE (le Market Advisory Group – MAG). 
La Banque participe activement à ces réunions afin 
de récolter un maximum de feedback des parties 
prenantes sur les avancées en cours. En outre, elle 
informe le secteur privé de l’évolution des travaux 
par le biais du National Retail Payments Committee 
(NRPC) et de réunions bilatérales organisées tout au 
long de l’année, que ce soit avec des établissements 
de paiement, des banques ou tout autre établisse‑
ment concerné par le projet placé sous sa surveillance.

Cybersécurité : la Banque reste plus 
que jamais vigilante

Peu après l’invasion de l’Ukraine par la Russie, en 
février  2022, la Banque a sensibilisé les institutions 
placées sous sa supervision à l’aggravation de la 
cybermenace et les a incitées à prendre les mesures 
appropriées. En outre, les institutions que la Banque 
considère comme importantes, telles que des infras‑
tructures critiques ou des fournisseurs de services 
essentiels (pour le secteur financier belge, mais aussi 
plus largement) ont été interrogées au moyen d’une 
enquête. Celle‑ci a permis d’évaluer leur état de 
préparation opérationnelle et leur degré de cyber‑
sécurité spécifiquement en rapport avec cette crise et 
la menace qu’elle représente.

L’objectif de l’enquête était de déterminer si ces « ins‑
titutions importantes » avaient réagi de manière ap‑
propriée à l’aggravation de la menace (ou, du moins, 
à la perception de l’aggravation). Les réponses reçues 
à ce questionnaire ont permis d’identifier les do‑
maines nécessitant un suivi supplémentaire et, dans le 
cadre de la loi NIS (Network Information Security) et 
de la loi sur les infrastructures critiques, de répondre 
aux éventuelles questions du Centre national de crise 
ou de la Cyber Emergency Response Team fédérale (la 
Banque étant également le point de contact sectoriel 
pour ces matières).

Après une analyse approfondie des réponses et, dans 
certains cas, l’obtention d’informations supplémen‑
taires, on peut conclure que, dans l’ensemble, le sec‑
teur a répondu de manière adéquate. Les institutions 
concernées sont bien conscientes de l’accroissement 
de la menace et ont clairement redoublé de vigi‑
lance. Elles ont intensifié la surveillance et le partage 
d’informations et déployé des efforts visant à prévenir 
les cyberattaques et à réagir de manière appropriée 
lorsqu’elles se produisent.

Enfin, la Banque a encore élargi et intensifié les 
partenariats (inter)nationaux établis autour du par‑
tage d’informations sur les cybermenaces, ce qui lui 
permet de s’adapter continuellement aux évolutions 
constantes en matière de cybersécurité.
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La guerre menée par la Russie en Ukraine a-t-elle changé 
la donne ?

Ces derniers mois, des signes clairs et parfois plus subtils ont montré que les lignes de force géopolitiques 
bougent. La géopolitique est un jeu de relations complexe, qui prend de nombreuses formes, intervient 
sur plusieurs fronts, et a immanquablement une incidence sur le paysage des cybermenaces. Malgré la 
volatilité de celui‑ci, on peut tenter de brosser un tableau de la manière dont il pourrait évoluer à court 
et à long termes.

Qu’est-ce qu’une cybermenace ?

Une cybermenace se caractérise par plusieurs éléments, notamment les victimes, l’intention et la puissance 
des acteurs malveillants, ainsi que les techniques et les prétextes employés. Les tactiques utilisées sont 
généralement similaires, comme l’utilisation de sujets d’actualité et de la réaction émotionnelle à ces 
sujets des utilisateurs peu méfiants. Si les tactiques ne sont pas neuves, les thématiques et les techniques 
utilisées, plus ou moins liées de près à la guerre menée par la Russie en Ukraine, à la crise énergétique 
et à la hausse de l’inflation, sont d’actualité et utilisées de façon mal intentionnée pour tromper les 
particuliers et les entreprises.

S’attaquer aux points faibles

Les cyberattaques mettant à profit des vulnérabilités dans des logiciels très répandus mais parfois 
moins connus – que ce soit directement ou par le biais de la chaîne d’approvisionnement (tels que 
Log4j, SolarWinds) – restent une préoccupation majeure, indépendamment de la situation géopolitique. 
Ces vecteurs d’attaque, utilisés en parallèle ou en combinaison avec le phishing et/ou les ransomwares, 
sont encore trop souvent exploités par les pirates pour pénétrer les réseaux d’entreprises. Il convient 
également de noter que la majorité des cyberattaques en Europe occidentale 
visent toujours un gain purement financier.

Actions ciblées et ponctuelles

De manière générale, on constate également un glissement des cyber‑
opérations secrètes à long terme vers des attaques à court terme de 
type « hit‑and‑run ». On peut supposer que cette évolution est 
liée à la guerre en Ukraine, mais on observe également ce 
mouvement chez certains acteurs criminels indépendam‑
ment de la guerre. Les groupements liés à des états 
qui ne sont pas directement impliqués dans le conflit 
continuent quant à eux à miser sur des opérations 
à long terme sans impact visible, comme l’es‑
pionnage et le vol de propriété intellectuelle.
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Menaces spécifiques liées à la guerre menée par la Russie en Ukraine

L’Ukraine est confrontée à des attaques visant à paralyser les 
services et les canaux de communication. Ces attaques peuvent 
être liées à des acteurs directement impliqués dans le conflit ou 
à leurs alliés. Les incidents qui se produisent en Ukraine peuvent 
être représentatifs d’autres incidents qui, incontrôlés ou non, 
pourraient se produire plus près de chez nous à l’avenir, comme 
ce fut le cas, en  2017 avec le logiciel malveillant NotPetya. 
La probabilité d’un tel scénario mondial causé par un seul logiciel 
malveillant semble toutefois moins grande aujourd’hui qu’à 
l’époque, car davantage de précautions ont été prises en réponse 
à ces attaques. Il  n’empêche que, ces derniers mois, certains 
signes indiquent que les infrastructures critiques, comme par 
exemple dans le secteur de l’énergie ou des télécommunications, 
courent un risque plus important d’être la cible de cyberattaques.

Hacktivisme

Depuis le déclenchement de la guerre, on observe en outre une activité accrue de ce que l’on appelle 
les « hacktivistes », animés par une idéologie et actifs du côté des deux belligérants. Le principal objectif 
de ces acteurs est de perturber les services, soit par des attaques par déni de service (distribué) (DDoS), 
soit en remplaçant les informations des sites officiels de l’autre partie par de la propagande. L’impact 
reste limité dans la plupart des cas, lorsque des méthodes de défense et de réaction appropriées 
sont mises en œuvre. En outre, la résilience de ces hacktivistes est généralement moindre que celle 
des groupes criminels ou des groupes liés à des états, et ils ont tendance à être moins bien organi‑
sés. C’est peut‑être pour ces raisons que la baisse d’activité de certains hacktivistes était perceptible 
dernièrement, mais d’autres semblent toujours actifs. Le degré d’isolement international de la Russie 
dans les années à venir jouera donc un rôle important dans l’évolution du paysage des cybermenaces.

Les banques centrales et autres institutions financières  
sont-elles plus souvent visées ?

En raison des sanctions économiques imposées à la Russie, on craint que les institutions financières, 
entre autres, ne soient confrontées à un cyber‑risque plus élevé qu’auparavant. Ces derniers mois, des 
menaces explicites et ciblées ont effectivement été observées et des attaques ont eu lieu contre des ins‑
titutions du secteur financier, le plus souvent avec un impact (opérationnel) limité ou nul. Les évolutions 
récentes semblent indiquer qu’un changement pourrait avoir lieu vers des attaques sur les infrastructures 
nationales critiques, en particulier dans les secteurs de l’énergie et des télécommunications. Des dom‑
mages collatéraux au secteur financier ne peuvent évidemment pas être exclus dans un tel scénario.
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Contrôle prudentiel  
et résolution

Service�Contrôle�prudentiel�
des entreprises�d’assurance�et�
de réassurance

Le service Contrôle prudentiel des entre‑
prises d’assurance et de réassurance est res‑
ponsable de la surveillance des entreprises 
belges d’assurance et de réassurance en vue 
de protéger les intérêts des assurés et de 
garantir la continuité des entreprises d’assu‑
rance. Il veille à ce que ces entreprises, 
petits acteurs de niche ou grands assureurs 
implantés sur la scène internationale, gèrent 
leurs risques de manière saine et prudente 
et respectent l’ensemble 
des dispositions 
réglementaires.

Protéger les intérêts des assurés  
et garantir la continuité des entreprises 
d’assurance 

La vigilance face au risque cyber

La surveillance du cyber‑risque s’est accentuée dans 
les différents domaines de surveillance des entreprises 
d’assurance et de réassurance.

Après avoir mené une analyse transversale du risque 
cyber – dont le rapport a été communiqué en 2021 
aux entreprises d’assurance et de réassurance sous 

son contrôle – la Banque a organisé en février 2022 
un workshop sur ce thème. L’exercice s’adressait 
principalement aux responsables de l’IT, de la sécu‑
rité de l’information et de la gestion des risques 
du secteur. Les conclusions en ont été rendues 
publiques au cours de deux séminaires, en sep‑
tembre 2022.

Vigilance accrue et dialogue

Suite à l’invasion de l’Ukraine, la Banque a contacté 
les établissements financiers (dont les entreprises 
d’assurances) afin de les inciter à adopter une vigi‑
lance accrue et à évaluer l’impact potentiel d’éven‑
tuelles cyberattaques. Un dialogue spécifique s’est 
ainsi instauré entre ces entreprises et la Banque, en 
plus des interactions périodiques ordinaires.

De manière générale, lorsqu’un incident cyber impor‑
tant est porté à la connaissance de la Banque, un 
contact est immédiatement pris avec les entreprises 
d’assurance ou de réassurance potentiellement tou‑
chées et les sous‑traitants impliqués, afin de mesurer 
l’impact de ces attaques et les mesures prises par 
les différents intervenants en vue de renforcer leur 
sécurité IT.

En  2022, la Banque a traité le dossier d’agrément 
d’une société qui se consacrera spécifiquement à 
l’assurance de ce risque.
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« Suite à l’invasion de l’Ukraine, la Banque a 
contacté les établissements financiers afin de 
les inciter à une vigilance accrue et d’évaluer 

l’impact potentiel d’éventuelles cyberattaques »

Échanges avec les fonctions actuarielles …

Initiées en  2021, les analyses ciblées des provisions 
techniques, tant en vie qu’en non‑vie, se sont pour‑
suivies en 2022. La Banque a analysé plus en détail la 
documentation et le rapport de la fonction actuarielle 
pour les entreprises présentant des chiffres inattendus 
en matière de provisions techniques. Elle a également 
organisé un workshop destiné aux tenants de la fonc‑
tion actuarielle pour rappeler les dispositions légales 
et expliquer ses attentes en la matière. La Banque a 
ensuite publié une communication relative aux tâches 
incombant à la fonction actuarielle, ainsi qu’aux exi‑
gences en matière de documentation des provisions 
techniques, en date du 2 novembre 2022.

… et avec les réviseurs agréés

La Banque avait également organisé, en  2021, des 
ateliers à l’attention des réviseurs agréés, au sujet des 
contrôles qu’ils exercent sur la valorisation des inves‑
tissements et le calcul des exigences de capital pour 
couvrir le risque marché. Ce faisant, elle poursuivait 
un double objectif : se forger une image plus précise 
des activités d’audit mises en œuvre concrètement 
et améliorer la coordination de ses travaux avec ceux 
des réviseurs. Dans le prolongement de ces ateliers, 
la Banque a entamé en 2022 des entretiens avec les 
réviseurs sur les investissements sur base d’un format 
de tableau synthétique.
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Contrôle prudentiel  
et résolution

Cellule�Résolution

La Banque a été désignée comme auto‑
rité de résolution nationale et doit dès lors 
– dans le cadre du Mécanisme de résolution 
unique – préparer la défaillance des établis‑
sements de crédit pour que celle‑ci puisse 
s’opérer sans compromettre la stabilité du 
système financier ni que le coût en incombe 
au contribuable. La Cellule�Résolution as‑
sume le secrétariat du Collège de résolution 
– l’organe de la Banque chargé de cette mis‑
sion – et veille en particulier à ce que chaque 
établissement de crédit dispose d’un plan de 
résolution et satisfasse aux exigences régle‑
mentaires en matière de 
résolution.

Aider les institutions financières en difficulté  
sans dommages pour les finances publiques

Les travaux de la Banque nationale en tant qu’auto‑
rité de résolution belge s’inscrivent dans le cadre du 
mécanisme de résolution unique, qui constitue le 
second pilier de l’union bancaire européenne.

Les mécanismes de résolution doivent permettre aux 
autorités de résoudre une crise affectant un établis‑
sement de crédit en évitant un coût direct pour les 
finances publiques et en gardant la maîtrise de l’impact 
de ces perturbations sur le système dans son ensemble.

La Banque se dote chaque année d’un plan d’action 
qui reflète à la fois ses priorités et les priorités établies 
pour l’ensemble de l’union bancaire européenne par 
le Conseil de résolution unique. Le plan d’action 2022 
s’est décliné en quatre axes, cruciaux pour garantir, si 
nécessaire, le traitement d’une défaillance de chaque 
groupe bancaire sans avoir d’incidence sur l’économie 
réelle, affecter la stabilité financière et recourir à une 
aide d’État.

Quatre priorités

Ces quatre axes concernent :

	¡ Les� travaux� de� préparation� entrepris� avec�
chacun des groupes bancaires établis en 
Belgique, ainsi que les sociétés de bourse, afin 
de renforcer leur résolvabilité. La Banque natio‑
nale, conjointement avec le Conseil de résolution 
unique, veille à ce que ceux‑ci soient suffisamment 
préparés afin de permettre le déploiement des ins‑
truments de résolution en cas de défaillance. Ceci 
implique entre autres que les considérations liées 
à la résolvabilité soient intégrées au cœur même 
de leur gouvernance.

	¡ Le développement d’un cadre législatif et 
réglementaire suffisamment robuste pour per‑
mettre un traitement rapide des situations de dé‑
faillance. Ce cadre doit également définir, pour les 
établissements de crédit et les sociétés de bourse, 
des exigences en matière de préparation, en ce 

compris des exigences portant sur la structure 
de leur passif. La Banque nationale, en sa qualité 
d’expert indépendant, participe aux négociations, 
au niveau européen, de ces exigences et à leur 
mise en œuvre au niveau national.

	¡ Le développement d’une capacité de gestion 
de crise, qui repose sur l’élaboration de manuels 
de crise décrivant les différentes étapes à parcou‑
rir, tant légales qu’opérationnelles, pour mettre 
en œuvre les différents instruments de résolution 
dans un contexte belge.
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	¡ La constitution de fonds de résolution pré-
financés�par� le� secteur�: ce dernier volet vise à 
assurer qu’un financement est disponible lorsque 
les instruments de résolution doivent être utilisés. 
Ce financement, constitué par le secteur, prend 
essentiellement la forme d’un fonds de résolution 
européen. Au cours de l’année 2022, le Fonds de 
résolution unique a levé des contributions pour un 
montant de 13,7 milliards d’euros, portant sa taille à 
66 milliards d’euros. Les établissements de crédit de 
droit belge l’ont alimenté à hauteur de 447  millions 
d’euros en 2022, contre 347  millions en 2021.

Au confluent du droit et de la finance, le cadre 
de résolution constitue un terrain fertile, propice 
au développement des talents de juristes et d’ana‑
lystes financiers. Il requiert des capacités d’analyse 
et de conceptualisation, des qualités de négociation 
et de diplomatie, ainsi qu’une capacité à développer 
des solutions, qui doivent s’exercer à la fois dans un 
environnement belge mais également européen, au 
contact des établissements de crédit, des autorités 
belges et européennes.

NBB Supervision portal

Le 3 octobre, la Banque a ouvert un nouveau portail, « NBB Supervision », pour l’échange d’informations 
avec le secteur financier. Depuis cette date, la Banque y gère les obligations de reporting des entreprises 
sous contrôle et des institutions financières et leurs commissaires peuvent donc y consulter ou téléchar‑
ger des documents.

Le produit est construit sur le mode agile, avec de nouveaux développements qui viendront progressive‑
ment se greffer sur l’application. A terme, dans un esprit de simplification de certaines procédures admi‑
nistratives, l’objectif est que NBB Supervision devienne un guichet unique pour les institutions financières 
pour l’ensemble des services offerts par la Banque ou pour les demandes qui lui sont adressées.

La dimension européenne est également une composante incontournable de ce projet et les synergies 
possibles entre le développement de NBB Supervision et les applications des autorités européennes sont 
également prises en compte.
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Département  
Statistique générale

Le département Statistique générale a pour 
mission de produire et de diffuser des sta‑
tistiques auprès d’un large éventail d’uti‑
lisateurs – décideurs ou spécialistes de la 
politique économique – tant à la banque (di‑
rection, département Études, Coordination 
internationale et Eurosystème, ...) qu’en 
dehors : Banque centrale européenne (BCE), 
Commission européenne (CE) et Fonds 
Monétaire International (FMI). Nos statis‑
tiques sont également diffusées dans l’inté‑
rêt général auprès des citoyens, de la société 
civile, des universitaires et de la presse, afin 

de soutenir les débats publics sur 
l’économie et la société 

belge, sur la base 
de chiffres 

fiables et 
de haute 
qualité.

La Banque nationale collecte davantage de données  
et améliore les processus statistiques

Mieux comprendre l’impact de la 
crise énergétique sur l’économie 
belge

La Banque sonde les ménages concernant 
l’impact de la crise énergétique sur leur 
revenu

Portées par la guerre en Ukraine, les pressions inflation‑
nistes amorcées à l’hiver 2021 se sont renforcées dès 
les premiers mois de l’année. Les autorités réfléchissant 
aux mesures de soutien les plus adéquates, il était 
indispensable de mesurer le plus précisément possible 

l’impact de la crise énergétique sur le pouvoir d’achat 
des ménages. Dans ce contexte, la Banque a adapté 
l’enquête mensuelle menée auprès des consomma‑
teurs, y ajoutant des questions sur leur facture énergé‑
tique et leur réaction à différents types d’aides. Tenant 
compte des caractéristiques socio‑démographiques 
des ménages interrogés, cette enquête différencie les 
comportements en fonction de l’âge, des revenus ou 
encore de la situation familiale. Menée en collabo‑
ration avec le département Études, cette initiative a 
débouché sur des analyses fouillées, présentées lors du 
colloque international de la Banque en octobre 2022.

L’enquête sur les investissements 
des entreprises remaniée et élargie

La Banque questionne deux fois par an des chefs 
d’entreprises sur leurs investissements. À l’initiative 
de la Commission européenne, cette enquête a été 
remaniée en  2022 afin d’améliorer la qualité des 
données et de faciliter l’exploitation des résultats. 
Elle a également été élargie au secteur des services 
aux entreprises, en plus de l’industrie manufacturière.

Une mesure en temps réel de l’impact de la 
crise énergétique sur les flux commerciaux 
de la Belgique

Disponibles mensuellement, les statistiques du com‑
merce extérieur permettent de prendre très rapidement 
le pouls du commerce mondial et de la place de la 
Belgique dans ces échanges. Tout au long de l’année, 
la Banque s’est attachée, au travers de ses publications, 
à mettre en évidence l’impact de la crise énergétique sur 
les flux d’importations et d’exportations de la Belgique, 
et en particulier la lourde facture énergétique.

Dans le même temps, elle a poursuivi ses efforts de 
communication relatifs à l’impact du développement 
et de la commercialisation, au départ de la Belgique, 
des vaccins et médicaments contre le COVID‑19  sur 
l’économie belge.
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Contribution au projet d’échange de  
micro-données du commerce extérieur

L’échange de micro‑données du commerce exté‑
rieur de biens entre les pays membres de l’Union 
Européenne a débuté le 1er  mars  2022. Initié par 
la Commission européenne et Eurostat, ce projet 
a nécessité le développement d’une infrastructure 
sécurisée commune, tant de côté d’Eurostat que des 
pays membres.

En charge de l’établissement des statistiques de 
commerce extérieur de la Belgique, la Banque a 
contribué à cette initiative. Deux projets ont ainsi 
été initiés :

	¡ Le projet Micro Data Exchange (MDE) relatif aux 
exportations intra‑communautaires de biens.

	¡ Le projet Customs Data exchange (CDE) relatif au 
commerce de biens avec des partenaires hors UE.

Tous deux visent à renforcer la cohérence des sta‑
tistiques au niveau européen, tout en allégeant la 

charge administrative qui pèse sur les entreprises 
déclarantes.

Une base de données relative aux ménages

Compte tenu de son rôle sociétal et de l’incidence des 
décisions de politique économique et monétaire sur 
les ménages, la Banque suit de fort près le débat sur 
les inégalités. Dans ce cadre, elle participe activement 
aux initiatives d’institutions internationales (Eurostat, 
OCDE, BCE) ayant pour objectif de développer des 
nouvelles statistiques visant à cartographier les inéga‑
lités de revenus, de consommation et de patrimoine 
des ménages.

Dans le cadre de ce projet, une étape majeure a 
été franchie en  2022 avec la pose, en collaboration 
avec Statbel, des premiers jalons d’une base de don‑
nées (Households Database) rassemblant des données 
administratives (démographiques et fiscales) et des 
données collectées au travers d’enquêtes.
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Des méthodologies statistiques plus 
transparentes

Les organismes produisant des statistiques et des 
analyses se voient demander de plus en plus de trans‑
parence. S’inscrivant dans ce mouvement, la Banque 
partage les résultats de ses analyses avec les utilisa‑
teurs ainsi que des informations relatives aux sources 
et méthodes utilisées. Ainsi a‑t‑elle publié début 2022 
une version actualisée des méthodologies propres aux 
comptes nationaux. Intitulé « Inventaire RNB » (revenu 
national brut) ce document décrit de manière exhaus‑
tive comment sont compilés les multiples agrégats 
des comptes nationaux – en particulier le RNB – qui 
permet de calculer la contribution de la Belgique au 
budget de l’Union européenne.

Les Statistiques financières :  
du neuf et du vert

En matière de statistiques financières, l’année  2022 
a été marquée par l’avancement de plusieurs projets 
en coordination avec la BCE et le Système européen 
de banques centrales, tant en matière de diffusion, 
que de procédures et de production de nouvelles 
statistiques.

La diffusion des statistiques

La diffusion des données statistiques s’est enrichie 
dans plusieurs domaines, en  2022, tant au niveau 
national qu’européen.

	¡ Dans le courant de l’année, la Banque a entrepris 
la publication de deux nouveaux communiqués de 
presse trimestriels relatifs aux activités financières. 
Ceux‑ci s’intitulent respectivement :

	� Organismes de placement collectif non 
monétaires de droit belge.

	� Position extérieure globale et compte 
financier de la balance des paiements.

	¡ En juillet, la Banque centrale européenne (BCE) a 
publié pour la première fois des statistiques plus 
granulaires relatives à la détention et à l’émission 
de titres, accompagnées d’un manuel méthodolo‑
gique. La Banque a été associée à ce projet aux 
côtés des autres banques centrales du Système 
européen de banques centrales (SEBC).

	¡ La Banque a commencé à transmettre à la BCE 
des données en matière de comptes financiers 
trimestriels. Le secteur des institutions financières 
autres que les banques a été ventilé en plusieurs 
rubriques en vue d’obtenir une meilleure analyse 
des secteurs financiers, y compris dans le cadre de 
l’intermédiation financière non bancaire.

De nouvelles statistiques

Cartographie des paiements, indicateurs climatiques, 
répartition de la richesse des ménages, isolement des 
données relatives aux entités ne participant pas ou 
peu à la production nationale … L’année 2022 a ap‑
porté son lot de nouveautés en termes de statistiques.

	¡ La cartographie des paiements

2022 a vu l’entrée en vigueur, au 1er  janvier, d’un 
nouveau règlement applicable aux établissements de 
crédit, établissements de paiement, émetteurs de 
monnaie électronique et gestionnaires de système. 
Celui‑ci vise à établir une meilleure cartographie des 
habitudes en matière de paiements en augmentant 
le volume et la fréquence de la collecte des données.
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	¡ La dimension climatique

Suite à la décision de la BCE d’intégrer davantage la 
dimension climatique dans les statistiques, la Banque 
a participé au développement et à la production de 
nouveaux indicateurs de finance durable. Ces  indi‑
cateurs fournissent des informations relatives aux 
risques climatiques encourus par les institutions finan‑
cières au travers des titres et crédits d’entreprises 
qu’elles détiennent en portefeuille, lesdites entre‑
prises émettant des gaz à effet de serre ou s’exposant 
à des risques climatiques réels comme des inonda‑
tions. Ces  indicateurs estiment également l’ampleur 
des obligations vertes. Ces indicateurs expérimentaux 
et leurs références méthodologiques sont disponibles 
depuis janvier 2023 sur le site de la BCE.

Ces nouveaux indicateurs climatiques sont abordés 
dans un blog – Le changement climatique ne 
laisse  pas  indifférent  le  secteur  financier, par 
Martine  Druant et Stijn Ferrari, publié le 27  jan‑
vier 2023 sur le site de la Banque.

« Les résidents belges détiennent 
environ 19 milliards d’euros 
de titres verts au deuxième 
trimestre 2022. Soit une petite 
fraction (3 %) du total des 
avoirs en titres de créance »
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	¡ La répartition de la richesse des ménages

Suite à une demande croissante de la part des uti‑
lisateurs de données statistiques, reflétée dans la 
Data Gap Initiative du G20, la Banque a participé 

en 2022 à un projet de 
la BCE visant à fournir 
des données agrégées 
relatives à la distribution 
de la  richesse financière 
et non financière des 
ménages.

Encore en phase expéri‑
mentale, ces  statistiques 

se basent sur les agrégats des comptes financiers 
trimestriels compilés par la Banque, ainsi que sur les 
microdonnées de l’enquête HFCS (Household Finance 
en Consumption Survey). Elles permettent de répartir 
les différents actifs des ménages en déciles ou selon 
des variables démographiques.

D’autres indicateurs sont également calculés, comme 
le coefficient de Gini (répartition d’une variable au 
sein de la population), le patrimoine moyen et mé‑
dian, etc. Il sera également possible de mener une 
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analyse temporelle grâce à des chiffres établis sur une 
base trimestrielle à partir de 2010.

Cette statistique permettra entre autres de mieux 
comprendre les effets distributifs de la politique mo‑
nétaire ou d’estimer l’impact des chocs économiques 
sur les ménages vulnérables. Sa publication est atten‑
due pour fin 2023.

	¡ Les entités à vocation spéciale dans la balance 
des paiements

Suite aux consultations internationales menées 
conjointement avec la BCE et le FMI, le nouveau 
manuel de la balance des paiements (BPM7) a fait 
l’objet de divers ajustements. Parmi ceux‑ci, on relève 
la définition d’une nouvelle catégorie de sociétés : les 
entités à vocation spéciale (SPE).

Établies dans un but particulier, ces entités juridiques 
sont contrôlées de l’étranger et ne présentent que 
peu ou pas d’emploi, de production ou de présence 
physique. Une catégorie spéciale a été créée dans 
les principales rubriques de la balance des paiements 
et de la position extérieure globale afin d’isoler les 
créances, dettes et transactions de ces entreprises, 

« La Banque travaille sur 
une nouvelle enquête 

statistique qui permettra 
de cartographier les effets 

redistributifs de la politique 
monétaire à partir de 

la fin de l’année 2023 »
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Le projet européen de reporting intégré pour les banques (IReF)

Début juillet, la Banque a accueilli une réunion 
du Statistics Committee européen sur le thème 
de l’Integrated Reporting Framework (IReF), l’un 
des projets du SEBC les plus importants depuis 
des  années. Celui‑ci a pour double objectif de 
réduire la charge de reporting des banques et 
de redéfinir le processus d’élaboration des statis‑
tiques bancaires, de sorte que toutes les banques 
centrales nationales suivent le même processus.

L’IReF sera d’application dans toute la zone euro 
et pourra être adopté par les autorités d’autres 
pays de l’UE. L’exigence fondamentale est que 
toutes les données bancaires soient partagées 
entre les autorités compétentes et que les bases 
de données de référence harmonisées sur les 
instruments financiers et les contreparties soient 
utilisées par tous.

Une analyse coûts‑bénéfices a démontré – en dépit d’un investissement initial important – les avantages 
de l’IReF : charge de déclaration réduite, processus plus efficace, meilleure qualité des données, compa‑
rabilité améliorée entre pays et délai de réaction raccourci.

La phase d’examen du programme portant sur la mise en œuvre de l’IReF à moyen terme a été amor‑
cée début 2022. Ce nouveau processus est appelé à remplacer les 19 systèmes des banques centrales 
nationales et à stimuler la collaboration entre celles‑ci et la BCE. Le programme IReF prévoit une colla‑
boration avec l’Autorité bancaire européenne (ABE) afin d’intégrer à terme les déclarations prudentielles 
et de résolution.

dont le reporting a été rendu obligatoire en 2022 par 
un amendement à la directive de la BCE sur la balance 
des paiements.

Si on n’en recense qu’une centaine, en Belgique, de 
telles entités dominent la quasi‑totalité de la balance 

des paiements dans des pays tels que l’Irlande et le 
Luxembourg, où elles ne contribuent pas ou peu à la 
production nationale.
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MISSION :  
Statisticien et amateur d’art 
sensible à la diversité
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Jeune économiste, Rudi Acx rejoint l’équipe informa‑
tique de la Banque en 1984, mais il ne s’y sent 
pas vraiment à sa place. Après quelque temps, son 
 doctorat lui ouvre les portes de la Statistique. Hormis 
quelques interruptions, il y consacrera le reste de sa 
carrière jusqu’en janvier 2023.

Une matière passionnante

Rudi : « Je trouve cela formidable de pouvoir suivre 
l’actualité en travaillant et produire des informations 
pour le grand public. Qui plus est, j’ai eu la chance 
de travailler avec de très bonnes équipes. Je savais 
donc que nous produisions les meilleures statistiques 
possibles avec les données dont nous disposions. »

Interview

« LE COVID‑19 M’A 
PRÉPARÉ AU PASSAGE  
À LA RETRAITE »

53

RUDI ACX / CHEF�DU�DÉPARTEMENT�STATISTIQUE�GÉNÉRALE

jusqu’à la fin du mois de janvier 2023
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Interview

« Je trouve cela formidable 
de pouvoir suivre l’actualité 

en travaillant et produire 
des informations pour 

le grand public »

40 ans de transformations sociales

« À mes débuts, on commençait à redessiner un mar‑
ché monétaire vieillissant. Mon poste à la Statistique 
m’a permis de contribuer directement à ces travaux. 
J’ai ensuite participé à l’exercice de renforcement des 
institutions publiques de crédit (comme la CGER ou le 
Crédit communal) et à leur intégration dans le système 
financier.

Après la chute du rideau de fer, l’Europe s’est ouverte 
à l’Est. La Banque a beaucoup soutenu ces pays, 
notamment en matière de formation.

En 1995, notre département a doublé de taille en vue 
de l’adhésion à l’Union monétaire. Du jour au lende‑
main, nous avons dû fournir à l’Europe des statistiques 
macroéconomiques que l’INS de l’époque (aujourd’hui 
Statbel) n’avait pas les moyens d’établir.

La crise financière de 2008 a entraîné un nouvel élar‑
gissement des compétences de la Banque, qui a lancé 
des collectes de données plus détaillées. En 2011, la 
Banque a pris en charge le contrôle micro‑ et macro‑
prudentiel systémique des banques, auquel nous 
avons largement été associés. »

Crise du coronavirus

« Le télétravail nous a appris à collaborer différem‑
ment. J’ai constaté que ceux qui travaillaient à domi‑
cile livraient un résultat aussi bon qu’au bureau.

Il y a aussi eu des bons côtés sur le plan personnel. 
Le COVID‑19 m’a réappris à être à la maison, ce qui 
m’a préparé au passage à la retraite. »

Évolutions technologiques

« Dans les années 1980, les données étaient encore 
collectées sur papier et par téléphone, puis traitées 
par le Centre électronique pour le reporting bancaire. 
Ensuite, des calculateurs les validaient et les compi‑
laient pour établir les statistiques. Je me souviens des 
premiers PC : des ordinateurs IBM fixés à un mur dans 
un local fermé à clé. Ils n’avaient de « personal com-
puter » que le nom. Mais la Banque a évolué très vite 
et il n’a pas fallu attendre longtemps pour que tout le 
monde travaille sur un PC. »

Diversité de genre

« Je crois sincèrement que le personnel de la Banque 
doit refléter la société. Nous avons déjà beaucoup 
progressé, mais il reste du chemin à parcourir. »

Amateur d’art

« Dans mon bureau, je suis entouré de magnifiques 
œuvres de Raoul De Keyser, Hans Op de Beeck, 
Maurice Wyckaert… Je me réjouis que la Banque ne se 
contente pas d’acquérir des œuvres d’art pour enrichir 
sa collection et soutenir le secteur culturel, mais qu’elle 
les expose aussi dans ses bâtiments et à l’extérieur.

Le mot de la fin

« La Banque a beaucoup de chance avec son person‑
nel. Beaucoup de ses collaborateurs sont à la fois très 
compétents et passionnés par leur travail. »
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La Large Case Unit 
Un trait d’union entre les statistiques et les multinationales

Comment intégrer dans la comptabilité nationale les 
richesses créées par les multinationales qui, par défi‑
nition, ne connaissent pas de frontières ? Telle est la 
mission de la Large Case Unit (LCU), créée en 2021. 
Retour sur une tâche impliquant tant une expertise 
statistique, que des compétences informatiques et 
relationnelles, avec deux statisticiens : Xavier Deville 
et Anneleen Casieris.

Le produit intérieur brut (PIB) inventorie les richesses 
produites en un an sur notre territoire. Sa variation 
d’une année à l’autre détermine la croissance éco‑
nomique, mais la mondialisation rend son calcul de 
plus en plus difficile.

Xavier� Deville�: « Depuis quelques années, nous 
éprouvons de plus en plus de difficultés à suivre 
les activités des entreprises dont les chaînes de 
production se répartissent dans plusieurs pays, alors 
que les statistiques macroéconomiques – dont le 
PIB – se calculent à l’intérieur des frontières des 
états. Comment dès lors définir ce qui est produit 
en Belgique et ce qui est produit à l’étranger ? 
Pour trancher cette question, la Banque a mis en 
place en 2021 une Large Case Unit – LCU dans le 

jargon de métier. D’autres pays européens ont fait 
de même. »

Anneleen� Casieris�:� « Nous relevons de plus en 
plus d’incohérences dans les données sources des 
multinationales. Cela se répercute dans les statis‑
tiques macroéconomiques et donc dans le PIB/RNB. 
Or, c’est un indicateur qui a beaucoup d’importance, 
notamment pour le calcul de la contribution des 
États membres à l’UE. Ce faisant, il nous touche tous 
directement dans le portefeuille, conférant ainsi une 
dimension sociale au travail de la LCU. »

Un contexte de mondialisation

Xavier�: « La LCU a développé des méthodes de tra‑
vail adaptées au contexte de la mondialisation, afin 
de suivre de manière plus approfondie et proactive 
certains grands groupes multinationaux dont l’inter‑
prétation et l’enregistrement des chiffres sont com‑
plexes. En pratique, il s’agit de croiser les données col‑
lectées par la Banque avec diverses sources : données 
du commerce extérieur (Intrastat et Extrastat), chiffres 
en provenance de Statbel, déclarations à la TVA, … »
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Anneleen�:� « Nous avons développé un outil per‑
mettant de confronter les agrégats macroécono‑
miques des multinationales. Cela nous procure une 
image complète de l’activité macroéconomique de 
l’entreprise et des incohérences qui s’en dégagent. 
Notre tâche consiste à chercher ce qui se cache der‑
rière les données. C’est un vrai travail de détective. »

Une nouvelle dynamique

Xavier�:�« Le travail s’effectue en coordination avec 
les autres LCU européennes, avec lesquelles nous 
partageons nos informations. Nous avons aussi des 
échanges avec les entreprises qui, soit dit en pas‑
sant, n’ont aucune obligation légale de répondre 
à nos questions. Mais comme elles comprennent 
très bien l’impact potentiel de leurs chiffres sur les 
statistiques macroéconomiques, cela ne pose géné‑
ralement pas de problème. »

Anneleen�:�« Nous cherchons à alléger leur charge 
administrative, mais bien évidemment, nous devons 
attendre les chiffres. Les entreprises soumettent 
leurs données, nous constatons des incohérences, 
nous les recontactons pour des ajustements ... 
La  LCU regroupe les questions et constitue un 
tampon entre les différentes entités de la Banque 
et l’entreprise. En pratique, chaque entreprise est 
suivie par un Account Manager. »

Xavier�: « Ces démarches impliquent une bonne 
coordination avec nos collègues de la Data 
Collection Unit, qui sont en première ligne dans les 
contacts avec les entreprises. Il n’est pas question 
de déranger nos correspondants deux fois pour la 

même question ! Une fois les données validées, 
nous les transmettons aux autres entités de notre 
département, parmi lesquelles le service en charge 
de l’établissement des comptes nationaux. Notre 
intervention leur permet d’affiner leurs séries sta‑
tistiques et de produire des agrégats de qualité. »

Un outil performant

Xavier�:�« Nos données sont issues de sources mul‑
tiples stockées en divers endroits – dans ou hors de 
la Banque – avec des applications et des moyens 
d’accès différents. Pour éviter des recherches ma‑
nuelles de données – chronophages – et évoluer 
vers une plus grande uniformisation dans le trai‑
tement des chiffres, nous avons fait appel au Data 
Science Center de la Banque (nos experts dans les 
développements d’applications) qui nous a permis 
de développer un outil permettant une exploitation 
centralisée des données. Celui‑ci nous procure une 
puissance de calcul applicable à des dizaines de 
milliers d’entreprises. Un beau support d’analyse, 
qui s’inscrit dans le cadre de la stratégie EDM 
(Entreprise Data Management) de la Banque ! »

Anneleen�: « Concrètement, cela revient, pour 
chaque multinationale, à comparer dans un tableau 
la production, la consommation intermédiaire, les 
exportations et les importations de biens et ser‑
vices, les investissements ... On peut dès lors en 
dégager les incohérences que nous nous efforçons 
de résorber au mieux. »

Anneleen Casieris  
« Notre tâche consiste 
à chercher ce qui se 

cache derrière les 
données. C’est un vrai 

travail de détective. »

Xavier Deville  
« Les multinationales 
comprennent l’impact 
potentiel de leurs chiffres 

sur les statistiques. » 
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Département  
Gestion des micro-données

Le département Gestion� des� micro-
données centralise la collecte et la validation 
de l’ensemble des données économiques 
et/ou financières effectuées par la Banque 
nationale de Belgique. Ce faisant, il facilite 
la tâche des déclarants en assurant le rôle 
d’interface unique. Une activité qu’il veille à 
assurer de manière à en minimiser les coûts 
tout en garantissant une qualité des données 
conforme aux besoins des utilisateurs.

Le département pilote également le pro‑
gramme stratégique Enterprise Data Manage-
ment qui vise à garantir une organisation 
et un traitement moderne et efficient des 
données de l’ensemble la Banque afin d’en 
maximiser la qualité et la disponibilité.

Gestion des micro-données :  
objectif qualité

Au cours de l’année écoulée, le département Gestion 
des micro‑données a poursuivi les travaux de centrali‑
sation et de réorganisation des collectes et validations 
des données fournies par des tiers dans le cadre 
de nos missions (statistiques, contrôle prudentiel, 
études, …).

Cette démarche, en droite ligne avec la stratégie 
« Data » de la Banque, vise la rationalisation, la 
standardisation et la normalisation des outils et 
procédures, notamment par le biais d’une informa‑
tisation accrue.

Des dizaines de milliers de 
déclarants

De 2020, année de sa création, au 1er  janvier  2023, 
le département Gestion des micro‑données a vu 
son effectif passer de 0  à 173  travailleurs. Ceux‑ci 
gèrent plus de 8 000 collectes, parfois composées de 
plusieurs rapports différents auprès de dizaines de 
milliers de déclarants, lesquels varient de la personne 
privée déclarant ponctuellement quelques données à 
des entreprises financières fournissant quotidienne‑
ment des données dans des volumes gigantesques.

Ces données alimentent de nombreux services de 
la Banque dont les plus connus du grand public sont 
la Centrale des crédits aux particuliers, la Centrale des 
bilans et le Point de contact central. Les plus grands 
volumes sont, quant à eux, destinés aux départe‑
ments Statistique générale et Etudes, ainsi qu’aux 
services en charge du contrôle prudentiel.

De nombreux défis

La direction et le cadre de ces transformations sont 
donnés par l’Enterprise Data Management et le Data 
Governance Office, mis en place dans le cadre de la 
réflexion stratégique de la Banque.

Ce projet de transformations s’étendra sur plusieurs 
années car les défis d’intégration sont nombreux. 
D’abord pour le personnel provenant de différentes 
entités, et amené à collaborer dans un contexte 
totalement neuf, puis au niveau des applications, des 
protocoles et autres technologies informatiques.

L’année 2022 a été marquée par les efforts constants 
des équipes qui, dans un contexte toujours affecté 
par la crise du COVID‑19, sont parvenues à digérer 
la croissance des activités tout en assurant la conti‑
nuité du service aux clients. Des efforts de formation 
importants ont été entrepris sur base d’une définition 
des besoins individuels de chaque collaborateur.
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Premiers succès

Plusieurs projets se sont concrétisés en 2022.

À l’attention du public

	¡ Le déploiement d’un outil convivial d’enquêtes d’opinion basé sur un logiciel libre (open source).
	¡ La mise en production d’une toute nouvelle application de collecte des bilans d’entreprises.
	¡ Une nouvelle application pour la collecte des données de crédits aux entreprises.
	¡ La possibilité pour les personnes physiques de consulter en ligne leurs données enregistrées dans 

le fichier du Point de contact central.

En matière de gouvernance des données

	¡ La gouvernance des données a poursuivi son développement au sein des différents départements 
de la Banque, sous la direction d’un Chief Data Officer.

	¡ Dans le cadre du programme Enterprise Data Management, une nouvelle architecture de données et 
d’informations a été établie et un certain nombre de politiques en termes de gestion de la qualité 
des données ont été définies puis mises en œuvre.

	¡ Pour implémenter ces principes de gouvernance, des Data Management Boards ont été mis en place 
pour les différents domaines d’activité. Ceux‑ci rendent compte à un Data Governance Council et 
assurent la cohérence entre les différentes initiatives liées aux données au sein de la Banque.

	¡ Une Data Academy ainsi qu’une communication ciblée via un Data Forum ont été créées à l’attention 
du personnel, afin d’améliorer le niveau de maturité de la Banque en matière de données.

La Banque entend encore améliorer la qualité des 
données relatives à l’appréciation des évolutions 
conjoncturelles, ainsi que des données relatives aux 
investissements directs depuis et à l’étranger, en se 
focalisant sur les données des entreprises et des 
secteurs représentant un poids important dans l’éco‑
nomie nationale.

Enfin, dans le cadre de la gouvernance des données, 
les projets de mise en place d’un Data Catalog et d’un 
Master Data Management visent à faciliter l’accessi‑
bilité interne aux innombrables données disponibles 
à la Banque.

Objectifs 2023

Les intentions du département sont de poursuivre 
l’intégration et l’harmonisation des processus de col‑

lecte et de validation 
de données mais éga‑
lement d’amorcer une 
réflexion sur les stra‑
tégies et les outils de 
validation des données 
reçues. L’objectif sera 
de délivrer des produits 

de la plus haute qualité, tout en minimisant la charge 
administrative pour les entreprises.

« Délivrer des produits 
de la plus haute qualité, 

tout en minimisant 
la charge administrative 

pour les entreprises »
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Service Cash

Le service Cash garantit l’approvisionne‑
ment en billets du pays par l’entremise des 
banques commerciales et des sociétés de 
transport de fonds, dont il vérifie et teste 
régulièrement les machines de traitement 
des billets. Il vérifie également la qualité 
des billets en circulation et s’assure que les 
contrefaçons et coupures souillées soient 
rapidement retirées. En investissant dans un 
nouveau Cash center à Zellik, la Banque se 
profile dans le groupe des banques centrales 
les plus performantes en termes de sécurité, 
de stockage, de technologie et de logistique.

Des billets de qualité,  
accessibles et acceptés de tous

45 %
 des transactions  

en espèces  
en 2021

Un moyen de paiement accessible

Une étude récente de la Banque centrale européenne 
a montré que la part des transactions en espèces 
dans les paiements quotidiens des consommateurs 
demeure importante, même si elle est en diminution.

Alors que les transactions en espèces représentaient 
58 % des paiements réalisés en Belgique en 2019, ce 
chiffre est tombé à 45 % en 2021. Dans ce contexte 
mouvant, la Banque nationale estime qu’il est impor‑
tant de s’assurer que les espèces restent un moyen 
de paiement accessible et accepté, au même titre que 
les moyens de paiement électronique. Chacun doit 
pouvoir utiliser le moyen de paiement de son choix.

La diminution des espèces dans nos paiements au 
quotidien met cependant la pression sur le secteur 
bancaire pour réduire les coûts du cash, notamment 
en fermant des agences bancaires ou en diminuant le 
nombre de distributeurs de billets. Deux projets ont 
ainsi récemment vu le jour :

	¡ Batopin (Belgian ATM Optimisation Initiative), 
dont l’objectif est de mettre en place un réseau de 
distributeurs automatiques communs aux quatre 
plus grandes banques du pays.

	¡ Jofico� (Joint Financial Company) qui regroupe 
bpost et d’autres banques de plus petite taille, 
visant à procéder, conjointement et à moindre 
coût, à l’acquisition mais également à la gestion et 
à la maintenance des distributeurs des institutions 
concernées.
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Élargissement de la 
communauté Cash SSP

Cash SSP (Cash Single Shared Platform) est 
une plateforme globale pour le traitement des 
opérations de caisse, développée et hébergée 
par la Banque et par la Nederlandsche Bank.

Le 16  mai, la Lietuvos Bankas est devenue 
membre de Cash SSP en implémentant toutes 
les fonctionnalités de cette application logis‑
tique. Douze banques centrales se partagent 
dorénavant les frais de développement et 
d’hébergement de la plateforme.

Pour analyser l’accessibilité aux espèces, la Banque 
nationale a élaboré un modèle dont les principaux 
indicateurs doivent évaluer dans quelle mesure une 
large partie de la population a accès à un distribu‑
teur à une distance suffisamment proche. Les résul‑
tats obtenus ont été communiqués aux instances 
politiques concernées à qui il revient, si nécessaire, 
de mettre en place un cadre garantissant l’accès 
aux espèces.

Un moyen de paiement accepté

Les espèces doivent rester accessibles, mais aussi 
acceptées. Faire en sorte que l’argent liquide soit 
accepté partout est un élément essentiel de nos sys‑
tèmes de paiement et répond au statut de monnaie 
légale des espèces. Cela permet aux consommateurs 
de choisir librement leur mode de paiement et évite 
de léser les personnes qui n’ont pas accès aux paie‑
ments électroniques.

À cet égard, la Banque a contribué aux travaux du 
groupe ELTEG III (Euro Legal Tender Expert Group) 
de la Commission européenne dont l’objectif est de :

	¡ Créer un forum de discussion entre la Commission, 
la BCE et les États membres, sur les questions rela‑
tives à l’acceptation et à la disponibilité de l’euro 
fiduciaire.

	¡ Fournir à la Commission une analyse factuelle et 
une expertise juridique sur l’acceptation de l’euro 
fiduciaire comme moyen de paiement et sur la 
disponibilité de l’euro fiduciaire dans les États 
membres de la zone euro.

	¡ D’assister la Commission dans l’évaluation d’une 
éventuelle initiative législative ou politique de l’UE 
sur le cours légal des billets et des pièces en euros.

Rationaliser le cycle des espèces

La Banque s’efforce de rationaliser le cycle des es‑
pèces. Elle met les billets en circulation par l’inter‑
médiaire des banques et des sociétés de transports 
de fonds. Une grosse partie de la circulation est 
directement recyclée par des opérateurs privés selon 
des normes strictes édictées par la Banque centrale 
européenne et appliquées par la Banque nationale. 
Les billets qui ne sont pas recyclés par le privé 
reviennent aux guichets de la Banque et sont traités 
sur des machines équipées de détecteurs de haute 
technologie, spécifiques aux banques centrales, ce 
qui en fait les machines les plus efficaces et les plus 
performantes du marché.

Seuls les billets de bonne qualité sont réinjectés dans 
la circulation. Les autres sont détruits et remplacés par 
de nouvelles coupures.
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Département  
Marchés financiers

Il revient aux Marchés financiers la tâche 
d’assurer les missions opérationnelles fonda‑
mentales de la Banque en tant que banque 
centrale et membre de l’Eurosystème. Le dé‑
partement fournit ainsi une contribution 
essentielle aux deux missions de stabilité des 
prix et des systèmes de paiement efficaces. 
Département opérationnel bancaire, cette 
entité n’est ni un département d’étude, ni 
un département de contrôle. Elle dispose 
d’experts indépendants et ouverts d’esprit, 
pouvant participer à la préparation et à 
l’élaboration de la politique, tant à l’éche‑
lon national, au niveau de l’Eurosystème 
et sur le plan international, grâce à 
l’expérience des marchés, 
transactions et 
infrastructures.

Une banque centrale  
au service de la société

Vous trouverez davantage d’informations concernant 
les résultats des activités de la Banque sur les marchés 
financiers au chapitre 3. Nous mettons ici en exergue 
une activité moins connue de la Banque qui a reçu un 
nouveau mandat important au cours de l’année 2022. 

La Banque nationale de Belgique gère un dépôt cen‑
tral de titres (Central Securities Depository) et, par ce 
service, soutient depuis plus de 30  ans l’Agence de 
la Dette dans le financement de la dette souveraine 
de la Belgique. Elle assiste également les collectivités 
locales et les entreprises privées qui émettent des 
titres pour couvrir leurs besoins de financement.

NextGenerationEU, un plan pour 
sortir plus forts de la pandémie

À l’été  2022, la Commission européenne a choi‑
si la Banque comme partenaire de son plan 
NextGenerationEU. Dans un premier temps, il s’agit 
de lever quelque 800 milliards d’euros auprès d’inves‑
tisseurs. Pour y parvenir, la Banque va émettre des 
titres sur le marché primaire par l’intermédiaire de 
Primary Dealers pour le compte de la Commission. 
Ces dealers distribueront ensuite les titres auprès 
d’autres banques et d’investisseurs finaux.
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Une collaboration étendue

La collaboration entre la Commission européenne, la BCE et la Banque pour ce nouveau service 
d’émission a démarré peu de temps avant la guerre menée par la Russie en Ukraine. La Commission 
envisage désormais d’étendre le rôle joué par la Banque dans le cadre du NGEU à l’instrument 
d’assistance macrofinancière (Macro‑Financial Assistance), qui peut être utilisé pour reconstruire les 
infrastructures en Ukraine. Mais aussi au plan RePowerEU qui vise à rendre l’Europe indépendante des 
combustibles fossiles russes.

Le 12 juillet 2022, Pierre Wunsch, Gouverneur de la Banque nationale, Johannes Hahn, Commissaire européen au Budget  
et à l’Administration, et Fabio Panetta, membre du directoire de la BCE, ont signé une lettre d’intention pour officialiser 
cette collaboration.

La Banque soutiendra également le traitement des 
transactions de ces titres sur le marché secondaire 
pendant toute leur durée de vie. La Banque centrale 
européenne jouera le rôle de banque de paiement. 
Elle mettra également les comptes à la disposition de 
la Commission via le système Target. La Commission 
acheminera ensuite ces fonds vers les États membres 
qui les investiront finalement dans de nombreux 

programmes nationaux. Ceux‑ci visent à relancer 
l’économie européenne et à sortir plus forts de la 
pandémie, en mettant l’accent sur les objectifs clima‑
tiques, l’inclusion et la poursuite de la digitalisation.

Pour l’instant, l’EU Issuance Service est encore au 
stade de projet et sera pleinement opérationnel à 
partir du second semestre 2023.
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L’innovation est aussi inscrite 
dans l’ADN des fonctions 
de support

Un environnement numérique moderne et sécurisé

Les réalisations du département Informatique 
 s’inscrivent dans la stratégie de la Banque visant à 
 déployer de nouvelles technologies, avec un accent 
particulier sur les nouvelles compétences informa‑
tiques et l’adoption du numérique par les membres 
du personnel.

L’une des priorités du département Informatique 
consiste à offrir à tous les collaborateurs de la Banque 
un environnement de travail numérique moderne 
et sécurisé. Lors de l’exercice écoulé, ce souci s’est 

notamment traduit par des investisse‑
ments visant à faciliter le travail

 hybride entre la Banque et 
d’autres sites (notam‑

ment le domicile), 

Département Informatique

Le département Informatique fournit aux 
diverses entités de la Banque les moyens 
–   matériel, logiciels et services – nécessaires 
à l’accomplissement de leurs missions. Il 
c ontribue à la recherche et au développement 
d’outils de qualité, plus efficaces et permettant 
d’assurer une meilleure productivité. Il veille 
en permanence à réduire les risques liés 
aux menaces croissantes en matière 
de cybercriminalité et d’atteinte 
à la confidentialité des données 
 privées ou professionnelles.

1.3
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et la possibilité de recourir à l’identification bio‑
métrique pour se connecter. Autant de dispositions 
qui représentent un plus tant en matière de facilité 
d’usage que de sécurité.

Avec la Banque centrale européenne

Le département IT collabore à divers projets de la 
BCE, dont une étude préliminaire et un prototype 
de la BCE, en vue du développement d’un euro 
numérique.

Nos informaticiens travaillent également à développer 
des outils de travail en équipes conjointes, de gestion 
d’agenda et de planification, pour les collègues colla‑
borant avec la BCE.

Certains d’entre eux ont ainsi activement contribué, 
au sein d’une équipe européenne, au développe‑
ment d’un laboratoire virtuel pour le Mécanisme de 
Surveillance Unique (MSU), une initiative qui a été 
couronnée par le « Cloud Innovation Award » du 
Central Banking Institute.

Dans le cloud

Hormis dans le cadre de certaines applications 
 critiques, la Banque migre progressivement des 
 données vers le cloud. Une solution technologique 
qui présente de nombreux avantages, notamment :

	¡ La possibilité pour les utilisateurs des différents 
 services d’automatiser certaines tâches  eux‑mêmes 
dans le cloud, au sein d’une  architecture sécurisée 
et moyennant l’aval du département Informatique. 
Les tâches répétitives liées au  traitement de 
 rapports ont ainsi déjà été automatisées, tout 
comme la gestion de la collection d’art, qui a été 
transposée en ligne.

	¡ Le cloud BNB comprend également un espace 
« Innovation » où il est possible de tester rapide‑
ment de nouveaux concepts, sans compromettre 
la disponibilité des applications existantes, comme 
ce fut le cas, au cours de l’année écoulée, pour 
divers tests en matière d’intelligence artificielle et 
de machine learning.

	¡ La plateforme de données en cours de développe‑
ment vise à soutenir la stratégie EDM (Enterprise 
Data Management) de la Banque au travers de 
 solutions informatiques adaptées. Une première 
partie des données a déjà été déplacée vers un en‑
vironnement hautement évolutif, où de nouveaux 
outils de Business Intelligence et de data science 
sont également disponibles. Cette tendance se 
poursuivra en 2023.

D’autres réalisations en 2022

	¡ La migration d’un centre de données –  hébergeant, 
entre autres, les applications critiques des marchés 
financiers – a permis d’adopter une  nouvelle tech‑
nologie moins énergivore.

	¡ Renouvelée en 2022, l’application de la Centrale 
des bilans propose des outils plus performants 
aux quelque 500 000 entreprises et ASBL  tenues 
de  déposer leurs comptes annuels auprès de la 
Banque, qui les met ensuite à disposition du 
public. Dans cette nouvelle application, l’avis 
de dépôt des comptes annuels est remis dans 
la boîte électronique officielle des déposants, 
ce qui représente une importante économie de 
papier.

	¡ Un portail dédié à la surveillance, qui représente 
un important progrès pour les entreprises sous 
 surveillance prudentielle. Cet outil – inscrit dans 
un programme de renouvellement des outils de 
supervision – propose un suivi plus simple et plus 
efficace auprès du superviseur.

Les risques informatiques :  
une question d’avenir

L’une des tâches essentielles du département IT 
consiste à assurer la gestion des risques informa‑
tiques. En 2022, une attention particulière a ainsi été 
accordée aux risques cyber découlant notamment 
de la guerre menée par la Russie en Ukraine. Vu 
l’augmentation des risques de cette nature à l’échelle 
mondiale, la question de la sécurité informatique ne 
fera que gagner en importance au sein de la Banque 
dans les années à venir.
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« L’une des priorités du département Informatique consiste à 
offrir à tous les collaborateurs de la Banque un environnement 
de travail numérique moderne et sécurisé »



 

MISSION :  
Inspirer les femmes dans le secteur 
technologique belge
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Notre cheffe du département Informatique a été 
nominée dans la nouvelle liste des 50  femmes les 
plus inspirantes dans le domaine de la technologie. 
InspiringFifty est une organisation sans but lucratif, 
qui œuvre pour accroître la présence de femmes à des 
postes de manager dans le secteur de la technologie.

An�: « Je considère ce prix comme une reconnais‑
sance. La liste est très diversifiée. Lors de la remise des 
prix, je suis par exemple retombée sur une ancienne 
camarade d’études. Elle a suivi un parcours tout à fait 
différent, mais je constate en fin de compte que nous 
relevons les mêmes défis. »

Interview

« LES FEMMES PEUVENT 
ENCORE PLUS RÉVÉLER 
LEURS TALENTS ! »

AN SWALENS / CHEFFE�DU�DÉPARTEMENT�INFORMATIQUE
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Interview

Plus de femmes dans le secteur  
de la technologie

« C’est surtout ma passion pour l’IT qui me guide 
dans mon travail. Mais je trouve qu’il est essentiel de 
contribuer à donner plus de place aux femmes dans 
le secteur de l’informatique. C’est un fil rouge qui 
oriente ma carrière, tout comme cette passion avec 
laquelle je me mets au travail chaque jour. J’en tire 
une grande satisfaction ! »

Une passion pour l’IT

« Je suis ingénieure civile électronique de formation, 
mais la technologie en tant que telle m’intéresse peu, 
contrairement aux solutions qu’elle offre ! La tech‑
nologie permet de mettre en place des choses utiles 
à la société. Ses effets sont tangibles. À la Banque, 
ces deux éléments se complètent harmonieusement : 
trouver des solutions IT qui nous permettent de conti‑
nuer d’aider la société dans son ensemble. Et ça, c’est 
quand même formidable ! »

Davantage d’opportunités  
pour les femmes

« Durant mes études, il y avait peu de femmes dans 
l’amphithéâtre et cela n’a pas vraiment évolué depuis 
toutes ces années. C’est regrettable, car tout com‑
mence évidemment là. L’univers de l’IT est encore 
largement masculin. Nombreuses sont les personnes 
à toujours limiter exclusivement l’IT à un nerd isolé 
derrière son grand écran alors qu’il est aujourd’hui 
question de chercher des solutions dans un esprit 
collaboratif et créatif. »

« Vu l’importance de 
la technologie aujourd’hui, 

il est évident que nous 
devons attirer davantage 

de femmes »

Une femme dans le monde  
de l’informatique

« Bien sûr, ça n’a pas toujours été facile. À mes 
débuts, je n’avais aucune expérience et j’étais en‑
tourée d’experts. Mais au fil du temps, je me suis 
rendu compte que j’apportais une valeur ajoutée 
grâce à mes points de vue singuliers. Les personnes 
férues de technologie se lancent directement dans la 
recherche d’une solution technologique attrayante. 
De mon côté, je me suis plus rapidement demandé : 
« Les  utilisateurs en auront‑ils vraiment besoin, que 
veulent‑ils réellement ? »
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« Aujourd’hui, l’IT consiste à chercher des solutions 
de manière créative et collaborative »

Comment le secteur de 
l’informatique peut-il attirer 
davantage de jeunes femmes ?

« Nous devons mettre davantage l’accent sur les 
effets positifs et à large échelle des technologies 
dans notre société. Le niveau de langue que nous 
utilisons pour expliquer les possibilités qu’offre l’IT 
doit également être plus accessible au grand public. 
L’informatique fait partie intégrante de chaque fonc‑
tion, y compris à la Banque. Sans elle, nous ne 
pourrions plus  travailler de manière efficace et inno‑
vante. Vous  arrive‑t‑il d’y penser ? Vu l’importance de 
la technologie  aujourd’hui, il est évident que nous 
devons attirer davantage de femmes. »

Quels conseils voudriez-vous donner 
aux jeunes femmes travaillant dans 
le secteur de l’IT ?

« Il est important de d’abord découvrir vos talents et 
de les développer pleinement par la suite. Osez vous 
montrer, prenez des initiatives, soyez ouvertes à de 
nouvelles expériences et accrochez‑vous en cas de 
difficulté. Le bon côté de l’informatique est que vos 
efforts entraînent des résultats tangibles. Osez vous 
lancer ! »



 

MISSION :  
Être l'intermédiaire entre le département 
informatique et ses clients dans les 
différentes unités d'affaires de la Banque
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Venue d'Europe de l'Est, Alexandra a découvert la 
Banque dans le cadre d’un parrainage pour l’emploi.

Pas évident de s’insérer dans le marché du travail 
quand on vient d’un autre pays et d’une autre culture ! 
Pourtant, Alexandra ne manquait pas d’atouts : un 
master en traduction et relations publiques, et un 
master en droit européen de l’université de Bordeaux 
IV (antenne de Minsk – cursus suivi en français). Elle 
s’est tournée vers l’informatique pendant ses études, 
contribuant notamment à la création d’une start‑up, 
avant de travailler dans une société de Services IT. 
En dépit de ces expériences solides, Alexandra s’est 
retrouvée à la case départ à son arrivée en Belgique 
en 2019.

Interview

« ON M’A FAIT 
CONFIANCE ! »

ALEXANDRA SELTEN / SERVICES�CLIENTS�IT
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Interview

Le pied à l’étrier

« Ce premier entretien, inscrit dans le programme de 
Duo for a JOB, a débouché sur un stage de six mois 
au sein du département Informatique de la Banque. 
Mon mentor m’avait mise en contact avec le service 
dans lequel je travaille encore aujourd’hui et qui m’a 
fait confiance. 

Dès mon arrivée, j’ai été très bien encadrée. Même 
s’ils avaient beaucoup de travail, mes collègues étaient 
toujours disponibles pour me donner des explications. 
Je me suis vite habituée à une autre différence cultu‑
relle, par rapport à mon pays d’origine : ici, tout le 
monde se tutoie. La plupart des gens sont souriants 
et amicaux. Ils viennent me parler spontanément, 
comme si on se connaissait depuis longtemps.

Au final, donc, tout s’est très bien passé. La preuve, je 
suis toujours là (rires) ! À la fin de mon stage, j’ai ob‑
tenu un contrat temporaire, en attendant le graal : un 
CDI que j’ai décroché en janvier 2022, à l’issue d’une 
procédure de sélection que j’ai présentée comme tout 
candidat à un job à la Banque nationale. »

Ajoutons encore que, d’origine russophone, Alexandra 
n’est pas restée inactive, jouant les interprètes lorsque 
la Banque a décidé, au printemps  2022, d’héberger 
des réfugiés ukrainiens dans son guesthouse !

« Dès mon arrivée, j’ai été 
très bien encadrée. Même 
s’ils avaient beaucoup de 
travail, mes collègues étaient
toujours disponibles pour me 
donner des explications. »

DUO for a JOB

« J’ai vite compris qu’il ne serait pas simple de m’insé‑
rer dans un marché du travail dont je ne connaissais 
pas les codes et, qui plus est, était chamboulé par 
la crise sanitaire. Durant neuf mois, j’ai suivi des 
formations : néerlandais, Agile fundamental (gestion 
d’équipes IT) … Ma chance s’est présentée lorsque j’ai 
découvert le projet DUO for a JOB, auquel la Banque 
participe.

Il s’agit d’une ASBL qui met en contact des jeunes 
issus de l’immigration avec des mentors, issus d’entre‑
prises, dans le but de leur mettre pied à l’étrier sur le 
marché du travail belge. En l’occurrence, mon mentor 
était le précédent chef du département Informatique 
de la Banque. Ses conseils m’ont ouvert le marché 
du travail belge, et plus particulièrement celui de la 
Banque.

La première chose que j’ai apprise, c’est la rédaction 
d’une lettre de motivation : dans ma patrie, cela 
n’existe pas ! Là‑bas, un CV se résume à un inventaire 
de diplômes et d’emplois précédemment occupés. 
De même, on ne vous posera jamais de question sur 
votre personnalité lors d’un entretien d’embauche. Je 
n’étais pas prête à cela. Autant dire que, malgré un 
entraînement intensif, j’avais franchement le trac le 
jour de mon premier entretien ! »
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Département  
Secrétariat général

Le département� du� Secrétariat� général�
assure un support transversal à l’ensemble 
des départements, services et organes de la 
Banque en matière de gestion, de coordi‑
nation, de relations internationales, de CSR, 
d’affaires publiques, de communication et de 
relations publiques.

Moderniser la communication et  
améliorer la coordination

L’importance des relations externes

Dans le cadre de la Stratégie 2025 de la Banque, le 
département Secrétariat général gère plusieurs pro‑
jets stratégiques.

Il coordonne ainsi, par exemple, les efforts de la 
Banque en matière de CSR et le reporting en la ma‑
tière. En  2022, les initiatives de mécénat ont été 
réorientées au terme d’un examen approfondi, afin 
qu’elles correspondent mieux à la nouvelle vision 
que la Banque souhaite mettre en avant. La mise en 
œuvre de cette nouvelle approche stratégique, lancée 
en 2021, s’est poursuivie en 2022. Outre la définition 
des priorités CSR, la communication dans ce domaine 
fait aussi l’objet d’une attention accrue. Le chapitre 
qui y est consacré dans le Rapport d’entreprise passe 
en revue tout ce qu’il faut savoir sur la manière dont 
notre institution remplit son rôle sociétal et aborde 
des sujets tels que la diversité et l’inclusion.

Par ailleurs, le Secrétariat général a lancé en  2022 
une nouvelle stratégie pour les affaires publiques 
axée, d’une part, sur le Parlement fédéral (auditions 
et questions parlementaires) et les diverses adminis‑
trations publiques fédérales, et d’autre part, sur le 
monde universitaire.

Le service Secrétariat

Le service Secrétariat soutient le fonctionnement des 
divers organes de gestion de la Banque, comme le 
Conseil de régence et le Comité de direction. Il orga‑
nise aussi l’assemblée générale annuelle, qui s’est 
déroulée en présentiel pour la première fois depuis la 
pandémie de COVID‑19 en 2022.

Le service est également responsable du complexe 
Auditorium et du Musée de la Banque. En  2022, 
de nombreux efforts ont été déployés pour équiper 
l’Auditorium de technologies audiovisuelles permet‑
tant la tenue de réunions hybrides.

Le Musée de la Banque, qui mise sur l’inter‑
activité, a accueilli 25 354  visiteurs 
en  2022. Il a organisé plusieurs évé‑
nements thématiques durant l’année 
et a une nouvelle fois participé avec 
succès à la Museum Night Fever. 25 354 

visiteurs  
au musée
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L'exposition « (un)common values » a présenté des oeuvres issues des collections du Banco de España et de la Banque nationale de Belgique.

Paperless

L’un des principaux projets du service Secrétariat est 
le programme « Paperless », qui vise à réduire radi‑
calement la quantité de papier utilisée. Cet objectif 
nécessite, d’une part, d’encourager une évolution 
de la culture de travail au sein de la Banque, et 
d’autre part, de fournir des solutions numériques 
dans une multitude de domaines, comme l’archivage, 
les signatures électroniques, etc. Le projet s’étale sur 
plusieurs années et requiert une coopération trans‑
versale intensive avec presque tous les départements 
et services de la Banque.

Collection d’art

Enfin, le service Secrétariat 
gère également la collection 
d’art de la Banque, qui a ac‑
quis plus de 2 000  œuvres 
depuis sa création en 1972. 
En 2022, la Banque a une nou‑
velle fois réalisé son ambition de partager ce patri‑
moine artistique avec un public intéressé. Après le 
succès rencontré en 2019 par une première exposition 
en collaboration avec la Bundesbank, l’expérience a 
été renouvelée l’an dernier avec cette fois un dialogue 

Les œuvres de 

43 artistes
ont été exposées
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entre la collection du Banco de España et celle de la 
Banque nationale.

Durant l’été, 5 662 visiteurs ont franchi les portes de 
la majestueuse salle des guichets en style moderniste 
de la Banque pour admirer les œuvres de 43 artistes. 
L’exposition baptisée « (un)common values » a ex‑
ploré la manière dont les œuvres d’art illustrent les 
changements de la société, font écho aux perceptions 
des différentes générations et reflètent le monde ka‑
léidoscopique dans lequel nous vivons. L’organisation 
et la promotion de l’événement étaient le fruit d’un 
partenariat avec l’ambassade d’Espagne en Belgique, 
l’Instituto Cervantes Bruselas et Visit.Brussels.

Le service Coordination internationale et 
Eurosystème

Après une longue interruption en raison des restric‑
tions liées au COVID‑19, des réunions internationales 
importantes se sont à nouveau tenues en présentiel 
ou sous forme hybride en  2022. Cela a permis à la 
Banque d’entretenir ses contacts formels et informels 
et d’étendre son réseau.

Outre la coordination avec la BCE, le MSU et les autres ins‑
titutions internationales auxquelles la Banque participe di‑
rectement ou indirectement (FMI, BRI, CE/Représentation 
permanente de la Belgique, etc.), le service Coordination 
internationale et Eurosystème se charge également de la 
coopération internationale bilatérale.

En 2022, bon nombre d’activités ont été placées sous 
le signe de la guerre menée par la Russie en Ukraine. 
De plus amples informations à ce sujet sont fournies 
dans le chapitre du présent Rapport consacré à la 
responsabilité sociétale de l'entreprise.

Par ailleurs, le service Coordination internationale 
et Eurosystème a été étroitement associé en  2022 
au programme pour les Balkans occidentaux de la 
Commission européenne, qui consiste en une col‑
laboration technique avec les banques centrales de 
six pays candidats (Monténégro, Macédoine du Nord, 
Bosnie‑Herzégovine, Serbie, Kosovo et Albanie). 
Sous  la coordination du service, plusieurs départe‑
ments de la Banque ont participé à des formations 
et à des séminaires organisés pour des représentants 
de ces six banques. Cette coopération technique a 
débuté en 2019. En 2022, la CE a décidé de lancer un 
programme de suivi qui se prolongera jusqu’en 2025.

Enfin, le service a organisé au nom de la Banque 
une conférence en ligne largement saluée à l’inten‑
tion de la constituante mixte de la Belgique et des 
Pays‑Bas au FMI sur le thème suivant : « L’après‑
COVID‑19  et les tensions géopolitiques : la nouvelle 
réalité macroéconomique ».

Le siège de la Banque centrale européenne à Francfort.
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Blog de la Banque

Le nouveau blog de la Banque a ainsi atteint sa vi‑
tesse de croisière en 2022. Celui‑ci vise à commu‑
niquer de manière plus fluide et plus percutante 
sur les domaines d’action de la Banque. Au total, 
19  articles rédigés dans un style accessible ont 
été publiés sur des sujets aussi divers que variés : 
la liste noire de la Banque, l’incidence potentielle 
de la guerre sur la stabilité financière, les prix de 
l’énergie et l’inflation, le capital que les firmes 
belges injectent dans des entreprises étrangères, 

les tests fit & proper pour 
les administrateurs, le télé‑
travail et ses conséquences 
pour les femmes, l’adhésion de 
la Croatie à la zone euro, les tests 
de résistance climatique, etc. Un an après son 
lancement, ce nouveau canal de communication 
affiche un bilan positif : chaque article a été lu 
environ 1 000 fois et certains thèmes ont béné‑
ficié d’une couverture médiatique.

19  
articles publiés 

sur le blog  

Le service Communication

En 2022, le service Communication a poursuivi sans 
relâche son ambition de rendre la Banque plus acces‑
sible aux médias et au grand public.

Dans ce contexte, le service Communication s’est 
engagé dans de nombreux chantiers : développement 
des canaux de médias sociaux de la Banque, produc‑
tion de vidéos, lancement d’un site internet accessible 
et entièrement remanié, amélioration de l’accessibilité 

linguistique et de la lisibilité des publications, et orga‑
nisation d’événements passionnants qui soutiennent 
et font connaître les travaux des différents services de 
la Banque. L’image de l’institution et la diversité font 
l’objet d’une attention toute particulière à cet égard.

Si certains projets s’étalent sur plusieurs années 
(p. ex. le nouveau site internet, dont le développe‑
ment est en cours), d’autres initiatives lancées dans 
le cadre de la stratégie de communication sont déjà 
visibles.
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Relations avec les parties prenantes

Outre le développement de sa communication numé‑
rique et audiovisuelle, la Banque continue de mettre 
sur pied des conférences, des débats et des présenta‑
tions en présentiel. Tout au long de l’année, la division 
Relations économiques a organisé une centaine d’évé‑
nements en gestion directe ou à l’appui du Forum 
financier belge. Au premier semestre, ceux‑ci se sont 
encore régulièrement déroulés en ligne en raison 
des restrictions liées au COVID‑19, mais ils se sont à 
nouveau tenus en présentiel ou sous forme hybride à 
partir du printemps.

Le point d’orgue de l’année a sans aucun doute été 
la conférence organisée pour le 10e  anniversaire de 
l’arrivée du contrôle prudentiel à la Banque, qui a 
attiré un large public. Par ailleurs, des événements en 
présentiel au cours desquels des membres du Comité 
de direction ont commenté les projections écono‑
miques de la Banque ont eu lieu en juin dans toutes 
les provinces du pays.

Les réseaux sociaux et la vidéo

Le nombre d’abonnés aux réseaux sociaux de la Banque sur Twitter et LinkedIn continue également d’aug‑
menter chaque mois. Dans la mesure où la communication écrite classique perd du terrain par rapport aux 
canaux de diffusion audiovisuels, la Banque se doit de miser aussi sur la vidéo. C’est pourquoi le service 
Communication illustre de plus en plus souvent les études et les articles publiés par des séquences vidéos 
dans lesquelles les experts commentent leurs travaux. À la fin de 2022, un studio à fond vert a été inauguré 
afin de produire des webinaires et des vidéos dans un environnement plus professionnel.

Le directeur Dechaene à l'occasion du 10e anniversaire de l'arrivée 
du contrôle prudentiel.
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Un autre événement important s’est tenu dans les 
Cantons de l’Est. Pendant une journée, le gouver‑
neur a rencontré des membres du gouvernement de 
la Communauté germanophone et des parlemen‑
taires à Eupen. Il s’est également entretenu avec 
des représentants des entreprises, qui ont évoqué 
certains enjeux très spécifiques à cette région fron‑
talière. Dans  le Limbourg, l’allocution donnée par le 
gouverneur à l’UHasselt pour l’ouverture de l’année 
académique a retenu l’attention. La division Relations 
économiques a du reste organisé de nombreux évé‑
nements ciblant les étudiants des hautes écoles et des 
universités en 2022.

Médias belges

La Banque a publié chaque semaine plusieurs commu‑
niqués de presse sur ses nombreuses activités. Elle a 
en outre organisé des conférences de presse très sui‑
vies pour présenter son rapport annuel, son rapport 
sur la stabilité financière, ses projections économiques 
et certaines de ses études. La rencontre avec la presse 
qui s’est tenue à la Banque à l’occasion de la visite du 
FMI (officiellement dénommée « consultation du FMI 
au titre de l’Article IV ») a aussi largement mobilisé 
l’attention des médias nationaux.

Le service de presse de la Banque a traité quotidien‑
nement des questions de journalistes belges, notam‑
ment sur les répercussions de l’invasion russe en 
Ukraine, les perspectives économiques et l’accéléra‑
tion de l’inflation. Les experts de la Banque ont aussi 
échangé avec la presse nationale sur bien d’autres 

thèmes, comme les évolutions sur les marchés du 
travail et du logement, le taux d’épargne des Belges, 
les échanges commerciaux, les paiements en espèces, 
les développements en matière de statistiques, les 
mauvais payeurs, la stabilité financière et la surveil‑
lance bancaire.

Le gouverneur a accordé des interviews à tous les 
grands titres de la presse écrite et a participé à plu‑
sieurs reprises aux émissions‑débats du dimanche et 
à des magazines d’actualité.

Médias internationaux

En  2022, les médias internationaux ont continué de 
s’intéresser de près aux activités de la Banque. Ils ont 
ainsi envoyé de multiples questions concernant, par 
exemple, le contrôle de SWIFT (Society for Worldwide 
Interbank Financial Communication) exercé par la 
Banque, à la suite de l’invasion russe en Ukraine et 
des sanctions adoptées dans ce cadre. Le gouverneur 
s’est adressé à de nombreuses chaînes d’information 
internationales à l’occasion de la réunion de prin‑
temps et de l’assemblée annuelle du FMI ainsi qu’au 
moment du forum de la BCE à Sintra. Tout au long de 
l’année, des acteurs de la presse tels Reuters, Reuters 
TV, Bloomberg, Bloomberg TV, CNBC, le New York 
Times, De Volkskrant, Börsen‑Zeitung ainsi qu’une 
foule de médias spécialisés ont régulièrement cher‑
ché à connaître l’avis du gouverneur sur la politique 
monétaire et le climat économique. Les interviews 
qu’il a données ont aussi été abondamment relayées 
sur Twitter dans le monde entier.
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Sécurité psychologique, gestion du travail hybride 
et mise en œuvre du changement figurent parmi 
les principaux chantiers des Ressources� humaines, 
qui ont également reçu une belle reconnaissance de 
leurs efforts avec un bond en avant au classement 
Randstad des entreprises les plus attractives.

La sécurité psychologique

La sécurité psychologique signifie pouvoir partager 
des idées, poser des questions, exprimer des doutes 
et signaler des erreurs sans être jugé. La recherche a 
montré le caractère déterminant de cette dimension 
dans la performance des équipes. Quand les em‑
ployés se sentent psychologiquement en sécurité, une 
équipe est plus à même de trouver des solutions aux 
défis complexes auxquels elle se trouve confrontée 

Sous le signe du changement

de plus en plus fréquemment dans un monde en 
mode VUCA (« Volatility, Uncertainty, Complexity and 
Ambiguity »). Ce faisant, ses membres sont mieux à 
même de faire face au changement, sont plus créatifs 
et davantage tournés vers l’innovation. De plus, la 
sécurité psychologique permet de mettre en place un 
cadre de travail agréable, essentiel à la création d’un 
environnement positif, où chacun collabore dans une 
atmosphère de respect et de confiance. Cette sécurité 
permet également de créer un dialogue ouvert, pro‑
pice à l’émergence d’idées nouvelles qui permettront 
à la Banque de continuer à jouer un rôle pertinent et 
de premier plan dans la société.

Mesurer

Avec le COVID‑19, le travail à distance s’est large‑
ment développé, avec pour corollaire qu’il est plus 
compliqué de suivre les tâches d’un collaborateur, 
d’échanger des points de vue et de travailler à une 
dynamique de groupe.

L’évaluation de la sécurité psychologique d’un groupe 
peut s’envisager en demandant à chacun dans quelle 
mesure il est convaincu qu’en cas d’erreur, il n’en 
subirait pas les conséquences directes.

Les Ressources humaines ont mené une enquête en 
ce sens auprès de l’ensemble du personnel, recueil‑
lant un taux de réponses – anonymes – de 54 %. Les 
résultats varient de bon, à très bon.

Département  
Ressources humaines

Le département Ressources� humaines 
se compose de deux entités. L’une 
–   administration salariale et sociale – en 
charge de la gestion des contrats, des 
 rémunérations et des avantages sociaux. 
L’autre – Gestion des ressources humaines – 
en charge de la gestion des compétences, du 
recrutement, de l’intégration des nouveaux 
travailleurs et du développement des talents.
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Dialoguer

Les managers ont bénéficié d’un webinaire, accom‑
pagné d’un manuel, pour débattre des résultats de 
l’enquête au sein de leur entité.

Leurs collaborateurs ont tous eu l’occasion de s’exprimer 
pour formuler des propositions et lancer des initiatives.

Même si les managers ont un rôle important à jouer 
dans la création d’un environnement psychologique‑
ment sûr, cette responsabilité ressort également à 
tous les membres de l’équipe.

Le travail hybride

La dernière flambée de COVID‑19  a eu pour ef‑
fet l’implémentation d’un régime de travail hybride, 
 permettant de travailler mi‑temps à la Banque, 
 mi‑temps à domicile. Les statistiques relatives au 
télétravail montrent que la plupart des employés 
recourent largement à cette mesure.

Cette politique a été évaluée après six mois au moyen 
d’une enquête, suivie par des groupes de discussion. 

L’évaluation a porté sur des sujets tels que l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée, les réunions hy‑
brides, l’inclusion, la déconnexion, la cohésion sociale, 
la formation des nouveaux collègues, etc. Les conclu‑
sions sont attendues pour le début de l’année 2023.

La mise en œuvre du changement

Le changement est la seule constante, dit un dicton. 
Or la Banque vit des changements dans de nom‑
breux domaines (cf.  Stratégie  2025). Ce n’est donc 
pas un hasard si la « capacité de mettre en œuvre le 
changement » figure parmi ses 12  chantiers straté‑
giques. Ce faisant, elle vise quatre objectifs : mieux 
gérer les résistances au changement, augmenter le 
retour sur investissement lié aux personnes, rehausser 
les chances de réussite des projets et favoriser une 
culture ouverte au changement.

Mais si les gens n’adaptent pas leur façon de travailler, 
les chances de réussite d’un processus de change‑
ment sont plutôt minces. Un bon accompagnement 
de la gestion du changement multiplie par 6  les 
chances de réussite ! Actuellement, cette démarche 
est encore trop souvent réactive et intuitive. Si l’on 

« Quand les employés se sentent psychologiquement en 
sécurité, une équipe est mieux à même de trouver des solutions 
aux défis complexes auxquels elle se trouve confrontée »
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Le sixième employeur le plus attractif

La Banque a poursuivi ses efforts afin de promouvoir son attractivité en tant qu’employeur au 
cours de l’année écoulée. Le nombre de recrutements, dans un marché du travail tendu, ainsi que 
les résultats de l’étude de Randstad sur la marque employeur, prouvent que ces efforts portent 
leurs fruits.

L’enquête de Randstad mesure l’image des entreprises privées de plus de 1 000 salariés en Belgique, 
soit 185 entreprises en 2022. Avec un échantillon de plus de 12 685 personnes interrogées, elle est 
représentative de la population de 18 à 65 ans. Le but était d’évaluer si les répondants connaissent 
l’entreprise et s’ils aimeraient ou non y travailler. L’étude se concentre également sur ce qui rend une 
entreprise attrayante, à l’aune de 16 « drivers ».

La Banque se hisse dans le top 3, tant pour le critère « équilibre entre vie privée et vie professionnelle » 
que pour la « sécurité de l’emploi ». Au classement général, elle passe de la 16e place en 2021, à une 
belle 6e place en 2022. Un résultat dont elle peut être fière !

6

implique davantage le personnel dans le processus, 
et si on le fait plus vite, il y sera mieux préparé et les 
chances de réussite augmenteront.

Un centre de compétence en matière de changement 
a été mis sur pied au sein du service Gestion des 
ressources humaines, en coopération avec le service 
Enterprise Project Management Office – EPMO. Le but 
est de favoriser la réussite des projets par le  recours à 
une méthodologie commune, des procédures et des 
outils uniformes, des rôles et des responsabilités clairs 
pour tout un chacun.

Des formations seront également proposées à l’avenir 
aux sponsors, aux chefs de projet, aux cadres et au 
personnel. L’expertise et l’expérience de toutes les 
parties prenantes seront ensuite rassemblées et par‑
tagées au sein d’une « change community ».

Une enquête programmée en  2023 permettra de 
dégager un aperçu de la capacité de changement 
prévue et des initiatives nécessaires pour favoriser le 
changement de culture.
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Le personnel en chiffres

L’évolution de l’effectif du personnel a poursuivi sa tendance à la baisse. Il passe de 1 651 équivalents 
temps plein, fin 2021 à 1 638 équivalents temps plein, fin 2022. Cette tendance devrait toutefois être 
moins prononcée dans les années à venir.

 
La moitié de l’effectif est âgé de plus de 50 ans. La pyramide d’âge du personnel reflètera durant 
quelques années encore les suites d’une longue période de gel du recrutement. Les recrutements de 
ces dernières années corrigent très progressivement ce déséquilibre.
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Les effets d’un plan de retraite anticipée pour les employés sont encore perceptibles dans la tranche 
des 51‑60 ans. L’effectif des employés affiche depuis 2018 une baisse de l’âge moyen en raison d’un 
plan de départ anticipé dont les effets se feront sentir jusqu’en  2023, avec le départ des derniers 
bénéficiaires.

Les recrutements

En  2022, il a été procédé à 101  recrutements à durée indéterminée. La Banque vise des profils 
 hautement qualifiés. La grande majorité du personnel est diplômée de l’enseignement supérieur.  
44 % ont au minimum un master.
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Eni vient d’Albanie et travaille aux Ressources 
 humaines depuis 2020. Depuis trois ans, elle met ses 
talents au service du recrutement, afin de convaincre 
ceux qui, comme elle, n’ont pas de formation spéci‑
fique en économie, que cela n’est pas une condition 
sine qua non pour rejoindre les rangs de la Banque 
nationale.

Eni�: « Ne croyez pas que la Banque nationale, ce n’est 
pas pour vous ! On y retrouve de multiples talents : 
des économistes, bien entendu, mais pas seulement. 
La Banque a besoin aussi de juristes, d’informati‑
ciens, de graphistes, de statisticiens, de comptables, 
de personnel administratif, de communicateurs, 
d’experts en ressources humaines, de  personnel 
technique, d’agents de sécurité, … L’essentiel, c’est 
d’être motivé et d’être prêt à apprendre ! J’en sais 
quelque chose, car mon travail, c’est précisément le 
recrutement. »

Interview

« TOUT LE MONDE  
A SA CHANCE ! »

ENI KORÇA / TALENT�ACQUISITION
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Interview

nous place au 6e rang (sur 84 entreprises). 45,5 % des 
personnes interrogées lors de l’enquête ont déclaré 
connaître la Banque et se sont dit intéressées d’y tra‑
vailler. C’est un grand sujet de satisfaction pour mes 
collègues et moi‑même. Et nous comptons ne pas 
nous arrêter en si bon chemin. La guerre des talents 
est une réalité sur le marché du recrutement. Ce qui 
veut dire que nous devons sans cesse promouvoir 
l’image de la Banque et nous adapter à notre public‑
cible. Cela passe par des salons du recrutement, par 
un renouvellement régulier de notre site internet, 
mais aussi par les réseaux sociaux, qui représentent 
le meilleur moyen de toucher la génération Y et la 
génération Z ! »

On nous dit merci

« Évidemment, à chaque campagne de recrutement, il 
y a plus d’appelés que d’élus. Cela ne coupe pour au‑
tant toute relation avec les candidats déçus. Nous leur 
procurons toujours un feedback sur leur performance, 
pour leur permettre de corriger le tir lors d’une pro‑
chaine tentative, à la Banque ou ailleurs. Et ça, c’est 
cadeau ! Nous analysons également leur profil pour 
éventuellement les orienter vers d’autres  fonctions 
pour lesquelles nous prévoyons un recrutement. Et 
régulièrement, il arrive qu’on se retrouve … Si bien 
que retenu ou non, il n’est pas rare qu’un candidat 
nous dise merci, de même que les services recruteurs, 
en interne. Et puis, cela fait toujours plaisir de saluer 
dans les couloirs des collègues qu’on a recrutés. On 
a alors le sentiment de faire un travail utile. Et oui, je 
suis fière de faire partie de cette équipe ! »

130 recrutements prévus en 2023

« Sur la seule année  2022, nous avons accueilli 
141  nouveaux collègues, dont 101  à titre perma‑
nent. Et cela continuera en 2023, où on prévoit plus 
de 130  recrutements ! Si cela vous intéresse, suivez 
notre site jobs.nbb.be. Mieux, inscrivez‑vous pour 
recevoir une alerte lorsqu’une offre d’emploi corres‑
pond à votre profil. La Banque a besoin de talents 
et  dites‑vous que tout le monde, ou presque, y a sa 
chance !

Nous sommes neuf femmes dans mon équipe. À mon 
arrivée, je m’attendais essentiellement à un travail 
administratif. Pas du tout ! Nous sommes de véritables 
recruteuses. Nous gérons nos dossiers de A à Z, de 
la publication des annonces à l’accueil des nouveaux 
collègues, en passant par l’organisation des épreuves 
de sélection, une participation aux entretiens de 
 sélection, l’établissement des contrats de travail, … 
Tout au long de la procédure, nous jouons un rôle de 
conseil pour les services recruteurs et nous veillons 
au respect de la législation, notamment en termes 
de prévention contre toute forme de discrimination. »

Un employeur attrayant !

« En  2022, nous avons progressé de 10  places au 
classement Employeur Attrayant de Randstad, ce qui 

« La Banque n'a pas seulement 
besoin d'économistes 
mais aussi de juristes, 
d’informaticiens, de graphistes, 
de statisticiens, de comptables, 
de personnel administratif, 
de communicateurs, d’experts 
en ressources humaines, 
de personnel technique, 
d’agents de sécurité, … »

http://jobs.nbb.be
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La Banque et la santé de ses collaborateurs

Composé de conseillers en prévention et incluant 
une entité Médecine du travail, le Service� interne�
de prévention et de protection au travail assiste 
l’employeur, les membres de la ligne hiérarchique 
et les travailleurs dans l’application de la législation 
relative au bien‑être au travail et dans toute activité 
de prévention.

Selon la définition commune de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT) et de l’Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS), la santé au travail vise 
trois objectifs distincts :

	¡ Maintenir un haut degré de bien‑être physique, 
mental et social des salariés.

	¡ Prévenir les risques auxquels sont exposés les 
employés sur leur lieu de travail et ainsi les proté‑
ger de tous dommages.

	¡ Maintenir les salariés dans un emploi adapté à 
leurs capacités physiologiques et psychologiques.

En plus d’assurer la protection de la santé physique 
des salariés, la santé au travail prend en compte au‑
jourd’hui leur santé mentale et privilégie une logique 
de prévention et de qualité de vie au travail.

Une approche pluridisciplinaire

En termes de santé le Service interne de prévention et 
de protection au travail (SIPP) et le département des 
Ressources humaines mènent une approche pluridis‑
ciplinaire visant tous les collaborateurs et l’organisa‑
tion dans son ensemble.

Cette approche prend en compte de nombreux as‑
pects touchant aux conditions physiques et psychoso‑
ciales, aux conditions et à l’environnement de travail, 
au maintien dans l’emploi suite à des problèmes de 
santé, etc.

Au‑delà des obligations légales obligatoires – telles 
que l’organisation des premiers secours, la prévention 
des accidents du travail, la surveillance de la santé, 
l’ergonomie, ... – la Banque offre à ses collaborateurs 
des possibilités de vaccination (hormis le COVID‑19) 
et de check‑up médicaux auprès d’un prestataire de 
services externe et de don de sang dans ses locaux.

Le Service interne  
de prévention et  
de protection au travail

Composé de conseillers en prévention et 
incluant une entité Médecine du travail, le 
Service�interne�de�prévention�et�de�pro-
tection�au�travail�(SIPP) assiste l’employeur, 
les membres de la ligne hiérarchique et 
les travailleurs dans l’application de 
la législation relative au bien‑
être au travail et dans toute 
activité de prévention.
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2022 en chiffres et en actions

Sur l’exercice écoulé, la Médecine du travail est interve‑
nue plus de 500 fois pour administrer des premiers soins. 
En matière de prévention, elle a contribué à plus de :

	¡ 1 000 prises de sang
	¡ 600 examens périodiques généraux
	¡ 350 check‑up médicaux auprès d’un prestataire de 

services externe

Le SIPP mène également des actions internes de sen‑
sibilisation en phase avec les campagnes nationales, 
voire internationales. Entre autres thèmes abordés 
en 2022, on épinglera :

	¡ La tournée minérale (un mois sans alcool)
	¡ Agir ensemble pour instaurer une culture positive 

de la sécurité et de la santé (Journée mondiale de 
la sécurité et de la santé au travail)

	¡ Les cabines pour fumeurs aussi en grève ? (Journée 
mondiale sans tabac)

	¡ Êtes‑vous bien installé à votre bureau ? (Ergonomie)
	¡ Journée mondiale de la santé mentale : faisons 

face ensemble !
	¡ Je bouge, tu bouges, nous bougeons ! (Mois de 

l’ergonomie)

Les défis en cours et à venir

La vigilance en cas de recrudescence ou 
d’émergence de nouvelles épidémies ou 
pandémies 
Le Code du Bien‑être au travail intègre depuis 
mars  2022 l’obligation pour l’employeur de prendre 
des mesures de prévention spéciales pendant une 
épidémie ou une pandémie.

Le télétravail 
La définition d’un cadre prenant en compte la conci‑
liation de la vie professionnelle et de la vie privée, 
le besoin de déconnexion, l’adaptation de l’aména‑
gement du poste de travail à chaque travailleur, et 
les risques psychosociaux, tels que ceux résultant de 
l’isolement.

La réintégration des travailleurs en incapacité 
de travail 
Un certain nombre de points relatifs au trajet de réin‑
tégration ont été modifiés dans le code du bien‑être 
au travail en octobre 2022.

La prévention des risques psychosociaux 
Dont principalement l’épuisement professionnel et la 
dépression.
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Un cadre solide pour la gestion des risques

Le cadre de la gestion�des�risques�non�financiers 
de la Banque repose sur trois lignes de défense :

	¡ Le premier échelon comprend les services opéra‑
tionnels et transversaux, à qui il revient de déceler, 
d’évaluer et de traiter les risques inhérents à leurs 
activités. Cela implique pour ces services de pre‑
mière ligne d’effectuer des analyses des risques re‑
latifs à l’ensemble de leurs activités, pour s’assurer 
que ceux‑ci restent dans des limites acceptables 
afin de permettre d’atteindre les objectifs fixés.

	¡ En deuxième ligne, la Banque dispose d’un 
contrôle à part entière, dédié à la mise en œuvre 
et à la supervision du cadre relatif à la gestion des 
risques non financiers. Le département Contrôle 
de deuxième ligne assure le développement et la 
mise à jour des différentes composantes du cadre 
de gestion des risques pour la Banque. Il procure 
également un support aux services de première 
ligne dans la gestion de tous les risques non finan‑
ciers, notamment en matière de :
	� sécurité physique
	� continuité des activités (business continuity)
	� externalisation
	� sécurité informatique
	� protection des informations
	� cybersécurité
	� compliance – notamment le respect de la légis‑

lation anti‑blanchiment, de la législation rela‑
tive au règlement général sur la protection des 
données (RGPD) et du code de déontologie.

	¡ La troisième ligne de défense a pour mission de 
fournir une assurance indépendante et objective 
quant au bon fonctionnement de l’envi‑
ronnement de contrôle interne.

Au cours de l’année  2022, la Banque a continué à 
développer et à élargir les différents éléments consti‑
tutifs de son cadre de référence en matière de gestion 
des risques non financiers. Elle a ainsi élaboré une 
nouvelle politique de gestion de la sécurité physique 
afin d’encadrer les différents projets immobiliers en 
cours de réalisation.

Dans le cadre de l’univers de risque approuvé l’an 
dernier, elle a également adopté plusieurs directives 
afin de classer et de signaler les risques et incidents 
aussi précisément que possible. S’appuyant sur les 
conclusions d’une réflexion stratégique globale me‑
née en 2020, qui portait entre autres sur la gestion 
des risques non financiers, la Banque a élaboré et 
défini un plan pluriannuel plus détaillé pour renforcer 
la gestion des risques non financiers jusqu’en 2025.

Département Contrôle  
de deuxième ligne

Le Contrôle�de�deuxième�ligne élabore, à 
l’attention de la première ligne de défense 
(départements, service et cellules auto‑
nomes), un cadre global de gestion des 
risques et réalise des analyses de risques.  
Elle supervise de façon indépendante le 
bon fonctionnement et la mise en œuvre 
adéquate de la gestion des risques non 
financiers et veille au respect des lois et 
réglementations.
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Cybersécurité et continuité 
des activités

En matière de cybersécurité et de business continuity, 
la Banque poursuit ses efforts afin de renforcer la 
solidité et le niveau de maturité de son cadre de 
référence.

En raison de la guerre menée par la Russie en Ukraine, 
une attention  particulière (plus spécifiquement au dé‑
but de l’année) a été portée aux impacts potentiels 
directs et indirects d’éventuelles cyberattaques contre 
la Banque, mais aussi contre ses prestataires de services 
les plus importants et les services publics essentiels.

À l’automne, d’importantes attaques par ransom‑
ware contre certaines agences gouvernementales 
ont  nécessité l’adoption de nouvelles dispositions en 
matière de cybersécurité et de continuité.

Pour que les employés restent vigilants face aux risques 
cyber – phishing et autres techniques  d’attaque –   
ceux‑ci font l’objet de campagnes inopinées reprodui‑
sant sous contrôle des menaces réelles telles que le 
phishing. Les destinataires qui n’y répondent pas de ma‑
nière appropriée, ou qui se laissent abuser, sont invitées 
à suivre une formation de recyclage et à passer des tests.

Remaniement de la politique 
de protection de l’information

La sécurité de l’information fait l’objet d’une répar‑
tition claire des rôles et des responsabilités entre la 
première et la deuxième ligne.

Pour garantir à tous les collaborateurs la transparence 
des règles qu’il convient de respecter en matière de 
sécurisation des systèmes d’information, la Banque 
a revu sa politique de protection de l’information en 
profondeur. Cette dernière approfondit notamment 
la question de la protection des données à carac‑
tère personnel conformément au RGPD (Règlement 
Général sur la Protection des Données), ainsi que 
celle de la manipulation de données sensibles sur les 
lieux de travail extérieurs à la Banque, autrement dit 
à domicile ou à distance, vu la flexibilité accrue du 
travail en matière de lieu et d’horaires.

Dans la mesure où, au‑delà d’une gouvernance claire, 
une bonne information des utilisateurs contribue à une 
meilleure sécurisation de l’information, le programme 
de sensibilisation dispensé en ligne a été étendu à 
l’ensemble du personnel et le suivi de ses modules a été 
intégré aux objectifs annuels de tous les collaborateurs. 
Ce programme, dont le contenu est régulièrement com‑
plété, s’étend sur une période de quatre ans. En 2022, 
les informations liées à la  gestion des risques non finan‑
ciers ont été entièrement actualisées sur l’intranet où 
les employés peuvent retrouver toute l’information utile 
(cadre de référence, directives, règlements, etc.).

La Banque a également continué à améliorer le 
processus d’accueil et de formation des nouveaux 
 collaborateurs. Elle a notamment ajouté certains mo‑
dules de sensibilisation à suivre obligatoirement, ainsi 
que des informations sur ce qui est attendu de leur 
part en matière de risques non financiers.

Des billets fréquemment contrôlés

La surveillance de 2e ligne s’étend également au trai‑
tement des billets de banque. Elle y prend la forme 
de contrôles de conformité régulièrement menés au 
sein du service Cash dans le but de détecter et 
d’éviter des risques potentiels. Outre les inspections 
de caisse, ces contrôles s’étendent au traitement 
des différences de caisse et des plaintes éventuelles 
provenant d’établissements financiers, à la vérifica‑
tion de billets endommagés, au conditionnement 

« La Banque continue à développer 
et à élargir les différents éléments 
constitutifs de son cadre de 
référence en matière de gestion 
des risques non financiers »

« Une attention particulière a été 
portée aux impacts potentiels 
d’éventuelles cyberattaques 
contre la Banque »
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des valeurs et à la destruction de celles‑ci. Il recouvre 
également les tests de validation des machines de tri, 
les contrôles menés auprès des fournisseurs et la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme (LBC/FT).

Des contrôles de conformité, au moyen d’images vi‑
déo, ont également été mis en place afin de s’assurer 
que le personnel applique correctement les instruc‑
tions et procédures internes.

Règles de déontologie et protection 
des données

En  2022, en application du code de déontologie et 
du règlement général sur la protection des données, 
la cellule Compliance a traité 33 questions d’interpré‑
tation, une demande d’autorisation de transaction 
financière et 118  déclarations d’avantages émanant 

des membres du personnel et de la direction. S’y 
ajoutent 30 demandes en matière de RGPD.

En réponse aux exigences du RGPD, l’impact sur 
la protection des données d’un certain nombre de 
nouvelles opérations susceptibles de présenter un 
risque élevé pour la vie privée a fait l’objet d’une 
évaluation. Pour se conformer aux exigences de la 
loi‑cadre relative au traitement des données à carac‑
tère personnel, les transferts à des autorités tierces 
de données à caractère personnel ont été formalisés 
par la voie d’un protocole publié sur le site internet 
de la Banque.

Le 16 décembre 2022, la BCE a mis à jour et publié un 
nouveau code de conduite à l’attention de ses hauts 
fonctionnaires. En vigueur dès le 1er  janvier  2023, 
 celui‑ci introduit essentiellement des règles plus 
strictes et des normes de conduite plus exigeantes en 
matière de transactions financières privées.
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Progrès significatifs  
dans les différents projets immobiliers

Sélection d’un bureau d’études pour 
la rénovation du bâtiment principal

Fin  2020, la Banque a lancé un appel d’offres pour 
la désignation d’un bureau d’études pluridisciplinaire 
en vue de la rénovation de son bâtiment principal à 
Bruxelles. Elle a reçu l’assistance, dans l’évaluation des 
projets, d’un comité consultatif composé d’experts 
internes et externes. Entre autres critères, il a été tenu 
compte de la qualité du projet, du concept architectural, 

de la dimension relative à la valeur patrimoniale du 
bâtiment, des aspects liés au bien‑être et à la durabi‑
lité, ainsi que de la sécurité physique et informatique. 
La proposition de plan d’action, la méthode de ges‑
tion du projet et la note budgétaire ont également 
fait l’objet d’un examen approfondi.

Hormis la qualité, les offres ont été évaluées en 
fonction du prix. Le contrat a été attribué le 11 oc‑
tobre 2022 au Consortium Statuur, qui regroupe les 
cabinets KAAN Architects et Low Architects.

Stratégie immobilière
La rénovation du siège s’inscrit dans une ambitieuse 
stratégie immobilière, elle‑même inscrite dans un 
ensemble d’objectifs stratégiques visant à faire de 
la Banque une banque centrale moderne au service 
de la société. Dans ce contexte, il a été décidé de 
construire un nouveau Cash center à Zellik d’ici 2025 
et d’ancrer la présence historique de la Banque au 
centre de Bruxelles en rénovant le bâtiment principal 
vieillissant à l’horizon 2030. Les deux projets visent à 
améliorer l’infrastructure de la Banque en la rendant 
plus moderne et plus efficace.

Le nouveau Cash center permettra une automa‑
tisation plus poussée du traitement des espèces 
de manière, dans des conditions de sécurité 
 optimales, conformément aux recommandations 
internationales.

La rénovation du bâtiment principal  permettra 
de regrouper le personnel et les activités dans 
un bâtiment moderne, agréable et convivial, par‑
faitement adapté aux besoins de la Banque et 

Département Gestion des 
installations

Le département�Gestion�des�installations�
gère le patrimoine de la Banque (bâtiments 
et installations techniques) et fournit des 
services généraux à toutes les entités. Il 
veille à ce que le patrimoine s’adapte en 
permanence à l’évolution des besoins en es‑
paces de travail et aux exigences de sécurité 
spécifiques qui sont propres à une banque 
centrale. Au cours des prochaines années, la 
Banque rénovera en profondeur une partie 
de son parc immobilier dans une perspective 
de pérennisation, de durabilité et d’efficacité 
énergétique. 

Le département est en outre responsable 
des services de restauration, de l’organisa‑
tion du nettoyage des locaux, de la ges‑
tion des flux de marchandises au sein de la 
Banque, de la mail room et 
des services logistiques gé‑
néraux. Il joue également 
un rôle important dans 
l’entrepreneuriat durable 
de la Banque. 
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permettant un usage plus efficace de ses res‑
sources opérationnelles.

Maîtrise des coûts et performance énergétique
Les coûts d’exploitation seront également fortement 
réduits par la cession du complexe immobilier de 
l’autre côté du boulevard de Berlaimont. Le recours 
aux techniques les plus modernes réduira également 
son empreinte écologique. La prise de conscience 
des enjeux climatiques et la forte augmentation 
des prix de l’énergie en 2022 ont rendu encore plus 
pertinent le choix d’améliorer la performance éner‑
gétique du siège central et de réduire les surfaces de 
bureaux utilisées.

Le projet soumis par le Consortium Statuur vise 
à faire du siège un bâtiment durable, évolutif, 

énergétiquement neutre et circulaire, en maximisant 
le potentiel de réutilisation des matériaux existants. 
L’idée est de dégager une grande valeur ajoutée 
avec un minimum d’interventions. Cette rénovation 
sera complexe et les défis importants. Les différentes 
parties du bâtiment – dont certaines présentent une 
grande valeur patrimoniale – doivent être intégrées 
dans un ensemble performant, dont la durabilité et 
la performance énergétique seront les maîtres‑mots.

Les plans seront finalisés dans les prochains mois en 
même temps que les cahiers des charges à l’atten‑
tion des entrepreneurs et des sous‑traitants. Les tra‑
vaux de rénovation devraient débuter en 2025, après 
l’achèvement du nouveau Cash center et le transfert 
des activités de trésorerie vers le nouveau bâtiment 
de Zellik.
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Les directeurs Vincent Magnée et Tim Hermans et le vice‑gouverneur Steven Vanackere posant leurs empreintes dans le béton lors de 
 l’inauguration officielle du chantier de Zellik, le 19 mai 2022.

La première pierre  
d’un vaste projet immobilier

La pose de la première pierre d’un nouveau Cash 
center à Zellik‑Asse a donné le coup d’envoi d’un 
projet immobilier recouvrant également la rénovation 
du siège central. À la clé, une diminution des coûts 
d’exploitation des locaux et l’augmentation de la per‑
formance énergétique des bâtiments.

La construction d’un nouveau Cash center

Le 19 mai 2022, le directeur Tim Hermans, le direc‑
teur Vincent Magnée et le vice‑gouverneur Steven 
Vanackere ont symboliquement donné le feu vert 
à la construction du nouveau Cash center de la 
Banque. Cette cérémonie s'est déroulée en présence 
de membres du collège et du conseil communal 
d'Asse‑Zellik, de résidents locaux, des médias locaux 
et de représentants de nombreux partenaires impli‑
qués dans le projet.

875 000 kWh

La Banque consent de gros efforts pour la mise 
en place d’une infrastructure moderne, durable et 
respectueuse de l’environnement. Non content de 
répondre aux normes environnementales les plus ré‑
centes, le nouveau Cash center accueillera en toiture 

des panneaux solaires d’une capacité de 825 kW crête. 
Leur production annuelle est estimée à 875 000 kWh 
(environ la consommation de 250  familles). De ce 
total, 575 000  kWh environ seront autoconsommés 
et environ 300 000  kWh seront injectés dans le 
réseau. Une centrale géothermique d’une capacité de 
240 kW est également prévue. Cette installation sera 
utilisée pour le chauffage en hiver et la climatisation 
en été. Une grande zone tampon verte sera créée 
autour des bâtiments. Elle comprendra une rangée 
d’arbres, des bandes de plantes locales et, autour du 
bâtiment industriel, un étang écologique.

Un planning respecté
Malgré des délais de livraison rallongés pour les 
matériaux de construction, il a jusqu’à présent été 
possible de respecter le planning des travaux. Le gros 
œuvre, tant du bâtiment industriel que du bâtiment 
administratif, a été achevé à la fin de l’année 2022. 
L’aménagement intérieur suivra en 2023 et la récep‑
tion des lieux est prévue pour le printemps  2024. 
L’emménagement des locaux s’étalera sur plusieurs 
mois et inclura des tests avec des espèces, pièces et 
billets. Les machines de comptage et de tri seront 
transférées par étapes à partir de la mi‑2024, de sorte 
que le traitement des espèces se fera en parallèle au 
siège central et à Zellik jusqu’au printemps 2025. La 
mise en service du Cash center et le démantèlement 
de la caisse centrale à Bruxelles suivront un planning 
sécurisé, actuellement en cours de préparation.
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La rénovation de BNB2

En  2022, la Banque a poursuivi la rénovation du 
complexe de BNB2, situé en vis‑à‑vis du bâtiment 
principal, sur le boulevard de Berlaimont. Ce dernier 
devant être complètement libéré en  2025 en vue 
des travaux de rénovation, quelque 600  postes de 
travail supplémentaires doivent être aménagés dans 
BNB2 pour accueillir les entités occupant actuellement 
le bâtiment principal.

La Banque a adapté ces plans de rénovation dans 
le courant de l’année écoulée, l’augmentation du 

télétravail depuis la pandémie ayant considérable‑
ment réduit les besoins en espace de bureau.

Afin d’éviter les bureaux vides et des coûts de fonc‑
tionnement inutiles, le Comité de direction a décidé, 
à la mi‑2022, de limiter le nombre de postes de tra‑
vail physiques à 70 % des effectifs. Cela permettra 
de libérer suffisamment d’espace dans BNB2  pour 
accueillir temporairement la quasi‑totalité du person‑
nel du bâtiment principal. L’immeuble de bureaux 
BNB3, situé place Sainte‑Gudule, continuera d’être 
loué jusqu’à l’achèvement des travaux de rénovation 
du bâtiment principal.
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Introduction

Ce chapitre inclut la déclaration non financière de la Banque.

En sa qualité de banque centrale de la Belgique au sein de l’Eurosystème et d’autorité de contrôle prudentiel 
du secteur financier, la Banque nationale de Belgique remplit une multitude de missions d’intérêt général ainsi 
que de fourniture de données et d’analyses économiques et financières. L’ensemble des activités de la Banque 
est décrite plus précisément dans la partie 1 « La Banque nationale de Belgique au service de la société ». À cet 
égard, elle veille à s’acquitter de ces missions de manière efficace et durable, ce qui constitue le  fondement de 
sa pertinence sociale.

La Banque souhaite en outre être une entreprise socialement responsable et inclusive. Ce chapitre est consacré 
à la « responsabilité sociétale de l’entreprise » (Corporate Social Responsibility, CSR).

Pourquoi  
la BNB   

veut-elle être 
sociétalement 
responsable ?

	¡ L’objectif sociétal de durabilité influence les missions premières de la Banque en 
tant que banque centrale / autorité de contrôle. Dès lors, elle souhaite et doit y 
accorder proactivement de l’attention dans ses différents domaines d’action.

	¡ La Banque remplit ces missions au service de la société, dont elle fait 
néanmoins aussi partie. C’est pourquoi elle soutient la transition vers une 
économie plus durable, qui se caractérise, entre autres, par une plus faible 
empreinte écologique et par plus de diversité et d’inclusion.

Quels sont 
ses principaux 

objectifs 
concrets ?

En tant que banque centrale et en tant qu’autorité de contrôle du 
 système financier

	¡ Mettre encore davantage l’accent sur la pertinence sociétale des données  
et des analyses économiques et financières.

	¡ Contribuer à la résilience du système financier face aux risques liés au climat.

	¡ Promouvoir des espèces sûres et des systèmes de paiement efficaces.

	¡ Rendre les portefeuilles en gestion propre plus durables.

En tant qu’entreprise

	¡ Viser un effectif du personnel se caractérisant par plus de diversité et d’inclusion 
à tous les niveaux

	¡ Réduire l’empreinte carbone de la Banque

	¡ Mettre davantage l’accent sur la pertinence sociétale lors du choix de  partenaires 
de mécénat

Comment   
va-t-elle mettre 

ces objectifs 
en pratique ?

Tout comme la société évolue sans cesse, la politique CSR de la Banque est,  
elle aussi, évolutive dans une certaine mesure :

	¡ Faire preuve de suffisamment de flexibilité et de pragmatisme pour réagir  
aux nouveaux développements.

	¡ Organiser autant que possible une concertation interne et une communication 
claire.

	¡ Parvenir à la plus grande implication possible du personnel.

	¡ Fixer des objectifs (intermédiaires), suivre les progrès et ajuster les objectifs initiaux.

2.1
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Remise d’un Fair Trade award

51 réfugiés ukrainiens 
accueillis au guesthouse de la Banque

Élaboration d’une charte 
d’investissement durable 

et sociétalement 
responsable

Publication d’un Climate Dashboard

Diverses initiatives pour une plus 
grande intégration et un meilleur 
épanouissement des personnes 

en situation de handicap

50e anniversaire  
de la collection d’art  
contemporain

Moments phares de 2022 en matière de CSR
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Les efforts en matière  
de CSR de la Banque en sa 
qualité de banque centrale 
et d’autorité de contrôle 
du système financier

La guerre menée par la Russie en Ukraine

La guerre menée par la Russie en Ukraine a occupé 
toutes les entités de la Banque.

D’une part, dans le cadre de son rôle d’autorité de 
contrôle et de banque centrale, la Banque s’est efforcée 
d’évaluer les répercussions de la guerre du mieux pos‑
sible. En tant que centre de connaissances économiques 
et financières, elle s’est mise au service des différents 
gouvernements (cf. chapitre 1 pour plus de détails).

Depuis le début de la guerre, la Banque a publié à 
intervalles réguliers un tableau de bord comprenant 
un certain nombre d’analyses et d’indicateurs macro‑
économiques et sectoriels en collaboration avec le 
Bureau fédéral du Plan et du SPF Économie, des PME, 
des Classes moyennes et Énergie.

Grâce à un accord avec la Banque nationale d’Ukraine, 
les réfugiés ukrainiens ont pu échanger en euros 

jusqu’à 10 000  hryvnias ukrainiennes (UAH) en billets 
par personne majeure entre le 1er juin et le 9  décembre. 
Ce service, mis en place à la demande de l’État belge 
et rendu possible par le gouvernement fédéral, a été 
proposé aux guichets de la Banque et dans les agences 
des banques commerciales concernées. Au total, l’équi‑
valent de pas moins de 303 575  hryvnias ont été 
échangées de cette manière.

La Banque a significativement renforcé sa coopéra‑
tion technique avec la Banque nationale d’Ukraine, 
avec laquelle elle entretient une relation particulière 
étant donné qu’elles sont membres de la même 
constituante au sein du Fonds monétaire internatio‑
nal. Des experts de la Banque nationale de Belgique 
ont multiplié les échanges avec leurs homologues 
ukrainiens autour, entre autres, des questions insti‑
tutionnelles, l’espace de paiement unifié au niveau 
européen et la résilience aux cyberattaques.
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Pierre Wunsch, gouverneur 
« En raison du lien entre la Banque nationale de 
Belgique et la Banque nationale d’Ukraine, la guerre 
est encore plus proche pour beaucoup d’entre nous que 
les 2 000 kilomètres qui séparent Bruxelles de Kyiv »

D’autre part, la Banque et son personnel ont mani‑
festé leur solidarité envers le peuple ukrainien et les 
collègues de la Banque nationale d’Ukraine.

Ainsi, en collaboration avec le CPAS, la Banque a mis 
son Guesthouse à la disposition des réfugiés ukrainiens 
qui ont reçu un statut de protection spéciale de la 
part de l’UE. Les logements de cette infrastructure ont 
accueilli un total de 51 personnes l’année dernière qui 
ont trouvé un lieu de séjour plus permanent après envi‑
ron 14  semaines. Des collaborateurs ont fait don de 
matériel, de vêtements et de jouets pour les réfugiés.

Le personnel a également été encouragé à contribuer 
financièrement au soutien humanitaire coordonné 
par la Croix‑Rouge et à héberger lui‑même un ou 
plusieurs réfugié(s) chez lui.

Nombre d'échanges de billets en hryvnias en euros
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Efforts en matière de CSR de la Banque nationale

La collecte et l’analyse de données économiques et 
financières sont l’une des principales missions de la 
Banque nationale. Ses analyses et ses études servent 
de base aux décisions dans ses domaines d’action tels 
que la politique monétaire ou la stabilité financière. 
Celles‑ci lui permettent également de suivre les déve‑
loppements économico‑financiers, d’assurer le bon 
fonctionnement des systèmes de paiement ou de 
formuler des avis.

La Banque clarifie, contextualise et diffuse ces don‑
nées et analyses au travers de publications et de 
communiqués de presse, d’infographies, de sémi‑
naires, de discours ou d’interviews, mais elle les 
met également à la disposition de chercheurs et de 
responsables politiques externes.

De cette façon, elle contribue substantiellement à 
l’économie et au bien‑être des ménages et des entre‑
prises en particulier. En d’autres termes, cela implique 
une pertinence sociétale importante.

Les efforts consentis par la Banque pour 
communiquer ou sensibiliser de ma‑
nière plus efficace et plus claire sur 

toutes ses missions essentielles, 
ses décisions et ses analyses

Décisions de politique

Données 
économiques et 
financières

Expliquer, 
contextualiser et 

diffuser

Communication

Analyse

Com
mun

ica
tio

n
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à un  public le plus large possible font par consé‑
quent partie intégrante de sa responsabilité sociétale 
d’entreprise.

La supervision garantit la durabilité 
du secteur financier

Les risques liés au climat occupent une place de 
premier ordre dans la supervision que la Banque 
exerce sur le secteur financier dans le cadre de son 
rôle prudentiel. Les expositions immobilières pèsent 
lourdement dans le bilan à la fois des banques et 
des compagnies d’assurance, de même que la part 
de l’immobilier dans les émissions de gaz à effet de 
serre. C’est pourquoi la Banque considère notamment 
le risque de transition relatif aux bâtiments inefficaces 
sur le plan énergétique comme un risque important à 
prendre en compte.

C’est pour cette raison que le secteur financier doit 
recueillir des informations sur l’efficacité énergétique 
des expositions immobilières et en tenir compte dans 
sa gestion des risques. De plus, le secteur financier 
doit déclarer ces informations à la Banque pour de 
nouveaux prêts hypothécaires résidentiels. Bien que 
cette collecte de données se déroule de mieux en 
mieux, la Banque a communiqué une série de bonnes 
pratiques au secteur à l’issue de discussions avec les 
établissements financiers à la fin de  2022. Le but 
étant que les établissements financiers parviennent 
encore mieux à recueillir des données sur l’efficacité 
énergétique et à en tenir compte dans leur gestion 
des risques. En outre, la Banque poursuit ses efforts 
en vue de donner l’accès aux bases de données 
régionales contenant les certificats de performance 
énergétique (PEB) aux établissements financiers.

Par ailleurs, la Banque a réalisé une analyse auprès 
des établissements de crédit moins importants (Less 
Significant Institutions, LSI) sur lesquels elle exerce 
un  contrôle direct. La BCE avait également mené 

cette analyse un an plus tôt pour les établissements 
de crédit très importants (Significant Institutions, SI). 
Les LSI ont dû déclarer et démontrer dans quelle 
mesure ils répondaient déjà à une série d’attentes 
 établies par l’autorité de contrôle en matière d’iden‑
tification, de mesure et de gestion appropriées des 
risques liés au climat et à l’environnement. En outre, 
ils ont dû annoncer leurs projets en vue de se confor‑
mer entièrement à ces attentes. Les établissements 
ont été personnellement informés des principales 
faiblesses. S’ensuivra une session d’information pour 
le secteur bancaire en 2023.

En  2022, la Banque a modifié sa circulaire relative 
à l’évaluation interne des risques et de la  solvabilité 
(Own Risk and Solvency Assessment, ORSA) des 
 compagnies d’assurances. Ces dernières doivent dé‑
sormais évaluer l’incidence des risques en matière de 
changement climatique, estimer l’importance de ces 
risques et soumettre les risques significatifs à une 
analyse de scénarios climatiques.

Comme les années précédentes, différentes présenta‑
tions ont été données entre autres aux établissements 
financiers, aux étudiants et à l’Union professionnelle 
du crédit afin de les sensibiliser davantage à ces ques‑
tions et d’informer le public des activités prudentielles 
relatives aux risques liés au changement climatique et 
au financement durable. La publication du tableau de 
bord sur le climat (voir Climate Hub, p.106) s’insère 
dans ce cadre.

Aux niveaux européen et international, les autorités 
de contrôle ont entrepris différentes initiatives pour 
intégrer les risques liés au climat et à l’environne‑
ment dans les obligations de reporting (pilier 3), dans 
l’évaluation des risques propres à l’entreprise (pilier 2) 
et dans les exigences minimales de fonds propres 
(pilier 1). La Banque y a activement contribué. Des 
explications sur les principaux développements et 
publications se retrouvent dans le Rapport 2022 – 
Réglementation et contrôle prudentiels.

Directeur Jean Hilgers   
« La Banque nationale de Belgique souhaite encore mieux 
informer le grand public des conséquences pour l’économie et 
le système financier du changement climatique et de la transition 
vers la fin des émissions nettes de gaz à effet de serre »

https://www.nbb.be/fr/supervision-financiere/controle-prudentiel/publications/publications-de-la-bnb-en-matiere-de
https://www.nbb.be/fr/supervision-financiere/controle-prudentiel/publications/publications-de-la-bnb-en-matiere-de
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Travail de recherche et d’analyse 
économique et financière

La portée du travail analytique de la Banque est vaste 
et comprend un éventail de sujets qui relèvent de la 
responsabilité sociétale des entreprises.

Par exemple, outre les documents relatifs à la confé‑
rence de recherche bisannuelle (cf. encadré), la Banque 
a publié plusieurs Working Papers. Une étude a éva‑
lué si la politique d’intégration permettait de combler 
l’écart entre l’intégration sur le marché du travail des 
immigrants et des autochtones. L’étude a notamment 
révélé que les migrants peu formés profitaient le plus 
de la politique d’intégration en matière d’emploi. 
Une autre étude s’est intéressée à la manière dont 
le conditionnement des allocations d’insertion aux 
jeunes déscolarisés pouvait influencer les niveaux 
d’éducation. L’étude a démontré que la perspective 
d’une perte financière en cas de chômage pouvait 

sensiblement accroître la volonté de poursuivre les 
études jusqu’au bout et réduire le décrochage dans 
l’enseignement supérieur.

Les publications de la Revue économique de la Banque, 
destinées à un public plus large, comprennent encore 
plus d’exemples d’études pertinentes en termes de 
CSR. Un article a décrit comment la pandémie de 
COVID‑19  et la crise économique qui a suivi ont 
influencé les revenus, la consommation et le patri‑
moine des ménages belges de manière inégale. Il a 
également expliqué en détail comment la réglemen‑
tation sur le chômage temporaire a permis d’atténuer 
les conséquences de la pandémie. Il est ressorti d’un 
autre article que l’industrie manufacturière n’avait pas 
réduit significativement ses émissions de CO2 au cours 
des dix dernières années. Elle aurait toutefois pu le 
faire en redistribuant des activités d’un secteur aux 
entreprises les plus efficaces en termes d’émissions 
de CO2.
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Colloque BNB

La Banque a identifié l’hétérogénéité entre les ménages et la répartition du revenu et de la richesse 
comme étant un élément majeur de son analyse économique et de ses activités de production de 
données, lors de la révision de la stratégie « BNB 2025 » qu’elle a menée récemment en interne. Il a 
été démontré que la dimension distributionnelle est importante pour la transmission des chocs écono‑
miques ainsi que des politiques monétaire et budgétaire. Par conséquent, une meilleure compréhension 
de ces phénomènes améliore la capacité de l’Eurosystème à atteindre l’objectif de stabilité des prix. 
De plus, les questions de répartition présentent une grande pertinence pour la société en général.

Dans ce contexte, la Banque a financé un certain nombre de projets de recherche universitaires  
dans le cadre de l’édition 2022 de sa conférence de recherche bisannuelle, sur le thème « Household 
 heterogeneity and policy relevance ». Les deux journées de cette conférence ont vu présentés 
dix   articles rédigés par des universitaires issus d’universités belges et des membres de la Banque, ainsi 
que quatre exposés et présentations d’éminents professeurs issus d’universités étrangères.

Les recherches exposées à l’occasion de cette conférence ont examiné en détail un large éventail 
de questions liées à l’hétérogénéité des ménages. Un article a par exemple analysé la réaction de la 
consommation à plusieurs types de chocs de revenu en utilisant des données relatives à des opérations 
bancaires. Un autre article s’est intéressé à la manière dont les risques de revenu du principal soutien 
de famille peuvent influencer la décision de son partenaire de participer au marché du travail.

D’autres travaux présentés à la conférence ont étudié l’interaction entre les ménages et les banques. 
Un article a par exemple analysé les sources des variations régionales des taux de refinancement des 
prêts hypothécaires en Belgique.

Certaines contributions ont étudié l’interaction entre l’hétérogénéité des ménages et les politiques 
budgétaire et monétaire. Un orateur principal s’est intéressé à la mesure dans laquelle une politique 
monétaire centrée sur l’objectif de stabilisation de la production pouvait améliorer les résultats en 
termes de répartition. Un autre s’est attaché à l’effet des réponses de la politique monétaire non 
conventionnelle face à la hausse récente des prix des produits alimentaires et énergétiques sur la 
répartition des revenus des ménages.

Le deuxième orateur principal a analysé les conséquences de la tendance croissante de l’inégalité des 
revenus sur les taux d’intérêt, les emprunts des ménages et l’efficacité de la politique monétaire. Un 
article étroitement lié a étudié l’effet de l’inégalité de revenu grandissante sur l’excédent d’exportations 
allemand.
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Le blog de la Banque a également publié des articles 
liés à la responsabilité sociétale des entreprises. L’un 
d’eux s’est penché sur les risques accrus liés au télé‑
travail pour les femmes, en particulier pour les mères. 
Un autre portait sur les tests de résistance climatique 
de la BCE, qui s’est révélée être une bonne école tant 
pour les banques que pour les autorités de contrôle. 
Un autre article établissait un lien entre les inégali‑
tés et la politique monétaire : il expliquait comment 
l’augmentation des inégalités de revenus entraîne les 
taux d’intérêt à la baisse, ce qui comprime la marge 
de manœuvre monétaire.

La Banque a également organisé un webinaire sur 
l’intérêt stratégique de la mixité et de l’inclusion de la 
diversité dans le secteur financier.

Climate Hub de la Banque

En  2021, une plateforme interne et transversale dédiée au climat (« Climate Hub ») a été mise sur 
pied. Ce groupe de réflexion sur le changement climatique a pour but de faciliter la coopération et 
l’échange d’informations entre les départements sur des sujets liés au climat et au financement durable. 
Le Climate Hub se réunit sur une base trimestrielle et communique des informations pertinentes au 
Comité de direction de la Banque et au grand public.

En novembre 2022, le Climate Hub a publié le tableau de bord sur le climat de la Banque, un condensé 
d’indicateurs relatifs aux sujets climatiques destiné au grand public. Les trois messages clés du tableau 
de bord sont les suivants :

1. Les émissions mondiales de gaz à effet de serre continuent d’augmenter, ce qui rend improbable 
la limitation du réchauffement climatique à 1,5  °C : au rythme des émissions actuelles, le budget 
carbone restant correspondant à cette cible de 1,5 °C sera épuisé en moins de dix ans.

2. Un prix� du� carbone est indispensable pour modifier les prix relatifs. Le système d’échange de 
 quotas d’émission de l’UE fixe un prix du carbone pour les secteurs de l’électricité, de l’industrie et 
de l’aviation intérieure.

3. Le coût macroéconomique de la transition vers la neutralité climatique est gérable.

Le groupe continuera de suivre et d’analyser les évolutions et les publications relatives à la politique et 
au contrôle climatiques.

https://www.nbb.be/fr/blog
https://www.nbb.be/fr/events/webinar-het-strategisch-belang-van-gender-mix-finance-video
https://www.nbb.be/doc/ts/other/climate-dashboard/221117_climate_dashboard.pdf
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La Banque nationale investit de 
manière durable et responsable

En 2022, la Banque a franchi deux étapes importantes 
en vue de contribuer à une économie climatiquement 
neutre durable et inclusive.

L’élaboration de la Charte relative à l’investissement 
durable et responsable de la Banque, en abrégé la 
Charte, représente le premier grand effort consenti 
par la Banque. Ce document fournit des informations 
et constitue le fil conducteur pour la gestion des porte‑
feuilles qui ne sont pas liés à la politique monétaire.

La Charte s’appuie sur l’approche existante de la 
Banque en matière de durabilité et a été étoffée 
par les innovations avérées du secteur. La Banque 
a également intégré les analyses et les expériences 

d’enceintes internationales, telles que le Réseau pour 
le verdissement du système financier (Network for 
Greening the Financial System, NGFS).

La création d’un sous‑portefeuille spécifique libellé en 
dollars des États‑Unis, qui investit uniquement dans 
des obligations thématiques, telles des obligations 
vertes ou sociales, joue un rôle non négligeable dans 
la mise en œuvre de la Charte en matière d’investis‑
sement durable et responsable. L’année dernière, la 
valeur d’investissement nominale de ce portefeuille a 
atteint l’objectif d’1 milliard de dollars des États‑Unis, 
ce qui résulte d’investissements continus depuis son 
introduction en 2021.

La Charte a été récemment publiée et mise à dispo‑
sition sur le site internet de la Banque, après l’appro‑
bation du Comité de direction.

https://www.nbb.be/en/sri-charter
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Les cinq piliers de la Charte relative à 
l’investissement durable et responsable

Les principes d’investissement durable et responsable déterminent de plus en plus les activités de la 
Banque. Celle‑ci reconnaît notamment la durabilité comme quatrième objectif de sa politique stra‑
tégique pour la composition des portefeuilles, à côté de la liquidité, de la sécurité et du rendement. 
Dans ce contexte, la Charte joue un rôle essentiel en tant que source d’information et de fil conducteur 
pour la gestion des portefeuilles qui ne sont pas liés à la politique monétaire.

La Charte relative à l’investissement durable et responsable de la Banque se compose de cinq piliers :

1

BNB ¡ Charte relative à l’investissement durable et responsable

Charte relative à l’investissement durable et responsable
INTRODUCTION

Les principes d’investissement durable et respon-
sable (sustainable and responsible investment, SRI) 
façonnent de plus en plus les activités de la Banque. 
Plus spécifiquement, la Banque reconnaît la durabilité 
comme quatrième objectif de sa politique d’allocation 
stratégique des actifs, aux côtés de la liquidité, de la 
sécurité et du rendement. Dans ce contexte, la charte 
relative à l’investissement durable et responsable de la 
Banque, ci-après « la Charte », joue un rôle crucial en 
informant et en guidant les gestionnaires des porte-
feuilles de politique non monétaire.
La Charte définit un cadre général pour la prise en 
compte d’aspects d’investissement durable et res-
ponsable dans le contexte de la gestion des propres 
actifs financiers de la Banque. Elle entend servir de 
référence pour les équipes chargées de la conception 
et de la mise en pratique des activités d’investisse-
ment pour compte propre de la Banque. La Charte 
reconnaît que sa mise en œuvre sera influencée par 
la prise de conscience et la compréhension grandis-
santes de l’incidence des aspects environnementaux, 
sociétaux et de gouvernance, mais aussi par d’autres 
considérations telles que le risque, le rendement et la 
faisabilité opérationnelle.

Les cinq piliers de la Charte de la Banque constituent 
le socle de son approche en la matière et résultent 
d’un long processus visant à intégrer davantage les 
aspects de durabilité dans la gestion de son porte-
feuille. Ces aspects sont en réalité déjà ancrés depuis 
un certain temps dans les pratiques de la Banque, 
de manière à la fois concrète, par exemple par le 
biais de procédés d’exclusion des émetteurs, et moins 
tangible, par la voie du processus décisionnel des 
gestionnaires de portefeuille. En plus de s’appuyer 
sur les pratiques déjà en place, la Charte guidera et 
renforcera la poursuite de l’intégration des aspects 

d’investissement durable et responsable dans les pra-
tiques de la Banque dans les années à venir. Si l’orien-
tation générale est connue, la Charte sera affinée et 
mise à jour en fonction des besoins.

OBJECTIFS 

Par la publication et la mise en œuvre de la Charte, 
la Banque vise à :

	¡ Faire face à l’incidence des risques environ-nementaux, sociétaux et de gouvernance qui 
pèsent sur ses investissements, leur importance 
relative étant déterminée en fonction de critères 
à la fois financiers et non financiers, comme les 
effets amplificateurs des risques de transition et 
des risques physiques liés au changement clima-tique aggravant les risques financiers traditionnels. 
La  Charte entend atteindre cet objectif en infor-mant et en guidant les stratégies d’investissement 
et les pratiques de gestion des risques pour les por-tefeuilles ne relevant pas de la politique monétaire.

	¡ Soutenir la transition vers une économie cli-matiquement neutre, durable et inclusive en 
adoptant rapidement les bonnes pratiques. La Charte 
fournit un cadre pour les activités et la communi-cation de la Banque en la matière. À titre d’exemple, 

elle présente une étroite corrélation avec le reporting 
que la Banque effectue conformément aux recom-mandations du groupe de travail sur la publication 

d’informations financières relatives au climat (Task 
Force on Climate-related Financial Disclosures, TFCD).

La Charte adopte une perspective de double matérialité, 
ce qui signifie qu’elle traite tant de la manière dont les 
questions de durabilité influencent les entreprises dans 
lesquelles la Banque investit que de l’incidence de ces 
mêmes entreprises sur la société et l’environnement. 

Exclusion de certains actifs, émetteurs et contreparties sur la base  
de caractéristiques de durabilité et de responsabilité.

Filtrage

Intégration du climat et d’autres critères environnementaux,  
sociaux et de gouvernance dans la prise des décisions  
d’investissement.

Intégration

Aide à la transition vers une économie climatiquement neutre,  
durable et inclusive, en investissant dans des actifs thématiques  
tels que les obligations vertes, sociales et durables.

Financement

Mise en œuvre transparente de la Charte relative à l’investissement durable et 
responsable, notamment par la publication annuelle d’un document de transparence 
en matière de données climatiques.

Communication

Engagement des parties prenantes internes et externes concernant les activités 
d’investissement durable et responsable.

Engagement

La Charte relative à l’investissement durable et responsable peut être consultée sur le site internet de 
la Banque.

https://www.nbb.be/en/sri-charter
https://www.nbb.be/en/sri-charter
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Jean Hilgers, directeur  
« Notre approche concernant les investissements 
durables et responsables renforce notre propre gestion 
des réserves et soutient en même temps la transition 

vers une économie climatiquement neutre »

Le rapport annuel climatique de la Banque constitue la 
deuxième étape importante. Cette transparence per‑
met d’informer le public sur le rôle des risques liés au 
climat dans la gestion des portefeuilles de la Banque.

Ce rapport a été établi en suivant les recommanda‑
tions de la Task Force on Climate-related Financial 
Disclosures, une organisation internationale qui a été 
créée par le Conseil de stabilité financière (Financial 
Stability Board). La Banque en a développé l’approche 
en collaboration avec les autres banques centrales de 
l’Eurosystème. Il en résulte une approche uniforme 
qui constitue un avantage important de cette étroite 

coopération, en particulier pour le calcul des indica‑
teurs liés au climat.

Le premier rapport climatique a été publié au début 
de  2023 et est disponible sur le site internet de la 
Banque.

Les efforts de la Banque en matière de durabilité vont 
plus loin que la gestion de ses portefeuilles propres. 
En 2022, la Banque a été choisie comme organe cen‑
tral de détention des titres pour le programme Next 
Generation EU, qui devrait atteindre d’ici  2026 une 
valeur totale de 800 milliards d’euros.

Le rapport climatique de la Banque nationale

La Banque publie des informations relatives au changement climatique concernant quatre aspects des 
portefeuilles qu’elle gère elle‑même. La portée de ce rapport se limite aux portefeuilles d’investissement 
qui ne relèvent pas de la politique monétaire. La Banque fournit des informations sur les éléments suivants :

1. La gouvernance : la gouvernance de l’organisation portant sur les risques et  
les opportunités liés au climat.

2. La stratégie : les influences actuelles et potentielles des risques et des opportuni‑
tés liés au climat sur les activités, sur la stratégie et sur la planification financière 
de l’organisation.

3. La gestion des risques : les processus suivis par l’organisation pour déterminer 
les risques liés au climat, pour les évaluer et les gérer.

4. Indicateurs et objectifs : les indicateurs et les objectifs qui sont utilisés pour évaluer 
et gérer les risques et les opportunités liés au climat.

Les indicateurs publiés dans ce cadre comprennent les émissions que la Banque a financées en qualité 
de propriétaire d’actifs. Ces émissions constituent une composante spécifique des émissions dites de 
scope 3 de la Banque. Elles complètent donc les informations relatives aux émissions découlant des 
activités propres de la Banque.

https://www.nbb.be/en/climate-related-disclosure
https://www.nbb.be/en/climate-related-disclosure
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Le programme Next Generation EU vise à soutenir 
la reprise économique à l’issue de la pandémie et à 
donner forme à cette reprise afin que les objectifs 
plus larges de l’UE puissent être atteints. Ces objec‑
tifs englobent la poursuite de la numérisation des 
économies des États membres, l’encouragement de 
la transition vers une économie à faible émission de 
carbone et la réduction des divergences économiques 
au sein de l’UE. 

Dans son système de règlement de titres, la Banque 
n’imputera toujours aucun frais pour l’émission 
 d’obligations vertes, sociales et durables en vue du 
financement d’investissements qui sont bénéfiques 
pour l’environnement et la société. Cette exemption 
de frais d’émission favorise également le programme 
Next Generation UE, qui vise à émettre 30 % d’obli‑
gations vertes, de sorte que l’UE deviendrait le plus 
gros émetteur d’obligations vertes au monde.

Garantir des espèces sûres et 
durables, ainsi que des paiements 
efficaces

La Banque surveille la qualité et l’authenticité des 
billets de banque. C’est pourquoi tous les billets sont 
contrôlés en moyenne une fois par an à l’aide de 
machines de haute technologie qui détectent les faux 
billets et détruisent les billets souillés. Des comparai‑
sons réalisées avec les autres pays de l’Eurosystème 
montrent que la qualité des billets pour l’ensemble 
des coupures en Belgique reste très bonne d’une 
année à l’autre.

Sur fond de numérisation et de développement 
des moyens de paiement électroniques, le nombre 
d’agences bancaires et de distributeurs automatiques 
de billets se réduit. La Banque suit de près l’incidence 
de cette évolution sur la disponibilité et l’accessibilité 
des espèces. Elle adopte une attitude neutre par rap‑
port aux évolutions relatives à l’utilisation des moyens 

de paiement, mais elle s’assure que chacun(e) puisse 
continuer à utiliser le moyen de paiement de son 
choix, en particulier les personnes qui n’ont que peu 
ou pas accès aux services bancaires numériques.

Dans ce contexte, la banque a développé un modèle 
lui permettant d’évaluer l’accessibilité au réseau des 
ATMs. Les résultats obtenus à l’aide de ce modèle 
sont communiqués aux instances politiques à qui il 
revient, si nécessaire, de prendre des mesures.

Toutes les informations relatives à l’utilisation du cash 
peuvent être retrouvées au chapitre « Des billets de 
qualité, accessibles et acceptés de tous » (p. 59).

Tim Hermans, directeur  
« Les billets de banque passent de main en main 
et s’usent. C’est pourquoi ils doivent être contrôlés 
chaque année et les billets trop souillés sont 

retirés. C’est une mission pour la Banque ! »

https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/eu-budget/eu-borrower-investor-relations/nextgenerationeu_fr
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Les questions environnementales

Depuis la fermeture de l’imprimerie, la Banque 
n’exerce plus d’activités industrielles. Dès lors, son 
incidence environnementale se limite à celle des acti‑
vités de bureau et à l’émission de billets de banque. La 
Banque procède à cette émission pour le compte de 
l’Eurosystème. La Banque centrale européenne déve‑
loppe actuellement des initiatives visant à diminuer 
l’incidence écologique de l’émission des billets.

La Banque applique une stratégie holistique en vue 
de suivre attentivement son impact environnemental 
et de le réduire. Dans  ce cadre, une attention parti‑
culière est accordée par exemple à la réduction de la 
consommation d’énergie, des emballages en plastique 
ou en matière synthétique, de l’usage du papier, du 
gaspillage alimentaire et du (modeste) parc automo‑
bile. Le projet immobilier, qui est abordé longuement 
dans ce rapport, diminuera sensiblement l’empreinte 
écologique de la Banque.

La Banque encourage ses collaborateurs à utiliser les 
transports en commun pour leurs déplacements entre 
le domicile et le lieu de travail. Elle met également à 
disposition des vélos électriques pour les courts dépla‑
cements professionnels dans la capitale. Elle investit 
en outre dans des bornes de recharge pour les colla‑
borateurs utilisant des véhicules électriques.

La Banque nationale 
en tant qu’entreprise 
sociétalement  
responsable

2.3
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La Banque s’efforce de réduire son empreinte écologique d’année en année ou à tout le moins de la maintenir 
la plus basse possible. Elle mise notamment sur les économies d’énergie, sur la mobilité douce, sur la diminution 
de la production de déchets et sur une stratégie immobilière durable.

Les données portant sur 2022 ne seront disponibles qu’après la publica‑
tion du rapport d’entreprise. La Banque dispose toutefois de données 
relatives à certains indicateurs de l'année 2022, consultables ci‑après. 

Une entreprise plus verte et équitable

Empreinte carbone en 2021

=��ou�3,5 tonnes�de�CO2 / ETP (comprend 
les�émission�de�«�scope�»�1 et�2 et�une�
grande partie de celles de « scope » 3).

	¡ C’est un volume comparable à 
celui de 2020 (+0,4 % en émissions 
absolues), une année où l’incidence de 
la pandémie a été importante.

	¡ Recul de 30 % par rapport à 2019 
(avant la pandémie).

	¡ La consommation d’énergie pour 
les bâtiments représente 60 % des 
émissions totales.

7 359 TONNES DE CO2
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La majorité des indicateurs sur base desquels l’em‑
preinte carbone globale est calculée affiche une ten‑
dance baissière. S’agissant d’indicateurs tels que la 
consommation de papier, la production de déchets 
ou le trajet entre le domicile et le lieu de travail, 
des initiatives concrètes sont prises régulièrement 
qui stimulent la conscientisation et qui demandent la 
coopération active des collaborateurs.

Indicateur 2021

% de 
différence 
avec 2020 

% de 
différence 
avec 2019 

Émissions de CO2 7 359 t CO2e +0,4  –30 

Consommation 
totale d’énergie 31 877 000 kWh   –0,1  –16 

Gaz naturel 18 589 000 kWh  +1,0  –14 

Électricité verte 13 288 000 kWh  –5.0  –18 

Déchets recyclés 197 tonnes  +59  –21 

Déchets non 
recyclables 99 tonnes   –27  –51 
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Fairtrade@Work 

Toutes les boissons chaudes des distributeurs au‑
tomatiques (café, thé et cacao) sont issues du 
commerce équitable, tandis que de plus en plus 
de produits issus de ce commerce sont également 
proposés au restaurant d’entreprise et lors d’évé‑
nements. Cela a amené l’organisation Fairtrade@
Work à octroyer pour la première fois à la Banque 
sa distinction (« award ») commerce équitable. 
Outre un prix minimum juste et garanti, des cri‑
tères sont également fixés pour des méthodes 
d’agriculture et des conditions de travail écolo‑
giques dans le cadre de ce commerce.

Pour compenser ses émissions non évitables, la 
Banque finance une série de projets dans des 

pays en développement, projets qui assurent 
une durabilité tout en promouvant le déve‑
loppement socio‑économique. Pour ce « car-
bon offsetting », la société CO2logic émet 

un label « CO2  neutral », qui garantit que la 
Banque calcule ses émissions de CO2 de manière 

active, qu’elle les réduit et qu’elle les compense.

Les efforts de la Banque au niveau de la consommation 
d’énergie, de la gestion des déchets, de la mobilité et 
de la politique d’achat se traduisent depuis plusieurs 
années déjà par les trois étoiles du label « Entreprise 
écodynamique » octroyé par Bruxelles Environnement.

De plus, le restaurant d’entreprise de la Banque a 
conservé le label « Good Food » (deux fourchettes 
sur trois). Ce prix récompense l’utilisation de produits 
locaux, d’origine biologique et issus du commerce 
équitable, l’offre de fruits et de légumes de saison, 
ainsi que de plats végétariens.

Vincent Magnée, directeur  
« Le commerce équitable représente un 
pilier important d’une politique d’achat plus 
durable. Le commerce « juste » permet en effet 
un développement plus durable et aide les 
producteurs à prendre leur avenir en main. »
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Contribution à l’économie circulaire

La Banque profite du renouvellement de son ma‑
tériel bureautique et informatique pour apporter 
son concours à l’économie circulaire.

La grande majorité du mobilier déclassé a bénéfi‑
cié d’une seconde vie en collaboration avec l’ASBL 
Televil, un atelier social qui propose des activités de 
recyclerie. La Banque a par ailleurs aussi offert du 
matériel à l’école Don Bosco de Verviers. À la suite 
des inondations de juillet 2021, cet établissement 
avait perdu une grande partie du matériel dont les 
élèves se servent pour apprendre un métier.

Le matériel informatique dont la Banque se défait 
est proposé de préférence à des organisations qui 
contribuent à réduire la fracture numérique. Ainsi, 
369 écrans d’ordinateur ont été confiés à Digital 
for Youth, une organisation qui œuvre pour une 
société numérique accessible à chaque enfant ou 
chaque jeune.

L’année dernière, la Banque a établi un nouveau 
plan déplacements d’entreprise. Celui‑ci analyse la 
situation actuelle en matière de mobilité et comporte 
des actions concrètes visant à l’améliorer. Bruxelles 
Environnement, qui a approuvé ce plan, a octroyé un 
bon résultat à la Banque, dans la mesure où 80 % 
des membres du personnel utilisent les transports en 
commun et que la Banque met à disposition des amé‑
nagements suffisants pour les vélos et les trottinettes.

En 2022, le parc automobile de la Banque était consti‑
tué de près de 60 % de véhicules totalement élec‑
triques ou hybrides rechargeables. La Banque ambi‑
tionne d’augmenter encore ce pourcentage en 2023 et 
de réduire ainsi les émissions moyennes de CO2 corres‑
pondantes, pour les ramener sous la barre des 50 g/km.

Des moyens de transport 
alternatifs au banc d’essai

En collaboration avec la Région de Bruxelles‑
Capitale, six collègues habitant dans un rayon 
de 10 km autour de la Banque et s’y rendant 
habituellement en voiture ont relevé le défi de 
renoncer à leur véhicule pendant quinze jours. 
Ils ont testé des alternatives plus durables 
pour leurs déplacements domicile‑lieu de tra‑
vail dans l’optique de continuer de les utiliser 
à l’avenir également.
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RecyclageRebut

* La Banque tente d’abord de réutiliser le matériel (meubles et petit       
   matériel de bureau) en interne. À défaut, il est donné ou mis au rebut.

90%
de recyclage

83%
de recyclage

81%
de recyclage

Économie circulaire*
(articles de matériel déclassé ayant bénéficié d’une seconde 
vie « responsable »)

https://digitalforyouth.be/fr/
https://digitalforyouth.be/fr/
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Une stratégie immobilière durable

Dans le prolongement de sa stratégie immobilière, 
la Banque procède à la rénovation de son bâtiment 
principal, un projet pensé de manière à tendre vers 
la neutralité climatique à plus long terme. Les 
choix qui sont opérés aujourd’hui sur les plans 
environnemental et énergétique détermineront 
sa future empreinte carbone. Parallèlement, la 
Banque veille à ce que les ressources nécessaires 
à la rénovation soient utilisées de manière aussi 
responsable que possible.

	¡ Le nombre de postes de travail disponibles 
sera ramené de 90 % (aujourd’hui) à 70 % 
du personnel, ce qui permettra de diminuer 
les espaces à meubler, à éclairer, à ventiler et 
à chauffer. Compte tenu de la généralisation 
du télétravail, cette offre sera suffisante pour 
accueillir l’ensemble des collaborateurs qui se 
rendront sur le lieu de travail.

	¡ Un Cash center moderne et plus effi‑
cace est en cours de construction à Zellik. 
L’approvisionnement en énergie y proviendra 
en grande partie de sources renouvelables (voir 
chapitre 1, partie 1.3.).

	¡ Le choix du bureau d’études retenu pour la 
rénovation du siège social a tenu compte de 
la place accordée dans le projet à l’appro‑
visionnement en énergie renouvelable, à la 
durabilité, à la promotion de la mobilité douce, 
à l’utilisation circulaire des matériaux, à l’éco‑
logie, à la biodiversité, etc.

En attendant cette rénovation, la Banque prend des 
mesures concrètes pour réduire également à plus 
court terme sa consommation d’énergie dans les 
bâtiments actuels et à la rendre plus respectueuse 
de l’environnement.



117BNB Rapport 2022 ¡ La Banque et sa responsabilité sociétale

Dans le cadre de la réglementation Plage (Plan local 
d’actions pour la gestion énergétique), un plan glo‑
bal permettant de réduire de quelque 1,5 % chaque 
année la consommation d’énergie primaire (électri‑
cité et gaz) a été établi. Parmi les initiatives dont la 
mise en œuvre a débuté en 2022 figurent :

En tant qu’entreprise sociétalement responsable, la‑
Banque tient à honorer la demande de la Commission 
européenne visant à réduire de 15 % la consomma‑
tion de gaz entre octobre 2022 et mars 2023, par rap‑
port à la consommation des cinq années précédentes.

Cet objectif s’inscrit dans le prolongement des me‑
sures de rationalisation de la consommation d’éner‑
gie en place et permet de contenir la facture éner‑
gétique, qui enfle sous l’effet de la forte hausse des 
prix. Pour parvenir à cette réduction, la Banque a 
décidé d’abaisser à 19  degrés la température dans 
ses locaux. En outre, le chauffage a été coupé dans 
certains bâtiments le vendredi et pendant la période 
des fêtes de fin d’année. Les membres du personnel 
présents étant généralement moins nombreux ces 
jours‑là, les espaces chauffés comptaient suffisam‑
ment de postes de travail pour accueillir les travail‑
leurs qui le souhaitaient.

La Banque s’efforce aussi de réduire son empreinte 
écologique au moyen d’achats durables dans le cadre 
des marchés publics.

Le renouvellement de la centrale de 
cogénération.

La récupération de la chaleur produite par 
le centre de données.

L’organisation d’un appel d’offres pour 
l’achat de panneaux photovoltaïques.

 L’installation d’une petite production locale 
de vapeur pour la cuisine afin de pouvoir 
éteindre les chaudières à vapeur en été, 
lorsque l’humidification ne nécessite pas 
de vapeur.
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Dialogue social constructif

La Banque nationale recherche un dialogue constructif 
avec ses organisations syndicales. Et ce tant au sein 
du Conseil d’entreprise, du Comité pour la protection 
et la prévention au travail que lors des réunions de 
contact syndicales qui sont organisées régulièrement. 
Durant ces moments de concertation, la Banque ré‑
pond de façon circonstanciée aux demandes d'expli‑
cations ou de précisions émanant des représentants 
du personnel.

Dans ce cadre, la Banque respecte la réglementation 
et facilite le fonctionnement de la représentation du 
personnel en leur fournissant les outils de fonction‑
nement nécessaires (des installations telles que des 
locaux et des salles de réunion, d’une part, et un 
canal d’information sur intranet, d’autre part) et en 
octroyant des dispenses au personnel si des activités 
syndicales au sein de la Banque ou en dehors de celle‑
ci le nécessitent.

De plus, la Banque a mis sur pied il y a quelques an‑
nées un Diversity Council qui se compose de représen‑
tants du personnel et qui se penche sur la diversité et 
sur des thèmes relatifs à l’inclusion. Chaque travailleur 
peut se porter candidat à ce Conseil et l’on veille à ce 
que sa composition soit représentative du personnel 
de la Banque. Les travaux de ce Diversity Council sont 

coordonnés par la Diversity Manager de la Banque. 
Ses membres s’entretiennent aussi régulièrement avec 
le gouverneur, qui fait partie du Steering Committee 
Diversity & Inclusion.

Conditions salariales égales

La Banque veille à ce que les travailleurs qui exercent 
un travail équivalent ou qui ont le même titre de 
fonction reçoivent également un paquet salarial égal. 
Seules l’ancienneté du collaborateur concerné et, 
dans une mesure limitée, la partie de bonus variable 
peuvent engendrer une différence. La Banque re‑
cherche également un bon équilibre entre travail 
et vie privée. Les collaborateurs qui le souhaitent 
peuvent travailler à temps partiel, prendre une inter‑
ruption de carrière ou bénéficier d’un des autres 
régimes en matière de flexibilité du travail. Le per‑
sonnel de la Banque peut télétravailler si sa fonction 
le permet, mais la règle est qu’il convient de prester 
50 % de son temps de travail au siège de la Banque 
à Bruxelles. La Banque encourage en outre tout son 
personnel à continuer de se former ou à se recycler. 
Cela se fait au travers de ses propres possibilités 
de formations en interne, par l’octroi d’un soutien 
financier aux collaborateurs qui souhaitent suivre des 
formations externes et via le congé éducation.

Prévention et protection

Le Service interne pour la prévention et la protection 
au travail recourt à un système de gestion des risques 
dynamique, en prêtant attention à la sécurité et à la 
santé au travail, à la charge psychosociale, à la violence 
et au harcèlement moral et sexuel, à l’ergonomie, 
à l’hygiène du travail, à l’embellissement du lieu de 
travail et à l’influence de l’environnement sur les condi‑
tions de travail. Ce service compte également deux per‑
sonnes de confiance à qui les collaborateurs peuvent 
s’adresser pour un entretien confidentiel concernant 
des problèmes internes au travail.

Personnel et questions sociales
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La Banque organise régulièrement des formations pour 
les managers concernant la sécurité psychologique et 
sonde également le sentiment de sécurité psycholo‑
gique des collaborateurs au travers d’enquêtes.

Le médecin du travail de la Banque invite sur une base 
régulière les collaborateurs à un examen de prévention.

Diversité et inclusion

Avec le retour progressif au travail à la Banque, l’or‑
ganisation d’activités et de groupes de travail a pu 
reprendre Avec le retour progressif au travail à la 
Banque, l’organisation d’activités et de groupes de 

travail a pu reprendre en présentiel, après deux ans de 
pandémie qui ont bouleversé les habitudes et modes 
d’organisation.

Ainsi, le groupe de travail interne spécifiquement 
consacré à la question du handicap a pu concrétiser 
les propositions qui avaient émergé précédemment et 
lancer plusieurs actions en matière de formation et de 
sensibilisation à la question du handicap.

Comment faire en sorte d’accueillir au mieux les per‑
sonnes en situation de handicap au sein de la Banque 
et leur permettre de mener une carrière conforme à 
leurs compétences ? Telle est la réflexion qui a guidé ce 
groupe de travail.

Les personnes en situation de handicap, 
des collègues comme les autres

Et parce que tout commence avant même qu’une 
personne en situation de handicap ne débute sa 
carrière à la Banque, une attention toute parti‑
culière a été portée sur le recrutement. Dans un 
premier temps, une formation a été organisée 
pour les équipes du service Gestion ressources 
humaines et les HR Business Partners afin de les 
sensibiliser et de les former à la problématique 
du handicap et, surtout, à la manière d’aborder 
différentes situations de handicap dans les pro‑
cessus HR.

Dans un second temps, le processus de recrute‑
ment a été revu et adapté afin d’encourager les 

personnes porteuses d’un handicap à postuler si 
un poste correspond à leurs attentes et à leurs 
compétences. En parallèle, des informations sur 
l’ensemble des facilités mises en place par la 
Banque et sur les personnes de contacts néces‑
saires aux collègues en situation de handicap ont 
été regroupées dans une page spéciale sur l’Intra‑
net de la Banque. Enfin, début décembre, une 
vidéo publiée sur l’Intranet reprenait des témoi‑
gnages de collègues concernés et un appel à 
l’implication de toutes et tous. Cette vidéo a 
également permis de proposer au personnel de 
participer à des ateliers de sensibilisation aux han‑
dicaps et de mise en situation organisés.

Tom Dechaene, directeur 
« En tant qu’entreprise sociétalement responsable, la Banque 
a l’obligation morale de prévoir les moyens nécessaires pour 
que le handicap ne soit pas un obstacle dans la recherche 

d’emploi et dans la réalisation d’ambitions de carrière »
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campagnes de Talent Review. Les statistiques sur l’éga‑
lité des genres ont été affinées et les indicateurs font 
toujours l’objet d’un suivi régulier (voir page suivante).

Soutien et sensibilisation

La politique de Diversité et Inclusion de la Banque 
passe aussi par des efforts constants et soutenus 
en matière de sensibilisation et de changement de 
culture d’entreprise. Ainsi, la Banque a rejoint l’enga‑
gement de ses homologues de l’Eurosystème en 
signant une charte sur l’équité, la diversité et l’inclu‑
sion. Et, dans la ligne de la signature de la charte 
Inclusive Panels, en octobre 2021, la Banque conti‑
nue à veiller à plus de mixité parmi les intervenants 
lors des événements qu’elle organise tels que des 
conférences, colloques, …

De leur côté, les ambassadeurs et ambassadrices de 
la diversité ne sont pas restés inactifs. En se formant 
afin de mieux répondre aux enjeux de la diversité 
en entreprise, mais également en organisant une 
deuxième rencontre avec un membre du Conseil de 
régence : Estelle Cantillon. Rencontre virtuelle sous 
forme d’une interview, qui a permis à de nombreux 
collègues de mieux connaître une personnalité de la 
gouvernance de la BNB qui fait figure de role model.

Diversité, inclusion et sécurité 
psychologique

Un autre point d’attention en  2022 était la forma‑
tion des managers de la Banque à la diversité et à 
l’inclusion. Car pour que chaque collaborateur puisse 
se sentir membre à part entière de son équipe, il est 
indispensable d’obtenir l’implication active des chefs 
d’équipes, à quelque niveau que ce soit. Ainsi, les 
parcours de formation des managers ont été revus, 
de façon à y intégrer un module sur la diversité et 
l’inclusion.

Parallèlement à cette initiative, une grande enquête 
sur la sécurité psychologique a été menée. Celle‑
ci comprenait un volet portant sur la diversité et 
l’inclusion afin de recueillir les informations utiles à 
l’orientation des efforts des RH. En effet, des études 
ont montré que les équipes psychologiquement sûres 
– celles où chacun ose s’exprimer sans crainte d’être 
jugé – sont les plus efficaces. Deux thématiques 
étroitement liées car une équipe ne peut fonctionner 
que si chacun accepte l’autre tel qu’il est, quelles que 
soient ses différences.

Toujours en matière de Ressources humaines, une 
attention spécifique a été accordée à l’égalité entre 
les genres dans les processus de promotion et les 

Le gouverneur Wunsch signe la charte Inclusive Panels – octobre 2021.
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Quelques chiffres

Comme chaque année depuis le lancement de 
sa politique de diversité, la Banque suit atten‑
tivement les deux objectifs quantitatifs qui ont 
été fixés afin d’augmenter la représentation des 
femmes à tous les niveaux de l’organisation, à 
savoir :

	¡ compter 40 % de femmes dans les nou‑
veaux recrutements et

	¡ autant dans les promotions au niveau de 
management.

Pour la deuxième année consécutive, l’objectif 
de mixité dans les engagements a pu être atteint 
tant au niveau des bacheliers qu’à celui des 
masters, avec respectivement 56 % et 54 % de 
femmes. Malheureusement pour la deuxième an‑
née consécutive également, l’objectif en termes 
de promotion n’a pas pu être réalisé, avec seule‑
ment 35 % de femmes nommées à des positions 
senior. On observe néanmoins une très légère 
augmentation de la représentation des femmes 
aux différents niveaux de management, mais 
qui reste largement insuffisante pour remédier à 
court et moyen terme au déséquilibre structurel.

Ce constat, similaire à celui de  2021, a motivé 
l’orientation des actions en matière de diversité, 
en mettant notamment l’accent sur la sensibilisa‑
tion du management à cette thématique et sur 
la mise en avant de role models (voir page pré‑
cédente). Un autre chantier prioritaire en faveur 
de la mixité, mais qui porte sur le long terme, 
concerne le changement de culture. Cette évo‑
lution inclut notamment la valorisation de nou‑
velles compétences en management et le mode 
de travail hybride. La Banque veille à ce que ces 
différentes initiatives soient en cohérence avec 
ses valeurs de respect, d’ouverture d’esprit et de 
responsabilité sociétale.
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Boost soutient des jeunes issus de milieux so‑
cioéconomiques fragilisés. L’accompagnement 
proactif qui leur est offert permet à ces jeunes 
de bénéficier de meilleures chances sur les plans 
de la formation et du développement per‑
sonnel ainsi que sur le marché du travail.

Goods� to�Give collecte des produits non ali‑
mentaires invendus auprès des entreprises et 
les distribue à des personnes précarisées. Cette 
approche circulaire permet d’éviter le gaspil‑
lage et contribue à lutter contre la pauvreté.

Teach for Belgium est une organisation qui 
entend réduire les inégalités scolaires. À cette 
fin, elle forme des personnes engagées à deve‑
nir des enseignants inspirants qui rejoindront 
des écoles comptant un grand nombre d’élèves 
socioéconomiquement défavorisés.

Quelques‑uns des projets soutenus par la Banque... 

Mécénat et engagement culturel

Un coup de pouce financier à des projets sociétaux de valeur

Par la voie de son mécénat, la Banque apporte son soutien à plusieurs organisations qui mènent des projets 
concrets ayant une utilité pour la collectivité. Le choix se porte de plus en plus sur des projets touchant à la 
diversité et à l’inclusion, aux jeunes talents et à l’économie circulaire, autant de domaines qui s’intègrent dans les 
priorités de la Banque en matière de responsabilité sociétale des entreprises (Corporate Social Responsibility, CSR).

© Teach for Belgium

Merhaba donne aux personnes LGBT+ issues 
de l’immigration des moyens de réussite et 
contribue à la construction d’une société inclu‑
sive et solidaire.

https://www.boostfortalents.be
https://www.goodstogive.org/fr/
https://teachforbelgium.be/fr/
https://www.merhaba.be/fr
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DUO� for� a� JOB met en contact des jeunes 
demandeurs d’emploi issus de l’immigration 
avec des personnes de plus de 50 ans qui se 
portent volontaires pour partager leur expé‑
rience professionnelle afin d’accompagner ces 
jeunes sur le marché du travail.

Interface3 organise des formations profes‑
sionnelles destinées à offrir à des deman‑
deuses d’emploi de meilleures chances sur 
le marché du travail, en particulier dans le 
secteur informatique. La Banque a jeté son 
dévolu sur le parcours d’orientation intensif 

préalable qui aide les femmes à opérer un choix 
entre les formations spécifiques en informatique.

Retrival combine déconstruction sélective et 
utilisation circulaire de matériaux de construc‑
tion avec la formation et l’activation durable de 
travailleurs peu qualifiés. La normalisation et la 
certification de sa formation en matière de 
transformation circulaire des déchets devraient 
faciliter la valorisation de ces compétences 
dans l’ensemble du secteur et contribuer ainsi 
à rendre l’économie plus durable.

VELO associe des services relatifs à la mobi‑
lité durable et l’activation de personnes qui 
peinent à accéder au marché du travail régu‑
lier. La Banque a soutenu une formation spé‑
cifique de réparateur de vélo qui offre à une 
dizaine de personnes par an une meilleure 
perspective d’intégration durable sur le mar‑
ché du travail.

#Shedidit est une structure qui stimule l’esprit 
d’entreprise chez des femmes issues de milieux 
culturels divers. La Banque a soutenu le pro‑
gramme de formation « SheMeansBusiness », 
grâce auquel cette organisation aide des femmes 
à développer individuellement leurs idées et à en 
concrétiser tous les aspects.

https://www.duoforajob.be/fr/accueil/
https://www.interface3.be
https://retrival.be
https://www.velo.be/nl
https://www.shedidit.be
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Steven Vanackere, vice-gouverneur  
« Nous voulons donner à nos collaborateurs l’occasion de 
s’engager à titre personnel dans des projets louables. Et les 
retours sont positifs : les résultats sont visibles immédiatement. »

Investissement du personnel

Dans la mesure du possible, la Banque tâche d’impli‑
quer son personnel dans les activités des projets 
qu’elle appuie. L’idée sous‑jacente est que donner un 
peu de son temps apporte un soutien supplémentaire 
à l’organisation qui en bénéficie et constitue une ex‑
périence enrichissante pour les personnes concernées.

Environ 45  collaborateurs ont participé durant plu‑
sieurs mois à des tables de conversation avec des 
jeunes bénéficiant de l’accompagnement de l’ASBL 
Boost. Les jeunes ont ainsi pu pratiquer une langue, 
obtenir de l’aide pour leur travail de fin d’études ou 
faire leurs premiers pas sur le marché du travail.

Une trentaine de membres du personnel se sont 
entretenus avec une centaine d’étudiants de dernière 
année soutenus par Boost à l’occasion d’une journée 
de l’étudiant. Les jeunes ont pu poser des questions 
sur la filière d’étude que les collaborateurs ont suivie 
et sur les options que ce choix leur avait offert sur le 
marché du travail.

Quatre autres membres du personnel de plus de 
50 ans ont entamé un trajet d’accompagnement avec 
un jeune demandeur d’emploi issu de l’immigration 
sous le patronage de DUO for a JOB. Depuis  2020, 
18  jeunes au total ont déjà pu profiter, de cette 
manière, de l’expérience professionnelle de collabo‑
rateurs de la BNB.

Trois membres du personnel ont par ailleurs béné‑
ficié du soutien de la Banque afin de lancer une 
campagne de collecte de fonds pour une bonne 
action auprès des collègues. La direction de la 
Banque a doublé le montant des dons au bénéfice 
des ASBL UilenSpiegel, Missing You et Wel Jong.

Une collection d’art contemporain 
ouverte au grand public

Le musée éducatif s’adresse tant aux 
jeunes qu’aux moins jeunes

Le Musée de la Banque propose au visiteur de décou‑
vrir l’histoire de la monnaie, son rôle et ses fonctions. 
L’exposition permanente s’articule autour de pièces 
représentatives et imaginatives des collections histo‑
riques et monétaires de la Banque. Le visiteur peut 
découvrir le Musée à l’aide d’un audioguide et/ou 
d’un livret d’accueil et peut tester ses connaissances 
grâce à des vidéos, des supports multimédias et des 
jeux. L’accès au Musée est gratuit et un guide profes‑
sionnel accompagne les groupes.

Pendant les vacances scolaires, le Musée accorde 
une attention particulière aux familles avec enfants. 
Des livrets d’activités invitent les enfants âgés de 4 à 
12 ans à mettre tous leurs sens en éveil et à découvrir 
le Musée en réalisant différentes missions. L’année 
dernière, l’activité familiale était centrée sur « Victor, 
le cochon‑tirelire », qui avait besoin de toute l’aide 
possible pour rénover sa ferme.

Pour toucher un large public, les collections du Musée 
sont également mises à disposition en ligne. Le site in‑
ternet nbbmuseum.be permet notamment de décou‑
vrir la collection de billets belges (1851‑2002), la mon‑
naie de nécessité belge datant de la Première Guerre 
mondiale et la collection de monnaies marchandises.

https://uilenspiegel.net
https://www.missingyou.be/missing-you/onze-missie/
https://www.weljong.be
https://www.nbbmuseum.be/fr
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Une collection d’art qui s’expose à 
la Banque et ailleurs

La Banque apporte son soutien à la création artis‑
tique en Belgique en constituant une collection d’art 
contemporain qu’elle complète avec des œuvres de 
plasticiens belges prometteurs. La collection – qui 
compte à ce jour plus de 2 000  pièces – est visible 
dans l’environnement de travail des collaborateurs. 
Les œuvres d’art ont pour vocation d’instaurer un 
dialogue et d’ouvrir des portes sur de nouvelles pers‑
pectives et de nouveaux points de vue.

Le mécénat de la Banque ne se limite pas à acquérir 
des œuvres ; il a également pour ambition d’en faire 
profiter le public. En 2022, la Banque a prêté plusieurs 
pièces pour des expositions externes, notamment au 
S.M.A.K. à Gand, à La Maison des Arts à Schaerbeek 
et à La Villa Empain à Bruxelles.

Des archives ouvertes à la consultation

La Banque possède des archives bien garnies et struc‑
turées qu’elle met à la disposition des chercheurs 
internes et externes. Ces archives contiennent une 
foule d’informations précieuses sur l’histoire moné‑
taire de la Belgique – dans un contexte tant natio‑
nal qu’international – et constituent un terrain de 
recherche très prisé des étudiants et des universitaires, 
belges comme étrangers.

Elles couvrent la période s’étendant de la création 
de la Banque en 1850  à aujourd’hui et renferment 
notamment, mais pas exclusivement, des dossiers 
sur l’Union monétaire latine, sur la Première Guerre 
mondiale et sur la Seconde (y compris sur la Banque 
d’émission) et sur l’émission des billets belges. Elles 
comportent par ailleurs des informations statistiques 
et des publications de la Banque. Les documents rela‑
tifs à l’histoire de la Banque, dont la documentation et 
les plans des anciennes succursales et des bâtiments 
actuels, y sont également conservés avec soin.

Une partie des archives a été numérisée. Le site inter‑
net de la Banque propose notamment les versions 
numériques du Rapport annuel (de 1850 à nos jours) 
et de la Revue économique (de 1926 à aujourd’hui). 
Les efforts visant à rendre les archives accessibles sous 
forme numérique se poursuivront à l’avenir.

(un)common values

En  2022, la collection d’art 
contemporain a célébré son 
cinquantième anniversaire. 
À  cette occasion, une expo‑
sition conjointe avec la 
collection du Banco de 
España a été organisée dans la salle des 
guichets au style moderniste de la Banque à 
Bruxelles. Sur le thème « (un)common values », 
les œuvres des deux collections ont été ame‑
nées à entrer en dialogue. La valeur intrinsèque 
de l’art en a constitué le thème central, au 
travers de trois lignes maîtresses d’actualité : 
l’identité, le matérialisme et l’émancipation.

Les gouverneurs Pierre Wunsch (BNB) et 
Pablo  Hernández de Cos (Banco de España) 
ont inauguré l'exposition le 20 mai  2022. Les 
visiteurs présents ont pu profiter d’une per‑
formance unique : l’œuvre All About You de 
l’artiste belgo‑espagnole Olivia Hernaïz a été 
dévoilée sous l’accompagnement musical de la 
chorale de la Banque, The Banknotes.

L’exposition, qui s’est tenue jusqu’au 18 sep‑
tembre  2022, a été saluée par la presse et 
le public. Les visiteurs ont particulièrement 
apprécié l’harmonie entre les deux collections 
et les choix audacieux opérés par les deux 
curatrices.
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Lutte contre la corruption

La Banque dispose d’un règlement de travail et d’un 
code de déontologie, qui s’appliquent à chaque 
membre de son personnel. Ce dernier est également 
applicable aux membres du Comité de direction.

Ces textes comprennent notamment des dispositions 
en matière d’indépendance et d’impartialité, de devoir 
de discrétion et de secret professionnel, de déonto‑
logie, de conflits d’intérêts et d’intégrité du person‑
nel. Il existe par exemple des règles concernant la 
(non‑)acceptation de cadeaux, l’utilisation du matériel 
informatique, les activités professionnelles complé‑
mentaires, les conflits d’intérêts, etc. Les membres du 
personnel de la BNB ne sont pas autorisés à déployer 
des activités privées liées au financement et aux prêts. 
Ils ne sont pas non plus autorisés à participer à la 
fourniture de conseils en matière d’investissement ou 
à la gestion d’actifs ni à apporter une contribution 
rédactionnelle dans un magazine d’investissement. 
Qui plus est, sous réserve d’exceptions strictement 
définies, le code de déontologie interdit aux membres 
du personnel de posséder des actions de la BNB ou 
d’établissements soumis à sa surveillance prudentielle.

Des procédures de passation 
des marchés objectives

En qualité d’institution publique, la Banque est 
soumise à la législation relative aux marchés 
publics. Lorsqu’elle attribue des contrats à des 
parties externes, la Banque respecte les principes 
de transparence, d’égalité et de concurrence.

Code de conduite applicable 
aux responsables de haut niveau de 
la Banque centrale européenne 

En leur qualité de membre ou de membre sup‑
pléant du Conseil des gouverneurs ou du Conseil 
de surveillance, le gouverneur Pierre Wunsch, le 
vice‑gouverneur Steven Vanackere et le directeur 
Tom Dechaene sont également soumis au code de 
conduite applicable aux responsables de haut niveau 
de la Banque centrale européenne. Dans l’exercice 
de leurs fonctions et de leurs responsabilités, ils 
sont tenus d’observer les normes les plus élevées en 
matière d’intégrité et de comportement éthique. Ils 
sont supposés faire preuve d’honnêteté, d’indépen‑
dance, d’impartialité et de discrétion et ne pas être 
guidés par leurs propres intérêts. Le code renferme 
également des règles relatives au secret professionnel 
et à la confidentialité des informations, aux conflits 
d’intérêts, aux avantages et aux marques d’hospita‑
lité, aux transactions financières privées, aux activi‑
tés personnelles et aux mandats, aux relations avec 
des groupes d’intérêts et aux apparitions et décla‑
rations publiques. Cela implique notamment que 
les agendas du gouverneur Wunsch et du directeur 
Dechaene sont rendus publics sur le site internet de 
la Banque nationale avec un décalage de trois mois. 
La participation à des réunions ou autres événements 
externes est toujours évaluée au préalable par le ser‑
vice Communication et par le Compliance Officer de 
la Banque sur la base du code de conduite applicable 
aux responsables de haut niveau de la Banque  cen‑
trale européenne.

https://www.nbb.be/doc/ts/enterprise/juridisch/f/governance/deont_code_fr.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XB0308(01)&from=FR
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Liste�des�publications�parues�en 2022

Articles de la Revue économique

La Revue économique est une publication exclusivement numérique, disponible sur le site internet de la Banque. 
Les articles sont publiés en français et en néerlandais sous la forme de synopsis, leur version complète n’est 
disponible qu’en anglais. Ils paraissent séparément au fur et à mesure de leur disponibilité.

Les données présentées dans les graphiques et tableaux des articles sont publiées systématiquement dans une 
base de données disponible sur le site de la Banque. Ce lien accroît la transparence des analyses de la Banque 
et procure à tous un accès identique aux données.

JANVIER 2022
	¡ La formation continue des salariés : investir dans l’avenir

MARS 2022
	¡ Intégration des coûts des logements dans la mesure de l’inflation : zoom sur la Belgique

AVRIL 2022
	¡ L’incidence de l’évolution des caractéristiques des logements et des préférences en la matière sur les prix 

des habitations en Belgique

MAI 2022
	¡ Retour de l’inflation : quelles en sont les causes et va‑t‑elle persister ?
	¡ Faut‑il craindre la montée en puissance de la Chine numérique ?

JUIN 2022
	¡ Projections économiques pour la Belgique – Printemps 2022
	¡ Comment les entreprises belges ont traversé la crise du COVID‑19
	¡ Premiers résultats de la quatrième vague de l’enquête sur le comportement financier des ménages belges

JUILLET 2022
	¡ Vers une normalisation de la politique monétaire : la Banque centrale européenne et la Réserve fédérale 

suivent chacune leur voie
	¡ La crise du COVID‑19 a‑t‑elle influé sur les conditions de crédit offertes aux entreprises en Belgique ?

SEPTEMBRE 2022
	¡ Émissions de carbone et potentiel inexploité de la réallocation des activités – Quelques enseignements du SEQE‑UE
	¡ Fixation des prix dans la zone euro : résultats du réseau de recherche PRISMA
	¡ Différenciation des salaires en Belgique : quel rôle pour la productivité ?

OCTOBRE 2022
	¡ Au cœur de la tourmente : la pandémie, les ménages et leur situation financière
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NOVEMBRE 2022
	¡ Se dirige‑t‑on vers une ère de démondialisation ?
	¡ Repenser l’imposition des recettes des entreprises dans une économie mondialisée
	¡ Les finances publiques des administrations fédérales et celles des communautés et des régions sont‑elles 

soutenables en Belgique ?

DECEMBRE 2022
	¡ With a little help from my friends : brevets, diffusion technologique et productivité des entreprises
	¡ Bruxelles est‑elle une métropole performante, compétitive et attractive en Europe ?
	¡ Projections économiques pour la Belgique – Automne 2022

PROJECTIONS
	¡ PROJECTIONS ÉCONOMIQUES

Chaque année, en juin et en décembre, la Banque publie sur son site internet des projections économiques pour 
la Belgique, établies sur la base d’hypothèses techniques et de prévisions internationales arrêtées conjointement 
par la BCE et par les banques centrales de la zone euro. Les résultats détaillés sont publiés sous la forme d’articles 
de la Revue économique.

	¡ BUSINESS CYCLE MONITOR
La Banque publie chaque trimestre sur son site internet le Business Cycle Monitor, qui consiste en une analyse 
de la situation conjoncturelle en Belgique durant le trimestre en cours. Le Business Cycle Monitor comporte 
une estimation de la croissance économique du trimestre en cours, quelque sept à huit semaines avant que les 
premières statistiques trimestrielles officielles de l’Institut des comptes nationaux ne soient disponibles.

Working Papers

Les Working Papers de la Banque nationale ont une visée économique ou financière ou se rapportent à des 
sujets qui présentent une pertinence pour les activités de banque centrale. Ils sont destinés à un public spécialisé 
et sont écrits en anglais.
Les cadres de la Banque nationale rédigent des notes à titre personnel. Certains Working Papers sont le fruit 
du travail de chercheurs, doctorants comme universitaires accomplis, qui ont bénéficié de l’appui de la Banque 
dans le cadre de sa collaboration avec des universités. En permettant aux chercheurs d’accéder à des données 
qui ne sont pas destinées à être publiées, la Banque entend aussi contribuer à une meilleure compréhension de 
la sphère économique en Belgique.
Les Working Papers ne sont disponibles qu’en version numérique et peuvent être consultés sur le site internet 
de la Banque.

	¡ 405 Robert Triffin, Japan and the quest for Asian Monetary Union
	¡ 406 The impact of changes in dwelling characteristics and housing preferences on house price indices
	¡ 407 Economic importance of the Belgian maritime and inland ports – Report 2020
	¡ 408 New facts on consumer price rigidity in the euro area
	¡ 409 Optimal deficit‑spending in a liquidity trap with long‑term government debt
	¡ 410 Losing prospective entitlement to unemployment benefits. Impact on educational attainment
	¡ 411 Integration policies and their effects on labour market outcomes and immigrant inflows
	¡ 412 Foreign demand shocks to production networks : Firm responses and worker impacts
	¡ 413 Economic research at central banks : Are central banks interested in the history of economic thought ?
	¡ 414 Softening the blow : Job retention schemes in the pandemic
	¡ 415 The consumption response to labour income changes
	¡ 416 Heterogeneous household responses to energy price shocks
	¡ 417 Income inequality in general equilibrium
	¡ 418 The long and short of financing government spending
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	¡ 419 Labour supply of households facing a risk of job loss
	¡ 420 Over‑indebtedness and poverty : Patterns across household types and policy effects
	¡ 421  Evaluating heterogeneous effects of housing‑sector‑specific macroprudential policy tools on  

Belgian house price growth
	¡ 422 Bank competition and bargaining over refinancing
	¡ 423 Housing inequality and how fiscal policy shapes it : Evidence from Belgian real estate
	¡ 424 Income inequality and the German export surplus
	¡ 425  Does offshoring shape labor market imperfections ? A comparative analysis of Belgian and  

Dutch firms
	¡ 426 Sourcing of services and total factor productivity
	¡ 427 Employment effect of citizenship acquisition : Evidence from the Belgian labour market

Belgian Prime News

Cette publication trimestrielle en langue anglaise est le fruit d’une collaboration entre la Banque, le Service 
public fédéral Finances (SPF Finances) et plusieurs Primary Dealers (teneurs de marché en titres du Trésor fédéral).
Chaque numéro comporte un « Consensus forecast » sur l’évolution attendue des principales données macro‑
économiques pour la Belgique ainsi qu’une description des développements économiques récents les plus 
notables. Un aperçu de la situation sur le marché des effets publics est en outre chaque fois présenté. La rubrique 
« Treasury Highlights » fournit des informations sur les décisions de la Trésorerie en rapport avec la gestion de 
la dette publique. 
La Belgian Prime News est disponible au format numérique sur le site internet de la Banque nationale. 
Des  exemplaires imprimés peuvent également être commandés sur le site internet.

	¡ 94 Special topic :  Surging prices lead to unprecedented labour cost growth as of 2022 via the indexation 
mechanisms

	¡ 95 Special topic :  Belgium’s trade exposure to the Russian Federation
	¡ 96 Special topic :  The Belgian financial sector is robust and able to meet present‑day challenges
	¡ 97  Special topic :  Rising interest rates expected to have a gradual impact on public finances, increasing the 

need for fiscal consolidation

Publications statistiques

La Banque met de très nombreuses statistiques macroéconomiques à la disposition du public sur son site internet 
et via sa base de données statistiques NBB.Stat (https ://stat.nbb.be/).
Des abonnements peuvent être souscrits sur NBB.Stat pour les mises à jour de tableaux spécifiques. Si vous 
recherchez régulièrement des informations similaires, vous pouvez sauvegarder vos critères de recherche pour 
un usage ultérieur.
Les publications et les communiqués de presse sont également disponibles sur le site internet de la Banque.

STATISTIQUE GÉNÉRALE
	¡ Bulletin statistique, indicateurs économiques pour la Belgique
	¡ Enquêtes de conjoncture auprès des entreprises
	¡ Enquêtes semestrielles sur les investissements auprès des entreprises
	¡ Enquêtes auprès des consommateurs

STATISTIQUES EXTÉRIEURES
	¡ Commerce extérieur de biens et de services, répartition régionale des importations et exportations belges 

de biens et de services (publication annuelle)
	¡ Position extérieure globale, investissements directs étrangers, balance des paiements

https://stat.nbb.be/


130 La Banque et sa responsabilité sociétale ¡ Rapport d’entreprise

STATISTIQUES FINANCIÈRES
	¡ Comptes financiers de la Belgique (annuels et trimestriels)
	¡ Observatoire du crédit aux sociétés non financières
	¡ Monetary financial institutions’ interest rates
	¡ Bank Lending Survey, enquêtes sur les conditions de crédit : indicateur de perception de la contrainte 

de crédit

COMPTES NATIONAUX
	¡ Estimation flash de la croissance trimestrielle du produit intérieur brut, comptes trimestriels, comptes 

trimestriels des secteurs
	¡ Première estimation des comptes annuels, comptes détaillés des administrations publiques, comptes 

annuels détaillés, tableaux des ressources et des emplois, marché du travail
	¡ Répartition régionale des comptes nationaux

DONNÉES MICRO-ÉCONOMIQUES
	¡ Centrale des crédits aux particuliers  

	� Rapport statistique annuel
	� Chiffres‑clés mensuels sur les crédits à la consommation et sur les crédits hypothécaires 

	¡ Centrale des crédits aux entreprises  
Publication des statistiques des crédits autorisés et utilisés via l’Observatoire du crédit aux sociétés 
non financières :
	� Flash mensuel
	� Mise à jour trimestrielle 

	¡ Centrale des bilans  
Depuis octobre 2022, la Centrale des bilans propose une nouvelle application « Extract ». Cette application 
permet à quiconque d’extraire des informations sur base de ses propres critères et de développer ses 
propres outils d’analyse. 
 
Le rapport sur les activités portuaires qui est établi tous les ans est publié sous la forme d’un Working 
Paper de la Banque.

Autres publications

	¡ Rapport 2021 – Développements économiques et financiers
	¡ Rapport 2021 – Rapport d’entreprise
	¡ Update on Asset management and Non‑bank financial intermediation in Belgium (Publication commune de 

la FSMA et de la Banque nationale de Belgique)
	¡ Financial Stability Report 2022
	¡ Financial Market Infrastructures and Payment Services Report 2022
	¡ Guerre en Ukraine : mise à jour des projections macroéconomiques pour la Belgique

Articles de Blog

	¡ Une liste noire pleine de bonnes intentions
	¡ Étrangères nos actions ? Pas si vite !
	¡ Télétravail : une arme à double tranchant pour les femmes ?
	¡ L’effet « montagnes russes » du coronavirus passé, pourra‑t‑on à nouveau mieux estimer la croissance 

économique en temps réel ?
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	¡ Niveau élevé de l’inflation : causes et conséquences
	¡ Un bon administrateur est avant tout « fit and proper »
	¡ L’empreinte belge s’étend
	¡ Bâle IV : la clé de voûte d’une longue succession de réformes bancaires
	¡ Taux d’intérêt à long terme : même s’ils remontent, ils restent bas
	¡ Guerre, inflation et crise énergétique : la stabilité financière est‑elle en danger ?
	¡ Test de résistance climatique de la BCE : plus un exercice qu’un véritable test
	¡ L’augmentation de l’inégalité de revenus entraîne les taux d’intérêt à la baisse et l’endettement des 

ménages à la hausse
	¡ Qu’avons‑nous à voir avec vos nouvelles santiags ?
	¡ Dans les coulisses des Belgian Prime News
	¡ Emprunter à la Banque nationale : ça se passe comment ?
	¡ Une bonne partie des aides énergétiques atterrit sur les comptes d’épargne
	¡ Prix de l’énergie et inflation : pas si simple
	¡ Tout ouïe
	¡ La Croatie dans la zone euro, cela change quoi ?
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Contacts

Numéro d’entreprise

RPM Bruxelles – BE 0203.201.340

Adresses

Siège�central Entrée services au public
boulevard de Berlaimont 3  
1000 Bruxelles

Entrée des visiteurs et  
adresse postale générale
boulevard de Berlaimont 14  
1000 Bruxelles

Dépendance du  
siège central

Entrée des visiteurs
place Sainte‑Gudule 19  
1000 Bruxelles

Musée rue Montagne aux Herbes Potagères 57  
1000 Bruxelles

Auditorium rue Montagne aux Herbes Potagères 61  
1000 Bruxelles

Renseignements

Site�internet www.nbb.be

Demandes de renseignements info@nbb.be, Tél. +32 2 221 21 11

Demandes d’emploi https://jobs.nbb.be, hrb@nbb.be

Contact pour la presse Geert Sciot,
Chef du service Communication
pressoffice@nbb.be, Tél. +32 2 221 46 28

Contact�pour�le�service�financier� 
des actions de la Banque

Marc Lejoly,
Chef du service Paiements et titres
securities@nbb.be, Tél. +32 2 221 52 30
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Services au public

Guichets siège central Ouvert du lundi au vendredi
(Billets de banque et pièces de monnaie,  
Centrale des crédits aux particuliers)

de 08 h 45 à 15 h 30.

Musée Ouvert du lundi au vendredi de 09 h 00 à 17 h 00.
Entrée gratuite.
Également ouvert lors d’événements particuliers.
Voir site internet www.nbbmuseum.be.
Visites de groupe guidées peuvent être réservées via le site.

https://www.nbbmuseum.be/fr
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3.1 Rapport�de�gestion

3.1.1 Évolution des résultats et 
position de la Banque

3.1.1.1 Bilan

Le total bilantaire est en diminution de 5,7 %, soit 
–20,4 milliards d’euros pour atteindre 339,0 milliards 
d’euros.

Dans le cadre des opérations de politique monétaire, 
la liquidité en euros accordée aux établissements de 
crédit s’est affaiblie essentiellement par la baisse des 
octrois de crédits à plus long terme (–38,7  milliards 
d’euros) et par la hausse moins importante des achats 
de titres (+16,7 milliards d’euros). La Banque quant à 
elle a légèrement augmenté son portefeuille propre 
MTM aussi bien en euros (+0,1 milliard d’euros) qu’en 
devises (+0,4 milliard d’euros). Elle a également conti‑
nué d’investir dans un portefeuille propre HTM en 
devises (+0,6 milliard d’euros) et a diminué son porte‑
feuille propre HTM en euros (–0,6 milliard d’euros).

Ceci a engendré une croissance des excédents de 
 liquidité en facilité de dépôt (+131,2 milliards d’euros), 
compensée par une diminution sensible de la liquidité 
en comptes courants (–90,2  milliards d’euros), à la 
suite du retour de la non‑rémunération des réserves 
excédentaires qui y seraient détenues. De même, le 
montant net des paiements sortants via le système 
de paiement TARGET2  a très sensiblement diminué 
(–61,2 milliards d’euros).

En fin d’année, l’augmentation des billets mis en 
circulation par la Banque (+9 %) a été plus soutenue 
que celle de l’Eurosystème (+2 %), ayant amené une 
diminution significative de la créance (–3,2  milliards 
d’euros).

Le tableau ci‑après donne un aperçu des portefeuilles‑
titres qui représentent une partie substantielle de 
l’actif du bilan.

Aperçu des portefeuilles‑titres à la valeur comptable
(données en fin de période, milliards d’euros)

2022 2021

 ¡ titres à revenu fixe en devises 
(« portefeuille MTM ») 10,1 9,7

 ¡ titres à revenu fixe en devises 
détenus jusqu’à l’échéance 
(« portefeuille HTM ») 0,9 0,4

 ¡ titres à revenu fixe en euros 
(« portefeuille MTM ») 0,0 0,0

 ¡ fonds d’investissement en 
euros  
(« portefeuille MTM ») 1,0 0,9

 ¡ titres à revenu fixe en euros 
détenus jusqu’à l’échéance 
(« portefeuille HTM ») 1,9 2,5

 ¡ titres à revenu fixe en euros 
du portefeuille statutaire 7,0 6,9

Total des portefeuilles en 
compte propre de la Banque 20,9 20,4

 ¡ titres détenus à des fins de 
politique monétaire 229,4 212,7

Total des portefeuilles 250,3 233,1

 

À la date du bilan, les portefeuilles MTM sont évalués 
au prix du marché. Les portefeuilles HTM, statutaire 
et de politique monétaire sont évalués au prix d’achat 
amorti.
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Les portefeuilles‑titres MTM gérés pour compte de 
la Banque, ont augmenté de 0,5  milliard d’euros. 
Par  contre, les portefeuilles‑titres HTM gérés pour 
compte de la Banque, n’ont pas significativement 
évolué. Les titres en euros venus à échéance n’ont pas 
été renouvelés, à concurrence de 0,6 milliard d’euros.

La taille du portefeuille statutaire est déterminée par 
la somme du capital, des réserves et des comptes 
d’amortissement. À  la suite de l’affectation du résul‑
tat relative à l’exercice 2021, des titres à revenu fixe 
supplémentaires ont pu être intégrés à ce portefeuille.

Pour les portefeuilles de politique monétaire dont 
les programmes d’achat (CBPP1, CBPP2 et SMP) ont 
pris fin, les titres arrivés à échéance ont été rem‑
boursés (88,2 millions d’euros). Au cours du premier 
semestre 2022, des achats de titres supplémentaires 
dans les programmes CBPP3, PSPP et CSPP se sont 
poursuivis à un rythme mensuel de 20 milliards d’eu‑
ros en moyenne dans l’Eurosystème. En mars  2022, 
les montants des achats nets ont été révisés à 40 mil‑
liards d’euros en avril  2022, 30  milliards d’euros 
en mai  2022 et 20  milliards d’euros en juin  2022. 
À  compter du 1er  juillet  2022, il a été décidé de 
mettre fin aux achats nets d’actifs dans le cadre du 
programme APP. La Banque y a participé en  2022 
à concurrence de 12,6  milliards d’euros. En outre, 
l’Eurosystème a poursuivi ses achats dans le cadre 
du programme d’achat d’urgence face à la pan‑
démie (Pandemic Emergency Purchase Programme, 
PEPP). Les achats ont été interrompus à la fin du 
mois de mars  2022. Le Conseil des gouverneurs a 
l’intention de réinvestir les paiements en principal des 
titres arrivant à échéance achetés dans le cadre du 
PEPP jusqu’à fin  2024 au moins. L’encours dans ce 
programme s’élève pour la Banque à 61,4  milliards 
d’euros.

Dans le cas du CSPP et du PECSPP, la Banque a 
acheté, comme les années précédentes, des titres 
pour compte de l’Eurosystème dans une proportion 
bien plus grande que sa clé dans le capital de la BCE.

La ventilation géographique des titres des portefeuilles 
en compte propre est présentée ci‑après.

Si la Banque avait vendu l’intégralité de ses porte‑
feuilles en compte propre à la date du bilan, elle 
aurait réalisé : (i) les plus‑values qu’elle a actuellement 
inscrites, au titre de plus‑values non réalisées, dans 
les comptes de réévaluation (65,4  millions d’euros) 
au passif du bilan, et (ii) l’écart négatif entre la valeur 
de marché et la valeur comptable (–1 090,0 millions 
d’euros). Ainsi, au total, une perte supplémentaire de 
l’ordre de 1 024,6 millions d’euros aurait été portée 
en résultat.

Tout comme en 2021, en 2022, les impairment tests 
n’ont pas conduit à la prise en charge de réductions 
de valeur sur les portefeuilles en compte propre de 
la Banque.

La Banque a conclu, à nouveau, des opérations à 
terme en vue de réduire le risque de change sur ses 
avoirs en dollars et en DTS. Ainsi, en  2022, la posi‑
tion nette en dollars est demeurée quasi inchangée, à 
USD 2,2 milliards (EUR 2,1 milliards). La position nette 
en DTS a augmenté, passant de DTS 20,7  millions 

(millions d’euros)

Valeur 
comptable

Valeur de 
marché

Comptes de 
réévaluation

Belgique 3 770,9 3 233,8 –

États‑Unis 7 250,5 7 220,2 0,8

Allemagne 1 140,9 1 045,8 –

Espagne 295,5 294,8 –

France 1 695,0 1 555,4 –

Autriche 279,4 265,4 –

Italie 63,6 63,8 –

Japon 1 350,4 1 342,2 –

Organisations 
internationales 1 003,0 884,2 –

Pays‑Bas 470,0 437,3 –

Luxembourg 38,2 31,7 –

Canada 509,4 471,2 –

Suisse 961,3 961,3 45,9

Finlande 425,8 395,6 –

Royaume‑Uni 74,1 74,1 –

Autres 628,0 589,2 0,6

Total titres  
à revenu fixe 19 956,0 18 866,0 47,3

Fonds 
d’investissement 1 018,1 1 018,1 18,1

Total des 
portefeuilles 20 974,1 19 884,1 65,4
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(EUR 25,5 millions) en 2021 à DTS 27,1 millions (EUR 
33,9  millions). La position nette est restée égale‑
ment inchangée en Yuans chinois et en Wons sud‑
coréens : CNY 1,5  milliard (EUR 197,3  millions) et 
KRW 120,1 milliards (EUR 89,4 millions). À  la fin de 
l’exercice, les comptes de réévaluation, au passif du 
bilan, affichaient des différences de change positives 
à hauteur de 270,6 millions d’euros.

Opérations de politique monétaire pour lesquelles  
un partage des risques est d’application
(milliards d’euros)

Bilans  
BCN

Clé BNB :  
3,64 %

Bilan  
BNB

Concours en euros  
à des établissements  
de crédit de la zone euro 
liés aux opérations de  
politique monétaire 1 324,3 48,2 49,0

Opérations principales  
de refinancement 2,4 0,1 0,1

Opérations  
de refinancement  
à plus long terme 1 321,4 48,1 48,9

Facilité de prêt marginal 0,5 0,0 –

Titres détenus à des fins de  
politique monétaire 1 095,4 39,9 103,1

SMP 2,1 0,1 0,0

CBPP3 276,9 10,1 6,9

ABSPP – – –

PSPP‑Titres d’organisations  
supranationales 275,2 10,0 –

CSPP 344,1 12,5 83,5

PECBPP 5,3 0,2 0,1

PEABSPP – – –

PEPSPP‑Titres d’organisations  
supranationales 145,7 5,3 –

PECSPP 46,1 1,7 12,6

Total 2 419,7 88,1 152,1

 

Afin de déterminer les risques partagés, il convient de 
prendre en considération la part de la Banque dans les 
portefeuilles de politique monétaire et les opérations 
de crédit des banques centrales de l’Eurosystème qui 
s’élève à 88,1 milliards d’euros. En outre, il y a lieu de 
tenir compte des titres dont les risques ne sont pas 
partagés ; leur valeur comptable s’élève à 126,2 mil‑
liards d’euros et est reprise à la rubrique 7  du bilan 
(cf. note 7).

Accord sur les actifs financiers nets (Agreement 
on Net Financial Assets – ANFA)

Les actifs financiers nets de la Banque fin 2022 s’éle‑
vaient à 7,6 milliards d’euros.

L’accord sur les actifs financiers nets, conclu entre les 
banques centrales nationales (BCN) de la zone euro 
et la Banque centrale européenne (BCE), a pour objet 
de fixer une limite globale au montant total des actifs 
financiers nets liés aux missions nationales ne relevant 
pas de la politique monétaire.

La limitation du montant que les BCN peuvent déte‑
nir est nécessaire pour garantir que le Conseil des 
gouverneurs de la BCE exerce un contrôle total sur la 
taille du bilan de l’Eurosystème, pour permettre ainsi 
la mise en œuvre efficace de la politique monétaire.

Les actifs financiers nets sont égaux à la différence 
entre les actifs qui ne sont pas directement liés à la 
politique monétaire et les engagements qui n’ont pas 
non plus un rapport direct avec la politique monétaire.

3.1.1.2 Résultat

La Banque a réalisé en 2022 une perte, de 580 mil‑
lions d’euros, contre un bénéfice de 355  millions 
d’euros lors de l’exercice précédent (–935  millions 
d’euros 1). Il s’agit en partie de la conséquence de la 
revalorisation des portefeuilles d’investissement de la 
Banque valorisés à la valeur de marché. Le facteur qui 
revêt le plus d’importance est cependant le coût de 
financement croissant des portefeuilles de politique 
monétaire : les charges d’intérêts sur les dépôts que 
les établissements de crédits détiennent auprès de 
la Banque ont augmenté, alors que les actifs, le plus 
souvent à long terme, qui composent ces portefeuilles 
étaient assortis de rendements bas lorsqu’ils ont été 
acquis.

1 Dans le point 3.1.1.2, les montants entre parenthèses indiquent 
l’effet sur le compte de résultats.
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Cette évolution du résultat découle essentiellement 
de la diminution significative du produit net d’intérêt 
(–651 millions d’euros) et du résultat net des opéra‑
tions financières (–422 millions d’euros). Toutefois, cet 
effet a été partiellement atténué par la diminution 
de la contribution de la Banque au revenu monétaire 
(–121  millions d’euros) et de l’impôt des sociétés 
(–84 millions d’euros). L’amoindrissement du produit 
net d’intérêt est essentiellement expliqué par :
	¡ la hausse des taux d’intérêts (–1 041  millions 

 d’euros) sur la facilité de dépôt, les réserves 
 excédentaires et autres comptes courants couplée 
à une hausse de leurs volumes (–295  millions 
d’euros) ;

	¡ la hausse des taux d’intérêts sur la position Target 
(–32 millions d’euros) ;

	¡ la baisse des rendements des portefeuilles propres 
en euros (–48 millions d’euros).

Toutefois, cette évolution est partiellement compensée :
	¡ par la réduction des charges d’intérêts liées aux 

opérations de crédit de la politique monétaire 
(+443 millions d’euros) ;

	¡ par la hausse du volume des portefeuilles de poli‑
tique monétaire (+148 millions d’euros) combinée 

à un réinvestissement des titres à un taux plus 
élevé (+147 millions d’euros) ;

	¡ par la hausse des taux appliqués sur les créances 
intra‑Eurosystème (+36 millions d’euros).

La contribution de la Banque à la répartition du reve‑
nu monétaire a sensiblement diminué de 121 millions 
d’euros essentiellement par :
	¡ la hausse du montant mis en commun avec l’Euro‑

système (–93 millions d’euros) ;
	¡ la hausse du revenu monétaire réalloué à la 

Banque, causée par une augmentation du revenu 
monétaire global de l’Eurosystème (+214 millions 
d’euros).

Le résultat net des opérations financières a diminué 
sous l’influence principale de la hausse des taux d’in‑
térêt en dollars (–105 millions d’euros). Sur le marché 
des titres en euros, les gains en capital ont fortement 
diminué à la suite d’une quasi‑disparition des opéra‑
tions sur titres détenus à des fins de politique moné‑
taire (–77 millions d’euros). Les moins‑values latentes 
sur les titres en dollars inscrites à charge du compte 
de résultat ont sensiblement augmenté (–294 millions 
d’euros).

Structure générale du résultat
(millions d’euros)
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La rubrique « autres produits » a diminué, en  2022, 
d’un montant de 20 millions d’euros, dont un mon‑
tant de 19,3  millions d’euros, égal à la plus‑value 
comptable générée, en  2021, par la vente de l’im‑
meuble de l’imprimerie.

3.1.1.3 Affectation du résultat

L’année 2022 a été marquée par une hausse de l’infla‑
tion soudaine et inattendue de sorte que les taux 
d’intérêts ont été relevés à plusieurs reprises, tant en 
Europe qu’aux États‑Unis. Cela a mené à la réalisation 
partielle du risque de taux d’intérêt à propos duquel 
la Banque prévenait dans ses rapports annuels précé‑
dents, ainsi qu’à une baisse des marchés des actions 
et des obligations, combinée à une très forte volatilité. 
Ces éléments combinés ont conduit la Banque à enre‑
gistrer une perte au terme de l’exercice 2022.

Une estimation des risques financiers quantifiables est 
à la base de la détermination du montant minimum 
souhaitable des réserves de la Banque. Tous les risques 
financiers de la Banque sont quantifiés, soit selon la 
méthodologie de l’expected shortfall, pour laquelle 
la Banque utilise des paramètres très prudents en 
matière de distributions, de probabilités et d’horizons 
temporels, soit selon des scenarii/stress tests à long 
terme. Le scénario de base, reflétant les attentes du 
marché, résultait en 2022 pour la première fois dans 
des pertes. En conséquence, la Banque a adapté la 
méthode de calcul du niveau souhaité des réserves 
pour tenir compte des pertes attendues pour les 
années suivantes et de leur impact sur les réserves.

Dans le scénario de base, qui représente l’environne‑
ment de taux et les attentes du marché à la date de 
clôture du bilan quant aux évolutions des taux futurs, 
les résultats de la Banque restent sous pression. Si ce 
scénario venait à se concrétiser, ce qui est entouré 
d’une grande incertitude, à composition du bilan 
inchangée, cela entraînerait une perte cumulée d’un 
montant de 10,8 milliards d’euros sur un horizon de 
cinq ans. Si les taux d’intérêt devaient augmenter par 
rapport à ces attentes du marché, cet effet néga‑
tif s’accentuerait, et inversement en cas de baisse 
des taux d’intérêt. Il  est impossible d’effectuer des 
estimations suffisamment fiables pour une période 
plus longue que cinq ans, au vu des nombreuses 
incertitudes. La Banque, dans ce scénario et à circons‑
tances inchangées, n’enregistrerait néanmoins pas de 
pertes substantielles passé cet horizon temporel, et 

renouerait avec la rentabilité. L’estimation du niveau 
inférieur souhaité pour les réserves fin  2022, tient 
compte à la fois des résultats futurs attendus sur base 
des attentes du marché ainsi que d’une estimation 
des risques financiers auxquels la Banque est exposée, 
et aboutit à un montant de l’ordre de 15,2 milliards 
d’euros, par rapport à 5,8 milliards d’euros fin 2021.

Ce montant de 15,2 milliards d’euros comprend à la 
fois une estimation des résultats attendus pour les 
années suivantes ainsi qu’une estimation des risques, 
sur :
	¡ les portefeuilles‑titres propres de la Banque en 

euros et en devises ;
	¡ les opérations de crédit et les portefeuilles‑titres de 

politique monétaire repris au bilan de la Banque 
dont elle assume seule les risques ;

	¡ les opérations de crédit et les portefeuilles‑titres de 
politique monétaire repris au bilan de toutes les 
BCN de l’Eurosystème dont le risque est partagé 
entre elles (voir notes 5 et 7 des commentaires des 
comptes annuels).

Les estimations de risque et les projections de résul‑
tats de la Banque sont fortement soumises à une 
série d’incertitudes, notamment quant aux évolutions 
futures du marché et aux éventuelles décisions du 
Conseil des gouverneurs de la BCE en matière de 
politique monétaire. L’incertitude est d’autant plus 
forte que l’horizon examiné est éloigné.

Conformément à la politique de mise en réserve, le 
résultat négatif est d’abord mis à charge de la réserve 
disponible. Ainsi, un montant de € 580,2  millions 
a été prélevé sur la réserve disponible. Ce prélève‑
ment comprend également le montant nécessaire 
au versement du dividende minimum de 1,5  euro 
par action (6 % du capital) garanti par le fonds de 
réserve et par la réserve disponible, conformément à 
la loi organique, soit 0,6 million d’euros. À la suite de 
l’affectation du résultat, les coussins de sécurité de 
la Banque s’élèvent à 6,5  milliards d’euros. Compte 
tenu du niveau estimé souhaitable pour les réserves 
à la date de clôture du bilan, et conformément à la 
politique de dividende approuvée par le Conseil de 
régence 1, aucun second dividende n’est attribué pour 
l’exercice 2022.

1 Voir le point 3.2.7.3.
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Le solde du bénéfice de l’exercice est attribué à l’État 
conformément à la loi organique. Pour 2022, aucun 
montant n’est attribué à l’État à ce titre.

3.1.2 Gestion des risques

En matière de gestion des risques, la Banque applique 
le système des « trois lignes de défense ».

Les départements, les services autonomes et les cel‑
lules assument la responsabilité en première ligne 
du fonctionnement efficace du système de contrôle 
interne. Il s’agit :
	¡ de déceler, d’évaluer, de contrôler et d’atténuer les 

risques de leurs entités ;
	¡ de mettre en place des dispositifs adéquats de 

contrôle interne et de gestion des risques, en vue 
de maîtriser les risques de leurs entités dans les 
limites du niveau de tolérance au risque fixé par le 
Comité de direction ;

	¡ de veiller à ce que les objectifs, les politiques et 
le contrôle interne soient respectés dans leurs 
entités.

La responsabilité�en�deuxième� ligne du fonction‑
nement effectif du système de contrôle interne est 
assurée par le directeur trésorier, en ce qui concerne 
les risques financiers (cf. 3.1.2.1). Pour les risques non 
financiers (cf. 3.1.2.2), la responsabilité en deuxième 
ligne incombe au directeur en charge du département 
2nd Line of Defense.

Le service Audit interne assume la responsabilité en 
troisième ligne du fonctionnement efficace du sys‑
tème de contrôle interne. Il est chargé de donner au 
Comité de direction une assurance supplémentaire, 
fondée sur le plus haut degré d’indépendance orga‑
nisationnelle et d’objectivité, quant à l’efficacité de la 
gouvernance, de la gestion des risques et du contrôle 
interne de la Banque, en ce compris sur la réalisation 
des objectifs de gestion et de contrôle des risques par 
les première et deuxième lignes de défense.

La gestion des risques financiers et non financiers au 
cours de l’année sous revue est détaillée ci‑après.

3.1.2.1 Gestion�des�risques�financiers

3.1.2.1.1   Gestion des réserves en or et en monnaies 
étrangères, des portefeuilles de titres 
en euros et des opérations de politique 
monétaire

La gestion des réserves en or et en monnaies étran‑
gères et celle des portefeuilles de titres en euros, 
ainsi que les opérations de politique monétaire (por‑
tefeuilles d’interventions, opérations de prêts, …) ex‑
posent la Banque, comme tout établissement finan‑
cier, à des risques financiers tels les risques de marché 
et de crédit, ainsi qu’à des risques opérationnels.

Toute estimation de risque financier fait appel à des 
méthodes, en particulier quantitatives, qui nécessitent 
certains choix en termes d’hypothèse, de paramètre 
ou de scénario. Ces choix reflètent bien la difficulté 
de cet exercice et l’inanité d’espérer une mesure pré‑
cise du risque. Cependant, le caractère qui pourrait 
paraître arbitraire dans ces choix est géré, et par là 
même, réduit grâce à la combinaison (i) d’une valida‑
tion au plus haut niveau des propositions élaborées 
par des experts de la Banque, (ii) d’une analyse de 
sensibilité des résultats aux choix retenus et (iii) d’une 
réévaluation régulière en fonction de l’évolution des 
facteurs tant endogènes qu’exogènes.

En ce qui concerne la gestion de ses réserves, la 
Banque définit dans une première étape un niveau 
de risque qu’elle juge adéquat selon son aversion 
pour le risque dont le niveau dépend entre autres des 
contraintes liées à l’accomplissement de ses missions 
en toutes circonstances, ainsi que de sa capacité de 
subir des pertes, même exceptionnelles. Ce niveau est 
réévalué régulièrement à la lumière de l’évolution et 
du développement de ses missions en particulier en 
matière de politique monétaire ainsi que des change‑
ments observés ou anticipés des risques des marchés. 
Elle met ensuite en place une politique qui vise à limi‑
ter et à gérer ces risques et à les maintenir au niveau 
préalablement choisi. La Banque fixe notamment la 
composition en monnaies, en marchés et en instru‑
ments financiers et la duration stratégique de chaque 
portefeuille obligataire en compte propre (ainsi que 
les déviations maximales autorisées dans le cadre 
de la gestion active), en appliquant la méthodologie 
value at risk, qui permet d’évaluer le risque de marché 
(pertes que pourrait induire une évolution défavorable 
des cours de change, des prix des actifs et des taux 
d’intérêt). Elle procède aussi à des tests de résistance 
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sur l’ensemble de son bilan afin d’estimer l’évolution 
de ses résultats à court ou même à plus long terme 
sous différents scénarios définis aussi bien en interne 
à la Banque que par des institutions externes. Les 
limites imposées sur les facteurs de risque et la com‑
position des portefeuilles reflètent donc le niveau 
de risque que la Banque juge acceptable et sont au 
besoin ajustées sur la base de l’évolution des marchés 
et des implications liées aux missions de la Banque, 
notamment la constitution de portefeuilles de poli‑
tique monétaire (Securities Markets Programme, 
Covered Bonds Purchase Programmes, Asset-backed 
Securities Purchase Programme, Public Sector Purchase 
Programme, Corporate Sector Purchase Programme et 
Pandemic Emergency Purchase Programme).

Par ailleurs, pour limiter le risque de crédit (y compris 
le risque de migration), à savoir le risque de perte 
pouvant découler du défaut de paiement (à l’inclusion 
d’une restructuration de la dette) ou de la détériora‑
tion du crédit des contreparties ou des émetteurs, la 
Banque privilégie les instruments qui présentent un 
risque souverain de grande qualité de crédit ou qui 
sont assortis d’un nantissement, et elle limite stricte‑
ment ses autres placements, en particulier les dépôts 
bancaires. Elle exige aussi une notation élevée de la 
part des émetteurs des instruments dans lesquels elle 
investit et des contreparties avec lesquelles elle traite, 
et veille autant que possible à une diversification de 
ses placements. Le risque de crédit sur des instru‑
ments dérivés, qui sont utilisés dans le cadre de la 
gestion des réserves, est en outre limité par le recours 
à des contreparties centrales, par l’échange de garan‑
ties et/ou par des exigences minimales en matière de 
notation. Les programmes d’achat de titres s’intégrant 
dans l’Expanded Asset Purchase Programme ont une 
incidence spécifique sur le risque de crédit décou‑
lant d’un phénomène de concentration dans certains 
émetteurs souverains.

Pour évaluer le risque de crédit de chaque émetteur 
ou contrepartie, la Banque se fonde notamment sur 
les notations de plusieurs agences spécialisées, sur 
des méthodes « prévisionnelles » (telles que les implied 
ratings) prenant en compte l’évolution de certains 
marchés (credit default swaps, valeur boursière, etc.) 
et des ratios financiers, et éventuellement sur des 
analyses financières réalisées en respectant une sépa‑
ration totale des entités de la Banque chargées de la 
surveillance des banques. Pour l’estimation globale 
du risque de crédit, la méthodologie Creditmetrics est 
utilisée avec des paramètres prudents et cohérents, 

dont l’adéquation est revue périodiquement, com‑
plétée par une analyse de scénario de l’ensemble du 
bilan, sur la base de scénarios fondés sur ceux établis 
par des établissements externes.

Afin d’accroître le rendement de ses actifs en dollars 
des États‑Unis à un horizon à long terme, la Banque 
en investit une part limitée en obligations d’entre‑
prises. Des règles spécifiques ont été élaborées pour 
ce type d’obligations (notation minimale, obligation 
de diversification poussée, etc.) afin de limiter le 
risque de crédit et les pertes éventuelles.

Les portefeuilles de titres en euros sont principale‑
ment constitués de fonds publics libellés en euros 
émis par les États membres de l’Union européenne et, 
dans une moindre mesure, d’obligations garanties par 
des créances de premier ordre, du type Pfandbriefe ou 
autres obligations sécurisées. Les opérations d’inves‑
tissement concernant les portefeuilles de la Banque 
sont réalisées dans le respect de la primauté des 
programmes de politique monétaire et d’une stricte 
séparation organisationnelle destinée à éviter tout 
risque de conflit d’intérêts.

Par ailleurs, la Banque poursuit et développe sa poli‑
tique d’intégration des critères ESG (Environnement, 
Social et Gouvernance) dans la gestion de ses avoirs.

Dans une optique d’amélioration du ratio risque/
rendement à long terme, la Banque a accru pour un 
montant modeste sa participation dans un fonds d’in‑
vestissement négociable constitué d’actions d’entre‑
prises européennes répliquant le plus fidèlement pos‑
sible la performance d’un indice européen excluant le 
Royaume‑Uni et la Suisse et appliquant des critères 
ESG. La gestion externe et passive de ce fonds permet 
d’assurer l’absence de tout conflit d’intérêts.

Tant les risques de marché que les risques de crédit 
des portefeuilles sont suivis de près. La Banque dis‑
pose de procédures de gestion des risques permettant 
de contrôler les limites et les critères que doivent 
remplir les titres dans le système intégré de gestion 
des portefeuilles, et procède à un reporting interne 
périodique de ces risques.

Enfin, la Banque limite le risque opérationnel en répar‑
tissant les activités liées aux opérations de placement 
entre trois services distincts : le Front Office, chargé 
des opérations, le Back Office, qui en assure la liqui‑
dation, et le Middle Office, qui gère les risques.
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En ce qui concerne les opérations de crédit effec‑
tuées par la Banque en exécution de la politique 
monétaire de l’Eurosystème, un cadre de gestion 
des risques est établi au sein de l’Eurosystème afin 
de permettre une mise en œuvre harmonisée dans 
l’ensemble de la zone euro. De la sorte, les actifs 
éligibles peuvent être utilisés de manière non dis‑
criminatoire et les mesures de contrôle des risques 
appliquées sont communes à l’Eurosystème. Le cadre 
de gestion des risques contient les critères d’éligibilité 
qui permettent, d’une part, d’établir la liste unique 
des actifs négociables et, d’autre part, de sélectionner 
les actifs non négociables (prêts bancaires). Ce cadre 
contient également les procédures de gestion des 
risques et est revu régulièrement pour tenir compte 
des évolutions et pour garantir une protection de 
haute qualité. Depuis 2012, chaque banque centrale 
a la possibilité de définir un cadre additionnel pour les 
actifs non négociables contenant des règles d’éligibi‑
lité et des mesures de risques spécifiques. Ces cadres 
additionnels sont approuvés par l’Eurosystème. Dans 
le cadre de la crise pandémique de 2020, les banques 
centrales ont eu la possibilité d’établir un tel cadre 
additionnel de manière accélérée. La Banque a dès 
lors décidé de mettre en place ce cadre temporaire (lié 
à la crise pandémique) pour autoriser des actifs non 
négociables avec un niveau de crédit moindre. Les 
actifs reçus dans ce cadre constituent un risque pour 
la Banque qui n’est pas partagé avec l’Eurosystème. 
Cependant, l’acceptation de ces actifs est accompa‑
gnée de haircuts supérieurs destinés à couvrir ces 
risques additionnels.

3.1.2.1.2   Risques de taux d’intérêt et risques liés au 
volume des actifs rentables

Parmi les revenus de la Banque, ceux qui découlent de 
l’émission des billets sont traditionnellement les plus 
importants. Pour les banques centrales, les billets de 
banque sont des passifs non rémunérés. En contrepar‑
tie, elles détiennent des actifs rentables ou productifs. 
Les revenus de ces actifs, ainsi que les revenus que 
la Banque perçoit des actifs détenus en contrepartie 
des engagements envers des établissements de crédit 
au titre de dépôts sont mis en commun au niveau de 
l’Eurosystème et sont redistribués entre les banques 
centrales de ce système en proportion de la part 
qu’elles ont versée dans le capital de la BCE.

À la suite de l’Asset Purchase Programme (APP) et du 
Pandemic Emergency Purchase Programme (PEPP) une 
partie grandissante de l’actif du bilan de la Banque a 

comme contrepartie non plus des billets de banque 
mais d’autres passifs, tels que les comptes courants 
des établissements de crédit et la facilité de dépôt, 
qui sont rémunérés au taux (positif ou négatif) à 
court terme, fixé par le Conseil des gouverneurs de la 
BCE. Cette évolution entraîne une élévation du risque 
de taux d’intérêt à plus long terme. La Banque suit 
le risque de taux d’intérêt à long terme au moyen 
d’une approche d’expected shortfall, complétée par 
des analyses de scénario sur l’ensemble de son bilan : 
dans ce cadre, le résultat de taux d’intérêt à court 
terme ou même à plus long terme est évalué selon 
différents scénarios établis tant en interne à la Banque 
que par des établissements externes.

Dans le cadre de la détermination du niveau infé‑
rieur souhaité pour les réserves, il est tenu compte 
des estimations de risques financiers sur base de 
méthodes quantitatives comme l’expected shortfall et 
de scenarii/stress tests à long terme. Étant donné que 
La  Banque ne constitue pas de provisions pour des 
pertes futures, conformément aux règles comptables 
qui lui sont applicables, l’impact négatif sur les ré‑
serves futures doit être pris en compte dans le cas où 
le scénario de base, qui reflète les attentes du marché, 
entraînerait des pertes futures. Le niveau inférieur 
souhaité pour les réserves est par conséquent déter‑
miné en augmentant les montants des risques calculés 
selon les méthodes ci‑dessus par l’effet qu’auront les 
pertes futures estimées, dans le scénario de base, 
sur les réserves futures et ce avec un horizon tempo‑
rel correspondant à celui utilisé pour les différentes 
méthodes de calcul du risque.

3.1.2.2 Gestion�des�risques�non�financiers

Le cadre pour la gestion des risques non financiers de 
la Banque repose sur trois lignes de défense. Le pre‑
mier échelon comprend tous les services opérationnels 
et transversaux, qui sont chargés de déceler, d’évaluer 
et de traiter les risques inhérents à leurs activités. 
Cela implique que tous les services de la première 
ligne effectuent des analyses des risques portant sur 
l’ensemble de leurs activités pour s’assurer que ceux‑ci 
restent dans des limites acceptables afin de permettre 
d’atteindre les objectifs fixés.

Au deuxième échelon, la Banque dispose d’un 
contrôle de deuxième ligne à part entière spécialisé 
dans la gestion des risques non financiers. Celui‑ci a 
été intégré dans un département chargé de la mise en 
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œuvre et de la supervision du cadre relatif à la gestion 
des risques non financiers. Ce département assure 
le développement et la tenue à jour des différentes 
composantes du cadre de gestion des risques pour 
la Banque ainsi que le soutien de la première ligne 
dans la gestion de tous les risques non financiers, 
notamment ceux liés à la sécurité physique, à la conti‑
nuité des activités (business continuity) et à l’exter‑
nalisation, à la sécurité informatique, à la protection 
des informations et à la cybersécurité ainsi qu’à la  
compliance  – notamment le respect de la législation 
anti‑blanchiment, de la législation relative au règle‑
ment général sur la protection des données (RGPD) et 
du code de déontologie.

Au cours de l’année  2022, la Banque a poursuivi le 
développement et l’élargissement des différents élé‑
ments constitutifs de son cadre de référence pour la 
gestion des risques non financiers. Elle a ainsi notam‑
ment élaboré une politique au niveau de la sécurité 
physique, qui est déterminante pour les différents 
projets immobiliers en cours. Un fil conducteur a éga‑
lement été établi pour classer et déclarer les risques 
et les incidents de la manière la plus correcte possible 
dans l’univers des risques approuvé l’année dernière. 
S’appuyant sur les conclusions d’une réflexion straté‑
gique globale menée en 2020 qui portait entre autres 
sur la gestion des risques non financiers, la Banque 
a également établi un plan pluriannuel plus détaillé 
afin d’encore renforcer la gestion des risques non 
financiers d’ici 2025.

En matière de cybersécurité et de business conti‑
nuity, la Banque poursuit le développement et l’amé‑
lioration de son niveau de maturité et de la robustesse 
de ses règles de sécurité et de prévention. Dans 
ce cadre, une attention particulière a été portée, 
principalement au printemps, à l’éventuelle incidence 
perturbatrice, qu’elle soit directe ou indirecte, de 
potentielles cyberattaques contre la Banque, contre 
des prestataires de services critiques et/ou de services 
d’utilité publique critiques, à la suite de la guerre 
en Ukraine. En automne, la nécessité d’une cyber‑
sécurité adaptée et de dispositifs de continuité est 
revenue à l’avant‑plan en raison d’importantes at‑
taques de rançongiciel (ransomware) contre quelques 
instances publiques notamment. Pour maintenir la 
vigilance des collaborateurs face aux risques de poten‑
tielles cybermenaces, comme des mails de phishing 
et d’autres techniques d’attaque, des campagnes 
sont régulièrement organisées à l’improviste dans le 
cadre desquelles des menaces effectives comme des 

mails de phishing sont imitées de manière contrôlée. 
Les   destinataires ou les personnes qui n’y réagissent 
pas adéquatement ou qui se laissent prendre sont 
invités à s’expliquer et doivent suivre une formation 
de rappel et passer un test.

Dans le domaine de la sécurité de l’information, 
une répartition claire des rôles et des responsabilités 
est opérée entre la première ligne et la deuxième. 
Pour garantir à tous les collaborateurs la transparence 
sur les règles qu’il convient de respecter en matière 
de sécurisation des systèmes d’information, la Banque 
a profondément revu sa politique de protection de 
l’information. Cette dernière revient notamment plus 
en détail sur la protection des données à caractère 
personnel conformément au RGPD, ainsi que sur la 
manipulation de données sensibles sur les lieux de 
travail extérieurs à la Banque, autrement dit à domi‑
cile ou à distance vu la flexibilité accrue du travail 
en matière de lieu et d’horaires. Dans la mesure où, 
au‑delà d’une gouvernance claire, la bonne informa‑
tion des utilisateurs contribue aussi à une meilleure 
sécurisation de l’information, le programme de sensi‑
bilisation dispensé en ligne a été étendu à l’ensemble 
du personnel et le suivi des modules a été intégré 
aux objectifs personnels annuels de tous les collabo‑
rateurs. Ce programme, dont le contenu est réguliè‑
rement complété, s’étend sur une période de quatre 
ans. Dans ce cadre, les informations sur l’intranet 
relatives à la gestion des risques non financiers ont fait 
l’objet, cette année, d’un remaniement en profondeur 
et d’une actualisation, afin que l’ensemble des col‑
laborateurs puissent retrouver rapidement toutes les 
informations (stratégies, directives, règlements, etc.) 
et les instruments de travail nécessaires à un seul 
endroit. En parallèle, le trajet de bienvenue et de 
formation des nouveaux collaborateurs a été étoffé 
par des informations notamment sur leur rôle et sur 
la contribution attendue de leur part dans la gestion 
des risques non financiers de la Banque, ainsi que 
par quelques modules de conscientisation qu’ils sont 
tenus de parcourir.

Dans le cadre du contrôle de deuxième ligne en 
matière de billets, des contrôles de conformité sont 
régulièrement effectués à la Caisse centrale afin de 
détecter les risques et de les éviter. Il s’agit d’inspec‑
tions de caisse, du traitement des différences de caisse 
et des plaintes provenant d’établissements financiers, 
d’activités de contrôle interne de billets endommagés, 
de valeurs emballées de façon non conforme, et de 
destructions offline de valeurs, de tests d’admission 



148 Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice ¡ Rapport d’entreprise

des machines BPS, de contrôles menés auprès de 
fournisseurs et de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme (LBC/FT). 
En outre, des contrôles de conformité au moyen 
d’images vidéo sont également effectués afin de véri‑
fier si les collaborateurs connaissaient les instructions 
et procédures internes et les appliquent.

En matière de compliance, 33 questions d’interpré‑
tation, une demande d’autorisation de transactions 
financières et 118 déclarations d’avantages émanant 
des membres du personnel et de la direction par 
rapport à l’application du code de déontologie et 
du règlement général sur la protection des données 
(RGPD) ont été traitées. La Banque a traité 30  de‑
mandes relatives à l’exercice des droits des intéressés 
selon le RGPD. Afin de répondre aux exigences du 
RGPD, une série de nouveaux traitements de données 
susceptibles d’induire un risque élevé de confidentia‑
lité pour les intéressés ont été soumis à une analyse 
d’impact relative à la protection des données. Pour 
se conformer aux exigences de la loi‑cadre relative 
au traitement des données à caractère personnel, 
tous les transferts à des autorités tierces de données 
à caractère personnel ont été formalisés par la voie 
d’un protocole publié sur le site internet de la Banque. 
Le 16  décembre  2022, la BCE a publié l’adaptation 
d’un code de conduite pour les hauts fonctionnaires 
de la BCE. Les changements apportés au code de 
conduite, lequel entre en vigueur le 1er  janvier 2023, 
introduisent des règles plus strictes et des normes de 
conduite renforcées pour les hauts fonctionnaires : 
celles‑ci portent en grande partie sur des restrictions 
supplémentaires sur les opérations financières privées.

3.1.3 Événements postérieurs à la 
date de clôture du bilan

Il n’y a pas eu d’événements postérieurs à la date 
de clôture du bilan qui aient influencé de manière 
significative la situation financière et les résultats de 
la Banque au 31 décembre 2022.

3.1.4 Circonstances susceptibles 
d’avoir une influence notable 
sur le développement de la 
Banque

Le 2  février  2023, le Conseil des gouverneurs de la 
BCE a décidé d’adapter le schéma d’achat dans le 

cadre du programme d’achat d’actifs (Expanded Asset 
Purchase Programme, APP). Les réinvestissements des 
titres arrivant à échéance acquis dans le cadre de ce 
programme vont conduire à une diminution progres‑
sive des portefeuilles qui composent ce programme, 
à un rythme de 15  milliards d’euros par mois entre 
février et juin  2023. En fonction d’une analyse ulté‑
rieure de données, le schéma pourra alors être adapté 
pour les mois suivants.

En ce qui concerne le programme d’achat d’urgence 
face à la pandémie (Pandemic Emergency Purchase 
Programme, PEPP), le Conseil des gouverneurs entend 
réinvestir les titres arrivant à échéance acquis dans le 
cadre du PEPP au moins jusqu’à la fin de 2024.

De nouveaux ajustements de la politique monétaire 
sont bien sûr possibles, notamment en tenant compte 
des incertitudes géopolitiques et leur impact potentiel 
sur l’inflation dans la zone euro.

Les implications de ces programmes pourraient mettre 
les résultats de la Banque sous pression.

3.1.5 Recherche et développement

L’année dernière, la Banque a fourni une contribution 
importante au fonctionnement de divers groupes de 
travail avec plusieurs autres banques centrales, dont 
celles de l’Eurosystème. Les activités en matière de 
recherche et de développement ont principalement 
été axées sur la prestation de services au sein de 
l’Eurosystème concernant, notamment, la lutte contre 
la contrefaçon, la circulation des billets et le dévelop‑
pement de nouveaux signes de sécurité. S’agissant de 
ce dernier élément, la Banque participe activement à 
des projets en vue d’un renouvellement futur de la 
série actuelle de billets en euros, sur laquelle la BCE 
n’a pas encore pris de décision définitive au niveau 
du calendrier.

3.1.6 Conflits d’intérêts

Aucun membre du Comité de direction n’a eu, au 
cours de l’exercice sous revue, directement ou indi‑
rectement, d’intérêt de nature patrimoniale opposé 
à une décision ou à une opération relevant dudit 
Comité.
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3.1.7 Instruments financiers

Dans le cadre de la gestion de ses portefeuilles, la 
Banque utilise des instruments financiers tels que 
les (reverse) repurchase agreements, les swaps de 
change, les contrats d’échange de taux d’intérêt et les 
futures. Les informations en la matière figurent dans 
les comptes annuels, et en particulier dans la section 
« Principes comptables et règles d’évaluation » (I.3 et 
I.7) et dans les commentaires (notes 2, 3, 6, 9, 13, 15, 
16, 17, 25, 38 et 39).

La politique de la Banque en matière de gestion des 
risques financiers est décrite au point 3.1.2.1.

3.1.8 Expertise et indépendance du 
Comité d’audit

Les membres du Comité d’audit sont experts en comp‑
tabilité et en audit de par leur formation économique 
ou financière et/ou de par l’expérience profession‑
nelle pertinente qu’ils ont acquise dans ces domaines.  
La totalité d’entre eux répond aux critères d’indépen‑
dance tels que prévus à l’article 7 :87, § 1 du Code des 
sociétés et des associations.

3.1.9 Déclaration de gouvernance 
d’entreprise

3.1.9.1� Code belge de gouvernance 
d’entreprise et charte de 
gouvernance

Pour les entreprises cotées en Belgique, le code belge 
de gouvernance d’entreprise (ci‑après dénommé le 
« Code ») est le texte de référence en matière de 
gouvernance. Le Code, qui figure sur le site www.
corporategovernancecommittee.be, revêt un carac‑
tère de recommandation et formule des principes et 
des lignes de conduite en matière de gouvernance 
qui sont complémentaires à la législation et qui ne 
peuvent être interprétés dans un sens contraire à 
celle‑ci.

Constituée sous la forme d’une société anonyme 
cotée en bourse, la Banque est la banque centrale du 
pays. Elle fait partie intégrante de l’Eurosystème, qui 
a pour objectif prioritaire le maintien de la stabilité 
des prix. Par ailleurs, elle est chargée de l’exécution 

du contrôle du secteur financier et exerce d’autres 
missions d’intérêt général qui lui ont été confiées par 
la loi ou en vertu de celle‑ci. Sa situation diffère dès 
lors radicalement de celle d’une société commerciale 
ordinaire, dont l’objectif principal est de maximiser 
ses bénéfices.

La prééminence des missions d’intérêt général de 
la Banque a amené le législateur à la doter d’un 
cadre juridique spécifique. Les dispositions relatives 
aux sociétés anonymes ne s’appliquent à elle que de 
manière supplétive, c’est‑à‑dire pour les matières qui 
ne sont pas régies par le traité sur le fonctionnement 
de l’Union européenne, le protocole sur les statuts du 
SEBC et de la BCE annexé à ce Traité, la loi organique 
et les statuts de la Banque, et ce pour autant que les 
dispositions relatives aux sociétés anonymes ne soient 
pas contraires à ces normes prioritaires. De plus, en 
tant que membre de l’Eurosystème, la Banque est 
soumise à des règles comptables spéciales. Elle a aussi 
un statut dérogatoire en ce qui concerne les obliga‑
tions en matière d’information : la réglementation 
concernant l’établissement et la diffusion d’informa‑
tions périodiques ne lui est pas applicable.

Les missions d’intérêt général de la Banque relevant 
de son rôle de banque centrale justifient également 
une structure de gouvernance particulière, prévue par 
sa loi organique et par ses statuts. Les dispositions 
spécifiques portant sur les modalités de désignation 
des membres de ses organes, sur la composition et le 
rôle spécifique du Conseil de régence, sur les pouvoirs 
réduits de l’assemblée générale des actionnaires et sur 
les modalités particulières d’organisation du contrôle 
visent à assurer que la Banque puisse exercer les mis‑
sions d’intérêt général qui lui ont été conférées dans 
le respect des exigences d’indépendance imposées 
par le Traité.

Cela explique que certaines dispositions du Code ne 
sont pas applicables à la Banque. La Banque considère 
cependant que le système de gouvernance qui lui est 
imposé, d’une part, par sa loi organique et ses statuts 
et, d’autre part, par les règles européennes, est aussi 
exigeant, voire à certains égards plus exigeant que ce 
que prône le Code.

Afin de fournir au public une large information 
concernant les règles de gouvernance d’entreprise 
appliquées par la Banque, elle a établi une charte 
de gouvernance d’entreprise qui fournit des expli‑
cations complémentaires sur son organisation, sa 
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gouvernance et son contrôle. Cette charte peut être 
consultée sur le site internet de la Banque.

3.1.9.2� Systèmes�de�contrôle�interne�et�de�
gestion des risques dans le cadre 
du processus d’élaboration de 
l’information�financière

Les risques financiers et non financiers liés aux acti‑
vités de la Banque et leur gestion, ainsi que l’orga‑
nisation de la gestion des risques selon le modèle 
standard à trois niveaux font l’objet du point 3.1.2 du 
présent Rapport.

Le Comité d’audit est chargé du suivi du processus 
d’élaboration de l’information financière et veille à 
ce que les principaux risques, y compris ceux liés 
au respect de la législation et des règles en vigueur, 
soient correctement identifiés, gérés et portés à sa 
connaissance et à celle du Comité de direction. Il 
examine également les commentaires figurant dans 
le Rapport annuel concernant le contrôle interne et la 
gestion des risques.

Le Comité d’audit discute avec le Comité de direction 
et le réviseur d’entreprises des questions importantes 
liées à l’élaboration de l’information financière. Le 
Comité de direction informe le Comité d’audit des 
principes retenus pour la comptabilisation des tran‑
sactions significatives et inhabituelles lorsque plusieurs 
approches comptables sont possibles. Le Comité d’au‑
dit évalue la pertinence et la cohérence des règles 
comptables établies par le Conseil de régence, exa‑
mine les modifications qu’il est proposé d’apporter 
à ces règles et lui remet un avis à ce sujet. Il évalue 
également l’exactitude, l’exhaustivité et la cohérence 
de l’information financière et examine spécialement, 
avant leur discussion et leur approbation par le Conseil 
de régence, les comptes annuels arrêtés par le Comité 
de direction.

Le Conseil de régence approuve les comptes annuels, 
le rapport de gestion, les règles comptables et les 
règles relatives à l’organisation interne de la Banque. 
Il consulte le Comité d’audit avant d’approuver les 
comptes annuels et peut inviter ce dernier à examiner 
des questions spécifiques à ce sujet et à lui en faire 
rapport.

Conformément au protocole sur les statuts du SEBC 
et de la BCE annexé au traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne, les comptes annuels sont 
contrôlés et certifiés par un réviseur d’entreprises 
indépendant. Celui‑ci fait rapport au Comité d’audit 
sur les questions importantes apparues dans l’exer‑
cice de sa mission de contrôle légal des comptes, 
en particulier les faiblesses significatives du contrôle 
interne au regard du processus d’information finan‑
cière. Il  confirme chaque année par écrit au Comité 
d’audit qu’il est indépendant de la Banque et examine 
avec lui les risques pesant sur cette indépendance 
ainsi que les mesures de sauvegarde prises pour atté‑
nuer ces risques.

3.1.9.3� Actionnariat

Le capital social, d’un montant de dix millions d’euros, 
est représenté par 400 000  actions, dont 200 000, 
soit 50 % des droits de vote, appartiennent à l’État 
belge. Les 200 000 autres actions sont réparties dans 
le public et sont cotées sur Euronext Brussels. À l’ex‑
ception de la participation de l’État, la Banque n’a pas 
connaissance de participations concentrant au moins 
5 % des droits de vote.

Il n’y a aucun programme, en cours ou planifié, 
d’émission ou de rachat d’actions. Il n’existe pas de 
titres comprenant des droits de contrôle spéciaux. 
L’exercice du droit de vote ne fait l’objet d’aucune 
restriction légale ou statutaire. Les actionnaires de la 
Banque doivent cependant tenir compte du fait que 
les compétences de l’assemblée générale des action‑
naires de la Banque sont limitées. Celle‑ci n’est en 
effet compétente que pour l’élection des régents (sur 
une liste double de candidats), pour la désignation du 
réviseur d’entreprises, pour prendre connaissance des 
comptes annuels et du rapport de gestion, et pour 
modifier les statuts sur proposition du Conseil de 
régence dans les cas où celui‑ci n’est pas lui‑même 
compétent en la matière.

Le Conseil de régence modifie les statuts lorsqu’il 
s’agit de les harmoniser avec la loi organique et les 
obligations internationales liant la Belgique. Les autres 
modifications statutaires sont soumises, sur proposi‑
tion du Conseil de régence, à l’assemblée générale 
des actionnaires. Celle‑ci doit être convoquée dans 
ce but et ne peut délibérer valablement que si l’objet 
des modifications proposées est mentionné dans la 
convocation et si les actionnaires présents ou repré‑
sentés détiennent la moitié au moins du capital social. 
Lorsque cette part du capital n’est pas représentée au 
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cours d’une première séance, une nouvelle réunion 
doit être convoquée, laquelle délibérera valablement 
quelle que soit la part du capital détenue par les 
actionnaires présents ou représentés. Les modifica‑
tions statutaires doivent être approuvées à la majorité 
des trois quarts des voix attachées à l’ensemble des 
actions présentes ou représentées lors de l’assemblée 
générale. Elles doivent en outre être approuvées par 
arrêté royal.

Le dividende distribué aux actionnaires est fixé par 
le Conseil de régence. Pour les modalités concrètes, 
il est renvoyé à la politique de mise en réserve et de 
dividende de la Banque (cf.  point 3.2.7.3). Le divi‑
dende est payable le quatrième jour ouvrable qui suit 
l’assemblée générale.

3.1.9.4� Composition et fonctionnement des 
organes d’administration et autres 
acteurs

GOUVERNEUR

Le gouverneur est nommé par le Roi pour un terme 
de cinq ans, renouvelable. Il ne peut être relevé de ses 
fonctions par le Roi que s’il a commis une faute grave 
ou s’il ne remplit plus les conditions nécessaires à leur 
exercice. Une telle décision est passible d’un recours 
devant la Cour de justice de l’Union européenne.

Monsieur Pierre Wunsch exerce le mandat de gouver‑
neur depuis le 2 janvier 2019.

COMITÉ�DE�DIRECTION

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur proposition 
du Conseil de régence, pour un terme de six ans, 
renouvelable. Ils ne peuvent être relevés de leurs fonc‑
tions par le Roi que s’ils ont commis une faute grave 
ou s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires 
à leur exercice.

Composition du Comité de direction au 
31 décembre 2022 :

 

Membre Fonction

Pierre Wunsch gouverneur

Steven Vanackere vice‑gouverneur

Jean Hilgers directeur

Vincent Magnée directeur

Tom Dechaene directeur

Tim Hermans directeur

 

La fonction de trésorier est exercée par le directeur 
Jean Hilgers et celle de secrétaire par le directeur Tim 
Hermans.

Le curriculum vitae des membres du Comité de direc‑
tion est disponible sur le site internet de la Banque.

Le Comité de direction s’est réuni 42  fois en  2022 
concernant les matières de banque centrale, 40  fois 
concernant celles du contrôle prudentiel (+  5  pro‑
cédures écrites), et 10  fois en matière de politique 
macroprudentielle. Le Comité de direction s’est réuni 
24  fois en présence physique de la majorité de ses 
membres et 18 fois au moyen de techniques de télé‑
communication. Le pourcentage élevé de réunions vir‑
tuelles est dû à l’impact de la pandémie de covid‑19, 
qui a perduré durant une partie de l’année.

CONSEIL�DE�RÉGENCE

Conformément à l’article 20 de la loi organique, telle 
que modifiée par la loi du 2  mai  2019 portant des 
dispositions financières diverses, le Conseil de régence 
se compose du gouverneur, des directeurs et de qua‑
torze régents. Les régents sont élus par l’assemblée 
générale pour un terme de trois ans, renouvelable. 
Deux régents sont choisis sur proposition des organi‑
sations les plus représentatives des travailleurs. Trois 
régents sont choisis sur proposition des organisations 
les plus représentatives de l’industrie et du commerce, 
de l’agriculture et des classes moyennes. Neuf régents 
sont choisis sur proposition du ministre des Finances. 
Les fonctions des régents cessent après l’assemblée 
générale ordinaire. Les sorties ont lieu tous les ans par 
séries, l’une de quatre membres, les deux autres de 
cinq membres. Le régent élu en remplacement d’un 
membre décédé ou démissionnaire achève le terme 
de celui qu’il remplace. Le représentant du ministre 
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des Finances assiste de plein droit aux réunions du 
Conseil de régence.

Lors de l’assemblée générale du 16  mai  2022, les 
mandats de Madame Véronique Thirion et Monsieur 
Georges Van Keerberghen ont pris fin, et les mandats 
de Mesdames Estelle Cantillon et Louise Fromont et 
Monsieur Thierry Bodson ont été reconduits. Madame 
Christine Mahy et Monsieur Lode Ceyssens ont été 
élus comme régents.

Régents au 31 décembre 2022 :

Mme Claire Tillekaerts 1, présidente
M. Marc Leemans 2

M. Pieter Timmermans 3

M. Eric Mathay 1

M. Danny Van Assche 3

Mme Mia De Schamphelaere 1

Mme Géraldine Van der Stichele 1

Mme Estelle Cantillon 1

M. Thierry Bodson 2

Mme Géraldine Thiry 1

Mme Louise Fromont 1

Mme Helga Coppen 1

Mme Christine Mahy 1

M. Lode Ceyssens 3

Le Conseil de régence s’est réuni 20 fois en 2022. Ces 
réunions ont notamment été consacrées à l’approba‑
tion des comptes annuels et du Rapport annuel 2021, 
y compris le rapport de rémunération, de même qu’au 
règlement de la répartition des bénéfices de l’exercice. 
Le Conseil de régence a approuvé le budget 2023 de 
la Banque et, après examen par le Comité d’audit, a 
établi les règles comptables pour l’exercice  2022. Il 
a pris connaissance du rapport d’activités du Comité 
d’audit. Enfin, il a procédé à des échanges de vues 
sur des questions générales relatives à la Banque 
et à l’économie belge, européenne et mondiale. Le 
Conseil de régence s’est réuni 11  fois en présence 
physique de la majorité de ses membres et 9 fois au 
moyen de techniques de télécommunication. Le pour‑
centage élevé de réunions virtuelles est dû à l’impact 

de la pandémie de covid‑19, qui a perduré durant une 
partie de l’année.

COMITÉ�D’AUDIT

Le Comité d’audit donne des avis au Conseil de 
régence sur le suivi du processus d’élaboration de 
l’information financière et au Comité de direction sur 
le contrôle de l’efficacité du processus d’audit interne, 
du contrôle interne et de la gestion des risques.

Le Comité d’audit se compose de trois régents qui 
sont désignés par le Conseil de régence. Le représen‑
tant du ministre des Finances assiste de plein droit aux 
réunions du Comité d’audit.

Composition du Comité d’audit au 
31 décembre 2022 :

Présidente : Mme Mia De Schamphelaere, régent
M. Eric Mathay, régent
Mme Géraldine Thiry, régent

Le Comité d’audit s’est réuni huit fois en  2022. Au 
cours de ces réunions, le Comité d’audit a examiné 
les comptes annuels et le rapport annuel relatifs à 
l’exercice  2021. Le Comité d’audit a en outre pris 
connaissance du programme de travail et des travaux 
du service Audit interne et a veillé à l’indépendance 
du réviseur d’entreprises. Le Comité d’audit a égale‑
ment supervisé la procédure de désignation d’un nou‑
veau réviseur d’entreprises et la préparation du bud‑
get 2023 de la Banque. Il a aussi rendu un avis  positif 
quant aux règles comptables pour l’année 2022.

COMITÉ�DE�RÉMUNÉRATION�ET�DE�
NOMINATION

Le Comité de rémunération et de nomination donne 
des avis au Conseil de régence en ce qui concerne les 
rémunérations des membres du Comité de direction 
et des régents. En outre, il formule, à l’attention des 
organes et entités compétents pour proposer des can‑
didats aux mandats vacants au sein du Comité de di‑
rection et du Conseil de régence, des avis qui doivent 
permettre à ces organes et entités de respecter toutes 
les règles légales, statutaires et déontologiques appli‑
cables, et de veiller à la composition équilibrée des 
organes de la Banque.

1 Régent élu sur proposition du ministre des Finances.
2 Régent élu sur proposition des organisations les plus 

représentatives des travailleurs.
3 Régent élu sur proposition des organisations les plus 

représentatives de l’industrie et du commerce, de l’agriculture et 
des classes moyennes.
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Le Comité de rémunération et de nomination se 
compose de trois régents qui sont désignés par le 
Conseil de régence. Le représentant du ministre des 
Finances assiste de plein droit aux réunions du Comité 
de rémunération et de nomination et le gouverneur y 
prend part avec voix consultative.

Composition du Comité de rémunération et de 
nomination au 31 décembre 2022 :

Présidente : Mme Claire Tillekaerts, régent
M. Pieter Timmermans, régent
Mme Géraldine Van der Stichele, régent

Le Comité de rémunération et de nomination s’est 
réuni quatre fois en  2022. Les réunions du Comité 
de rémunération et de nomination ont un caractère 
confidentiel. Afin de montrer une transparence adé‑
quate par rapport au public, les activités et les déci‑
sions du Comité de rémunération et de nomination 
en matière de politique de rémunération et de rému‑
nérations, sont toutefois précisées dans le rapport de 
rémunération (cf. point 3.1.10).

REPRÉSENTANT�DU�MINISTRE�DES�FINANCES

Conformément à l’article 22  de la loi organique, le 
représentant du ministre des Finances assiste de plein 
droit aux réunions du Conseil de régence, du Comité 
d’audit et du Comité de rémunération et de nomi‑
nation. La fonction de représentant du ministre des 
Finances est assurée depuis le 1er  octobre  2012  par 
Monsieur Hans D’Hondt.

ASSEMBLÉE�GÉNÉRALE�DES�ACTIONNAIRES

Au cours de l’assemblée générale ordinaire du 
16  mai  2022, le gouverneur et le directeur Tom 
Dechaene ont fait rapport sur les opérations de l’exer‑
cice  2021. Les membres du Comité de direction 
ont répondu à de nombreuses questions. Enfin, les 
actionnaires présents ont procédé aux élections néces‑
saires pour pouvoir les mandats vacants de régent. 
Le procès‑verbal de la réunion a été publié sur le site 
internet de la Banque.

RÉVISEUR�D’ENTREPRISES

La fonction de réviseur d’entreprises de la Banque est 
assurée par la société Mazars Réviseurs d’entreprises, 
représentée par Monsieur Dirk Stragier. L’assemblée 
générale du 18 mai 2020 a renouvelé pour un terme 
de trois ans le mandat de la société Mazars Réviseurs 
d’entreprises, représentée par Monsieur Dirk Stragier.

3.1.9.5� Politique de diversité

La Banque veille au respect de la diversité sous toutes 
ses formes. Elle prête de l’importance à la composi‑
tion équilibrée de ses organes et de son personnel.

En particulier, le Comité de rémunération et de nomi‑
nation, chargé de formuler des avis en matière de 
nominations, prend en compte, dans le cadre de ses 
délibérations, la question de la diversité.

Cependant, la Banque est tenue par les dispositions 
spécifiques de sa loi organique et de ses statuts. 
C’est  le Roi qui nomme le gouverneur. Les autres 
membres du Comité de direction sont également 
nommés par le Roi, sur proposition du Conseil de 
régence. Les régents sont nommés sur proposi‑
tion du ministre des Finances et de la société civile. 
La Banque n’est donc pas seule à établir et à mettre 
en œuvre une politique de diversité vu les modalités 
de désignation des membres de ses organes.

En matière d’équilibre des genres, la Banque est tenue 
de veiller à ce qu’au moins un tiers des membres du 
Conseil de régence soit de sexe différent de celui des 
autres membres. En outre, le régent qui est désigné 
par le Roi comme président du Conseil de régence 
doit ressortir d’un autre rôle linguistique que celui du 
gouverneur et doit être de sexe différent de celui du 
gouverneur.

La Banque satisfait à cette obligation légale, portant 
aujourd’hui à huit le nombre de femmes au sein du 
Conseil de régence. Madame Claire Tillekaerts a en 
outre été désignée comme présidente du Conseil de 
régence.
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3.1.10 Rapport de rémunération

3.1.10.1 Compétence et prise de décision

Le Conseil de régence est habilité à définir la poli‑
tique de rémunération ainsi que les rémunérations 
des membres du Comité de direction et du Conseil 
de régence. Les membres du Comité de direction 
ne prennent pas part aux délibérations et aux votes 
relatifs à leur propre rémunération au sein du Conseil 
de régence.

Le Conseil de régence est assisté dans l’exercice de 
cette compétence par le Comité de rémunération et 
de nomination. Le rôle, la composition et le fonction‑
nement de ce dernier sont détaillés dans le règlement 
du Comité de rémunération et de nomination, qui 
peut être consulté sur le site internet de la Banque.

La politique de rémunération et les rémunérations 
allouées sont commentées ci‑dessous.

3.1.10.2 Politique de rémunération

GOUVERNEUR,�VICE-GOUVERNEUR�ET�
DIRECTEURS

La politique de rémunération a pour finalité de ga‑
rantir la stratégie et les intérêts à long terme de la 
Banque en offrant une enveloppe de rémunération 
qui permette d’attirer, de conserver et de motiver des 
administrateurs expérimentés.

Le niveau des traitements du gouverneur, du vice‑
gouverneur et des directeurs a été fixé en 1949 par 
l’ancien Conseil général. C’est également à cette 
période qu’a été définie la proportion entre celui‑ci et 
le niveau des traitements du personnel.

À la lumière du débat sur les salaires dans le secteur 
public, le Conseil de régence a décidé en  2014 de 
procéder à un abaissement linéaire de plus de 12 % 
du niveau des traitements du gouverneur, du vice‑gou‑
verneur et des directeurs. En dépit de cet abaissement 
linéaire, un exercice de comparaison du niveau de trai‑
tement du gouverneur a montré que celui‑ci demeu‑
rait élevé dans une perspective internationale et que 
la tension salariale entre le gouverneur et un directeur 
était relativement grande. C’est la raison pour laquelle 

le Conseil de régence a décidé en novembre 2020, à 
l’initiative du Comité de direction et sur l’avis favorable 
du Comité de rémunération et de nomination, de 
réduire la rémunération brute de base du gouverneur 
de 10 % supplémentaires à compter de  2021. En ce 
qui concerne la fonction de vice‑gouverneur, la rému‑
nération brute de base a été diminuée de 5 %.

Le traitement des membres du Comité de direction 
est indexé en fonction de l’évolution de l’indice‑santé.

Vu que la Banque, en tant que banque centrale et à 
la différence d’autres sociétés cotées, n’a pas pour 
objectif principal de maximiser ses profits, la politique 
de rémunération ne comporte pas de critères de 
performance financiers. Suivant cette même logique, 
la loi organique prévoit que les rémunérations du 
gouverneur, du vice‑gouverneur et des directeurs ne 
peuvent pas comprendre de participation dans les bé‑
néfices. Par conséquent, leur rémunération comporte 
uniquement un élément fixe, sans partie variable. Elle 
n’inclut ni prime ni bonus et ne compte pas davan‑
tage d’actions, d’options sur actions ou d’autres droits 
d’acquérir des actions.

Le gouverneur, le vice‑gouverneur et les directeurs 
reversent à la Banque les rémunérations qu’ils per‑
çoivent le cas échéant au titre des différents mandats 
extérieurs qu’ils exercent dans le cadre de leur mandat 
à la Banque. Comme seule exception à ce principe, 
le gouverneur peut conserver la rémunération qu’il 
perçoit en qualité d’administrateur de la Banque des 
règlements internationaux. En revanche, le rembour‑
sement prévu statutairement des frais de logement 
et d’ameublement du gouverneur n’est pas appliqué.

Le gouverneur, le vice‑gouverneur et les directeurs ne 
perçoivent pas de rétribution pour la fonction qu’ils 
occupent au sein du Conseil de régence.

Le gouverneur, le vice‑gouverneur et les directeurs ne 
peuvent détenir des actions ou des parts émises par 
la Banque, par les entreprises soumises au contrôle 
de la Banque, par les entreprises de droit belge qui 
sont soumises au contrôle de la Banque centrale 
européenne ou par les entreprises de droit étranger 
établies en Belgique qui sont soumises au contrôle 
de la Banque centrale européenne, ni des actions ou 
des parts d’autres sociétés faisant partie des groupes 
auxquels appartiennent les entreprises soumises au 
contrôle de la Banque ou de la Banque centrale euro‑
péenne, comme mentionné ci‑avant, à l’exception 
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des titres qu’ils détenaient déjà au moment de leur 
entrée en fonction. Ils ne peuvent négocier ces titres 
que moyennant l’autorisation préalable du Comité de 
direction. Pour déterminer s’il octroie ou refuse cette 
autorisation, le Comité de direction tient compte 
d’une série d’éléments, dont l’état du marché et de 
l’émetteur des titres visés, l’importance de la transac‑
tion, sa justification et son degré d’urgence, l’exis‑
tence d’informations non publiques à propos du mar‑
ché ou de l’émetteur des titres visés, ainsi que les 
risques éventuels pour la réputation de la Banque 
en cas de réalisation de cette transaction. Le Comité 
de direction établit annuellement à l’attention du 
Conseil de régence un rapport en termes généraux 
sur les autorisations qu’il a accordées ou refusées. 
Si les membres du Comité de direction négocient 
des actions de la Banque, ils sont tenus d’en notifier 
l’Autorité des services et marchés financiers (FSMA).

Les membres du Comité de direction bénéficient d’un 
plan de retraite leur offrant une pension complémen‑
taire, en sus de la pension légale. Le plan de retraite 
complémentaire est un plan de type « prestations 
définies ». La pension des membres du Comité de 
direction est soumise aux dispositions de la loi du 
5 août 1978 de réformes économiques et budgétaires 
(loi « Wyninckx »).

Les mandats des membres du Comité de direction 
ont une durée déterminée. Le gouverneur est nommé 
pour un terme de cinq ans tandis que les directeurs 
le sont pour un terme de six ans. Ils ne peuvent être 
relevés de leur fonction par le Roi que s’ils ne rem‑
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de 
leur fonction ou s’ils ont commis une faute grave. 
Conformément à l’article 26  de la loi organique, le 
gouverneur, le vice‑gouverneur et les directeurs ne 
peuvent remplir, jusqu’à un an après leur sortie de 
charge, de fonction ou de mandat dans des éta‑
blissements soumis au contrôle de la Banque. C’est 
pourquoi le Conseil de régence, sur proposition du 
Comité de rémunération et de nomination, a décidé, 
comme principe général, qu’une indemnité égale à 
un traitement de douze mois peut être versée aux 
membres du Comité de direction dont le mandat 
n’est pas renouvelé, pour autant qu’ils n’exercent pas 

de nouvelles activités professionnelles et qu’ils n’aient 
pas atteint l’âge de 67  ans. Le Conseil de régence 
veillera, toujours au cas par cas, au respect de ces 
conditions.1

RÉGENTS

Les régents reçoivent des jetons de présence, dont le 
montant comporte uniquement un élément fixe, sans 
partie variable, et est accordé par séance à laquelle les 
membres du Conseil de régence, du Comité d’audit 
et du Comité de rémunération et de nomination ont 
effectivement participé. Si une réunion est organisée 
par voie de procédure écrite ou en recourant à un 
système de télécommunication vocale, les jetons de 
présence sont accordés aux régents qui participent 
effectivement à la réunion.

Le montant des jetons de présence est indexé chaque 
année en fonction de l’évolution de l’indice‑santé.

Les régents dont le lieu de travail se situe en dehors de 
l’agglomération bruxelloise reçoivent une indemnité 
de déplacement. Le mode de calcul de cette indem‑
nité est aligné sur les règles du droit fiscal (indemnité 
kilométrique forfaitaire). L’indemnité de déplacement 
est accordée par déplacement réellement effectué 
jusqu’au siège de la Banque.

3.1.10.3 Indemnités accordées

GOUVERNEUR,�VICE-GOUVERNEUR�ET�
DIRECTEURS

Dans les paragraphes qui suivent, le montant total 
que le gouverneur, le vice‑gouverneur et les directeurs 
ont perçu à titre de rémunération au cours de l’exer‑
cice écoulé est ventilé par composante.

Durant l’exercice écoulé, les traitements bruts s’éle‑
vaient à 500 793  euros pour la fonction de gouver‑
neur, 422 892 euros pour la fonction de vice‑gouver‑
neur et à 383 749 euros pour celle de directeur.

Le rapport entre la rémunération la plus basse des 
employés et le traitement d’un directeur s’élève à 
1  sur 8,4. Le rapport entre la rémunération la plus 
basse des employés et le traitement du gouverneur 
se monte quant à lui à 1 sur 11,0. Le traitement du 

1 Le Conseil de Régence, sur proposition du Comité de 
rémunération et de nomination, a approuvé le 20 janvier 2023 
une mise à jour de la politique de rémunération concernant 
les conditions de sortie de charge, qui s’inspire largement 
des dispositions prévues pour les hauts cadres dirigeants de 
la BCE.
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gouverneur, du vice‑gouverneur et ceux des directeurs 
sont couplés à l’évolution de l’indice‑santé. La rému‑
nération des employés, pour sa part, est liée à l’indice‑
santé ainsi qu’au système de promotion barémique.

Comme indiqué ci‑avant, compte tenu de la tension 
salariale relativement importante entre le gouverneur 
et les employés, le Conseil de régence a décidé en 
novembre 2020 de réduire de 10 % le traitement brut 
du gouverneur à compter de 2021 et de réduire de 
5 % le traitement brut du vice‑gouverneur à compter 
de  2021. Cette décision a été prise à l’initiative du 
Comité de direction et sur avis positif du Comité de 
rémunération et de nomination.

L’assurance‑groupe contractée dans le cadre du plan 
de pension des membres du Comité de direction 
comporte un volet de pension de retraite ainsi qu’une 
couverture en cas de décès. Le tableau ci‑dessous 
fournit, pour chaque membre du Comité de direc‑
tion, un aperçu des primes d’assurance versées au 
cours de l’exercice écoulé. La variabilité des primes 
est déterminée par plusieurs facteurs, dont la rému‑
nération de base, la durée des mandats, les réserves 
déjà constituées ainsi que la période résiduelle jusqu’à 
l’âge de la retraite.

Prime d’assurance-groupe

Les membres du Comité de direction disposent d’une 
assurance de revenu garanti en cas d’incapacité de 
travail (au titre de laquelle des primes ont été ver‑
sées durant l’exercice écoulé pour un montant de 
43 505 euros) de même qu’une assurance contre les 
accidents du travail et les accidents de la vie privée 
(dont le montant des primes versées au cours de 
l’exercice écoulé s’est élevé à 6 875  euros). Par ail‑
leurs, une assurance collective soins de santé et une 
assurance collective responsabilité des administrateurs 
sont également conclues pour le Comité de direction. 
Enfin, les membres du Comité de direction disposent 
d’un véhicule de fonction. Pour l’exercice écoulé, la 

(euros)

Membre Prime d’assurance‑groupe

Pierre Wunsch 107 328

Steven Vanackere 103 547

Jean Hilgers 94 817

Vincent Magnée 96 881

Tom Dechaene 271 513

Tim Hermans 64 957

 

valorisation de cet avantage en nature se monte à 
3 197  euros pour le gouverneur et à 17 710  euros 
pour les autres directeurs conjointement.

Conformément aux principes de la loi organique et 
de la politique de rémunération arrêtée par le Conseil 
de régence, aucune rémunération variable n’a été 
octroyée au gouverneur, au vice‑gouverneur et aux 
autres membres du Comité de direction durant l’exer‑
cice écoulé. Aucune action, aucune option sur actions 
ni aucun autre droit d’acquisition d’actions n’ont été 
octroyés non plus. Enfin, aucune indemnité de départ 
n’a été octroyée au cours de l’exercice écoulé.

Les rémunérations versées durant l’exercice écoulé 
étaient conformes aux décisions du Conseil géné‑
ral et du Conseil de régence mentionnées au point 
3.1.10.2. Comme cela y est expliqué, la politique de 
rémunération ne comprend aucun critère de perfor‑
mance financière.
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(nombre de réunions, sauf mention contraire)

Membre
Conseil de  

régence
Comité  
d’audit

Comité de 
rémunération et 
de nomination

Nombre total de 
réunions

Rémunération 
totale  

 
(euros)

Thierry Bodson 15 – – 15 8 640

Estelle Cantillon 1 19 2 – 21 12 096

Lode Ceyssens 2 9 – – 9 5 184

Helga Coppen 19 – – 19 10 944

Mia De Schamphelaere 19 8 – 27 15 552

Louise Fromont 18 – – 18 10 368

Marc Leemans 12 – – 12 6 912

Christine Mahy 3 8 – – 8 4 608

Eric Mathay 19 8 – 27 15 552

Véronique Thirion 4 7 – – 7 4 032

Géraldine Thiry 5 19 6 – 25 14 400

Claire Tillekaerts 18 – 3 21 12 096

Pieter Timmermans 19 – 3 22 12 672

Danny Van Assche 17 – – 17 9 792

Géraldine Van der Stichele 13 – 2 15 8 640

Georges Van Keerberghen 6 4 – – 4 2 304

1 Membre du Comité d’audit jusqu’au 16 mai 2022.
2 Membre du Conseil de Régence à partir du 16 mai 2022.
3 Membre du Conseil de Régence à partir du 16 mai 2022.
4 Membre du Conseil de Régence jusqu’au 16 mai 2022.
5 Membre du Comité d’audit à partir du 16 mai 2022.
6 Membre du Conseil de Régence jusqu’au 16 mai 2022.
 

RÉGENTS

Au cours de l’exercice écoulé, les jetons de présence 
liés à la participation aux réunions du Conseil de 
régence, du Comité d’audit et du Comité de rémuné‑
ration et de nomination s’élevaient à 576 euros bruts 
par participation à une réunion. Ce montant n’a pas 
été modifié au cours des cinq exercices précédents, 
mais il a été indexé, ce qui donne l’évolution suivante : 
533  euros en  2018, 545  euros en  2019, 549  euros 
en 2020, 554 euros en 2021 et 576 euros en 2022.

En  2022, les jetons de présence suivants ont été 
octroyés pour la participation aux réunions du Conseil 
de régence, du Comité d’audit et du Comité de rému‑
nération et de nomination (par ordre alphabétique ; 
indemnité de déplacement exclue) :

3.1.11 Déclaration non financière

La déclaration non financière est contenue dans le 
chapitre 2 de ce rapport « La Banque et sa responsa‑
bilité sociétale » (cf. p. 97).





159BNB Rapport 2022 ¡ Conseil de régence
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Secrétaire
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Régent
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Régent

Présidente

Mia  
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Régent
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Régent
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Régent

Géraldine Thiry
Régent

Eric Mathay
Régent
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Régent
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Régent
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Régent
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Régent

Thierry Bodson
Régent
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Régent

Lode Ceyssens
Régent
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Actif
(données en fin de période, milliers d’euros)

Voir note  
sous 2022 2021

1. Avoirs et créances en or 1 12 473 379 11 767 180

2. Créances en devises sur des non-résidents de la zone euro 2 26 908 048 25 582 833

2.1 Créances sur le FMI 15 917 080 15 337 049

2.2 Comptes auprès de banques, titres, prêts et autres actifs en devises 10 990 968 10 245 784

3. Créances en devises sur des résidents de la zone euro 3 284 018 180 721

4. Créances en euros sur des non-résidents de la zone euro 4 24 17

5. Concours en euros à des établissements de crédit de la zone euro  
liés aux opérations de politique monétaire 5 48 986 510 87 638 230

5.1 Opérations principales de refinancement 50 000 –

5.2 Opérations de refinancement à plus long terme 48 936 510 87 638 230

5.3 Cessions temporaires de réglage fin – –

5.4 Cessions temporaires à des fins structurelles – –

5.5 Facilité de prêt marginal – –

5.6 Appels de marge versés – –

6. Autres créances en euros sur des établissements de crédit  
de la zone euro 6 901 624 434 816

7. Titres en euros émis par des résidents de la zone euro 7 232 279 769 216 071 007

7.1 Titres détenus à des fins de politique monétaire 229 355 020 212 653 610

7.2 Autres titres 2 924 749 3 417 397

8. Créances intra-Eurosystème 8 6 065 549 9 248 186

8.1 Participation au capital de la BCE 380 551 358 324

8.2 Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves externes 
transférés 1 469 828 1 469 828

8.3 Créances nettes liées à la répartition des billets de banque en euros  
dans l’Eurosystème 4 215 170 7 420 034

8.4 Autres créances sur l’Eurosystème (nettes) – –

9. Autres actifs 9 10 503 476 8 476 908

9.1 Pièces de la zone euro 7 734 8 711

9.2 Immobilisations corporelles et incorporelles 440 936 403 730

9.3 Autres actifs financiers 7 493 799 7 195 259

9.4 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan 156 050 –

9.5 Comptes de régularisation 2 330 968 837 199

9.6 Divers 73 989 32 009

10. Perte de l’exercice 10 579 593 –

Total de l’actif 338 981 990 359 399 897

 

3.2 Comptes annuels

3.2.1 Bilan
(avant affectation du résultat)
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Passif
(données en fin de période, milliers d’euros)

Voir note  
sous 2022 2021

1. Billets en circulation 11 52 694 546 51 767 819

2. Engagements en euros envers des établissements de crédit  
de la zone euro liés aux opérations de politique monétaire 12 212 455 590 171 421 401

2.1 Comptes courants (y compris les réserves obligatoires) 7 014 103 97 194 582

2.2 Facilité de dépôt 205 441 487 74 226 819

2.3 Reprises de liquidités en blanc – –

2.4 Cessions temporaires de réglage fin – –

2.5 Appels de marge reçus – –

3. Autres engagements en euros envers des établissements de crédit  
de la zone euro 13 1 401 357 908 212

4. Engagements en euros envers d’autres résidents de la zone euro 14 4 299 060 5 947 992

4.1 Engagements envers des administrations publiques 3 641 859 5 440 401

4.2 Autres engagements 657 201 507 591

5. Engagements en euros envers des non‑résidents de la zone euro 15 3 650 731 5 476 602

6. Engagements en devises envers des résidents de la zone euro 16 2 061 223 2 953 293

7. Engagements en devises envers des non‑résidents de la zone euro 17 2 626 570 1 461 240

8. Contrepartie des droits de tirage spéciaux alloués par le FMI 18 13 102 434 12 937 044

9. Engagements envers l’Eurosystème 19 25 019 859 86 357 768

9.1 Engagements liés à l’émission de billets à ordre en garantie  
de certificats de dette émis par la BCE – –

9.2 Engagements nets liés à la répartition des billets de banque  
en euros dans l’Eurosystème – –

9.3 Autres engagements envers l’Eurosystème (nets) 25 019 859 86 357 768

10. Autres engagements 20 1 767 750 568 036

10.1 Écarts de réévaluation sur instruments en hors bilan – 24 608

10.2 Comptes de régularisation 1 050 188 23 892

10.3 Divers 717 562 519 536

11. Provisions 21 – –

11.1 Pour pertes de change futures – –

11.2 Pour constructions nouvelles – –

11.3 Pour risques divers – –

11.4 Relative aux opérations de politique monétaire – –

12. Comptes de réévaluation 22 12 492 431 12 018 744

13. Capital, fonds de réserve et réserve disponible 23 7 410 439 7 226 355

13.1 Capital 10 000 10 000

13.2 Fonds de réserve :

Réserve statutaire 1 168 694 1 168 694

Réserve extraordinaire 1 153 603 1 153 603

Comptes d’amortissement des immobilisations  
corporelles et incorporelles 323 139 316 750

13.3 Réserve disponible 4 755 003 4 577 308

14. Bénéfice de l’exercice 24 – 355 391

Total du passif 338 981 990 359 399 897
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(données en fin de période, milliers d’euros)

Voir note  
sous 2022 2021

1. Produit net d’intérêt 25 578 629 1 229 612

1.1 Produits d’intérêt 1 1 788 508 2 133 819

1.2 Charges d’intérêt 1, 2 −1 209 879 −904 207

2. Résultat net des opérations financières, moins-values latentes  
et provisions 26 −344 574 77 065

2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières 1, 2 −20 278 107 639

2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et positions de change 2 −324 296 −30 575

2.3 Dotations / reprises sur provisions – –

3.  Produits / charges nets de commission 27 −1 596 592

3.1 Commissions (produits) 10 940 11 435

3.2 Commissions (charges) −12 536 −10 843

4.  Produits des actions et titres de participation 1 28 43 477 65 432

5. Solde de la répartition du revenu monétaire 29 −585 046 −705 627

6. Autres produits 1 30 187 327 195 667

7. Frais de personnel 31 −319 980 −301 037

8. Autres charges d’exploitation 1 32 −105 196 −94 594

9. Amortissements des immobilisations corporelles et incorporelles 33 −14 990 −16 024

10. Service de production des billets 34 −18 163 −12 682

11. Autres charges 35 0 0

12. Impôt des sociétés 36 519 −83 013

Bénéfice / Perte (−) de l’exercice −579 593 355 391

    

1 Dont produit des placements statutaires et assimilé :

1.1 Produits d’intérêt 83 413 98 585

1.2 Charges d’intérêt 105 229

2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières 507 108

4.  Produits des actions et titres de participation 17 435 31 343

6. Autres produits : Produit de la vente d’immeubles – 19 334

8. Autres charges d’exploitation : Frais liés à la vente d’immeubles – −559

 Investissements immobiliers de remplacement  
(non repris dans le compte de résultats) – −671

Total 101 461 148 369

    

2 Dont dû à (–) / par (+) l’État :

1.2 Charges d’intérêt −24 442 −27 820

2.1 Plus / moins-values réalisées sur opérations financières 33 107 16 191

2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et positions de change – –

Total 8 665 −11 629

 

3.2.2 Compte de résultats
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(milliers d’euros)

Voir note  
sous 2022 2021

Bénéfice de l’exercice 37 – 355 391

Les bénéfices annuels sont répartis de la manière suivante,  
conformément à l’article 32 de la loi organique :

1. Un premier dividende de 6 % du capital est attribué aux actionnaires – 600

2. De l’excédent, un montant proposé par le Comité de direction  
et fixé par le Conseil de régence est, en toute indépendance,  
attribué au fonds de réserve ou à la réserve disponible – 177 695

3. Du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires un second  
dividende, fixé par le Conseil de régence, à concurrence de 50 %  
minimum du produit net des actifs qui forment la contrepartie  
du fonds de réserve et de la réserve disponible – 54 616

4. Le solde est attribué à l’État; il est exonéré de l’impôt des sociétés – 122 480

Perte de l’exercice 37 −579 593 –

Conformément à la politique de mise en réserve,  
le résultat négatif est d’abord mis à charge de la réserve disponible ;  
ensuite, il est, si nécessaire, couvert par le fonds de réserve :

1. Prélèvement sur la réserve disponible −580 193 –

2. Prélèvement sur le fonds de réserve 0 –

Conformément à la politique de dividende :

3. Un premier dividende 1 de 1,50 euro par action (6 % du capital)  
est attribué aux actionnaires 600 –

4. Un second dividende est attribué aux actionnaires 2, fixé par le Conseil  
de régence, à concurrence de 50 % minimum du produit net  
des actifs qui forment la contrepartie du fonds de réserve  
et de la réserve disponible 0 –

    

1 Garanti à la fois par la réserve disponible et par le fonds de réserve.
2 À moins qu’un prélèvement sur la réserve disponible ne conduise à un niveau de réserves insuffisant pour couvrir les risques estimés.
 

(euros)

2022 2021

Dividende brut 1,50 138,04

Précompte mobilier 0,45 41,41

Dividende net 1,05 96,63

 

3.2.3 Affectation du résultat

3.2.4 Dividende par action

Le dividende est payable le quatrième jour ouvrable bancaire suivant l’assemblée générale.
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(données en fin de période, milliers d’euros)

Voir note  
sous 2022 2021

Opérations à terme en devises et en euros 38

Créances à terme 8 118 481 7 097 849

Engagements à terme 7 991 218 7 135 291

Opérations à terme sur taux d’intérêt et sur titres à revenu fixe 39 510 032 93 855

Engagements pouvant donner lieu à un risque de crédit 40

Engagements vis-à-vis d’organismes internationaux 15 617 691 15 474 880

Engagements vis-à-vis d’autres organismes 763 276 1 461 767

Valeurs et créances confiées à l’établissement 41

À l’encaissement – –

Avoirs gérés pour compte du Trésor 212 866 201 579

Avoirs gérés pour compte de la BCE 2 102 822 1 963 142

Dépôts à découvert 970 131 268 950 294 663

Capital à libérer sur participations 42 235 163 254 422

 

3.2.5 Postes hors bilan



165BNB Rapport 2022 ¡ Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice

A. Travailleurs pour lesquels l ’entreprise a introduit une déclaration DIMONA ou qui sont inscrits  
au registre général du personnel

Total Hommes Femmes

1. Au cours de l’exercice

a. Nombre moyen de travailleurs

Temps plein 1 699,30 1 144,30 555,00

Temps partiel 373,80 107,30 266,50

Total en équivalents temps plein (ETP) 1 968,66 1 223,40 745,26

b. Nombre d’heures effectivement prestées

Temps plein 2 292 278,80 1 560 040,30 732 238,50

Temps partiel 328 918,30 99 454,70 229 463,60

Total 2 621 197,10 1 659 495,00 961 702,10

c. Frais de personnel (en euros)

Temps plein 265 661 976,64 188 812 878,40 76 849 098,24

Temps partiel 35 235 040,73 10 200 408,89 25 034 631,84

Total 300 897 017,37 199 013 287,29 101 883 730,08

d. Montant des avantages accordés en sus du salaire 2 697 111,14 1 783 869,31 913 241,83

2. Au cours de l’exercice précédent

Nombre moyen de travailleurs en ETP 2 034,46 1 272,10 762,36

Nombre d’heures effectivement prestées 2 814 598,60 1 792 250,90 1 022 347,70

Frais de personnel (en euros) 282 459 544,46 188 622 894,15 93 836 650,31

Montant des avantages accordés en sus du salaire (en euros) 3 086 432,50 2 061 080,40 1 025 352,10
    

Temps plein Temps partiel

Total  
en équivalents  

temps plein

3. À la date de clôture de l’exercice

a. Nombre de travailleurs 1 681 347 1 931,06

b. Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 1 618 341 1 864,06

Contrat à durée déterminée 63 6 67,00

Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini – – –

Contrat de remplacement – – –

c. Par sexe et niveau d’études

Hommes 1 123 98 1 195,20

Primaire 58 12 65,60

Secondaire 233 36 259,10

Supérieur non universitaire 310 28 332,20

Universitaire 522 22 538,30

Femmes 558 249 735,86

Primaire 33 37 57,46

Secondaire 105 89 167,80

Supérieur non universitaire 167 74 221,10

Universitaire 253 49 289,50

d. Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 19 0 19,00

Employés 1 662 347 1 912,06

Ouvriers – – –

Autres – – –
   

 

3.2.6 Bilan social

1. État des personnes occupées
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B. Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de l’entreprise

Personnel  
intérimaire

Personnes mises  
à la disposition  
de l’entreprise

Au cours de l’exercice

Nombre moyen de personnes occupées 0,47 –

Nombre d’heures effectivement prestées 924,25 –

Frais pour l’entreprise (en euros) 20 765,00 –
   

 

A. Entrées

Temps plein Temps partiel

Total  
en équivalents  

temps plein

a. Nombre de travailleurs pour lesquels l’entreprise a 
introduit une déclaration DIMONA ou qui ont été 
inscrits au registre général du personnel au cours de 
l’exercice 134 8 139,80

b. Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 98 3 100,30

Contrat à durée déterminée 36 5 39,50

Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini – – –

Contrat de remplacement – – –
   

 

B. Sorties

Temps plein Temps partiel

Total  
en équivalents  

temps plein

a. Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat 
a été inscrite dans une déclaration DIMONA ou au 
registre général du personnel au cours de l’exercice 175 62 220,10

b. Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 137 60 181,00

Contrat à durée déterminée 38 2 39,10

Contrat pour l’exécution d’un travail nettement défini – – –

Contrat de remplacement – – –

c. Par motif de fin de contrat

Pension 109 59 152,50

Chômage avec complément d’entreprise – – –

Licenciement 9 0 9,00

Autre motif 57 3 58,60

dont :  le nombre de personnes qui continuent,  
au moins à mi-temps, à prester des services  
au profit de l’entreprise comme indépendants – – –

   

 

2. Tableau�des�mouvements�du�personnel�en�cours�de�l’exercice
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Hommes Femmes

1. Initiatives en matière de formation professionnelle  
continue à caractère formel à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 892 588

Nombre d’heures de formation suivies 26 460,00 20 505,50

Coût net pour l’entreprise 4 841 399,47 3 751 910,95

dont :

Coût brut directement lié aux formations 4 841 399,47 3 751 910,95

Cotisations payées et versements à des fonds collectifs – –

Subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) – –

2. Initiatives en matière de formation professionnelle  
continue à caractère moins formel ou informel  
à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés 1 112 698

Nombre d’heures de formation suivies 22 587,18 13 313,79

Coût net pour l’entreprise 2 592 782,39 1 528 289,95

3. Initiatives en matière de formation professionnelle initiale  
à charge de l’employeur

Nombre de travailleurs concernés – –

Nombre d’heures de formation suivies – –

Coût net pour l’entreprise – –
   

 

3. Renseignements�sur�les�formations�pour�les�travailleurs�au�cours�de�l’exercice
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3.2.7 Commentaires relatifs aux 
comptes annuels

3.2.7.1 Cadre juridique

Les comptes annuels sont établis conformément à 
l’article 33 de la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque nationale de Belgique qui 
dispose que :

« Les comptes et, le cas échéant, les comptes consoli-
dés de la Banque sont établis :

1° conformément à la présente loi et aux règles obli-
gatoires arrêtées en application de l’article  26.4 
du Protocole sur les statuts du Système européen 
de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne ;

2° pour le surplus, selon les règles établies par le 
Conseil de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs 
arrêtés d’exécution sont applicables à la Banque à 
l’exception des arrêtés pris en exécution des articles 4, 
alinéa 6, et 9, § 2. ».

Conformément aux articles  11  et 12 de la loi du 
17  juillet  2013 portant insertion du Livre  III « Liberté 
d’établissement, de prestation de service et obliga‑
tions générales des entreprises », dans le Code de 
droit économique et portant insertion des définitions 
propres au livre III et des dispositions d’application de 
la loi propres au livre III, dans les livres I et XV du Code 
de droit économique, cette disposition doit être lue 
comme suit : « Les articles  III.82 à III.84, III.86 à III.89 
et XV.75 du Code de droit économique et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception 
des arrêtés pris en exécution des articles III.84, alinéa 
7, et III.89, § 2. ».

Les règles obligatoires dont il est question à l’ar‑
ticle  33, 1° sont définies dans l’orientation de la 
BCE du 3  novembre  2016 concernant le cadre juri‑
dique des procédures comptables et d’information 
financière dans le SEBC (refonte) (BCE/2016/34), 
JO L347 du 20 décembre 2016, telle que modifiée par 
l’orientation du 28  novembre  2019 (BCE/2019/34), 
JO  L332 du 23  décembre  2019 et par l’orientation 
du 11  novembre  2021 (BCE/2021/51), JO  L419 du 
24 novembre 2021.

Conformément à l’article 20 § 4 de la loi organique, le 
Conseil de régence approuve le budget des dépenses 
ainsi que les comptes annuels présentés par le Comité 
de direction. Il règle définitivement la répartition des 
bénéfices proposée par le Comité de direction.

Les comptes de l’exercice sous revue ont été établis 
conformément à l’article 33 précité et suivant le for‑
mat et les règles comptables approuvés par le Conseil 
de régence le 7 décembre 2022. Les règles comptables 
ont été modifiées dans les points 3.2.7.2.II.4 (forma‑
lisation du remplacement du taux EONIA par le taux 
€STR), 3.2.7.2.II.6.2 (suppression de la mention des 
ventes à la Monnaie Royale de Belgique) et 3.2.7.2.III.9 
(ajout des règles d’affectation en cas de perte).

Sauf indication contraire, ils sont présentés en milliers 
d’euros.

3.2.7.2 Principes comptables et règles 
d’évaluation

I. RÈGLES�COMPTABLES�OBLIGATOIRES�EN�
APPLICATION�DES�STATUTS�SEBC/BCE

Les comptes, qui sont établis sur la base des coûts 
historiques, sont adaptés pour tenir compte de l’éva‑
luation au prix du marché des titres négociables – à 
l’exception du portefeuille statutaire, des portefeuilles 
de titres détenus jusqu’à l’échéance et de ceux déte‑
nus à des fins de politique monétaire –, de l’or ainsi 
que de tous les éléments libellés en monnaies étran‑
gères, tant au bilan qu’en hors bilan.

Les opérations de change au comptant et à terme 
sont comptabilisées en hors bilan à la date d’engage‑
ment et au bilan à la date de règlement.

1. Actifs et passifs en or et en monnaies 
étrangères

Les réserves de change officielles de l’État belge, 
qui figurent au bilan, sont détenues et gérées par la 
Banque. Les actifs et passifs en or et en monnaies 
étrangères sont convertis en euros au cours de change 
en vigueur à la date de clôture du bilan.

La réévaluation des monnaies étrangères est effectuée 
par devise et porte à la fois sur les éléments du bilan 
et sur ceux du hors bilan.
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La réévaluation des titres au prix du marché est traitée 
séparément de la réévaluation des devises au cours 
du marché.

2. Titres

Les titres négociables à revenu fixe (à l’exclusion 
de ceux du portefeuille statutaire, de ceux détenus 
jusqu’à l’échéance (HTM) et de ceux détenus à des 
fins de politique monétaire) sont évalués au prix du 
marché à la date de clôture du bilan (MTM). La rééva‑
luation des titres s’effectue ligne par ligne.

Les portefeuilles de titres détenus jusqu’à l’échéance 
(HTM) sont composés exclusivement de titres négo‑
ciables à revenu fixe ou déterminable et à échéance 
fixe que la Banque a l’intention expresse de conserver 
jusqu’à l’échéance. Ces titres sont traités comme un 
portefeuille séparé et évalués au prix d’achat amorti.

Les titres détenus à des fins de politique monétaire 
sont traités comme des portefeuilles séparés et éva‑
lués au prix d’achat amorti quelle que soit la finalité 
de la détention des titres.

Les titres évalués au prix d’achat amorti peuvent faire 
l’objet d’une réduction de valeur (impairment).

Les fonds d’investissement négociables sont évalués 
au prix du marché à la date de clôture du bilan. La 
réévaluation de ces fonds s’effectue sur une base 
nette, et non sur les actifs sous‑jacents, s’ils respectent 
certains critères 1, sans compensation entre les diffé‑
rents fonds d’investissement.

3. (Reverse) repurchase agreements

Une opération de repurchase agreement est une opé‑
ration de cession de titres assortie d’un engagement 
ferme de rachat par le cédant et de rétrocession par le 
cessionnaire à un prix et à une date convenus.

Le cédant enregistre, au passif du bilan, le montant 
des liquidités encaissé comme une dette envers le 
cessionnaire et valorise les titres cédés conformément 

1 Ces critères sont définis à l’article 11a de l’orientation 
de la BCE du 3 novembre 2016, telle que modifiée par 
l’orientation du 28 novembre 2019 (BCE/2019/34), JO L332 du 
23 décembre 2019 et par l’orientation du 11 novembre 2021 
(BCE/2021/51), JO L419 du 24 novembre 2021.

aux règles comptables applicables au portefeuille‑
titres dans lequel ils sont maintenus.

Le cessionnaire, de son côté, enregistre à l’actif de 
son bilan une créance sur le cédant, correspondant au 
montant décaissé, tandis que les titres acquis ne sont 
pas repris au bilan mais en hors bilan.

La Banque considère les opérations précitées comme 
des opérations de repurchase agreement ou de 
 reverse repurchase agreement selon qu’elle agit en 
tant que cédant ou cessionnaire des titres.

Les opérations de repurchase agreement et de reverse 
repurchase agreement en devises n’ont pas d’effet sur 
la position dans la devise concernée.

4. Participation au capital de la BCE

En vertu de l’article 28 des statuts du SEBC et de la 
BCE, seules les banques centrales nationales (BCN) du 
SEBC peuvent souscrire au capital de la BCE. Les sous‑
criptions dépendent de la clé de répartition du capital 
de la BCE, déterminée en application de l’article  29 
des statuts du SEBC.

5. Billets en circulation

La BCE et les BCN des pays ayant adopté l’euro, qui 
forment ensemble l’Euro système, émettent des billets 
en euros 2. La répartition de la valeur totale des billets 
en circulation est effectuée le dernier jour ouvrable 
de chaque mois, conformément à la clé de répartition 
des billets.

De la valeur totale des billets en circulation, 8 % sont 
attribués à la BCE, tandis que les 92 % restants sont 
attribués aux BCN, conformément à leur part libérée 
dans la clé de répartition du capital de la BCE. La part 
ainsi attribuée à chaque BCN est reprise au passif de 
son bilan dans la rubrique « Billets en circulation ».

La différence entre la valeur des billets en euros 
attribués à chaque BCN suivant la clé de répartition 

2 Décision de la BCE du 13 décembre 2010 relative à l’émission 
des billets en euros (refonte) (BCE/2010/29, JO L35 du 
09 février 2011) telle que modifiée par la décision du 
27 novembre 2014 (BCE/2014/49, JO L50 du 21 février 2015) 
et par la décision du 22 janvier 2020 (BCE/2020/7, JO L27 du 
1er février 2020).
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et la valeur des billets en euros effectivement mis en 
circulation par chaque BCN donne lieu à des soldes 
intra‑Euro système. Ces créances ou engagements, qui 
sont porteurs d’intérêts, sont mentionnés dans la 
sous‑rubrique « Créances ou engagements nets liés 
à la répartition des billets de banque en euros dans 
l’Euro système », à la sous‑rubrique 8.3  à l’actif ou 
9.2 au passif.

6. Constatation du résultat

6.1 La constatation du résultat est effectuée selon les 
règles suivantes :
	¡ les produits et charges sont rattachés à l’exer‑

cice comptable au cours duquel ils sont acquis 
ou dus ;

	¡ les plus‑values et moins‑values réalisées sont 
portées au compte de résultats ;

	¡ à la fin de l’année, les différences de réévalua‑
tion positives constatées (sur titres et réserves 
externes) ne sont pas enregistrées en résultat 
mais inscrites dans les comptes de réévalua‑
tion au passif du bilan ;

	¡ les différences de réévaluation négatives 
viennent d’abord en déduction du compte de 
réévaluation correspondant, le solde éventuel 
étant ensuite porté au compte de résultats ;

	¡ il n’y a ni compensation entre ces pertes por‑
tées en résultat et les éventuelles différences 
de réévaluation positives enregistrées les 
années suivantes, ni compensation entre les 
différences de réévaluation négatives sur un 
titre, une devise ou un avoir en or et les dif‑
férences de réévaluation positives sur d’autres 
titres, d’autres devises ou avoirs en or ;

	¡ pour l’or, aucune distinction n’est établie 
entre les écarts de réévaluation sur le prix de 
l’or et ceux sur la devise dans laquelle ce prix 
est libellé ;

	¡ pour calculer le coût d’acquisition des titres ou 
devises vendus, on utilise la méthode du prix 
de revient moyen sur une base quotidienne ; 
en fin d’année, si des différences de rééva‑
luation négatives sont portées au compte de 
résultats, le prix de revient moyen de l’actif 
considéré (or, devise ou titre) est ramené au 
niveau du cours ou prix de marché.

6.2 La prime ou décote sur titres résultant de la 
différence entre le prix d’acquisition moyen et le 
prix de remboursement est assimilée à un résultat 

d’intérêts et amortie sur la durée de vie résiduelle 
de la ligne de titres concernée.

6.3 Les intérêts courus mais non échus qui influencent 
les positions de change sont comptabilisés quo‑
tidiennement et convertis au cours de la date de 
comptabilisation.

6.4 Le montant du revenu monétaire de chaque BCN 
de l’Euro système est déterminé en calculant le 
revenu annuel effectif qui résulte des actifs iden‑
tifiables détenus en contrepartie des postes du 
passif qui leur servent de base de calcul. Cette 
base est composée des rubriques suivantes :
	¡ les billets en circulation ;
	¡ les engagements en euros envers des établis‑

sements de crédit de la zone euro liés aux 
opérations de politique monétaire ;

	¡ les engagements nets intra‑Euro système résul‑
tant des opérations de TARGET2 ;

	¡ les engagements nets intra‑Euro système liés 
à la répartition des billets en euros dans 
l’Euro système ;

	¡ les intérêts courus sur les passifs de politique 
monétaire dont la période de collecte est 
égale ou supérieure à un an.

Tout résultat d’intérêt sur les engagements est inclus 
dans la base de calcul du revenu monétaire mis en 
commun par chaque BCN.

Les actifs identifiables sont composés des rubriques 
suivantes :

	¡ les concours en euros à des établissements de 
crédit de la zone euro liés aux opérations de 
politique monétaire ;

	¡ les créances intra‑Euro système au titre des 
avoirs de réserves externes transférés à la 
BCE ;

	¡ les créances nettes intra‑Euro système résul‑
tant des opérations de TARGET2 ;

	¡ les créances nettes intra‑Euro système liées 
à la répartition des billets en euros dans 
l’Euro système ;

	¡ les titres en euros détenus à des fins de poli‑
tique monétaire ;

	¡ un montant limité des avoirs en or de chaque 
BCN, en proportion de sa clé de répartition du 
capital souscrit. L’or est considéré comme ne 
générant aucun revenu ;
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	¡ les intérêts courus sur les actifs de politique 
monétaire dont la période de collecte est 
égale ou supérieure à un an ;

	¡ les intérêts courus sur titres dépréciés détenus 
à des fins de politique monétaire ;

	¡ les créances sur des banques centrales n’ap‑
partenant pas à l’Euro système relatives à des 
opérations de fourniture de liquidités.

Lorsque la valeur des actifs identifiables d’une 
BCN est supérieure ou inférieure à la valeur de 
sa base de calcul, la différence est compensée en 
appliquant à celle‑ci le dernier taux d’intérêt mar‑
ginal des opérations principales de refinancement 
de l’Euro système 1.

6.5 Le revenu de la BCE résultant de la part de 8 % 
des billets en euros qui lui est allouée et celui 
résultant de ses achats de titres de portefeuilles 
de politique monétaire (SMP, CBPP3, ABSPP, PSPP 
et PEPP) sont dus intégralement aux BCN au 
cours de l’exercice même où ils sont générés. La 
BCE distribue ces revenus aux BCN en janvier de 
l’exercice suivant.

Ces revenus sont distribués en totalité, sauf s’ils 
excèdent le bénéfice net de la BCE.

En outre, le Conseil des gouverneurs peut déci‑
der, avant la fin de l’exercice, du principe de 
porter tout ou partie de ces revenus à une provi‑
sion pour risque de change, de taux d’intérêt, de 
crédit et de variation du cours de l’or 2.

7. Instruments du hors bilan

Les opérations de change à terme, le volet à terme 
des swaps de devises et les autres instruments sur 
devises impliquant l’échange d’une devise contre une 
autre à une date future sont inclus dans la position 
nette de la devise pour le calcul du prix de revient 
moyen et des plus‑values et moins‑values de change.

1 Décision de la BCE du 3 novembre 2016 concernant 
la répartition du revenu monétaire des BCN des états 
membres dont la monnaie est l’euro (refonte) (BCE/2016/36, 
JO L347 du 20 décembre 2016) telle que modifiée par la 
décision du 12 novembre 2020 (BCE/2020/55, JO L390 du 
20 novembre 2020).

2 Décision de la BCE du 15 décembre 2014 concernant 
la distribution provisoire du revenu de la BCE (refonte) 
(BCE/2014/57, JO L53 du 25 février 2015) telle que modifiée 
par la décision du 2 juillet 2015 (BCE/2015/25, JO L193 du 
21 juillet 2015) et par la décision du 12 novembre 2020 
(BCE/2020/56, JO L390 du 20 novembre 2020).

Pour les swaps de devises, la position à terme est réé‑
valuée en même temps que la position au comptant. 
Étant donné que les montants en devises au comptant 
et à terme sont convertis au même cours de change 
en euros, ils n’influencent pas la rubrique « Comptes 
de réévaluation » du passif.

Les swaps de taux d’intérêt et les futures sont rééva‑
lués ligne par ligne et comptabilisés dans les postes 
hors bilan.

Pour les futures, les appels de marge quotidiens sont 
enregistrés au compte de résultats et influencent la 
position en devises.

Les gains et les pertes provenant des instruments hors 
bilan sont constatés et traités comme ceux découlant 
des instruments figurant au bilan.

8. Événements postérieurs à la date de clôture 
du bilan

Les actifs et les passifs sont ajustés en fonction des 
informations obtenues entre la date de clôture et la 
date d’arrêt des comptes annuels par le Comité de 
direction de la Banque, dès lors que ces informa‑
tions influencent d’une manière significative les postes 
d’actif et de passif du bilan à la clôture des comptes.

II. RÈGLES�EN�APPLICATION�DE�LA�LOI�
ORGANIQUE,�DES�LOIS,�STATUTS�ET�
CONVENTIONS

1. Avoirs et créances en or

Les plus‑values réalisées par la Banque à l’occasion 
d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes sont inscrites à un 
compte spécial de réserve indisponible, conformément 
à l’article 30 de la loi organique et à l’article 54 des 
statuts. Ce compte figure dans la sous‑rubrique 10.3, 
« Divers » du passif.

2. Opérations du FMI

En vertu de l’article  1er de la convention du 14  jan‑
vier 1999 entre l’État belge et la Banque déterminant 
certaines modalités d’exécution de l’article 9 de la loi 
organique, la Banque comptabilise dans ses écritures, 
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comme avoirs propres, les droits que possède l’État 
comme membre du FMI. L’article  9, alinéa 2, de la 
loi organique stipule, en outre, que l’État garantit la 
Banque contre toute perte et garantit le rembourse‑
ment de tout crédit accordé par la Banque dans le 
cadre de ces opérations.

3. Crédits octroyés et autres opérations 
effectuées dans le cadre de la stabilité 
financière

En vertu de l’article 9, alinéa 2, de la loi organique, 
l’État garantissait à la Banque le remboursement de 
tout crédit accordé dans le cadre de sa contribution 
à la stabilité du système financier et garantissait la 
Banque contre toute perte encourue suite à toute 
opération nécessaire à cet égard.

Étant donné qu’une telle garantie automatique de 
l’État confère, selon la Commission européenne, aux 
mesures de fourniture de liquidités d’urgence le ca‑
ractère d’aide d’État –  ce qui pourrait susciter des 
contraintes à l’exercice par la Banque de sa mission 
de prêteur en dernier ressort – cette disposition a été 
abrogée 1. En cas de crise soudaine sur les marchés 
financiers ou en cas de menace grave de crise systé‑
mique, le Roi pourrait, sur avis de la Banque, toujours 
octroyer à la Banque une garantie ad hoc par le biais 
d’un arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres sur 
la base de l’article 36/24, § 1er, 2° de la loi organique.

4. Compte courant du Trésor

En vertu d’une convention du 20 septembre 2019 et 
de son avenant datant du 16  janvier  2023, le solde 
créditeur du compte courant du Trésor à la clôture 
de TARGET2 est rémunéré à concurrence d’un mon‑
tant maximal de € 150  millions, au taux €STR (Euro 
Short-Term Rate).

1 Loi du 18 décembre 2016 organisant la reconnaissance et 
l’encadrement du crowdfunding et portant des dispositions 
diverses en matière de finances (article 76), Moniteur belge du 
20 décembre 2016.

5. Capital, fonds de réserve et réserve 
disponible

5.1� Capital

En vertu de l’article  4 de la loi organique, le capital 
social, d’un montant de € 10 millions, est représenté 
par 400 000 actions sans valeur nominale. Il est entiè‑
rement libéré.

L’État belge a souscrit 200 000  actions nominatives 
et incessibles, soit 50 % de l’ensemble des droits de 
vote.

5.2� Fonds de réserve

Le fonds de réserve, prévu à l’article  31 de la loi 
organique, comprend la réserve statutaire, la réserve 
extraordinaire et les comptes d’amortissement.

Il est destiné :
1° à réparer les pertes sur le capital social ;
2° à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concur‑

rence d’un dividende de 6 % du capital.

À l’expiration du droit d’émission de la Banque, un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité 
à l’État. Les quatre cinquièmes restants sont répartis 
entre tous les actionnaires 2.

5.3� Réserve�disponible

La réserve disponible, prévue à l’article  32 de la loi 
organique, peut être utilisée sur décision du Conseil 
de régence pour l’apurement des pertes ou le paie‑
ment du dividende.

6. Constatation du résultat

6.1 Produits revenant intégralement à l’État

Est attribué à l’État, en vertu de l’article 30 de la loi or‑
ganique, le revenu net des actifs formant la contrepar‑
tie des plus‑values réalisées par la Banque à l’occasion 

2 En vertu de l’article 141, § 9 de la loi du 2 août 2002 relative 
à la surveillance du secteur financier et aux services financiers, 
l’article 31, alinéa 2 de la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque nationale de Belgique est interprété en 
ce sens que le droit d’émission dont il y est question comprend 
celui que la Banque peut exercer en vertu de l’article 106(1) du 
Traité instituant la Communauté européenne (article 128(1) du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne).
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d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes, inscrites à un compte 
spécial de réserve indisponible. Les modalités d’ap‑
plication de ces dispositions sont réglées par une 
convention du 30 juin 2005 entre l’État et la Banque, 
(publiée au Moniteur belge du 5  août  2005) et son 
avenant du 10 juillet 2009 (publié au Moniteur belge 
du 17 juillet 2009).

En outre, la Banque verse annuellement au Trésor, en 
application de la loi du 2 janvier 1991 relative au mar‑
ché des titres de la dette publique et aux instruments 
de la politique monétaire, un montant de € 24,4 mil‑
lions pour compenser les dépenses supplémentaires 
qui découlent pour l’État de la conversion, en 1991, 
de sa dette consolidée envers la Banque en effets 
librement négociables.

6.2 Résultats�des�différences�de�change�
revenant à l’État

En application de l’article  9 de la loi organique, 
les accords ou opérations de coopération monétaire 
internationale que la Banque exécute pour le compte 
de l’État ou avec son approbation explicite bénéficient 
de la garantie de l’État. Les gains et pertes de change 
réalisés sur ces opérations sont attribués à l’État.

En application de l’article  37 de loi organique, les 
plus‑values réalisées sur les cessions d’or en vue de 
l’émission de monnaies par l’État à des fins numis‑
matiques ou commémoratives, sont versées à l’État. 
Ces cessions ne peuvent excéder 2,75 % du poids 
de l’or figurant dans les avoirs de la Banque au 
1er janvier 1987.

7. Répartition du bénéfice 1

En application de l’article  32 de la loi organique, 
les bénéfices annuels sont répartis de la manière 
suivante :
1. un premier dividende de 6 % du capital est attri‑

bué aux actionnaires ;
2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité 

de direction et fixé par le Conseil de régence 
est, en toute indépendance, attribué au fonds de 
réserve ou à la réserve disponible ;

1 L’affectation du résultat en cas de perte est expliquée au point 
3.2.7.2. III. 9.

3. du deuxième excédent, est attribué aux action‑
naires un second dividende, fixé par le Conseil 
de régence, à concurrence de 50 % minimum du 
produit net des actifs qui forment la contrepartie 
du fonds de réserve et de la réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de 
l’impôt des sociétés.

III. RÈGLES�COMPTABLES�ÉTABLIES�PAR�LE�
CONSEIL�DE�RÉGENCE

1. Participations du portefeuille statutaire

Les participations que la Banque détient sous forme 
d’actions représentatives du capital de divers orga‑
nismes figurent au bilan à leur prix d’acquisition, 
comme recommandé par l’orientation de la BCE 
précitée.

2. Titres négociables à revenu fixe du 
portefeuille statutaire

Ces titres sont traités comme un portefeuille séparé 
et évalués au prix d’achat amorti, sur la base de leur 
rendement actuariel, comme recommandé par l’orien‑
tation de la BCE précitée.

3. Plafond du portefeuille des placements 
statutaires

Le plafond des placements statutaires est fixé annuel‑
lement lors de la répartition définitive des bénéfices. Il 
correspond à la somme des éléments suivants :
	¡ le capital ;
	¡ le fonds de réserve (réserve statutaire, réserve 

extraordinaire et comptes d’amortissement) ;
	¡ la réserve disponible ;
	¡ les dotations aux réserves.

L’évaluation des placements statutaires repose sur les 
principes décrits aux points 1 et 2 ci‑dessus.

4. Transfert de titres entre différents 
portefeuilles

Le transfert de titres entre portefeuilles régis par des 
règles comptables différentes, est effectué au prix du 
marché.
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5. Immobilisations corporelles et incorporelles

Terrains, constructions, outillage, matériel et logiciels 
informatiques, mobilier et matériel roulant sont comp‑
tabilisés à leur valeur d’acquisition.

Les immeubles en construction sont enregistrés au 
coût réellement décaissé.

Les immobilisations corporelles et incorporelles, frais 
accessoires inclus, dont la durée d’utilisation est limi‑
tée dans le temps, sont amorties selon la durée d’uti‑
lisation probable fiscalement admise pour les acquisi‑
tions à dater de l’exercice 2009.

Principales durées d’utilisation :
	¡ terrains  illimitée
	¡ constructions  34 ans
	¡ rénovations  10 ans
	¡ mobilier  10 ans
	¡ software  5 ans
	¡ matériel  5 ans
	¡ travaux de sécurité  3 ans
	¡ hardware  3 ans
	¡ travaux d’amélioration  au maximum la 

à des biens détenus  durée de location 
en location

6. Stocks

Les approvisionnements destinés à la production de 
commandes pour compte de tiers, les encours de 
fabrication ainsi que les produits finis qui en résultent, 
sont évalués au prix d’acquisition des matières.

7. Impôt des sociétés

En application de l’article  32 de la loi organique, le 
solde du bénéfice de l’exercice attribué à l’État, après 
distribution et mise en réserve, est exonéré de l’impôt 
des sociétés. Pour le calcul du taux d’imposition 
moyen, c’est‑à‑dire le rapport entre l’impôt dû et le 
bénéfice avant impôt, la part du bénéfice revenant à 
l’État est déduite du résultat de l’exercice.

Les régularisations d’impôt des exercices antérieurs, 
qu’elles soient positives ou négatives, sont prises en 
compte dans le calcul du taux d’imposition moyen.

8. Calcul du second dividende

Le produit net des actifs tels que définis à l’article 32, 
3°, de la loi organique est égal au produit brut sous 
déduction de l’impôt dû y relatif, calculé au taux d’im‑
position moyen tel que défini au point 7 ci‑dessus.

Le produit brut est égal au produit des placements 
statutaires, à l’exclusion de celui généré par le capital 
qui est rémunéré par le premier dividende.

9. Affectation en cas de perte

En cas de résultat négatif, ce dernier est d’abord mis 
à charge de la réserve disponible, conformément à la 
politique de mise en réserve. Ensuite, il est, si néces‑
saire, couvert par le fonds de réserve ou reporté.

Conformément à la politique de dividende, un pre‑
mier dividende de 1,5 euro par action (6 % du capital) 
est garanti à la fois par la réserve disponible et par 
le fonds de réserve. Un second dividende est garanti 
par la réserve disponible, à moins qu’un prélèvement 
sur la réserve disponible ne conduise à un niveau de 
réserves insuffisant pour couvrir les risques estimés.

10. Hors bilan

 

Catégorisation  
du contenu  

des postes hors bilan
Principe de  
valorisation

Engagements 
pouvant donner 
lieu à un risque de 
crédit

Vis‑à‑vis 
d’organismes 
internationaux

Valeur nominale, 
devises converties 
au cours de 
change du marché

Vis‑à‑vis d’autres 
organismes

Valeurs et 
créances confiées 
à l’établissement

À l’encaissement Valeur nominale

Avoirs gérés  
pour compte  
du Trésor

Valeur 
nominale / coût, 
devises converties 
au cours de  
change du  
marché

Avoirs gérés  
pour compte  
de la BCE

Dépôts à  
découvert

Montant nominal, 
devises converties 
au cours de 
change du marché

Capital à libérer 
sur participations

Montant nominal, 
devises converties 
au cours de 
change du marché
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3.2.7.3 Politique de mise en réserve et 
de dividende

Les règles de la politique de mise en réserve et de 
dividende, définies par le Conseil de régence en 
exécution de l’article 32 de la loi organique, sont les 
suivantes :

1. Le résultat de l’exercice est le premier amortisseur 
pour absorber les pertes. En cas de résultat négatif, 
ce dernier est d’abord mis à charge de la réserve 
disponible. Ensuite, il est, si nécessaire, couvert par 
le fonds de réserve.

 Une estimation des risques quantifiables est à la 
base de la détermination du montant minimal des 
réserves. Tous les risques financiers de la Banque 
sont quantifiés, soit selon la méthodologie value-
at-risk/expected shortfall, pour laquelle la Banque 
utilise des paramètres très prudents en matière 
de probabilités et d’horizons temporels, soit selon 
des scenarii à long terme. Ces méthodologies sont 
également appliquées par d’autres membres de 
l’Euro système.

 Aussi longtemps que la période des mesures mo‑
nétaires non conventionnelles perdure, 50 % du 
bénéfice de l’exercice est affecté, chaque année, 
au fonds de réserve ou à la réserve disponible.

 L’estimation des risques est réévaluée chaque an‑
née. Sur base de cette estimation, le Conseil de 
régence peut décider d’un autre taux de mise en 
réserve.

 En confrontant les réserves existantes avec le mon‑
tant minimal, il est fait abstraction des comptes 
d’amortissement, puisque ceux‑ci ne peuvent ser‑
vir ni à apurer des pertes, ni à compléter des 
bénéfices.

 Compte tenu de l’indisponibilité quasi absolue du 
fonds de réserve et de son importance par rapport 
au capital, les bénéfices à réserver sont affectés à 
la réserve disponible.

 En cas de niveau des réserves jugé excessif, des 
prélèvements peuvent avoir lieu sur la réserve dis‑
ponible. Ils doivent être exceptionnels et dûment 
motivés. De tels prélèvements ne peuvent être 
versés qu’à titre de dividende.

2. Le dividende attribué aux actionnaires se compose 
d’un premier dividende de 6 % du capital et d’un 
second dividende fixé par le Conseil de régence 
conformément à l’article 32, 3° de la loi organique.

 Le premier dividende de 1,5 euro par action (6 % 
du capital) est garanti à la fois par la réserve dis‑
ponible et par le fonds de réserve.

 Le second dividende est fixé par le Conseil de 
régence à 50 % du produit net des actifs qui for‑
ment la contrepartie des réserves (« le portefeuille 
statutaire »).

 Par produit net, on entend le montant figurant 
au compte de résultats (« Produit des placements 
statutaires »), sous déduction des produits corres‑
pondant à la part du capital et sous déduction de 
l’impôt des sociétés au tarif effectivement appliqué 
pour l’exercice (voir point 3.2.7.2.III.8).

 Le second dividende est garanti par la réserve dis‑
ponible, à moins qu’un prélèvement sur la réserve 
disponible ne conduise à un niveau de réserves 
insuffisant pour couvrir les risques estimés. Les 
objectifs de solidité et d’indépendance financières 
de la Banque priment.

3. Si un montant inférieur à la moitié du produit 
net du portefeuille statutaire est mis en réserve, 
l’alimentation des réserves est complétée jusqu’à 
ce qu’elle s’élève à 50 % de ce produit net, dans 
la mesure où le solde du bénéfice après déduction 
du deuxième dividende le permet.

 Si la Banque est amenée à ne plus doter les 
réserves, et dans la mesure où le bénéfice est suf‑
fisant, le second dividende est augmenté jusqu’à 
correspondre au produit net total (100 %) du por‑
tefeuille statutaire.

 La politique de mise en réserve et de dividende 
garantit donc que le produit net du portefeuille 
statutaire, est dès lors que le bénéfice est suffi‑
sant, soit mis en réserve, ce qui accroît la base de 
calcul du second dividende, soit directement versé 
aux actionnaires au titre de second dividende. Le 
solde attribué à l’État ne comprendra en aucun 
cas une quelconque partie du produit net de ce 
portefeuille.

4. Les produits nets de la vente de biens immobiliers 
sont, pour l’application de la politique de mise en 
réserve et de dividende, intégralement assimilés 
aux produits du portefeuille statutaire. Par produits 
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nets, il faut entendre le produit des ventes après 
déduction de tous les coûts (y compris les impôts) 
et des éventuels investissements immobiliers de 
remplacement.

5. Équité, transparence et stabilité président à la poli‑
tique de mise en réserve et de dividende. L’objectif 
explicite est d’appliquer de façon durable la poli‑
tique exposée ci‑dessus. Toute révision éventuelle 
de cette politique devra être dûment motivée et 
rendue publique immédiatement.

3.2.7.4 Commentaires relatifs au bilan

NOTE�1.�AVOIRS�ET�CRÉANCES�EN�OR

Au 31  décembre  2022, 9  tonnes d’or sont encore 
disponibles pour l’émission de monnaies par l’État à 
des fins numismatiques ou commémoratives.

La plus grande partie des avoirs en or est conservée 
à la Banque d’Angleterre. Une part beaucoup plus 
modeste est détenue à la Banque des règlements 
internationaux (BRI) et à la Banque du Canada. Une 
quantité très limitée est stockée à la Banque nationale 
de Belgique.

À la date du bilan, l’or est évalué sur la base du prix 
en euros par once d’or fin, communiqué par la BCE.

Encaisse en or
(données en fin de période)

2022 2021

En onces d’or fin 7 311 154,9 7 311 154,9

En kg d’or fin 227 402,4 227 402,4

Au prix du marché (millions d’euros) 12 473,4 11 767,2

 

Cours de l’or
(données en fin de période, euros)

2022 2021

Once d’or fin 1 706,08 1 609,48

Kg d’or fin 54 851,58 51 746,07

 

NOTE�2.�CRÉANCES�EN�DEVISES�SUR�DES�NON-
RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Cours des devises
(données en fin de période, pour un euro)

2022 2021

DTS 0,7989 0,8091

USD 1,0666 1,1326

JPY 140,6600 130,3800

CNY 7,3582 7,1947

KRW 1 344,0900 1 346,3800

 

Cette rubrique se décompose en deux sous‑rubriques :
	¡ les créances détenues sur le Fonds monétaire in‑

ternational (FMI) ;
	¡ les avoirs détenus en compte auprès des banques 

n’appartenant pas à la zone euro ainsi que les 
prêts à des non‑résidents de la zone euro, les titres 
et les autres actifs en devises émis par ceux‑ci.

Positions nettes en DTS et USD

La position en droits de tirage spéciaux (DTS) est 
garantie par l’État. En vue de réduire le risque de 
change, la Banque a conclu des opérations à terme, 
ce qui limite la position nette à DTS 27,1 millions.

Position nette en DTS
(millions)

en DTS en euros

Bilan

Créances 12 716,4 15 917,1

Engagements −10 467,7 −13 102,4

Prorata d’intérêts 8,9 11,2

Hors bilan

Engagements nets −2 230,5 −2 792,0

Position nette 27,1 33,9
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La position nette est de USD 2,2 milliards. La majeure 
partie du portefeuille investi en dollars est financée par 
des swaps de change ou des repurchase agreements.

Créances sur le FMI

Droits de tirage spéciaux (DTS)

Les DTS sont des actifs de réserve créés ex nihilo par 
le FMI et que celui‑ci alloue à ses membres pour com‑
pléter leurs réserves officielles existantes.

Suite à l’allocation générale de DTS décidée par le 
FMI en août 2021 dans le cadre de la pandémie de 
Covid‑19, dont la Belgique a reçu une part égale à 
DTS 6 144,4  millions, l’allocation cumulative nette 
à la Belgique est passée de DTS 4 323,3  millions à 
DTS 10 467,7 millions.

Les DTS alloués aux membres du FMI peuvent être 
cédés contre des monnaies convertibles sur base 
d’accords d’échange librement consentis entre pays 
membres. L’accord entre la Banque et le FMI précise 
que les avoirs en DTS de la Banque doivent se situer 
entre 65 et 135 % de l’allocation cumulative nette.

Position nette en USD
(millions)

en USD en euros

Bilan

Créances 10 522,9 9 865,8

Engagements −5 000,0 −4 687,8

Prorata d’intérêts 29,0 27,2

Hors bilan

Créances 1 057,5 991,5

Engagements −4 399,5 −4 124,8

Prorata d’intérêts −13,4 −12,6

Position nette 2 196,5 2 059,3

 

Créances sur le FMI
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Droits de tirage spéciaux 13 360,7 12 927,3

Participation au FMI 2 215,4 1 955,5

Prêts au FMI 47,9 116,4

Prêts au PRGT 293,1 337,8

Total 15 917,1 15 337,0

 

L’avoir en DTS enregistré dans le compte des DTS atteint 
DTS 10 674,0 millions au 31 décembre 2022, contre 
DTS 10 459,8 millions un an plus tôt. L’accumulation 
nette de l’avoir en DTS, c’est‑à‑dire la différence entre 
l’allocation de DTS et les avoirs en DTS s’élève, à la 
date du bilan, à DTS 206,3 millions.

Participation au FMI

Cette créance liquide de la Belgique sur le FMI est 
également appelée position dans la tranche de ré‑
serve. Elle est égale à la différence entre la quote‑part 
de la Belgique au FMI, soit DTS 6 410,7  millions, et 
les avoirs du FMI en euros auprès de la Banque. Sa 
quote‑part détermine les droits de vote de la Belgique 
au FMI.

La participation de la Belgique au FMI peut à tout 
moment être mobilisée pour obtenir des monnaies 
convertibles afin de financer un déficit de la balance 
des paiements. Des variations de la participation 
peuvent également résulter d’une contribution de 
la Belgique au financement d’octrois de crédit par le 
FMI en faveur de pays membres qui font face à ce 
type de déficit, de remboursements de tels crédits par 
ces pays, ou encore d’opérations en euros effectuées 
par le Fonds pour son compte propre. Le taux auquel 
cette créance est rémunérée est adapté chaque se‑
maine. La position dans la tranche de réserve s’élève, 
à la date du bilan, à DTS 1 769,9  millions contre 
DTS  1 582,3  millions un an auparavant. Cette aug‑
mentation s’explique par des emprunts nets émanant 
de pays membres du FMI.

Prêts au FMI

Ces créances représentent la contre‑valeur des prêts 
consentis par la Banque au FMI en son nom propre et 
des créances de l’État belge sur le FMI en cas de mise 
en œuvre des accords de prêt tendant à renforcer 
les ressources du FMI, à savoir les nouveaux accords 
d’emprunt. Au 31  décembre  2022, les créances de 
la Banque au titre des nouveaux accords d’emprunt 
s’élèvent à DTS 38,3 millions contre DTS 94,2 millions 
un an plus tôt, du fait de remboursements partiels par 
différents pays membres du FMI.
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Prêts au PRGT

Sous cet intitulé est inscrite la contre‑valeur des mon‑
naies que la Banque a prêtées au Trust pour la réduc‑
tion de la pauvreté et pour la croissance (Poverty 
Reduction and Growth Trust, PRGT), géré par le FMI. 
Cette facilité de crédit est destinée à soutenir les 
efforts des pays en développement à faible revenu 
qui s’engagent dans des programmes d’ajustement 
macroéconomique et structurel. Le FMI utilise les 
capitaux prêtés à ce Trust pour financer le principal 
des prêts octroyés aux pays en développement dans 
le cadre de cette facilité.

En vertu des accords de prêt de 2012, 2017 et 2020, 
le PRGT dispose auprès de la Banque d’une ligne 
de crédit de DTS 1 050  millions. Les créances de la 
Banque à ce titre s’élèvent, au 31 décembre 2022, à 
DTS 234,1 millions, contre DTS 273,3 millions un an 
auparavant, à la suite des remboursements intervenus 
durant l’exercice.

Comptes auprès de banques, titres, prêts et 
autres actifs en devises

Ventilation par type de placement
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Comptes à vue 13,4 13,9

Dépôts à terme – 152,8

Reverse repurchase agreements 202,6 151,3

Titres à revenu fixe 10 775,0 9 927,8

Total 10 991,0 10 245,8

 

Ventilation par devise
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

USD 9 583,4 8 891,9

JPY 1 074,7 1 021,3

CNY 237,1 235,7

KRW 95,2 96,2

Autres 0,6 0,7

Total 10 991,0 10 245,8

 

Lors de la réévaluation à la clôture du bilan, les plus‑
values et moins‑values non réalisées sur les titres 
évalués au prix du marché s’élevaient respectivement 
à € 47,2 millions et à € 316,6 millions.

Ventilation des titres en devises à revenu fixe  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

MTM HTM

2022 2021 2022 2021

≤ 1 an 3 929,2 2 985,7 11,9 –

> 1 an et ≤ 5 ans 4 606,7 5 114,2 405,8 138,9

> 5 ans 1 463,4 1 523,5 358,0 165,5

Total 9 999,3 9 623,4 775,7 304,4

 

Valeur des titres en devises à revenu fixe  
selon le pays de l’émetteur
(millions d’euros)

MTM HTM

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

États‑Unis 6 986,2 6 986,2 264,2 233,9

Japon 1 242,2 1 242,2 98,3 91,1

Organisations 
internationales 129,5 129,5 261,7 241,1

Royaume‑Uni 74,1 74,1 – –

Suisse 961,3 961,3 – –

Autres 606,0 606,0 151,5 135,1

Total 9 999,3 9 999,3 775,7 701,2
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NOTE�3.�CRÉANCES�EN�DEVISES�SUR�DES�
RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Lors de la réévaluation à la clôture du bilan, les plus‑
values et moins‑values non réalisées sur les titres 
évalués au prix du marché s’élevaient respectivement 
à € 0,1 million et à € 7,7 millions.

Ventilation par type de placement (USD)
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Comptes à vue 0,3 0,2

Dépôts à terme – 26,4

Reverse repurchase agreements – –

Titres à revenu fixe 283,7 154,1

Total 284,0 180,7

 

Ventilation des titres en devises à revenu fixe  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

MTM HTM

2022 2021 2022 2021

≤ 1 an 14,2 29,3 – –

> 1 an et ≤ 5 ans 94,5 76,6 142,3 48,2

> 5 ans 16,5 – 16,2 –

Total 125,2 105,9 158,5 48,2

 

Valeur des titres en devises à revenu fixe  
selon le pays de l’émetteur
(millions d’euros)

MTM HTM

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Allemagne – – 43,7 39,7

Espagne 9,3 9,3 – –

France 27,3 27,3 26,9 25,1

Luxembourg 11,0 11,0 – –

Pays‑Bas 55,9 55,9 87,9 83,4

Finlande 15,9 15,9 – –

Belgique 5,8 5,8 – –

Total 125,2 125,2 158,5 148,2

 

NOTE�4.�CRÉANCES�EN�EUROS�SUR�DES�NON-
RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

NOTE�5.�CONCOURS�EN�EUROS�À�DES�
ÉTABLISSEMENTS�DE�CRÉDIT�DE�LA�ZONE�
EURO�LIÉS�AUX�OPÉRATIONS�DE�POLITIQUE�
MONÉTAIRE

Cette rubrique s’élève à € 1 324,3 milliards pour l’en‑
semble de l’Euro système, dont € 49,0  milliards pour 
la Banque nationale de Belgique. Conformément à 
l’article 32.4 des Statuts SEBC/BCE, toute perte résul‑
tant des opérations reprises sous cette rubrique est, 
dès lors qu’elle est matérialisée, en principe, entière‑
ment partagée entre les banques centrales nationales 
(BCN) de l’Euro système, en proportion de leur clé de 
répartition dans le capital de la BCE.

Opérations principales de refinancement

Opérations de cession temporaire destinées à fournir 
des liquidités aux établissements de crédit pour une 
durée d’une semaine au moyen d’appels d’offres 
hebdomadaires.

L’apport de liquidités via les opérations principales 
de refinancement hebdomadaires a atteint à la date 
du bilan un montant de € 2 406  millions contre  
€ 386  millions fin  2021 pour l’ensemble de la zone 
euro. Un montant de € 50 millions a été attribué aux 
établissements de crédit en Belgique. Les opérations de 
la troisième série de Targeted Long-Term Refinancing 
Operations (TLTRO III) et des Pandemic Emergency 
Long-Term Refinancing Operations (PELTRO) bénéfi‑
ciaient d’un taux nettement plus avantageux que les 
opérations à une semaine, ce qui explique la préfé‑
rence pour les opérations à plus long terme.

Ventilation par type de placement
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Reverse repurchase agreements – –

Titres à revenu fixe – –

Total – –
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Opérations de refinancement à plus long terme

Opérations de cession temporaire destinées à four‑
nir des liquidités supplémentaires à plus long terme 
aux établissements de crédit. Ces opérations ont été 
menées à taux fixe ou variable avec allocation du 
montant total de l’offre.

Au niveau de l’Euro système, ces opérations sont pas‑
sées de € 2 201,5 milliards en 2021 à € 1 321,4 mil‑
liards en  2022, pour l’essentiel du fait du rembour‑
sement des encours des TLTRO  III à concurrence de 
€ 880,4 milliards. La majeure partie de ce montant a 
été remboursée anticipativement de manière volon‑
taire (€ 826,1  milliards), particulièrement après que 
la BCE ait adapté fin octobre la rémunération des 
opérations TLTRO III en vue d’aider à rétablir la stabi‑
lité des prix à moyen terme. Par ailleurs, un montant 
de € 54,3 milliards d’opérations TLTRO III est arrivé à 
échéance finale. L’encours des Pandemic Emergency 
Long-Term Refinancing Operations (PELTRO) a dimi‑
nué à concurrence de € 2,3 milliards à € 1,1 milliard 
dans la dernière tranche, qui arrivera à échéance 
finale le 23  janvier  2023. La participation aux opé‑
rations de refinancement à plus long terme (Long 
Term Refinancing Operations, LTRO) à trois mois a 
augmenté de € 2,6 milliards.

Fin 2022, les opérations de refinancement à plus long 
terme de banques belges se montaient à € 48,9 mil‑
liards, entièrement constituées de TLTRO  III et de 
€ 40 millions de LTRO à 3 mois, contre € 87,4 milliards 
de TLTRO et € 0,2 milliard de PELTRO fin 2021.

NOTE�6.�AUTRES�CRÉANCES�EN�EUROS�SUR�DES�
ÉTABLISSEMENTS�DE�CRÉDIT�DE�LA�ZONE�EURO

Créances sur des établissements de crédit qui ne se 
rapportent pas aux opérations de politique monétaire.

Ventilation par type de placement
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Comptes courants 0,3 0,1

Reverse repurchase agreements 901,3 434,7

Total 901,6 434,8

 

NOTE�7.�TITRES�EN�EUROS�ÉMIS�PAR�DES�
RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Titres détenus à des fins de politique monétaire

Au cours du premier trimestre  2022, l’Euro système 
a poursuivi ses achats dans le cadre du programme 
d’achat d’actifs (Asset Purchase Programme, APP) 
à un rythme mensuel de 20  milliards d’euros en 
moyenne. Le programme APP comprend le CBPP3, le 
PSPP, le CSPP et l’ABSPP (ce dernier repris au bilan de 
la BCE). En mars 2022, les montants des achats nets 
ont été révisés à 40 milliards d’euros en avril, 30 mil‑
liards en mai et 20 milliards en juin. En juin 2022, il 
a été décidé de mettre fin aux achats nets d’actifs 
dans le cadre du programme APP à compter du 
1er juillet 2022.

En outre, au cours du premier trimestre 2022, l’Euro‑
système a poursuivi ses achats dans le cadre du 
programme d’achat d’urgence face à la pandémie 
(Pandemic Emergency Purchase Programme, PEPP), 
bien qu’à un rythme moins élevé qu’au trimestre 
précédent. Les achats ont été interrompus à la fin 
du mois de mars 2022. Le Conseil des gouverneurs a 
l’intention de réinvestir les paiements en principal des 
titres arrivant à échéance achetés dans le cadre du 
PEPP jusqu’à fin 2024 au moins.

Tous les titres détenus dans le cadre des premier et 
deuxième programmes d’achat d’obligations sécuri‑
sées (CBPP1 et CBPP2) sont arrivés à échéance dans le 
courant de l’année 2022. Par conséquent, la Banque 
ne détenait plus aucun titre dans ces portefeuilles au 
31 décembre 2022.
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Conformément à l’article 32.4 des statuts SEBC/BCE, 
toutes les pertes des BCN relatives aux titres CBPP3, 
PECBPP, SMP, aux titres d’organisations internatio‑
nales ou supranationales des portefeuilles PSPP et 
PEPSPP et aux titres CSPP et PECSPP, dès lors qu’elles 
sont matérialisées, sont partagées en totalité entre 
les BCN de l’Euro système en proportion de leur clé 
de répartition dans le capital de la BCE. À la date de 
clôture du bilan, la Banque détenait des titres dans ces 
portefeuilles pour un total de € 103 126,0 millions en 
valeur comptable.

En revanche, les risques sur les portefeuilles CBPP1, 
CBPP2, PSPP et PEPSPP repris au bilan sont supportés 
par la Banque. Au 31  décembre  2022, elle détenait 
des titres dans ces portefeuilles pour un total de 
€ 126 229,0 millions en valeur comptable.

CBPP1 – First covered bonds purchase 
programme – premier programme d’achat 
d’obligations sécurisées

Ce programme, expiré fin juin  2010, consistait à 
acquérir des obligations sécurisées en euros émises 
par des établissements de crédit de la zone euro. Tous 
les titres détenus dans le cadre de ce programme sont 

Composition des portefeuilles de politique monétaire  
détenus par la Banque
(données en fin de période, millions d’euros)

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

2022 2021

Avec risques partagés

CBPP3 6 934,9 6 237,1 7 689,5 7 769,2

SMP 38,1 42,0 104,3 116,2

CSPP 83 463,2 72 736,0 71 966,4 73 296,5

PECBPP 98,3 88,0 99,2 98,4

PECSPP 12 591,5 10 628,7 11 163,4 11 318,4

Sous‑total 103 126,0 89 731,8 91 022,8 92 598,7
     

Avec risques non partagés

CBPP1 – – 10,0 10,1

CBPP2 – – 12,1 12,3

PSPP 77 475,1 67 175,3 75 599,0 78 750,9

PEPSPP 48 753,9 41 577,1 46 009,7 45 638,2

Sous‑total 126 229,0 108 752,4 121 630,8 124 411,5
     

Total 229 355,0 198 484,2 212 653,6 217 010,2

 

arrivés à échéance dans le courant de l’année 2022. 
Par conséquent, la Banque ne détenait plus aucun 
titre dans ce portefeuille au 31 décembre 2022.

CBPP2 – Second covered bonds purchase 
programme – deuxième programme d’achat 
d’obligations sécurisées

Ce deuxième programme d’achat d’obligations sécu‑
risées en euros, a pris fin le 31 octobre 2012. Tous les 
titres détenus dans le cadre de ce programme sont 
arrivés à échéance dans le courant de l’année 2022. 
Par conséquent, la Banque ne détenait plus aucun 
titre dans ce portefeuille au 31 décembre 2022.

CBPP3 – Third covered bonds purchase 
programme – troisième programme d’achat 
d’obligations sécurisées

Troisième programme d’achat d’obligations sécurisées 
en euros émises par des établissements de crédit de 
la zone euro. Ces achats sont répartis dans l’ensemble 
de la zone euro et réalisés progressivement par la BCE 
et les BCN de l’Euro système sous la forme d’achats sur 
les marchés primaire et secondaire.

Au 31 décembre 2022, la Banque détenait, dans ce 
programme, des obligations sécurisées pour un mon‑
tant de € 6 934,9 millions.

Ventilation des obligations sécurisées du  
premier programme, selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an – 10,0

> 1 an et ≤ 5 ans – –

> 5 ans – –

Total – 10,0

 

Ventilation des obligations sécurisées du  
deuxième programme, selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an – 12,1

> 1 an et ≤ 5 ans – –

> 5 ans – –

Total – 12,1
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SMP – Securities markets programme – 
programme pour les marchés de titres

Ce programme, qui a pris fin le 6  septembre  2012, 
consistait à acquérir des obligations tant privées que 
publiques de la zone euro. Au 31 décembre 2022, la 
Banque détenait, dans ce programme, des titres pour 
un montant de € 38,1 millions.

PSPP – Public sector purchase programme – 
programme d’achat de titres du secteur public

Les achats effectués sur le marché secondaire dans le 
cadre de ce programme ont débuté le 9 mars 2015. 
Au 31 décembre 2022, la Banque détenait des titres 
PSPP, émis par des administrations publiques belges, 
pour un montant de € 77 475,1 millions.

Ventilation des obligations sécurisées du  
troisième programme, selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 1 019,4 1 533,0

> 1 an et ≤ 5 ans 3 705,3 4 257,8

> 5 ans 2 210,2 1 898,7

Total 6 934,9 7 689,5

 

Ventilation des obligations du programme pour  
les marchés de titres, selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 4,9 67,3

> 1 an et ≤ 5 ans 33,2 37,0

> 5 ans – –

Total 38,1 104,3

 

Ventilation des obligations du programme d’achat  
de titres du secteur public, selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 4 999,3 5 732,3

> 1 an et ≤ 5 ans 25 581,5 21 826,1

> 5 ans 46 894,3 48 040,6

Total 77 475,1 75 599,0

 

CSPP – Corporate sector purchase programme – 
programme d’achat de titres du secteur des 
entreprises

Les achats effectués dans le cadre de ce programme 
ont débuté le 8 juin 2016. Au 31 décembre 2022, la 
Banque détenait des titres CSPP, dont les émetteurs 
sont situés dans différents pays européens (BE, LU, NL, 
PT et SK), pour un montant de € 83 463,2 millions.

PECBPP – Pandemic emergency covered bonds 
purchase programme – programme d’achat 
d’urgence face à la pandemie d’obligations 
sécurisées

Les achats effectués sur le marché secondaire dans le 
cadre de ce programme ont débuté en mars  2020. 
Au 31 décembre 2022, la Banque détenait des titres 
PECBPP, pour un montant de € 98,3 millions.

Ventilation des obligations du programme d’achat  
de titres du secteur des entreprises,  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 6 153,5 2 591,4

> 1 an et ≤ 5 ans 35 785,9 29 505,7

> 5 ans 41 523,8 39 869,3

Total 83 463,2 71 966,4

 

Ventilation des obligations sécurisées du programme  
d’achat d’urgence face à la pandémie,  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 7,3 –

> 1 an et ≤ 5 ans 66,4 73,4

> 5 ans 24,6 25,8

Total 98,3 99,2

 



183BNB Rapport 2022 ¡ Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice

PEPSPP – Pandemic emergency public sector 
purchase programme – programme d’achat 
d’urgence face à la pandemie de titres du 
secteur public

Les achats effectués sur le marché secondaire dans le 
cadre de ce programme ont débuté en mars  2020. 
Au 31 décembre 2022, la Banque détenait des titres 
PEPSPP, pour un montant de € 48 753,9 millions.

PECSPP – Pandemic emergency corporate sector 
purchase programme – programme d’achat 
d’urgence face à la pandemie de titres du 
secteur des entreprises

Les achats effectués sur le marché secondaire dans le 
cadre de ce programme ont débuté en mars  2020. 
Au 31 décembre 2022, la Banque détenait des titres 
PECSPP, pour un montant de € 12 591,5 millions.

Autres titres

Portefeuille‑titres en euros, détenu à des fins de 
placement et constitué principalement de fonds 
publics négociables libellés en euros, émis par des 
états membres de l’Union européenne, d’obligations 
émises par certains établissements de crédit de pays 
de la zone euro et garanties par des créances de pre‑
mier ordre (du type Pfandbriefe), d’obligations émises 

Ventilation des titres du secteur public du programme  
d’achat d’urgence face à la pandémie,  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 3 881,2 3 380,8

> 1 an et ≤ 5 ans 17 360,8 14 913,7

> 5 ans 27 511,9 27 715,2

Total 48 753,9 46 009,7

 

Ventilation des titres du secteur des entreprises du  
programme d’achat d’urgence face à la pandémie,  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

≤ 1 an 162,7 108,5

> 1 an et ≤ 5 ans 4 777,9 3 184,8

> 5 ans 7 650,9 7 870,1

Total 12 591,5 11 163,4

 

par des organisations nationales à caractère public 
ainsi que de fonds d’investissement depuis 2019.

Lors de la réévaluation à la clôture du bilan, les plus‑
values non réalisées sur les titres évalués au prix du 
marché s’élevaient à € 18,1 millions.

Composition du portefeuille-titres en euros
(données en fin de période, millions d’euros)

MTM HTM

2022 2021 2022 2021

Titres à revenu fixe – – 1 906,6 2 504,1

Fonds 
d’investissement 1 018,1 913,3 – –

Total 1 018,1 913,3 1 906,6 2 504,1

 

Ventilation des titres à revenu fixe  
selon leur durée résiduelle
(données en fin de période, millions d’euros)

MTM HTM

2022 2021 2022 2021

≤ 1 an – – 665,3 588,5

> 1 an et ≤ 5 ans – – 1 241,3 1 915,6

> 5 ans – – – –

Total – – 1 906,6 2 504,1

 

Valeur des titres à revenu fixe selon le pays  
de l’émetteur
(millions d’euros)

MTM HTM

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Valeur  
comptable

Valeur de  
marché

Belgique – – 636,8 627,7

Allemagne – – 235,1 225,2

Espagne – – 40,3 39,9

France – – 522,8 510,4

Autriche – – 140,5 137,3

Italie – – 20,1 19,9

Pays‑Bas – – 154,1 152,0

Finlande – – 156,9 154,3

Total – – 1 906,6 1 866,7
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NOTE�8.�CRÉANCES�INTRA-EURO�SYSTÈME

Participation au capital de la BCE

Depuis le 1er juillet 2013, le capital souscrit de la BCE 
est de € 10 825 millions. La participation de la Banque 
dans ce capital est passée de 2,5280 % à 2,9630 % 
à partir du 1er  février 2020, à la suite de la sortie de 
la Banque d’Angleterre du SEBC, soit une augmen‑
tation de la participation de € 47,1  millions. Celle‑ci 
a été libérée partiellement par un premier versement 
en 2020 de € 2,6 millions. En 2021, un montant de 
€ 22,2 millions a été libéré. Le solde d’un montant de 
€ 22,3 millions a été libéré en 2022. La participation 
s’élève fin 2022 à € 320,7 millions. La redistribution 
entre les BCN de leurs parts dans les réserves accumu‑
lées de la BCE, à la suite des modifications successives 
de la répartition du capital de la BCE, a porté la parti‑
cipation de la Banque à € 380,6 millions.

Créances sur la BCE au titre des avoirs de 
réserves externes transférés

Cette créance d’un montant de € 1 469,8 millions est 
rémunérée au taux d’intérêt des opérations princi‑
pales de refinancement de l’Euro système, après ajus‑
tement pour tenir compte de la non‑rémunération 
de la composante en or. La Banque gère les réserves 
qu’elle a transférées à la BCE début 1999. Elles appa‑
raissent en hors bilan.

Créances nettes liées à la répartition des billets 
de banque en euros dans l’Euro système

Créances nettes vis‑à‑vis de l’Euro système liées à la 
répartition des billets en euros dans l’Euro système 
(voir les principes comptables et règles d’évaluation 
relatifs à la rubrique « Billets en circulation »). Cette 
position intra‑Euro système rémunérée correspond à la 
différence entre le montant des billets en circulation 
alloué à la Banque et le montant des billets qu’elle a 
mis en circulation.

L’augmentation des billets mis en circulation par la 
Banque a été nettement plus soutenue que celle de 
l’Euro système, ayant entrainé une diminution signifi‑
cative de la créance.

NOTE�9.�AUTRES�ACTIFS

Pièces de la zone euro

Encaisse de pièces en euros de la Banque. Les pièces 
sont mises en circulation par la Banque pour le 
compte du Trésor et portées au crédit du compte de 
celui‑ci. Conformément à la décision de la BCE du 
7 décembre 2021 relative à l’approbation du volume 
de l’émission de pièces (BCE/2021/54), le montant 
maximum des pièces en euros à émettre en  2022 
s’élevait, pour la Belgique, à € 32,0 millions. Comme 
le montant net émis en 2021 a été de € 1 486,3 mil‑
lions, le montant total autorisé pour 2022 s’est élevé à 
€ 1 518,3 millions. Au 31 décembre 2022, le montant 
réellement émis s’élevait à € 1 513,2 millions.

Immobilisations corporelles et incorporelles

En 2022, les investissements en immobilisations cor‑
porelles et incorporelles de la Banque se sont élevés 
au total à € 45,8  millions. Par ailleurs, un montant 
de € 8,6 millions, correspondant à la valeur d’acqui‑
sition d’actifs vendus ou mis hors d’usage, a été 
déduit du compte « Immobilisations corporelles et 
incorporelles ».

Créances nettes liées à la répartition des billets  
de banque en euros dans l ’Eurosystème
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Billets en circulation 52 694,5 51 767,8

Billets mis en circulation  
par la Banque −48 479,3 −44 347,8

Total 4 215,2 7 420,0
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Autres actifs financiers

Conformément à l’article 19, 4° de la loi organique, 
le Comité de direction décide des placements statu‑
taires, après consultation du Conseil de régence. Les 
placements statutaires consistent essentiellement en 
fonds publics négociables, en obligations émises par 
certains établissements de crédit de pays de la zone 
euro garanties par des créances de premier ordre (du 
type Pfandbriefe) et en actions de la BRI.

Le montant net des moins‑values non réalisées sur 
les titres à revenu fixe s’élevait à € 965,4  millions  
au 31 décembre 2022. Lors de l’exercice précédent,  
le montant net des plus‑values non réalisées sur les 
titres à revenu fixe s’élevait à € 366,9 millions.

Ventilation par type de placement
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Titres à revenu fixe 6 990,7 6 863,2

Participations 332,1 332,1

Reverse repurchase agreements 171,0 –

Total 7 493,8 7 195,3

 

Valeur des titres à revenu fixe selon le pays de l’émetteur  
(la valeur de marché est donnée à titre indicatif)
(données en fin de période, millions d’euros)

Valeur comptable Valeur de marché

2022 2021 2022 2021

Belgique 3 128,3 3 559,1 2 600,3 3 767,8

Allemagne 862,2 692,8 780,8 735,3

Espagne 245,9 280,0 245,6 296,3

France 1 117,9 933,2 992,6 981,6

Autriche 138,9 99,9 128,1 111,9

Italie 43,5 52,4 43,9 55,5

Organisations 
internationales 611,8 483,1 513,6 496,4

Pays‑Bas 172,1 132,5 146,0 138,5

Portugal – 50,2 – 55,2

Grèce – 32,3 – 33,8

Finlande 253,0 212,3 225,4 224,5

Autres 417,1 335,4 349,0 333,3

Total 6 990,7 6 863,2 6 025,3 7 230,1

 

Rating des titres à revenu fixe
(valeur comptable en millions d’euros)

AAA

AA+

AA

AA−

A+

A−

BBB

1662

554

1283

3189

10 248 44

Rendement des titres à revenu fixe  
selon leur échéance, au 31 décembre 2022

Échéance

Valeur 
comptable

Volume 
moyen Produits

Rende
ment

(millions d’euros) (en %)

2022 – 144,0 5,2 3,6

2023 512,9 473,1 11,8 2,5

2024 482,9 414,4 9,3 2,2

2025 426,0 408,3 6,4 1,6

2026 336,8 429,9 9,6 2,2

2027 628,2 601,0 6,0 1,0

2028 704,8 704,6 10,4 1,5

2029 523,8 506,0 1,3 0,3

2030 215,1 215,3 0,1 0,0

2031 546,2 533,4 3,0 0,6

2032 352,4 288,4 2,9 1,0

2033 270,8 271,7 1,8 0,7

2034 285,0 286,4 2,4 0,8

2035 427,2 431,6 2,9 0,7

2036 157,9 152,5 1,3 0,9

2037 348,0 320,7 3,5 1,1

2038 321,1 292,2 3,1 1,0

2039 64,4 28,1 0,4 1,5

2040 342,9 372,2 1,6 0,4

2041 37,2 34,1 0,2 0,7

2042 6,9 6,6 0,0 0,7

Résultats  
d’intérêt 6 990,7 6 914,4 83,3 1,2

Résultats  
de transaction 0,5

Total 6 990,7 6 914,4 83,8 1,2
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Écarts de réévaluation sur instruments en hors 
bilan

Différences de réévaluation positives nettes sur les 
opérations à terme en devises et sur taux d’intérêt, 
ainsi que sur les opérations au comptant en devises 
entre la date d’engagement et la date de règlement 
(€ 156,1 millions).

Comptes de régularisation

Ils se subdivisent en :
	¡ charges à reporter (€ 7,1 millions) ;
	¡ produits acquis (€ 2 323,9  millions), essentielle‑

ment des intérêts courus mais non perçus sur titres 
et autres actifs.

Divers

Principalement :
	¡ intérêts à recevoir sur la créance découlant du 

transfert de réserves externes à la BCE et sur la 
créance nette liée à la répartition des billets en 
euros dans l’Euro système (€ 28,7 millions) ;

	¡ créance fiscale (€ 34,9 millions) ;
	¡ créances commerciales (€ 1,3 million) ;
	¡ charges imputées à l’État (€ 8,7 millions).

NOTE�10.�PERTE�DE�L’EXERCICE

Le montant de la perte de l’exercice s’élevait à 
€ 579,6  millions au 31  décembre  2022. Il s’agit en 
partie de la conséquence de la revalorisation des 
portefeuilles d’investissement de la Banque valorisés 
à la valeur de marché. Le facteur qui revêt le plus 
d’importance est cependant le coût de financement 
croissant des portefeuilles de politique monétaire : 

Ventilation des participations
(données en fin de période)

Nombre  
d’actions

Millions  
d’euros

Nombre  
d’actions

Millions  
d’euros

2022 2021

BRI 50 100 329,8 50 100 329,8

SBI 801 2,0 801 2,0

SWIFT 113 0,3 113 0,3

Total 332,1 332,1

 

les charges d’intérêts sur les dépôts que les établisse‑
ments de crédits détiennent auprès de la Banque ont 
augmenté, alors que les actifs, le plus souvent à long 
terme, qui composent ces portefeuilles étaient assortis 
de rendements bas lorsqu’ils ont été acquis.

NOTE�11.�BILLETS�EN�CIRCULATION

Part des billets en euros en circulation dans l’Euro‑
système allouée à la Banque (voir note 8).

NOTE�12.�ENGAGEMENTS�EN�EUROS�ENVERS�
DES�ÉTABLISSEMENTS�DE�CRÉDIT�DE�LA�ZONE�
EURO�LIÉS�AUX�OPÉRATIONS�DE�POLITIQUE�
MONÉTAIRE

Comptes courants 
(y compris les réserves obligatoires)

Comptes en euros des établissements de crédit, des‑
tinés en priorité à remplir les obligations de ceux‑ci 
en matière de réserves obligatoires. Ces obligations 
doivent être respectées en moyenne sur la période 
de constitution, selon le calendrier publié par la BCE. 
Les réserves obligatoires étaient rémunérées au taux 
d’intérêt des opérations principales de refinance‑
ment jusqu’au 20  décembre  2022. Le Conseil des 
 gouverneurs de la BCE a décidé le 27 octobre 2022 
qu’à partir de la période de réserve débutant le 
21 décembre 2022, cette rémunération serait alignée 
sur le taux d’intérêt de la facilité de dépôt.

Les montants placés en comptes courants par les éta‑
blissements de crédit de la zone euro (y compris les 
réserves excédentaires) ont diminué de € 3 293,3 mil‑
liards en  2022 pour atteindre € 218,9  milliards à la 
date de clôture de l’exercice.

Les programmes d’achat décidés par l’Euro système 
et les opérations de refinancement à plus long terme 
ont créé un excès de liquidité qui se retrouve soit en 
comptes courants comme réserves excédentaires, soit 
sur la facilité de dépôt ou en TARGET2 (voir note 19).

Le Conseil des gouverneurs a décidé en sep‑
tembre 2022 de porter la rémunération de la facilité 
de dépôt de zéro p.c. à 0,75  p.c. En conséquence, 
les établissements de crédit ont transféré la majorité 
des réserves excédentaires de leur compte courant 
vers la facilité de dépôt. Le système de rémunération 
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des réserves à deux paliers, dans lequel une partie 
de l’excédent de liquidité détenu par les banques (au 
maximum six fois le montant des réserves obligatoires) 
était rémunéré à zéro p.c., avait déjà pris fin en juil‑
let  2022, au moment de la fin de l’application d’un 
taux négatif à la facilité de dépôt.

En Belgique, les montants placés en comptes courants 
se sont réduits de € 97,2  milliards à € 7,0  milliards 
pour les mêmes raisons que pour l’Euro système.

Facilité de dépôt

La facilité de dépôt permet aux établissements de 
crédit d’effectuer des dépôts auprès de la Banque 
pour 24  heures, à un taux prédéterminé. Ce taux 
est passé progressivement de –0,50 p.c. depuis sep‑
tembre 2019 à 2 p.c. fin décembre 2022.

Les établissements de crédit en Belgique ont fortement 
augmenté leurs dépôts qui passent de € 74,2 milliards 
en  2021 à € 205,4  milliards en  2022. Les montants 
maintenus sur la facilité de dépôt bénéficient depuis 
septembre  2022, comme indiqué plus haut, d’une 
rémunération financièrement plus attractive. De ce 
fait, les établissements de crédit placent en principe 
le maximum de leurs excédents de liquidité en facilité 
de dépôt plutôt que de les laisser sur leurs comptes 
courants sous la forme de réserves excédentaires. Au 
niveau de l’Euro système, le recours à la facilité de 
dépôt est passé de € 779,6 milliards à € 3 778,8 mil‑
liards pour les mêmes raisons.

NOTE�13.�AUTRES�ENGAGEMENTS�EN�EUROS�
ENVERS�DES�ÉTABLISSEMENTS�DE�CRÉDIT�DE�LA�
ZONE�EURO

Opérations de repurchase agreement relatives à la 
gestion des portefeuilles‑titres.

NOTE�14.�ENGAGEMENTS�EN�EUROS�ENVERS�
D’AUTRES�RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Engagements envers des administrations 
publiques

Soldes des comptes courants ouverts au nom de 
l’État et des administrations publiques. À la date du 

bilan, le solde du compte courant du Trésor s’élevait 
à € 3,6 milliards.

Autres engagements

Avoirs en comptes courants détenus principalement 
par des intermédiaires financiers n’ayant pas accès 
aux facilités permanentes.

NOTE�15.�ENGAGEMENTS�EN�EUROS�ENVERS�
DES�NON-RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Comptes courants détenus par des banques cen‑
trales, d’autres banques, des organismes interna‑
tionaux et supranationaux et d’autres titulaires de 
comptes, situés hors de la zone euro. Opérations 
de repurchase agreement relatives à la gestion des 
portefeuilles‑titres.

NOTE�16.�ENGAGEMENTS�EN�DEVISES�ENVERS�
DES�RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Ces repurchase agreements en USD sont liés à la poli‑
tique de placement de la Banque.

NOTE�17.�ENGAGEMENTS�EN�DEVISES�ENVERS�
DES�NON-RÉSIDENTS�DE�LA�ZONE�EURO

Ces repurchase agreements en USD sont liés à la poli‑
tique de placement de la Banque.

NOTE�18.�CONTREPARTIE�DES�DROITS�DE�TIRAGE�
SPÉCIAUX�ALLOUÉS�PAR�LE�FMI

Contre‑valeur des DTS qui devraient être restitués au 
FMI en cas d’annulation de DTS, de liquidation du 
Département des DTS du FMI ou de décision de la 
Belgique de s’en retirer. Cet engagement, à durée 
indéterminée, s’élève à DTS 10 467,7 millions, comme 
au terme de l’exercice précédent (voir note 2).
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NOTE�19.�ENGAGEMENTS�ENVERS�
L’EURO�SYSTÈME

Autres engagements envers l’Eurosystème 
(nets)

Engagement net de la Banque résultant de l’en‑
semble des engagements et créances vis‑à‑vis de 
l’Euro système.

Les soldes intra‑Euro système résultent des paiements 
transfrontaliers réalisés en euros au sein de l’UE et 
réglés en monnaie de banque centrale. La plus grande 
partie de ces transactions sont effectuées par des 
entités privées (établissements de crédit, entreprises 
ou particuliers). Elles sont réglées via le système 
TARGET2 et font apparaître des soldes bilatéraux sur 
les comptes TARGET2 des banques centrales de l’UE. 
Ces soldes bilatéraux sont affectés, quotidiennement, 
à la BCE, chaque BCN n’ayant ainsi qu’une posi‑
tion bilatérale nette unique vis‑à‑vis de la seule BCE. 
La position nette de la Banque nationale de Belgique 
dans TARGET2 vis‑à‑vis de la BCE ainsi que les autres 
engagements envers l’Euro système libellés en euros 
(comme les acomptes sur dividendes versés aux BCN) 
sont présentés au bilan de la Banque sous la forme 
d’une position nette à l’actif ou au passif et figurent 
dans la rubrique « Autres créances sur l’Euro système 
(nettes) » ou « Autres engagements envers l’Euro‑
système (nets) ». Les soldes des BCN hors zone euro 
vis‑à‑vis de la BCE, qui découlent de leur participation 
à TARGET2, figurent dans le poste « Engagements en 
euros envers des non‑résidents de la zone euro ».

Les soldes intra‑Euro système résultant de la répartition 
des billets en euros au sein de l’Euro système figurent 
sous la forme d’un actif net unique dans le poste 
« Créances nettes liées à la répartition des billets de 
banque en euros dans l’Euro système ». Les soldes 
intra‑Euro système résultant du transfert d’avoirs de 
réserve à la BCE par les BCN rejoignant l’Euro système 
sont libellés en euros et enregistrés sous la rubrique 
« Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves 
externes transférés » (voir note 8).

Dans le cadre du programme SURE (Support to miti-
gate Unemployment Risks in an Emergency), l’Union 
européenne a fourni près de € 8,2  milliards à la 
Belgique sous forme de prêts adossés. Conformément 
au Règlement (UE)  2020/672 du Conseil du 
19  mai  2020, l’État belge a ouvert, par l’intermé‑
diaire de la Banque, un compte dédié auprès de la 

BCE pour la gestion de l’assistance financière reçue. 
Les fonds détenus sur ce compte spécial ne servent 
qu’à deux fins : le décaissement et les rembourse‑
ments des intérêts et du principal qui doivent y être 
déposés vingt jours ouvrables TARGET2 avant la date 
d’échéance correspondante. Durant cet intervalle, les 
montants figurent sous la rubrique « Autres créances 
envers l’Euro système (nettes) » ou « Autres engage‑
ments envers l’Euro système (nets) ».

L’engagement net de la Banque vis‑à‑vis de l’Euro‑
système se décompose de la manière suivante :
1. l’engagement vis‑à‑vis de la BCE résultant des 

transferts via TARGET2 (€ 24 441,6 millions) ;
2. l’engagement intra‑Euro système, d’un montant de 

€ 585,0 millions, résultant du mécanisme de mise 
en commun et de répartition du revenu monétaire 
au sein de l’Euro système (voir note 29) ;

3. la créance intra‑Euro système, d’un montant de 
€ 6,8 millions, relative au programme SURE.

NOTE�20.�AUTRES�ENGAGEMENTS

Comptes de régularisation

Charges à imputer (€ 1 050,2 millions) dont les inté‑
rêts courus mais non échus sur engagements et les 
factures à recevoir.

Divers

Notamment :
	¡ réserve indisponible de plus‑values sur or 

(€ 298,9 millions) ;
	¡ dettes fiscales, salariales et sociales 

(€ 203,4 millions) ;
	¡ repurchase agreements du portefeuille de place‑

ments statutaires (€ 171,0 millions) ;

	¡ intérêts dus par la Banque sur sa dette nette 
vis‑à‑vis de la BCE dans le cadre de TARGET2 
(€ 17,6 millions) ;

	¡ dettes commerciales (€ 18,5 millions).

NOTE�21.�PROVISIONS

En conformité avec la politique de mise en réserve et 
de dividende instaurée en 2009 (cf. § 3.2.7.3), et à la 
suite de la création de la réserve disponible, la Banque 
ne constitue pas de provisions générales.
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NOTE�22.�COMPTES�DE�RÉÉVALUATION

Différences de réévaluation positives de change et de 
prix entre la valeur de marché des positions nettes en 
réserves externes et en titres (autres que ceux éva‑
lués au coût amorti) et leur valeur au prix de revient 
moyen.

NOTE�23.�CAPITAL,�FONDS�DE�RÉSERVE�ET�
RÉSERVE�DISPONIBLE

Capital

La Banque n’a pas reçu de déclarations en application 
de l’article 6, § 1er de la loi du 2 mai 2007 relative à 
la publicité des participations importantes dans les 
sociétés cotées en bourse signalant des participations 
égales ou supérieures à 5 % des droits de vote autres 
que celle détenue par l’État.

Fonds de réserve

Le fonds de réserve est en augmentation de € 6,3 mil‑
lions en  2022 à la suite de la hausse des comptes 
d’amortissement sur immobilisations corporelles et 
incorporelles.

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Différences de réévaluation  
positives de change sur :

 ¡ or 12 156,4 11 450,2

 ¡ monnaies étrangères 270,6 243,9

Différences de réévaluation  
positives de prix sur :

 ¡ titres en devises  
(rubriques 2 et 3 de l’actif) 47,3 161,3

 ¡ titres en euros  
(rubriques 4 et 7 de l’actif) 18,1 163,3

Total 12 492,4 12 018,7

 

Représentation du capital
(données en fin de période, nombre d’actions)

2022 2021

Actions nominatives 210 880 210 709

Actions dématérialisées 189 120 189 291

Total 400 000 400 000

 

La partie fiscalement immunisée de la réserve extraor‑
dinaire s’élève à € 18,5 millions.

Réserve disponible

Un montant de € 177,7 millions relatif à la répartition 
bénéficiaire de l’exercice précédent a été affecté à la 
réserve disponible.

À l’expiration du droit d’émission de la Banque, un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité 
à l’État. Cette règle ne s’applique pas à la réserve 
disponible.

3.2.7.5� Commentaires relatifs au compte de 
résultats

NOTE�25.�PRODUIT�NET�D’INTÉRÊT

Pour faire face à une forte inflation, la BCE a relevé à 
plusieurs reprises les taux d’intérêt en 2022. Toutefois, 
certains actifs ayant été négociés dans un contexte de 
taux d’intérêt négatifs (opérations de refinancement 
à plus long terme, autres créances en euros sur des 
établissements de crédit de la zone euro,…) génèrent 
des charges d’intérêt et certains passifs (comptes 
courants, facilité de dépôt,…) génèrent des produits 
d’intérêt.

Évolution des comptes d’amortissement en 2022
(millions d’euros)

Solde au 31‑12‑2021 316,8

Actés +15,0

Repris ou annulés suite à des cessions ou  
désaffectations −8,7

Solde au 31‑12‑2022 323,1

 

Capital, fonds de réserve, réserve disponible et  
affectation du résultat relative
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Capital 10,0 10,0

Fonds de réserve 2 645,4 2 639,0

Réserve disponible 4 755,0 4 577,3

Total avant affectation 7 410,4 7 226,3

Affectation du résultat −580,2 177,7

Total après affectation 6 830,2 7 404,0
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En vue de l’harmonisation dans l’Euro système de la 
présentation des produits/charges d’intérêt liés aux 
actifs et passifs de politique monétaire, les produits et 
charges d’intérêt sont présentés en valeur nette sous 
1.1 « Produits d’intérêt », ou 1.2 « Charges d’intérêt », 

en fonction du signe. Les intérêts sont calculés par 
sous‑rubrique du bilan. Cette approche est également 
suivie pour les autres sous‑rubriques non liées à la 
politique monétaire.

Produits d’intérêt

(données en fin de période)

Produits
Volume  
moyen

Taux  
moyen Produits

Volume  
moyen

Taux  
moyen

(millions d’euros) (en %) (millions d’euros) (en %)

2022 2021

       

Produits d’intérêt des avoirs en euros

Opérations de crédit liées à la politique monétaire 0,0 3,4 0,6 0,0 0,0 0,0

Portefeuilles‑titres en euros détenus à des fins de  
politique monétaire 1 279,1 226 453,5 0,6 984,6 190 810,2 0,5

Autres portefeuilles‑titres en euros 34,9 2 238,3 1,6 67,6 3 132,4 2,2

Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves  
externes transférés 7,3 1 469,8 0,5 0,0 1 469,8 0,0

Créances nettes liées à la répartition des billets  
de banque en euros dans l’Eurosystème 29,0 6 519,8 0,4 0,0 7 333,5 0,0

Placements statutaires  
(titres à revenu fixe, reverse repurchase 
agreements et repurchase agreements) 83,5 6 914,4 1,2 98,8 6 665,5 1,5

Total 1 433,8 243 599,2 0,6 1 151,0 209 411,4 0,5

       

Produits d’intérêt des avoirs externes

Créances liées aux opérations de coopération  
internationale 191,7 15 551,0 1,2 5,2  9 685,9 0,1

Placements en or et en devises 163,0 9 989,2 1,6 114,4 8 860,3 1,3

Total 354,7 25 540,2 1,4 119,6 18 546,2 0,6

       

Produits d’intérêt sur engagements en euros

Comptes de réserve monétaire, facilité de dépôt  
et autres dépôts rémunérés 0,0 0,0 0,0 863,2 221 279,1 0,4

Opérations de repurchase agreement en euros 0,0 1,5 0,0 0,0 0,0 0,0

Total 0,0 1,5 0,0 863,2 221 279,1 0,4

       

Total des produits d’intérêt 1 788,5 2 133,8
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Charges d’intérêt

(données en fin de période)

Charges
Volume  
moyen

Taux  
moyen Charges

Volume  
moyen

Taux  
moyen

(millions d’euros) (en %) (millions d’euros) (en %)

2022 2021

       

Charges d’intérêt sur engagements en euros

Engagements nets vis‑à‑vis de la BCE  
dans le cadre de TARGET2 −41,6 34 931,5 −0,1 0,0 26 666,9 0,0

Comptes de réserve monétaire, facilité de dépôt  
et autres dépôts rémunérés −472,6 243 064,3 −0,2 0,0 0,0 0,0

Total −514,2 277 995,8 −0,2 0,0 26 666,9 0,0

       

Charges d’intérêt sur engagements externes

Engagement en DTS −162,2 13 039,7 −1,2 −4,3 7 756,5 −0,1

Opérations de repurchase agreement  
en monnaies étrangères −83,8 4 110,2 −2,0 −4,3 3 545,6 −0,1

Total −246,0 17 149,9 −1,4 −8,6 11 302,1 −0,1

       

Charges d’intérêt sur avoirs en euros

Opérations de crédit à plus long terme liées  
à la politique monétaire −425,3 84 837,3 −0,5 −867,8 86 859,3 −1,0

Autres créances 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total −425,3 84 837,3 −0,5 −867,8 86 859,3 −1,0

       

Produits revenant intégralement à l’État

Revenu des plus‑values sur or inscrites  
à un compte spécial de réserve indisponible 1 – −3,4

Montant annuel versé à l’État en compensation  
des dépenses supplémentaires découlant  
de la conversion de sa dette consolidée envers  
la Banque en effets librement négociables 2 −24,4 −24,4

Total −24,4 −27,8

       

Total des charges d’intérêt −1 209,9 −904,2

1  Ce revenu est calculé en appliquant au solde moyen, durant l’exercice, du compte de réserve indisponible un taux de rendement  
obtenu en rapportant les produits financiers nets à la différence entre le montant moyen, calculé sur base annuelle, des actifs rentables  
et des passifs rémunérés. La contrepartie du capital, des réserves et des comptes d’amortissement ainsi que leur produit sont exclus  
de ce calcul. Pour l’exercice 2022, le solde moyen du compte de réserve indisponible s’élève à € 298,9 millions, les produits financiers  
nets à € −384,5 millions, le montant moyen des actifs rentables sur base annuelle à € 348,3 milliards et le montant moyen des passifs  
rémunérés sur base annuelle à € 295,1 milliards. En 2022, les produits financiers nets sont négatifs ; aucun revenu n’est dès lors versé  
à l’État au titre de revenu des plus‑values sur or inscrites à un compte spécial de réserve indisponible.

2 Le surcoût pour l’État de cette conversion, qui a eu lieu en 1991, s’élève à la différence entre les 3 % qu’il laissait à la Banque,  
conformément à la règle de partage en vigueur à cette époque, et l’allocation forfaitaire de 0,1 % dont l’État était jusqu’alors redevable sur  
sa dette consolidée envers la Banque. Cette différence appliquée au montant de cette dette, soit 34 milliards de francs donne un montant  
de 986 millions de francs c’est‑à‑dire € 24,4 millions.
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NOTE�26.�RÉSULTAT�NET�DES�OPÉRATIONS�
FINANCIÈRES,�MOINS-VALUES�LATENTES�ET�
PROVISIONS

Plus/moins-values réalisées sur opérations 
financières

Moins-values latentes sur actifs financiers et 
positions de change

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Gains / pertes (−) en capital

sur placements statutaires 0,5 0,1

sur placements

en USD −91,8 12,8

en EUR −1,4 75,6

Gains / pertes (−) de change

sur USD 72,4 19,2

sur autres devises – –

sur DTS −33,1 −16,2

sur or – –

Gains (−) / pertes (+) de  
change revenant à l’État  
(DTS et or) 33,1 16,2

Total −20,3 107,7

 

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Pertes en capital  
sur placements

en USD −324,3 −29,9

en EUR – –

Pertes de change

sur USD – –

sur CNY – –

sur KRW – −0,7

sur DTS – –

sur autres devises – –

Pertes de change à charge  
de l’État (DTS) – –

Total −324,3 −30,6

 

Total des plus/moins values réalisées et des 
moins-values latentes

Pour les placements en dollars, la hausse des taux 
d’intérêt s’est traduite par une forte augmentation 
des pertes en capital réalisées et par une augmenta‑
tion sensible des gains de change.

De même, les plus‑values de réévaluation sur les titres 
en dollars inscrites au passif du bilan sont marginales 
et les moins‑values latentes sur ces mêmes titres ont 
très fortement augmenté.

En outre, à la suite de l’appréciation du dollar, la 
Banque a enregistré des gains de réévaluation plus 
importants qu’au cours de l’exercice antérieur.

Les opérations en DTS se sont traduites par des pertes 
de change réalisées et non réalisées de € 33,1 millions 
mises à charge de l’État.

NOTE�27.�PRODUITS/CHARGES�NETS�DE�
COMMISSION

Commissions (produits)

Commissions perçues par la Banque à titre de rému‑
nération des services prestés en sa qualité d’intermé‑
diaire financier (€ 10,9  millions), dont € 9,4  millions 
relatifs aux opérations de collatéralisation pour la 
politique monétaire. La part prépondérante des pro‑
duits provient des garanties gérées par la Banque dans 
le cadre du Correspondent Central Banking Model 
(CCBM). La diminution par rapport à 2021 des com‑
missions perçues par la Banque se rapporte à la poli‑
tique monétaire.

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Plus / moins‑values réalisées −20,3 107,7

Moins‑values latentes −324,3 −30,6

Total −344,6 77,1

 



193BNB Rapport 2022 ¡ Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice

Commissions (charges)

Commissions payées en rémunération de services fi‑
nanciers rendus à la Banque par des tiers (€ 12,5 mil‑
lions), dont € 9,7 millions liés à la politique monétaire.

Les commissions payées relatives à la politique moné‑
taire sont assez similaires à celles versées en 2021.

NOTE�28.�PRODUITS�DES�ACTIONS�ET�TITRES�DE�
PARTICIPATION

Sur le bénéfice net de la BCE pour 2021, un acompte 
sur dividende de € 5,5 millions avait été versé lors de 
la clôture de l’exercice comptable précédent. Le solde 
de € 1,5  million, correspondant au dividende sur la 
participation de la Banque dans le capital de la BCE, 
a été versé en février 2022.

En 2021, ce poste comprenait également le montant 
dû à la Banque au titre de la distribution provisoire 
du bénéfice de la BCE. En ce qui concerne l’exer‑
cice 2022, le Conseil des gouverneurs, compte tenu 
du résultat financier global de la BCE pour l’année, a 
décidé de conserver le montant total du revenu pro‑
venant des billets en circulation, ainsi que le revenu 
généré par les titres achetés dans le cadre du SMP, 
de l’APP et du PEPP. Par conséquent, aucun montant 
connexe n’était dû à la fin de 2022.

Au titre de l’exercice  2021‑2022, la BRI a versé 
un dividende pour un montant de € 17,5  millions 
(DTS 275  par action). L’an dernier un montant de 
€ 31,3 millions (DTS 520 par action) avait été versé.

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Dividende sur participation BCE 1,5 13,9

Revenus distribués par la BCE – 5,5

Dividendes sur participations  
du portefeuille statutaire 17,5 31,3

Dividendes sur fonds  
d’investissement 24,5 14,7

Total 43,5 65,4
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NOTE�29.�SOLDE�DE�LA�RÉPARTITION�DU�REVENU�MONÉTAIRE

Répartition du revenu monétaire
(données en fin de période, millions d’euros)

Produits (+) / Charges (−)

Résultat
Répartition du  

revenu monétaire
Résultat  

réel

(1) (2) (3) = (1) + (2)

2022

Revenu monétaire mis en commun par la Banque dans l’Eurosystème −846,1

Revenu monétaire alloué à la Banque par l’Eurosystème 260,0

−586,1

    

Postes pris en compte dans le revenu monétaire

Opérations de crédit liées à la politique monétaire −425,8 41,9 −383,9

Portefeuilles‑titres en euros détenus à des fins de politique monétaire 1 279,0 −781,9 497,1

Créances sur la BCE au titre des avoirs de réserves externes transférés 7,3 0,0 7,3

Créances nettes liées à la répartition des billets de banque en euros  
dans l’Eurosystème 29,0 −55,8 −26,8

Engagement net vis‑à‑vis de la BCE dans le cadre de TARGET2 −41,6 117,6 76,0

Comptes de réserve monétaire et facilité de dépôt −482,6 244,8 −237,8

Actifs non identifiables – −152,7 −152,7

365,3 −586,1 −220,8

    

Postes non pris en compte dans le revenu monétaire

Placements nets en or et en devises 79,2 79,2

Créances nettes liées aux opérations de coopération internationale 29,6 29,6

Portefeuilles‑titres et repurchase agreements en euros 34,9 34,9

Portefeuille de placements statutaires 83,5 83,5

Autres créances 0,0 0,0

Dépôts rémunérés non liés à la politique monétaire 10,0 10,0

Produits revenant intégralement à l’État −24,4 −24,4

212,8 212,8

    

Produit net d’intérêt (rubrique 1) 578,1 −586,1 −8,0

    

Résultat net des opérations financières (rubrique 2) 0,0

Révision années antérieures 1,1

−585,0

    

Provision relative aux opérations de politique monétaire –

−585,0
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Le revenu monétaire est réparti entre les BCN de la 
zone euro conformément à la clé de répartition du 
capital libéré (3,64324 % pour la Banque depuis le 
1er février 2020).

L’impact sur le revenu monétaire net alloué découle 
de la structure bilantaire des BCN.

La Banque joue un rôle spécifique dans les pro‑
grammes CSPP et PECSPP, et contribue à l’achat de 
titres d’entreprises pour des montants proportionnel‑
lement plus importants que sa clé dans le capital. En 
outre, le rendement des titres acquis par la Banque 
dans ces portefeuilles est supérieur au taux moyen des 
titres acquis par l’Euro système.

En revanche, la Banque a pu bénéficier d’intérêts per‑
çus sur les titres supranationaux détenus par d’autres 
BCN dans les programmes PSPP et PEPSPP.

Les établissements belges de crédit laissent toujours en 
comptes courants et en facilité de dépôt des volumes 
plus importants, supérieurs à la clé, ce qui conduit à 
répercuter une partie de la charge et contribue à amé‑
liorer le solde de la répartition du revenu monétaire.

Cette rubrique comprend également, le cas échéant, 
la variation de la provision pour risques sur les opéra‑
tions de politique monétaire.

NOTE�30.�AUTRES�PRODUITS

Les récupérations auprès de tiers concernent les pro‑
duits provenant de la livraison de biens et de la presta‑
tion de services dans divers domaines, essentiellement :
	¡ la Centrale des bilans, les Centrales des crédits 

aux particuliers et aux entreprises et le Point de 
contact central (€ 48,9 millions) ;

	¡ le contrôle prudentiel (€ 111,2 millions) ;
	¡ le système de paiement TARGET2 (€ 1,5 million) ;
	¡ le système de liquidation de titres (€ 12,0 millions) ;
	¡ l’internationalisation d’applications informatiques 

(€ 9,3 millions).

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Récupérations auprès de tiers 187,1 175,4

Autres 0,2 20,3

Total 187,3 195,7

 

Conformément à l’article  12bis de la loi organique, 
les frais de fonctionnement de la Banque relatifs au 
contrôle prudentiel des établissements financiers sont 
supportés par lesdits établissements.

En outre, sur la base de l’article 12ter de la loi orga‑
nique, la Banque exécute les missions d’autorité de 
résolution et les frais de fonctionnement qui s’y rap‑
portent sont aussi supportés par les établissements 
concernés.

Les frais de fonctionnement sont calculés annuel‑
lement et imputés aux établissements financiers 
concernés selon les dispositions de l’arrêté royal 
du 17  juillet  2012  modifié par les arrêtés royaux 
du 1er  octobre  2012, du 21  décembre  2013  et du 
5 juillet 2015.

Pour l’exercice 2022, les frais s’élevaient à € 70,2 mil‑
lions pour les banques et les sociétés de bourse et à 
€ 40,3 millions pour les entreprises d’assurance et de 
réassurance.

D’autres organismes soumis au contrôle, comme les 
organismes de compensation, les organismes de li‑
quidation, les sociétés de cautionnement mutuel et 
les sociétés de paiement acquittent une contribution 
forfaitaire dont le montant total s’élevait pour l’exer‑
cice 2022 à € 0,7 million.

NOTE�31.�FRAIS�DE�PERSONNEL

Ces frais comprennent les rémunérations et charges 
sociales du personnel et de la direction, ainsi que les 
jetons de présence des Régents.

NOTE�32.�AUTRES�CHARGES�D’EXPLOITATION

La rubrique comprend notamment les frais admi‑
nistratifs et informatiques (€ 34,2  millions), ceux 
liés à la réparation et à l’entretien des immeubles 
(€ 14,1  millions) et aux travaux et prestations par 
des tiers (€ 28,1  millions). Sont également repris ici 
le précompte immobilier, la TVA non déductible ainsi 
que les taxes régionales, provinciales et communales 
(€ 5,8 millions).
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NOTE�33.�AMORTISSEMENTS�DES�
IMMOBILISATIONS�CORPORELLES�ET�
INCORPORELLES

Les amortissements couvrent les investissements 
ci‑après :

NOTE�34.�SERVICE�DE�PRODUCTION�DES�BILLETS

Sous cette rubrique est inscrit le coût des services par 
les sociétés externes chargées de la production de 
billets au nom de la Banque.

NOTE�35.�AUTRES�CHARGES

Sous cette rubrique est inscrit, le cas échéant, le mon‑
tant immunisé repris sous la réserve extraordinaire 
(voir note 23), conformément à la législation fiscale.

NOTE�36.�IMPÔT�DES�SOCIÉTÉS

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Rénovation d’immeubles 6,6 7,7

Matériel et logiciels informatiques 3,5 4,2

Matériel pour l’Imprimerie – –

Autre matériel et mobilier 4,9 4,1

Total 15,0 16,0

 

Impôt dû
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Impôt sur le résultat de l’exercice – 82,7

Impôt sur le résultat des exercices  
antérieurs −0,5 0,3

Total (1) −0,5 83,0

 

3.2.7.6 Commentaires relatifs à l’affectation 
du�résultat�de�l’exercice�(Note�37)

L’année 2022 a été marquée par une hausse de l’infla‑
tion soudaine et inattendue de sorte que les taux 
d’intérêts ont été relevés à plusieurs reprises, tant en 
Europe qu’aux États‑Unis. Cela a mené à la réalisation 
partielle du risque de taux d’intérêt à propos duquel 
la Banque prévenait dans ses rapports annuels précé‑
dents, ainsi qu’à une baisse des marchés des actions 
et des obligations, combinée à une très forte volatilité. 
Ces éléments combinés ont conduit la Banque à enre‑
gistrer une perte au terme de l’exercice 2022.

Une estimation des risques financiers quantifiables 
est à la base de la détermination du montant mini‑
mum des réserves de la Banque. Tous les risques 
financiers de la Banque sont quantifiés, soit selon la 
méthodologie de l’expected shortfall, pour laquelle 
la Banque utilise des paramètres très prudents en 
matière de distributions, de probabilités et d’horizons 
temporels, soit selon des scenarii/stress tests à long 
terme. Le scénario de base, reflétant les attentes du 
marché,  résultait en 2022 pour la première fois dans 
des pertes. En conséquence, la Banque a adapté la 
méthode de calcul du niveau souhaité des réserves 
pour tenir compte des pertes attendues pour les 
années suivantes et de leur impact sur les réserves.

Dans le scénario de base, qui représente l’environne‑
ment de taux et les attentes du marché à la date de 

Principales disparités
(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Résultat avant impôts −580,1 438,4

Bénéfice exonéré revenant  
à l’État – −122,5

Résultat soumis à l’impôt (2) −580,1 315,9

   

Disparités

Engagements sociaux 6,5 6,3

Déduction pour capital à risque 0,0 0,0

Excédents d’amortissements −1,3 −1,4

Autres 11,6 10,1

Résultat imposable −563,3 330,9

   

Taux d’imposition  
moyen (en %) (1) ÷ (2) 0,0 26,3
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clôture du bilan quant aux évolutions des taux futurs, 
les résultats de la Banque restent sous pression. Si ce 
scénario venait à se concrétiser, ce qui est entouré 
d’une grande incertitude, à composition du bilan 
inchangée, cela entraînerait une perte cumulée d’un 
montant de 10,8 milliards d’euros sur un horizon de 
cinq ans. Si les taux d’intérêt devaient augmenter par 
rapport à ces attentes du marché, cet effet négatif 
s’accentuerait, et inversement en cas de baisse des 
taux d’intérêt. Il est impossible d’effectuer des esti‑
mations suffisamment fiables pour une période plus 
longue que cinq ans, au vu des nombreuses incerti‑
tudes. La Banque, dans ce scénario et à circonstances 
inchangées, n’enregistrerait néanmoins pas de pertes 
substantielles passé cet horizon temporel, et renoue‑
rait avec la rentabilité.

L’estimation du niveau inférieur souhaité pour les 
réserves fin 2022, tient compte à la fois des résultats 
futurs attendus sur base des attentes du marché ainsi 
que d’une estimation des risques financiers auxquels 
la Banque est exposée, et aboutit à un montant 
de l’ordre de 15,2  milliards d’euros, par rapport à 
5,8  milliards d’euros fin  2021. Auparavant, le scé‑
nario de base présentait toujours une prévision de 
bénéfices.

Ce montant de 15,2 milliards d’euros comprend à la 
fois une estimation des résultats attendus pour les 
années suivantes ainsi qu’une estimation des risques, 
sur :
	¡ les portefeuilles‑titres propres de la Banque en 

euros et en devises ;
	¡ les opérations de crédit et les portefeuilles‑titres de 

politique monétaire repris au bilan de la Banque 
dont elle assume seule les risques ;

	¡ les opérations de crédit et les portefeuilles‑titres de 
politique monétaire repris au bilan de toutes les 
BCN de l’Euro système dont le risque est partagé 
entre elles (voir notes 5 et 7 des commentaires des 
comptes annuels).

Les estimations de risque et les projections de résul‑
tats de la Banque sont fortement soumises à une 
série d’incertitudes, notamment quant aux évolutions 
futures du marché et aux éventuelles décisions du 
Conseil des gouverneurs de la BCE en matière de 
politique monétaire. L’incertitude est d’autant plus 
forte que l’horizon examiné est éloigné.

Conformément à la politique de mise en réserve, le 
résultat négatif est d’abord mis à charge de la réserve 
disponible. Ensuite, il est, si nécessaire, couvert par le 
fonds de réserve (millions d’euros) :

1. prélèvement sur la réserve disponible –580,2

2. prélèvement sur le fonds de réserve  –

Conformément à la politique de dividende :

3.  un premier dividende de 1,5 euro par action 
(6 % du capital) est attribué aux actionnaires, 
garanti par le fonds de réserve et la réserve 
disponible 0,6

4.  un second dividende est attribué aux action‑
naires, fixé par le Conseil de régence, à 
concurrence de 50 % minimum du produit 
net des actifs qui forment la contrepartie du 
fonds de réserve et de la réserve disponible. 
Compte tenu du niveau estimé des risques 
à la date de clôture du bilan, aucun second 
dividende n’est attribué pour l’exercice 2022  –

Perte�de�l’exercice� –579,6

3.2.7.7 Commentaires relatifs au hors bilan

NOTE�38.�OPÉRATIONS�À�TERME�EN�DEVISES�ET�
EN�EUROS

Les opérations de swaps de change ont, pour la ma‑
jeure partie, été conclues contre euros. Les créances et 
engagements à terme en monnaies étrangères ont été 
réévalués en euros aux mêmes cours que ceux utilisés 
pour les avoirs en monnaies étrangères au comptant.

(données en fin de période, millions d’euros)

2022 2021

Créances à terme

EUR 7 127,0 6 017,7

USD 991,5 1 053,2

DTS 0,0 26,9

Engagements à terme

EUR 0,0 27,8

USD 4 124,8 3 685,8

JPY 1 073,5 1 020,1

DTS 2 792,0 2 401,6
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Les opérations à terme visent à limiter la position 
nette en devises.

NOTE�39.�OPÉRATIONS�À�TERME�SUR�TAUX�
D’INTÉRÊT�ET�SUR�TITRES�À�REVENU�FIXE

À la clôture de l’exercice, la Banque détenait une 
position nette à l’achat de futures sur titres en dollars 
de € 392,8 millions et de titres du marché monétaire 
américain de € 117,2  millions. Ces opérations s’ins‑
crivent dans la gestion active des portefeuilles.

NOTE�40.�ENGAGEMENTS�POUVANT�DONNER�
LIEU�À�UN�RISQUE�DE�CRÉDIT

Les engagements vis‑à‑vis d’organismes internatio‑
naux reprennent l’engagement souscrit par la Banque 
de prêter DTS 1 050  millions (€ 1 314,3  millions) au 
PRGT.

En 2020, le FMI a décidé de doubler la taille des nou‑
veaux accords d’emprunt qui servent de seconde ligne 
de défense après les quotas et de réduire les prêts 
bilatéraux qui servent de troisième ligne de défense 
pour un montant similaire. Les nouveaux accords 
d’emprunt atteignent depuis le 1er  janvier  2021 un 
montant total de DTS 361  milliards et les prêt bila‑
téraux un montant total de DTS 138 milliards. Cette 
opération a pour objectif de consolider les ressources 
du FMI à un niveau proche de leur niveau historique 
pour les années à venir et de mieux répartir l’effort 
contributif entre les différents membres du FMI. Dans 
ce contexte, la Banque a signé un contrat de prêt 
de DTS 7,99 milliards au titre des nouveaux accords 
d’emprunt pour la période 2021‑2025 et un contrat 
de € 4,3  milliards au titre des prêts bilatéraux. Ces 
prêts remplacent les précédents (qui étaient respecti‑
vement de DTS 3 994,3 millions et € 9 990,0 millions) 
et réduisent légèrement l’exposition de la Belgique 
vis‑à‑vis du FMI. Ils sont garantis par l’État belge et 
sont entrés en vigueur au 1er janvier 2021.

Le montant restant disponible fin  2022 (PRGT, nou‑
veaux accords d’emprunt et prêt bilatéral) s’élève à 
€ 15 067,3 millions. Ces prêts sont garantis par l’État 
belge.

Les engagements vis‑à‑vis d’autres organismes com‑
prennent les garanties que la Banque donne dans 
le cadre des opérations de clearing pour compte 

des établissements de crédit établis en Belgique. En 
contrepartie, la Banque a elle‑même reçu des garan‑
ties de ces mêmes institutions.

Fin 2022, l’encours s’élève à € 763,3 millions.

NOTE�41.�VALEURS�ET�CRÉANCES�CONFIÉES�À�
L’ÉTABLISSEMENT

Les dépôts à découvert comprennent le montant 
nominal des valeurs (certificats de trésorerie, obliga‑
tions linéaires, titres issus de la scission des obligations 
linéaires, billets de trésorerie, certificats de dépôt et 
certains emprunts classiques) inscrites dans le système 
de liquidation de titres et détenues pour compte de 
tiers.

La hausse des dépôts à découvert résulte essentielle‑
ment de l’augmentation des titres émis par les entre‑
prises inscrites dans le système de liquidation de titres 
ainsi que des garanties reçues pour compte d’autres 
banques centrales.

NOTE�42.�CAPITAL�À�LIBÉRER�SUR�
PARTICIPATIONS

Les actions de la BRI détenues par la Banque sont libé‑
rées à concurrence de 25 %. Cette rubrique reprend le 
montant du capital non appelé de DTS 187,9 millions 
(€ 235,2 millions).

Concernant l’augmentation de la participation 
de la Banque dans le capital de la BCE à la suite  
de la sortie de la Banque d’Angleterre du SEBC,  
le  montant restant de € 22,3  millions a été libéré 
le 28 décembre 2022 (voir note 8).

3.2.7.8 Rémunération�du�réviseur�
d’entreprises

La rémunération totale allouée à Mazars Réviseurs 
d’entreprises s’élève à € 110 750. Cette rémunération 
consiste en :
	¡ un montant de € 81 500 pour la mission légale 

du réviseur d’entreprises, dont le contrôle légal 
des comptes annuels et le contrôle limité des 
comptes semestriels ;

	¡ un montant de € 29 250 pour les missions de 
certification à l’intention du réviseur de la BCE.
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En outre, le réviseur d’entreprises n’a perçu aucune 
rémunération pour d’autres missions effectuées pour 
compte de la Banque.

3.2.7.9� Actions judiciaires

Le 27 mai 2022, un actionnaire a intenté une action 
contre la Banque auprès du Tribunal de l’entreprise 
de Bruxelles. Dans le cadre de cette procédure, il 
demande l’annulation des décisions du Conseil de 
régence concernant l’approbation des comptes an‑
nuels et la répartition des bénéfices pour les exer‑
cices 2018, 2019, 2020 et 2021.

La Banque est d’avis que les décisions du Conseil 
de régence concernant l’approbation des comptes 
annuels et la répartition des bénéfices sont tout à fait 
conformes aux règles applicables. Par conséquent, 
elle considère que cette action judiciaire n’est pas 
fondée. Il n’y a pas non plus d’impact quantifiable sur 
le patrimoine, la position financière ou le résultat de la 
Banque. En conséquence, la Banque n’a pas constitué 
de provision pour ce litige.

Il n’y a pas d’autres litiges en cours qui, en raison 
de leur criticité ou de leur matérialité, obligeraient la 
Banque à constituer une provision ou à donner un 
commentaire sous cette rubrique.

3.2.7.10  Événements postérieurs à la date 
de clôture du bilan

Il n’y a pas eu d’événements postérieurs à la date 
de clôture du bilan qui aient influencé de manière 
significative la situation financière et les résultats de 
la Banque au 31 décembre 2022.

La Banque nationale de Croatie (Hrvatska narodna 
banka) est devenue membre de l’Euro système à la 
suite de l’entrée de la Croatie dans la zone euro le 
1er  janvier  2023. Par conséquent, à cette date, elle 
a libéré le reste de sa souscription au capital de la 
BCE. Le dernier ajustement des parts a été effectué le 
1er  février 2020 à la suite du retrait du Royaume‑Uni 
de l’UE.

Clé de répartition pour la souscription au capital  
de la BCE
(pourcentages)

Banques centrales nationales de
à partir du  
1er janvier

à partir du  
1er février

2023 2020

Belgique 2,9630 2,9630

Allemagne 21,4394 21,4394

Estonie 0,2291 0,2291

Irlande 1,3772 1,3772

Grèce 2,0117 2,0117

Espagne 9,6981 9,6981

France 16,6108 16,6108

Croatie 0,6595 –

Italie 13,8165 13,8165

Chypre 0,1750 0,1750

Lettonie 0,3169 0,3169

Lituanie 0,4707 0,4707

Luxembourg 0,2679 0,2679

Malte 0,0853 0,0853

Pays‑Bas 4,7662 4,7662

Autriche 2,3804 2,3804

Portugal 1,9035 1,9035

Slovénie 0,3916 0,3916

Slovaquie 0,9314 0,9314

Finlande 1,4939 1,4939

Sous‑total BCN  
de la zone euro 81,9881 81,3286

Bulgarie 0,9832 0,9832

République Tchèque 1,8794 1,8794

Danemark 1,7591 1,7591

Croatie – 0,6595

Hongrie 1,5488 1,5488

Pologne 6,0335 6,0335

Roumanie 2,8289 2,8289

Suède 2,9790 2,9790

Royaume‑Uni – –

Sous‑total BCN  
hors zone euro 18,0119 18,6714

Total 100,0000 100,0000
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Actif
(milliers d’euros)

2022 2021 2020 2019 2018

1. Avoirs et créances en or 12 473 379 11 767 180 11 287 575 9 900 064 8 195 519

2. Créances en devises sur des non-résidents  
de la zone euro 26 908 048 25 582 833 15 822 963 15 872 290 15 288 762

2.1 Créances sur le FMI 15 917 080 15 337 049 6 950 671 6 595 494 6 402 443

2.2 Comptes auprès de banques, titres, prêts et  
autres actifs en devises 10 990 968 10 245 784 8 872 292 9 276 796 8 886 319

3. Créances en devises sur des résidents  
de la zone euro 284 018 180 721 400 034 474 210 405 191

4. Créances en euros sur des non-résidents  
de la zone euro 24 17 138 376 169 538 1 666 137

5. Concours en euros à des établissements  
de crédit de la zone euro liés aux opérations  
de politique monétaire 48 986 510 87 638 230 81 017 880 19 279 480 22 690 200

5.1 Opérations principales de refinancement 50 000 – – 423 000 –

5.2 Opérations de refinancement à plus long terme 48 936 510 87 638 230 81 017 880 18 856 480 22 690 200

5.3 Cessions temporaires de réglage fin – – – – –

5.4 Cessions temporaires à des fins structurelles – – – – –

5.5 Facilité de prêt marginal – – – – –

5.6 Appels de marge versés – – – – –

6. Autres créances en euros sur des établissements  
de crédit de la zone euro 901 624 434 816 909 600 65 646 17 543

7. Titres en euros émis par des résidents  
de la zone euro 232 279 769 216 071 007 171 031 799 119 704 133 122 199 708

7.1 Titres détenus à des fins de politique 
monétaire 229 355 020 212 653 610 167 023 248 113 918 412 113 574 838

7.2 Autres titres 2 924 749 3 417 397 4 008 551 5 785 721 8 624 870

8. Créances intra-Eurosystème 6 065 549 9 248 186 9 121 199 7 939 450 8 199 806

8.1 Participation au capital de la BCE 380 551 358 324 336 097 328 735 287 101

8.2 Créances sur la BCE au titre des avoirs  
de réserves externes transférés 1 469 828 1 469 828 1 469 828 1 465 002 1 435 911

8.3 Créances nettes liées à la répartition des billets  
de banque en euros dans l’Eurosystème 4 215 170 7 420 034 7 315 274 6 145 713 6 476 794

8.4 Autres créances sur l’Eurosystème (nettes) – – – – –

9. Autres actifs 10 503 476 8 476 908 8 864 955 8 384 276 7 876 801

9.1 Pièces de la zone euro 7 734 8 711 8 009 8 453 8 849

9.2 Immobilisations corporelles et incorporelles 440 936 403 730 412 926 436 525 416 899

9.3 Autres actifs financiers 7 493 799 7 195 259 6 988 312 6 507 559 6 041 445

9.4 Écarts de réévaluation sur instruments  
en hors bilan 156 050 – 90 592 57 050 –

9.5 Comptes de régularisation 2 330 968 837 199 1 360 459 1 358 129 1 399 710

9.6 Divers 73 989 32 009 4 657 16 560 9 898

10. Perte de l’exercice 579 593 – – – –

Total de l’actif 338 981 990 359 399 897 298 594 381 181 789 087 186 539 667

 

3.2.8 Comparaison sur cinq ans

3.2.8.1 Bilan



201BNB Rapport 2022 ¡ Comptes annuels et rapports relatifs à l’exercice

Passif
(milliers d’euros)

2022 2021 2020 2019 2018

1. Billets en circulation 52 694 546 51 767 819 48 084 842 43 190 510 39 870 275

2. Engagements en euros envers des  
établissements de crédit de la zone euro liés  
aux opérations de politique monétaire 212 455 590 171 421 401 145 672 939 45 443 128 59 408 947

2.1 Comptes courants  
(y compris les réserves obligatoires) 7 014 103 97 194 582 97 076 814 36 466 154 23 669 646

2.2 Facilité de dépôt 205 441 487 74 226 819 48 596 125 8 976 974 35 739 301

2.3 Reprises de liquidités en blanc – – – – –

2.4 Cessions temporaires de réglage fin – – – – –

2.5 Appels de marge reçus – – – – –

3. Autres engagements en euros envers des  
établissements de crédit de la zone euro 1 401 357 908 212 1 479 685 301 391 543 628

4. Engagements en euros envers d’autres résidents  
de la zone euro 4 299 060 5 947 992 1 914 597 612 745 379 465

4.1 Engagements envers des  
administrations publiques 3 641 859 5 440 401 1 304 531 80 616 11 355

4.2 Autres engagements 657 201 507 591 610 066 532 129 368 110

5. Engagements en euros envers des  
non-résidents de la zone euro 3 650 731 5 476 602 6 864 942 857 264 8 147 501

6. Engagements en devises envers des  
résidents de la zone euro 2 061 223 2 953 293 2 320 512 3 350 988 710 480

7. Engagements en devises envers des  
non-résidents de la zone euro 2 626 570 1 461 240 1 346 671 654 709 3 219 651

8. Contrepartie des droits de tirage spéciaux  
alloués par le FMI 13 102 434 12 937 044 5 095 493 5 334 574 5 254 592

9. Engagements envers l’Eurosystème 25 019 859 86 357 768 66 198 276 63 974 101 53 192 130

9.1 Engagements liés à l’émission de billets  
à ordre en garantie de certificats de  
dette émis par la BCE – – – – –

9.2 Engagements nets liés à la répartition des  
billets de banque en euros dans l’Eurosystème – – – – –

9.3 Autres engagements envers l’Eurosystème (nets) 25 019 859 86 357 768 66 198 276 63 974 101 53 192 130

10. Autres engagements 1 767 750 568 036 665 831 660 484 706 583

10.1 Écarts de réévaluation sur instruments  
en hors bilan – 24 608 – – 8 994

10.2 Comptes de régularisation 1 050 188 23 892 15 396 41 546 44 542

10.3 Divers 717 562 519 536 650 435 618 938 653 047

11. Provisions – – – 3 146 5 670

11.1 Pour pertes de change futures – – – – –

11.2 Pour constructions nouvelles – – – – –

11.3 Pour risques divers – – – – –

11.4 Relative aux opérations de politique monétaire – – – 3 146 5 670

12. Comptes de réévaluation 12 492 431 12 018 744 11 381 836 10 068 000 8 231 503

13. Capital, fonds de réserve et réserve disponible 7 410 439 7 226 355 6 907 813 6 512 795 6 123 680

13.1 Capital 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

13.2 Fonds de réserve :

Réserve statutaire 1 168 694 1 168 694 1 168 694 1 168 694 1 168 694

Réserve extraordinaire 1 153 603 1 153 603 1 153 603 1 153 603 1 153 600

Comptes d’amortissement des  
immobilisations corporelles et incorporelles 323 139 316 750 328 680 346 288 329 958

13.3 Réserve disponible 4 755 003 4 577 308 4 246 836 3 834 210 3 461 428

14. Bénéfice de l’exercice – 355 391 660 944 825 252 745 562

Total du passif 338 981 990 359 399 897 298 594 381 181 789 087 186 539 667
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(milliers d’euros)

2022 2021 2020 2019 2018

1. Produit net d’intérêt 578 629 1 229 612 1 174 757 1 427 590 1 532 936

1.1 Produits d’intérêt 1 788 508 2 133 819 1 714 322 1 700 539 1 783 670

1.2 Charges d’intérêt −1 209 879 −904 207 −539 565 −272 949 −250 734

2. Résultat net des opérations financières,  
moins‑values latentes et provisions −344 574 77 065 103 866 87 790 −25 090

2.1 Plus / moins-values réalisées  
sur opérations financières −20 278 107 639 111 813 91 854 20 331

2.2 Moins-values latentes sur actifs financiers et  
positions de change −324 296 −30 575 −7 947 −4 064 −45 421

2.3 Dotations / reprises sur provisions – – – – –

3. Produits / charges nets de commission −1 596 592 2 446 −661 −264

3.1 Commissions (produits) 10 940 11 435 10 713 7 217 6 859

3.2 Commissions (charges) −12 536 −10 843 −8 267 −7 878 −7 123

4. Produits des actions et titres de participation 43 477 65 432 79 958 80 530 66 271

5. Solde de la répartition du revenu monétaire −585 046 −705 627 −325 693 −313 502 −367 648

6. Autres produits 187 327 195 667 171 805 169 788 173 484

7. Frais de personnel −319 980 −301 037 −300 155 −311 572 −326 889

8. Autres charges d’exploitation −105 196 −94 594 −90 194 −101 332 −105 028

9. Amortissements des immobilisations corporelles  
et incorporelles −14 990 −16 024 −18 004 −18 755 −14 791

10. Service de production des billets −18 163 −12 682 −13 563 n. n.

11. Autres charges 0 0 0 −3 637

12. Impôt des sociétés 519 −83 013 −124 279 −194 621 −186 782

Bénéfice / Perte (−) de l’exercice −579 593 355 391 660 944 825 252 745 562

 

3.2.8.2 Compte de résultats
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(euros)

2022 2021 2020 2019 2018

Dividende brut 1,50 138,04 105,77 122,57 138,47

Précompte mobilier 0,45 41,41 31,73 36,77 41,54

Dividende net 1,05 96,63 74,04 85,80 96,93

 

3.2.8.3 Dividende par action
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3.3 Rapport�du�réviseur�d’entreprises�
au Conseil de régence
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3.4 Approbation du Conseil de régence

Après avoir pris connaissance de l’examen par le 
Comité d’audit, le Conseil de régence a approuvé 
le 29  mars 2023 les comptes annuels et le rapport 
de  gestion 2022, et l’affectation du résultat de cet 

exercice. Conformément à l’article 44 des  statuts, 
l’approbation des comptes vaut décharge pour les 
membres du Comité de direction.





4. Annexes

On trouvera ci‑après la Loi organique et la Charte de gouvernance d’entreprise de 
la Banque.

Les Statuts, le Règlement d’ordre intérieur, le Règlement du Comité d’audit, le 
Règlement du Comité de rémunération et de nomination, ainsi que de nombreux 
autres textes législatifs et réglementaires relatifs à la Banque nationale, à ses 
domaines d’action et à son cadre de référence, sont disponibles sur le site internet 
de la Banque.

La Banque s’efforce d’actualiser en permanence les textes publiés sur son site 
internet afin de prendre en compte les modifications récentes.

Annexe�1� �Loi�organique� � 217

Annexe�2� Charte�de�gouvernance�d’entreprise� � 267
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Annexe�1� �Loi�organique 1

Article 1er. – La présente loi règle une matière visée 
à l’article 78 de la Constitution.

Chapitre I – Nature et objectifs

Art. 2. – La Banque  nationale de Belgique, en 
 néerlandais « Nationale  Bank van België », en alle‑
mand « Belgische  Nationalbank », instituée par la loi 
du 5  mai  1850, fait partie intégrante du Système 
 européen de banques centrales, ci‑après dénommé 
SEBC, dont les statuts ont été fixés par le Protocole 
y relatif annexé au Traité instituant l’Union européenne.

En outre, la Banque est régie par la présente loi, par 
ses propres statuts et, à titre supplétif, par les disposi‑
tions sur les sociétés anonymes 2.

Art. 3. – Le siège social de la Banque est fixé à 
Bruxelles.

La Banque établit des sièges d’activité dans les localités 
du territoire de la Belgique où le besoin en est constaté.

Art. 4. – Le capital social de la Banque, d’un montant 
de dix millions d’euros, est représenté par quatre cent 
mille actions, dont deux cent mille, nominatives et 
incessibles, souscrites par l’État belge, et deux cent 
mille nominatives ou dématérialisées. Le capital social 
est entièrement libéré.

Sauf celles appartenant à l’État, les actions peuvent 
être converties en actions nominatives ou en actions 
dématérialisées, sans frais, au gré du propriétaire.

Chapitre II – Missions et opérations

Art. 5. – 1. Afin d’atteindre les objectifs du SEBC et 
d’accomplir ses missions, la Banque peut :

	¡ intervenir sur les marchés de capitaux, soit en ache‑
tant et en vendant ferme (au comptant et à terme), 
soit en prenant et en mettant en pension (opéra‑
tions de cession‑rétrocession), soit en prêtant ou en 
empruntant des créances et des titres négociables, 
libellés en monnaies communautaires ou non com‑
munautaires, ainsi que des métaux précieux ;

	¡ effectuer des opérations de crédit avec des éta‑
blissements de crédit et d’autres intervenants des 
marchés monétaires ou des capitaux sur la base 
d’une sûreté appropriée pour les prêts.

2. La Banque se conforme aux principes généraux des 
opérations d’open market et de crédit définis par la 
BCE, y compris quant à l’annonce des conditions dans 
lesquelles ces opérations sont pratiquées.

Art. 6. – Dans les limites et selon les modalités défi‑
nies par la BCE, la Banque peut en outre effectuer, 
notamment, les opérations suivantes :

1. émettre et racheter ses propres titres d’emprunts ;

2. prendre en dépôt des titres et des métaux précieux, 
se charger de l’encaissement de titres et intervenir pour 
compte d’autrui dans les opérations sur valeurs mobi‑
lières, autres instruments financiers et métaux précieux ;

3. effectuer des opérations sur des instruments sur 
taux d’intérêt ;

1 Loi du 22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque 
nationale de Belgique (coordination officieuse : août 2022).

2 Les dispositions sur les sociétés anonymes ne s’appliquent 
à la Banque nationale de Belgique que :
1. pour les matières qui ne sont réglées ni par les dispositions du 
titre VII de la troisième partie du Traité instituant la Communauté 
européenne et du Protocole sur les statuts du Système européen 
de banques centrales et de la Banque centrale européenne, ni 
par la présente loi du 22 février 1998 ou les statuts de la Banque 
nationale de Belgique ; et
2. pour autant qu’elles n’entrent pas en conflit avec les 
dispositions visées au point 1o. (article 141, § 1er de la loi du 
2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et 
aux services financiers).
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4. effectuer des opérations sur des monnaies étran‑
gères, sur or ou autres métaux précieux ;

5. effectuer des opérations en vue du placement 
et de la gestion financière de ses avoirs en mon‑
naies étrangères et en d’autres éléments de réserves 
externes ;

6. obtenir du crédit à l’étranger et à cette fin consen‑
tir des garanties ;

7. effectuer des opérations relevant de la coopération 
monétaire européenne ou internationale.

Art. 7. – Les créances de la Banque découlant d’opé‑
rations de crédit sont privilégiées sur tous les titres 
que le débiteur détient en compte auprès de la 
Banque ou de son système de compensation de titres, 
comme avoir propre.

Ce privilège a le même rang que le privilège du créan‑
cier gagiste. Il  prime les droits visés par les articles 8, 
alinéa 3, de la loi du 2 janvier 1991 relative au marché 
des titres de la dette publique et aux instruments de 
la politique monétaire, 12, alinéa  4, et 13, alinéa  4, 
de l’arrêté royal no  62  relatif au dépôt d’instruments 
financiers fongibles et à la liquidation d’opérations 
sur ces instruments, coordonné par l’arrêté royal du 
27 janvier 2004, et 471, alinéa 4, du Code des sociétés.

En cas de défaut de paiement des créances de la 
Banque visées au premier alinéa, la Banque peut, 
après mise en demeure envoyée par écrit au débiteur, 
procéder d’office, sans décision judiciaire préalable, à 
la réalisation des titres faisant l’objet de son privilège, 
nonobstant la survenance éventuelle d’une faillite du 
débiteur ou de toute autre situation de concours entre 
créanciers de celui‑ci. La Banque doit s’efforcer de réa‑
liser les titres au prix le plus avantageux et dans les plus 
brefs délais possibles, compte tenu du volume des tran‑
sactions. Le produit de cette réalisation est imputé sur 
la créance en principal, intérêts et frais de la Banque, le 
solde éventuel après apurement revenant au débiteur.

Lorsque la Banque accepte des créances en gage, 
dès que la convention de gage est conclue, mention 
en est faite dans un registre conservé à la Banque 
 nationale de Belgique ou auprès d’un tiers qu’elle 
désigne à cet effet.

Par l’inscription dans ce registre, qui n’est soumis à 
aucune formalité particulière, le gage de la Banque 

 nationale de Belgique acquiert une date certaine et 
devient opposable erga omnes, à l’exception du débi‑
teur de la créance mise en gage.

Le registre ne peut être consulté que par des tiers qui 
envisagent d’accepter un droit (de sûreté) réel sur des 
créances pouvant être prises en gage par la Banque 
 nationale de Belgique. La consultation du registre 
se déroule selon les modalités qui sont fixées par la 
Banque  nationale de Belgique.

En cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, 
telle que détaillée à l’article 3, 5°, de la loi du 15 dé‑
cembre  2004 relative aux sûretés financières et por‑
tant des dispositions fiscales diverses en matière de 
conventions constitutives de sûreté réelle et de prêts 
portant sur des instruments financiers, à charge d’un 
établissement de crédit ayant donné des créances en 
gage à la Banque  nationale de Belgique, les disposi‑
tions suivantes sont d’application :

a) le droit de gage enregistré de la Banque  nationale 
de Belgique sur des créances prime sur toutes les 
sûretés réelles ultérieurement constituées ou conférées 
à des tiers sur les mêmes créances, que les gages sus‑
mentionnés aient ou non été notifiés au débiteur des 
créances gagées et qu’ils aient ou non été reconnus par 
ce dernier ; dans l’éventualité où la Banque  nationale 
de Belgique porte la mise en gage à la connaissance 
du débiteur de la créance gagée, celui‑ci ne peut plus 
effectuer un paiement libératoire qu’entre les mains de 
la Banque  nationale de Belgique ;

b) les tiers acquérant un droit de gage concurrent 
de celui de la Banque  nationale de Belgique, tel que 
décrit au a), sont en tout état de cause tenus de trans‑
mettre sans délai à la Banque  nationale de Belgique les 
sommes qu’ils ont perçues du débiteur de la créance 
gagée à l’issue de l’ouverture d’une procédure d’insol‑
vabilité. La Banque  nationale de Belgique est en droit 
d’exiger le paiement de ces montants, sans préjudice 
de son droit à des dommages et intérêts ;

c) nonobstant toute disposition contraire, la compen‑
sation pouvant engendrer l’extinction en tout ou en 
partie de créances données en gage à la Banque ou 
réalisées par celle‑ci ne peut en aucun cas être invo‑
quée vis‑à‑vis de la Banque ou des tiers acquéreurs en 
cas de réalisation ;

d) l’article 8 de la loi du 15 décembre 2004 relative 
aux sûretés financières et portant des dispositions 
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fiscales diverses en matière de conventions consti‑
tutives de sûreté réelle et de prêts portant sur des 
instruments financiers s’applique par analogie à la 
prise en gage de créances par la Banque  nationale 
de Belgique, les mots « instruments financiers » étant 
remplacés par « créances » ;

e) les dispositions combinées des articles 5 et 40 de la 
Loi hypothécaire ne sont pas d’application.

Art. 8. – § 1er. La Banque veille au bon fonctionne‑
ment des systèmes de compensation, de règlement et 
de paiements et elle s’assure de leur efficacité et de 
leur solidité conformément à la présente loi, aux lois 
et règlements particuliers et, le cas échéant, aux règles 
européennes en la matière.

Elle peut à cette fin effectuer toutes opérations et 
accorder des facilités.

Elle pourvoit à l’application des règlements arrêtés par 
la BCE en vue d’assurer l’efficacité et la solidité des 
systèmes de compensation et de paiements au sein de 
l’Union européenne et avec les États tiers.

§ 2. Dans les matières pour lesquelles elle est compé‑
tente en vertu de cet article, la Banque peut adopter 
des règlements visant à compléter les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables concernant 
des points techniques.

Sans préjudice de la consultation prévue par d’autres 
lois ou règlements, la Banque peut, conformément à 
la procédure de consultation publique, apporter lors 
d’une consultation des explications sur le contenu 
de tout règlement qu’elle envisage d’adopter et les 
publier sur son site web pour observations éventuelles 
de la part des parties intéressées.

Ces règlements ne prennent effet qu’après approba‑
tion par le Roi et publication au Moniteur  belge. Le 
Roi peut apporter des modifications à ces règlements 
ou fixer lui‑même ces règles si la Banque n’a pas 
adopté de règlements.

§ 3. La Banque exerce les compétences qui lui sont 
dévolues par le présent article exclusivement dans 
l’intérêt général. Hormis en cas de fraude ou de faute 
grave, la Banque, les membres de ses organes et son 
personnel ne sont pas civilement responsables de 
leurs décisions, inactions, actes ou comportements 
dans l’exercice de cette mission.

Art. 9. – Sans préjudice des compétences des institu‑
tions et organes des Communautés européennes, la 
Banque exécute les accords de coopération monétaire 
internationale liant la Belgique, conformément aux 
modalités déterminées par des conventions conclues 
entre le Ministre des Finances et la Banque. Elle four‑
nit et reçoit les moyens de paiement et les crédits 
requis pour l’exécution de ces accords.

L’État garantit la Banque contre toute perte et garan‑
tit le remboursement de tout crédit accordé par la 
Banque par suite de l’exécution des accords visés à 
l’alinéa précédent ou par suite de sa participation 
à des accords ou à des opérations de coopération 
monétaire internationale auxquels, moyennant appro‑
bation décidée en Conseil des Ministres, la Banque 
est partie.

Art. 9bis. – Dans le cadre fixé par l’article 105 (2) du 
Traité instituant l’Union européenne et les articles 30 
et  31 du Protocole sur les statuts du Système euro‑
péen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne, la Banque détient et gère les réserves 
officielles de change de l’État belge. Ces avoirs consti‑
tuent un patrimoine affecté aux missions et opéra‑
tions relevant du présent chapitre et aux autres mis‑
sions d’intérêt public confiées par l’État à la Banque. 
La Banque inscrit ces avoirs et les produits et charges 
y afférents dans ses comptes selon les règles visées à 
l’article 33.

Art. 10. – La Banque peut, aux conditions détermi‑
nées par ou en vertu de la loi, et sous réserve de leur 
compatibilité avec les missions relevant du SEBC, être 
chargée de l’exécution de missions d’intérêt public.

Art. 11. – La Banque fait le service du Caissier de 
l’État aux conditions déterminées par la loi.

Elle est, à l’exclusion de tout autre organisme belge 
ou étranger, chargée de la conversion en euros des 
monnaies d’États non participants à l’union monétaire 
ou d’États tiers à l’Union européenne empruntées par 
l’État.

La Banque est informée de tous les projets d’ emprunts 
en devises de l’État, des Communautés et des Régions. 
À la demande de la Banque, le Ministre des Finances 
et la Banque se concertent chaque fois que celle‑ci 
 estime que ces emprunts risquent de nuire à l’effica‑
cité de la politique monétaire ou de change. Les mo‑
dalités de cette information et de cette concertation 
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sont arrêtées dans une convention à conclure entre le 
Ministre des Finances et la Banque, sous réserve de 
l’approbation de cette convention par la BCE.

Art. 12. – § 1er. La Banque contribue à la stabilité du 
système financier. À  cette fin et conformément aux 
dispositions prévues au Chapitre  IV/3, elle veille no‑
tamment à la détection, à l’évaluation et au suivi des 
différents facteurs et évolutions susceptibles d’affecter 
la stabilité du système financier, elle détermine, par 
voie de recommandations, les mesures que les diverses 
autorités concernées devraient mettre en œuvre aux 
fins de contribuer à la stabilité du système finan‑
cier dans son ensemble, notamment en renforçant la 
robustesse du système financier, en prévenant la surve‑
nance de risques systémiques et en limitant les effets 
d’éventuelles perturbations, et elle adopte les mesures 
relevant de ses compétences ayant cette finalité.

La Banque bénéficie, pour toutes les décisions et 
opérations prises dans le cadre de sa contribution à la 
stabilité du système financier, du même degré d’indé‑
pendance que celui consacré par l’article 130 du Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne.

§ 2. La Banque peut en outre être chargée de la 
collecte d’informations statistiques ou de la coopéra‑
tion internationale afférentes à toute mission visée à 
l’article 10.

Art. 12bis. – § 1er. La Banque exerce le contrôle des 
établissements financiers conformément à la présente 
loi et aux lois particulières qui régissent le contrôle de 
ces établissements ainsi qu’aux règles européennes 
régissant le Mécanisme de surveillance unique.

§ 2. Dans les domaines du contrôle relevant de sa 
compétence, la Banque peut prendre des règlements 
complétant les dispositions légales ou réglementaires 
sur des points d’ordre technique.

Sans préjudice de la consultation prévue dans d’autres 
lois ou règlements, la Banque peut, conformément 
à la procédure de consultation ouverte, exposer 
le contenu de tout règlement qu’elle envisage de 
prendre dans une note consultative et publier celle‑ci 
sur son site internet en vue de recueillir les commen‑
taires éventuels des parties intéressées.

Ces règlements ne sortissent leurs effets qu’après leur 
approbation par le Roi et leur publication au Moniteur 
belge. Le Roi peut apporter des modifications à ces 

règlements ou établir Lui‑même les règles qu’Il déter‑
mine si la Banque n’a pas pris de règlement.

§ 3. La Banque exerce sa mission de contrôle exclusi‑
vement dans l’intérêt général. La Banque, les membres 
de ses organes et les membres de son personnel 
n’encourent aucune responsabilité civile en raison de 
leurs décisions, non‑ interventions, actes ou comporte‑
ments dans l’exercice de la mission légale de contrôle 
de la Banque, sauf en cas de dol ou de faute lourde.

§ 4. Les frais de fonctionnement de la Banque qui 
ont trait au contrôle visé au paragraphe 1er sont sup‑
portés par les établissements soumis à son contrôle, 
selon les modalités fixées par le Roi.

La Banque peut charger l’Administration générale de 
la perception et du recouvrement du service public 
fédéral Finances du recouvrement des contributions 
impayées.

Art. 12ter. – § 1er. La Banque exerce les missions de 
l’autorité de résolution habilitée à appliquer les ins‑
truments de résolution et à exercer les pouvoirs de 
résolution conformément à la loi du 25  avril  2014 
relative au statut et au contrôle des établissements de 
crédit et des sociétés de bourse.

§ 2. Les frais de fonctionnement qui ont trait à la 
mission visée au paragraphe  1er sont supportés par 
les établissements qui font l’objet de la législation 
visée au paragraphe  1er, selon les modalités fixées 
par le Roi.

§ 3. Les dispositions de l’article 12bis, § 3 sont d’ap‑
plication en ce qui concerne la mission visée au 
présent article. En particulier, l’existence d’une faute 
lourde doit être appréciée en tenant compte des 
circonstances concrètes du cas d’espèce, et notam‑
ment de l’urgence à laquelle ces personnes étaient 
confrontées, des pratiques des marchés financiers, 
de la complexité du cas d’espèce, des menaces sur la 
protection de l’épargne et du risque de dommage à 
l’économie nationale.

Art. 12quater. – § 1er. Outre les exceptions prévues 
aux articles  14, paragraphe  5, points  c) et  d), 17, 
paragraphe  3, point  b), 18, paragraphe  2, et  20, 
paragraphe 3, du Règlement 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27  avril  2016 relatif à  la 
protection des personnes physiques à l’égard du trai‑
tement des données à caractère personnel et à la libre 
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circulation de ces données, et abrogeant la Directive 
95/46/CE, en vue de garantir les objectifs de l’ar‑
ticle 23, paragraphe 1er, points d), e) et h), du règle‑
ment précité, l’exercice des droits visés aux articles 
12  (transparence des informations et des communi‑
cations et modalités de l’exercice des droits de la per‑
sonne concernée), 13  (informations à fournir lorsque 
les données à caractère personnel sont collectées 
auprès de la personne concernée), 15  (droit d’accès), 
16  (droit de rectification), 19  (obligation de notifica‑
tion en ce qui concerne la rectification ou l’effacement 
de données à caractère personnel ou la limitation du 
traitement), 21 (droit d’opposition) et 34 (communica‑
tion à la personne concernée d’une violation de don‑
nées à caractère personnel) de ce règlement est limité 
entièrement s’agissant des traitements de données à 
caractère personnel visées à l’article 4, paragraphe 1er, 
du même règlement qui sont effectués par la Banque 
en sa qualité de responsable du traitement exerçant 
des missions d’intérêt public, des missions de préven‑
tion et de détection d’infractions pénales, ainsi que 
des missions de contrôle, d’inspection ou de réglemen‑
tation liées à l’exercice de l’autorité publique :

1° en vue de l’exercice de ses missions énumérées 
à l’article 12bis de la présente loi ou de toute autre 
mission de contrôle prudentiel des établissements 
financiers dévolue à la Banque par toute autre dis‑
position du droit national ou européen, lorsque ces 
données n’ont pas été obtenues auprès de la per‑
sonne concernée ;

2° dans le cadre de l’exercice de sa mission d’autorité 
de résolution, telles que visée à l’article  12ter de la 
présente loi, ou de tout autre pouvoir de résolution 
dévolu à la Banque par toute autre disposition du 
droit national ou européen, lorsque ces données n’ont 
pas été obtenues auprès de la personne concernée ;

3° dans le cadre de la mission dévolue à la Banque 
par l’article  8 de la présente loi de veiller au bon 
fonctionnement des systèmes de compensation, de 
règlement et de paiements et de s’assurer de leur 
efficacité et de leur solidité, lorsque ces données n’ont 
pas été obtenues auprès de la personne concernée ;

4° dans le cadre des procédures pour l’imposition 
d’amendes administratives que la Banque mène en 
application des sections  2 et  3 du chapitre  IV/1 de 
la présente loi, ainsi que dans le cadre de l’exercice 
de la faculté qu’a la Banque à cet égard d’imposer 
des astreintes en vertu de la section  3bis du même 

chapitre, pour autant que les données à caractère per‑
sonnel concernées soient liées à l’objet de l’enquête 
ou du contrôle.

Les dérogations visées à l’alinéa  1er, 1°, 2° et 3° 
valent tant que la personne concernée n’a pas, le 
cas échéant, obtenu légalement l’accès au dossier 
administratif la concernant tenu par la Banque et qui 
contient les données à caractère personnel en cause.

§ 2. L’article  5 du Règlement  2016/679  précité ne 
s’applique pas aux traitements de données à caractère 
personnel visés au paragraphe  1er, dans la mesure 
où les dispositions de cet article correspondent aux 
droits et obligations prévus aux articles  12 à  22 de 
ce règlement.

Art. 12quinquies. – Pour autant que la Banque 
ait la qualité d’autorité administrative au sens de 
 l’article 22quinquies de la loi du 11 décembre 1998 re‑
lative à la classification et aux habilitations, attestations 
et avis de sécurité, elle est habilitée à traiter des don‑
nées à caractère personnel concernant des condamna‑
tions pénales et des faits punissables si l’exercice des 
missions qui lui sont conférées en vertu de la loi préci‑
tée du 11 décembre 1998 le nécessite. Les articles 12 à 
22 et l’article 34 du Règlement 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27  avril  2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du trai‑
tement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la Directive 
95/46/CE, ne s’appliquent pas à ces traitements ni à 
d’autres traitements de données à caractère personnel 
que la Banque effectue dans cette qualité si ces trai‑
tements sont nécessaires à l’exercice de ces missions. 
L’article 5 de ce règlement ne s’applique pas non plus 
à ces traitements de données à caractère personnel, 
dans la mesure où les dispositions de cet article corres‑
pondent aux droits et obligations prévus aux articles 12 
à 22 de ce règlement.

Art. 13. – La Banque peut exécuter toutes les opéra‑
tions et prester tous les services qui sont l’accessoire 
ou le prolongement des missions visées par la pré‑
sente loi.

Art. 14. – La Banque peut confier l’exécution de mis‑
sions ne relevant pas du SEBC dont elle est chargée 
ou dont elle prend l’initiative, à une ou plusieurs 
entités juridiques distinctes spécialement constituées 
à cet  effet dans lesquelles la Banque détient une 
participation significative et à la direction desquelles 
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participent un ou plusieurs membres de son Comité 
de direction.

L’autorisation préalable du Roi, sur proposition du 
ministre compétent, est requise si la mission a été 
confiée par la loi à la Banque.

Art. 15. – Abrogé.

Art. 16. – Les entités juridiques visées à l’article  14 
dont la Banque détient le contrôle exclusif sont sou‑
mises au contrôle de la Cour des comptes.

Chapitre III – Organes – 
Composition – Incompatibilités

Art. 17. – Les organes de la Banque sont le gouver‑
neur, le Comité de direction, le Conseil de régence, la 
Commission des sanctions et le Collège de résolution.

Art. 18. – 1. Le gouverneur dirige la Banque, il pré‑
side le Comité de direction et le Collège de résolution.

2. Il  est remplacé, en cas d’empêchement, par le 
 vice‑gouverneur, sans préjudice de l’application de 
l’article 10.2 des statuts du SEBC.

Art. 19. – 1. Le Comité de direction est composé, 
outre le gouverneur qui le préside, de maximum cinq 
directeurs dont l’un porte le titre de  vice‑gouverneur, 
que le Roi lui confère. Le Comité de direction compte 
autant de membres d’expression française que d’ex‑
pression néerlandaise.

2. Le Comité assure l’administration et la gestion de 
la Banque et détermine l’orientation de sa politique.

3. Il  exerce le pouvoir réglementaire dans les cas 
prévus par la loi. Il  fixe, dans des circulaires ou 
recommandations, toutes les mesures visant à clarifier 
 l’application des dispositions légales ou réglemen‑
taires dont la Banque contrôle l’application.

4. Il  décide du placement du capital, des réserves 
et comptes d’amortissement après consultation du 
Conseil de régence et sans préjudice des règles déter‑
minées par la BCE.

5. Il  statue sur toutes les affaires qui ne sont pas 
expressément réservées à un autre organe par la loi, 
les statuts ou le règlement d’ordre intérieur.

6. Il fournit des avis aux différentes autorités exer‑
çant un pouvoir législatif ou réglementaire sur tout 
projet d’acte législatif ou réglementaire qui concerne 
les missions de contrôle dont la Banque est ou serait 
chargée.

7. Il peut statuer par voie de procédure écrite ou au 
moyen de techniques de télécommunication permet‑
tant une délibération interactive, selon les modalités 
précisées dans le règlement d’ordre intérieur de la 
Banque.

Art. 20. – 1. Le Conseil de régence se compose du 
gouverneur, des directeurs et de quatorze régents. 
Il  compte autant de régents d’expression française 
que d’expression néerlandaise.

Au moins un tiers des membres du Conseil de régence 
est de sexe différent de celui des autres membres. 
Pour l’application de cette disposition, le nombre 
minimum requis de ces membres de sexe différent est 
arrondi au nombre entier le plus proche.

2. Le Conseil procède à des échanges de vues sur 
les questions générales relatives à la Banque, à la 
politique monétaire et à la situation économique 
du pays et de l’Union européenne, à la politique 
de contrôle à l’égard de chacun des secteurs sou‑
mis au contrôle de la Banque, à l’évolution dans le 
domaine du contrôle sur les plans belge, européen et 
international, ainsi que, en général, à toute évolution 
concernant le  système financier soumis au contrôle 
de la Banque, sans être compétent pour intervenir 
au niveau opérationnel ou connaître des dossiers 
individuels. Il prend tous les mois connaissance de la 
situation de l’institution.

Il arrête, sur la proposition du Comité de direction, le 
règlement d’ordre intérieur qui comporte les règles 
de base relatives au fonctionnement des organes de 
la Banque ainsi qu’à l’organisation des départements, 
services et sièges d’activité.

3. Le Conseil fixe individuellement le traitement et 
la pension des membres du Comité de direction. 
Ces traitements et pensions ne peuvent comporter de 
participation dans les bénéfices et aucune rémunéra‑
tion quelconque ne peut y être ajoutée par la Banque, 
ni directement ni indirectement.

4. Le Conseil approuve le budget des dépenses ainsi 
que les comptes annuels présentés par le Comité de 
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direction. Il  règle définitivement la répartition des 
bénéfices proposée par le Comité.

5. Le Roi désigne un des régents comme président 
du Conseil de régence. Le président du Conseil de 
régence est indépendant au sens de l’article  526ter 
du Code des sociétés, ressort d’un autre rôle linguis‑
tique que celui du gouverneur et est de sexe différent 
de celui du gouverneur. Lors de la nomination d’un 
nouveau gouverneur, le Roi confirme la désignation 
du président en fonction ou désigne un nouveau 
président.

Le président du Conseil de régence préside les réu‑
nions du Conseil de régence sauf lorsque celui‑ci 
procède à des échanges de vues sur les questions 
générales visées à la première phrase du point 2 du 
présent article. Ces échanges de vues sont présidés 
par le gouverneur.

6. Le Conseil de régence peut statuer par voie de 
procédure écrite ou au moyen de techniques de télé‑
communication permettant une délibération interac‑
tive, selon les modalités précisées dans le règlement 
d’ordre intérieur de la Banque.

Art. 21. – § 1er. Au sein du Conseil de régence est 
constitué un comité d’audit qui comprend trois ré‑
gents désignés par le Conseil de régence. La majorité 
des membres du comité d’audit est indépendante au 
sens de l’article 526ter du Code des sociétés.

Le comité d’audit exerce les compétences consulta‑
tives visées à l’article 21bis et surveille la préparation 
et l’exécution du budget de la Banque.

Le Conseil de régence désigne le président du comité 
d’audit qui est indépendant au sens de l’article 526ter 
du Code des sociétés. Le président du Conseil de ré‑
gence ne peut assurer la présidence du comité d’audit.

§ 2. Au sein du Conseil de régence est constitué 
un comité de rémunération et de nomination qui 
est composé de trois régents désignés par le Conseil 
de régence. La majorité des membres du comité de 
rémunération et de nomination est indépendante au 
sens de l’article 526ter du Code des sociétés.

Le comité de rémunération et de nomination exerce 
les compétences consultatives en matière de rémuné‑
rations et de nominations qui lui sont attribuées par 
le Conseil de régence.

Le gouverneur assiste aux réunions du comité de 
rémunération et de nomination avec voix consultative.

Art. 21bis. – 1. Sans préjudice des missions légales 
des organes de la Banque, et sans préjudice de 
 l’exécution des missions et opérations relevant du 
SEBC et de leur examen par le réviseur d’entreprises, 
le comité d’audit est au moins chargé des missions 
suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

b) suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle  interne 
et de gestion des risques, et de l’audit interne de la 
Banque ;

c) suivi du contrôle légal des comptes annuels, en ce 
compris le suivi des questions et recommandations 
formulées par le réviseur d’entreprises ;

d) examen et suivi de l’indépendance du réviseur 
d’entreprises, en particulier pour ce qui concerne la 
fourniture de services complémentaires à la Banque.

2. Sans préjudice de l’article 27.1 du Protocole sur les 
statuts du Système européen de banques centrales et 
de la Banque centrale européenne et sans préjudice 
de la compétence de présentation du conseil d’entre‑
prise, la proposition du Comité de Direction relative 
à la nomination du réviseur d’entreprises est émise 
sur proposition du comité d’audit. Cette dernière 
est elle‑même transmise au conseil d’entreprise pour 
information. Le comité d’audit donne également son 
avis sur la procédure d’adjudication pour la désigna‑
tion du réviseur d’entreprises.

3. Sans préjudice des rapports ou avertissements du 
réviseur d’entreprises aux organes de la Banque, le 
réviseur d’entreprises fait rapport au comité d’audit 
sur les questions importantes apparues dans l’exercice 
de sa mission de contrôle légal des comptes, en par‑
ticulier les faiblesses significatives du contrôle interne 
au regard du processus d’information financière.

4. Le réviseur d’entreprises :

a) confirme chaque année par écrit au comité d’audit 
son indépendance par rapport à la Banque ;

b) communique chaque année au comité d’audit les 
services additionnels fournis à la Banque ;
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c) examine avec le comité d’audit les risques  pesant 
sur son indépendance, ainsi que les mesures de sau‑
vegarde prises pour atténuer ces risques et qu’il a 
consignées dans les documents d’audit.

5. Le règlement d’ordre intérieur précise les règles de 
fonctionnement du comité d’audit.

Art. 21ter. – § 1er. Il est institué au sein de la Banque 
un Collège de résolution qui est l’organe compétent 
aux fins des missions visées à l’article 12ter.

§ 2. Le Collège de résolution se compose des per‑
sonnes suivantes :

1° le gouverneur ;

2° le  vice‑gouverneur ;

3° le directeur responsable du département en charge 
du contrôle prudentiel des banques et des sociétés de 
bourse ;

4° le directeur responsable du département en charge 
de la politique prudentielle et de la stabilité financière ;

5° le directeur désigné par la Banque comme respon‑
sable de la résolution des établissements de crédit ;

6° Abrogé.

7° le président du comité de direction du Service 
public federal Finances ;

8° le fonctionnaire dirigeant du Fonds de résolution ;

9° 4 membres désignés par le Roi par arrêté délibéré 
en Conseil des Ministres ; et

10° un magistrat désigné par le Roi.

§ 2/1. Le Président de l’Autorité des services et mar‑
chés financiers assiste aux réunions du Collège de 
résolution avec voix consultative.

§ 3. Les personnes visées au paragraphe  2, premier 
alinéa, 9°, sont nommées en fonction de leurs com‑
pétences particulières dans le domaine bancaire et en 
matière d’analyse financière.

Les personnes visées au paragraphe 2, 9° et 10°, sont 
nommées pour un terme de quatre ans renouvelable. 

Elles restent en fonction jusqu’à ce qu’il soit pourvu à 
leur remplacement. Elles ne peuvent être relevées de 
leurs fonctions par les autorités qui les ont nommées 
que si elles ne remplissent plus les conditions néces‑
saires à l’exercice de leurs fonctions ou si elles ont 
commis une faute grave.

§ 4. Le Roi arrête, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres :

1° l’organisation et le fonctionnement du Collège 
de résolution et des services chargés de préparer ses 
travaux ;

2° les conditions dans lesquelles le Collège de réso‑
lution échange des informations avec des tiers, en ce 
compris les autres organes et services de la Banque ; et

3° les mesures pour prévenir tout conflit d’intérêts 
dans le chef des membres du Collège de résolution ou 
entre le Collège de résolution et les autres organes et 
services de la Banque.

§ 5. En cas d’infraction aux dispositions du livre  II, 
titres IV et VIII, du Livre XI et des articles 581 et 588 de 
la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle 
des établissements de crédit et des  sociétés de bourse 
et aux mesures prises en exécution de ceux‑ci, le 
Collège de résolution se substitue au Comité de direc‑
tion pour les besoins de l’application de la section 3 
du Chapitre IV/1 de la présente loi.

Art. 22. – 1. Sauf pour ce qui concerne les mis‑
sions et opérations relevant du SEBC, les missions 
de contrôle visées à l’article  12bis et les missions 
visées à l’article  12 et au Chapitre  IV/3, le Ministre 
des Finances, par l’intermédiaire de son représentant, 
a le droit de contrôler les opérations de la Banque 
et de s’opposer à l’exécution de toute mesure qui 
serait contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de  
l’État.

2. Le représentant du Ministre des Finances assiste 
de plein droit aux réunions du Conseil de régence, 
du comité d’audit et du comité de rémunération et 
de nomination. Sauf pour ce qui concerne les mis‑
sions et opérations relevant du SEBC, les missions 
de contrôle visées à l’article  12bis et les missions 
visées à  l’article  12 et au Chapitre  IV/3, il surveille 
les opérations de la Banque et il suspend et dénonce 
au Ministre des Finances toute décision qui serait 
contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État.
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Si le Ministre des Finances n’a pas statué dans la 
huitaine de la suspension, la décision pourra être 
exécutée.

3. Le traitement du représentant du Ministre des 
Finances est fixé par le Ministre des Finances, de 
concert avec la direction de la Banque et il est sup‑
porté par celle‑ci.

Le représentant du Ministre fait chaque année rapport 
au Ministre des Finances au sujet de sa mission.

Art. 23. – 1. Le gouverneur est nommé par le Roi, 
pour un terme de cinq ans renouvelable. Il  ne peut 
être relevé de ses fonctions par le Roi que s’il ne 
remplit plus les conditions nécessaires à l’exercice de 
ses fonctions ou s’il a commis une faute grave. Il dis‑
pose à l’égard de cette décision du recours prévu à 
l’article 14.2 des statuts du SEBC.

2. Les autres membres du Comité de direction sont 
nommés par le Roi, sur proposition du Conseil de 
régence, pour un terme de six ans renouvelable. Ils 
ne peuvent être relevés de leurs fonctions par le Roi 
que s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires 
à l’exercice de leurs fonctions ou s’ils ont commis une 
faute grave.

3. Les régents sont élus pour un terme de trois ans 
par l’assemblée générale. Leur mandat est renouve‑
lable. Deux régents sont choisis sur proposition des 
organisations les plus représentatives des travailleurs. 
Trois régents sont choisis sur proposition des orga‑
nisations les plus représentatives de l’industrie et du 
commerce, de l’agriculture et des classes moyennes.

Neuf régents sont choisis sur proposition du Ministre 
des Finances.

Les modalités de présentation des candidats à ces 
mandats sont arrêtées par le Roi, après délibération 
en Conseil des Ministres.

4. Abrogé.

Art. 24. – Les régents reçoivent des jetons de pré‑
sence et, s’il y a lieu, une indemnité de déplacement. 
Le montant de ces rémunérations est fixé par le 
Conseil de régence.

Art. 25. – Les membres des Chambres législatives, du 
Parlement européen, des Parlements de communauté 

et de région, les personnes qui ont la qualité de ministre 
ou de secrétaire d’État ou de membre d’un gouverne‑
ment de communauté ou de  région et les membres 
des cabinets d’un membre du gouvernement fédé‑
ral ou d’un gouvernement de communauté ou de 
région ne peuvent remplir les fonctions de gouverneur, 
 vice‑gouverneur, membre du Comité de direction, 
membre de la Commission des sanctions, membre du 
Collège de résolution ou régent. Ces dernières fonc‑
tions prennent fin de plein droit lorsque leur titulaire 
prête serment pour l’exercice des fonctions citées en 
premier lieu ou exerce de telles fonctions.

Art. 26. – § 1er. Le gouverneur, le  vice‑gouverneur 
et les autres membres du Comité de direction ne 
peuvent exercer aucune fonction dans une société 
commerciale ou à forme commerciale ni dans un 
organisme public ayant une activité industrielle, com‑
merciale ou financière. Ils peuvent toutefois, moyen‑
nant l’approbation du Ministre des Finances, exercer 
des fonctions :

1. dans des organismes financiers internationaux, 
institués conformément à des accords auxquels la 
Belgique est partie ;

2. au Fonds de protection des dépôts et des instru‑
ments financiers, à l’Institut de Réescompte et de 
Garantie et à l’Office National du Ducroire ;

3. dans les entités juridiques prévues à l’article 14.

Pour des fonctions et des mandats dans un établis‑
sement soumis au contrôle de la Banque ou dans un 
établissement de droit belge ou de droit étranger éta‑
bli en Belgique ou dans une filiale d’un de ces établis‑
sements et soumis au contrôle de la Banque centrale 
européenne, les interdictions prévues à  l’alinéa  1er 
subsistent pendant un an après leur sortie de charge 
pour le gouverneur, le  vice‑gouverneur et les autres 
membres du comité de direction.

Le Conseil de régence fixe les conditions qui se 
rapportent à la sortie de charge. Il  peut, sur avis du 
Comité de direction, déroger à l’interdiction prévue 
pour la période concernée après la sortie de charge 
lorsqu’il constate l’absence d’influence significative de 
l’activité envisagée sur l’indépendance de la personne 
en question.

§ 2. Les régents ne peuvent être membre des organes 
d’administration, de gestion ou de surveillance d’un 
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établissement soumis au contrôle de la Banque ou 
d’un établissement de droit belge ou de droit étranger 
établi en Belgique ou dans une filiale d’un de ces éta‑
blissements et soumis au contrôle de la Banque cen‑
trale européenne, ni y exercer de fonction dirigeante.

§ 3. Le Conseil de régence arrête, sur proposition du 
Comité de direction, le code de déontologie auquel 
les membres du Comité de direction et les membres 
du personnel de la Banque doivent se conformer, ainsi 
que les mesures de contrôle portant sur le respect de 
ce code. Les personnes chargées du contrôle du res‑
pect de ce code sont tenues au secret professionnel 
prévu à l’article 458 du Code pénal.

Art. 27. – Les mandats des membres du Comité de 
direction et du Conseil de régence prendront fin 
lorsqu’ils auront atteint l’âge de 67 ans accomplis.

Toutefois, moyennant l’autorisation du Ministre des 
Finances, les titulaires pourront achever leur mandat 
en cours. Les mandats des membres du Comité de 
direction peuvent par après encore être prorogés 
pour une durée d’un an renouvelable. Lorsqu’il s’agit 
du mandat du gouverneur, l’autorisation d’achever le 
mandat en cours ou la prorogation sont accordées par 
arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres.

En aucun cas, les titulaires des mandats cités dans 
le présent article, ne pourront demeurer en fonction 
au‑delà de l’âge de 70 ans.

Art. 28. – Le gouverneur transmet au président de la 
Chambre des représentants le rapport annuel visé à 
l’article 284, paragraphe 3 du Traité sur le fonction‑
nement de l’Union européenne, ainsi qu’un rapport 
annuel sur les missions de la Banque en matière de 
contrôle prudentiel des établissements financiers et 
sur ses missions relatives à la contribution à la stabi‑
lité du système financier visées au Chapitre  IV/3. Le 
gouverneur peut être entendu par les commissions 
compétentes de la Chambre des représentants, à 
la demande de ces commissions ou de sa propre 
initiative.

Les communications effectuées en vertu du présent 
article ne peuvent toutefois, en raison de leur contenu 
ou des circonstances, comporter un risque pour la 
stabilité du système financier.

Chapitre IV – Dispositions financières 
et révision des statuts

Art. 29. – Abrogé.

Art. 30. – Les plus‑values réalisées par la Banque 
à l’occasion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or 
contre d’autres éléments de réserves externes sont 
inscrites à un compte spécial de réserve indisponible. 
Elles sont immunisées de tout impôt. Toutefois, si 
certains éléments de réserves externes sont arbitrés 
contre or, la différence entre le prix d’acquisition de 
cet or et le prix moyen d’acquisition de l’encaisse en 
or existante est déduite du montant de ce compte 
spécial.

Le revenu net des actifs formant la contrepartie des 
plus‑values visées à l’alinéa 1er, est attribué à l’État.

Les éléments de réserves externes, acquis à la suite 
des opérations visées à l’alinéa 1er, sont couverts par 
la garantie de l’État, prévue à l’article 9, alinéa 2, de 
la présente loi.

Les modalités d’application des dispositions prévues 
aux alinéas précédents sont réglées par des conven‑
tions à conclure entre l’État et la Banque. Ces conven‑
tions sont publiées au Moniteur belge.

Art. 31. – Le fonds de réserve est destiné :

1. à réparer les pertes sur le capital social ;

2. à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concur‑
rence d’un dividende de six pour cent du capital.

À l’expiration du droit d’émission de la Banque 1, un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité 
à l’État. Les quatre cinquièmes restants sont répartis 
entre tous les actionnaires.

Art. 32. – Les bénéfices annuels sont répartis de la 
manière suivante :

1. un premier dividende de 6 % du capital est attri‑
bué aux actionnaires ;

1 Le droit d’émission comprend celui que la Banque peut exercer 
en vertu de l’article 106 (1) du Traité instituant la Communauté 
européenne (article 141, § 9 de la loi du 2 août 2002 relative 
à la surveillance du secteur financier et aux services financiers).
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2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité 
de direction et fixé par le Conseil de régence est, en 
toute indépendance, attribué au fonds de réserve ou 
à la réserve disponible ;

3. du deuxième excédent, est attribué aux action‑
naires un second dividende, fixé par le Conseil de 
régence, à concurrence de 50 % minimum du produit 
net des actifs qui forment la contrepartie du fonds de 
réserve et de la réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de 
l’impôt des sociétés.

Art. 33. – Les comptes et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de la Banque sont établis :

1. conformément à la présente loi et aux règles 
obligatoires arrêtées en application de l’article  26.4 
du Protocole sur les statuts du Système européen 
de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne ;

2. pour le surplus, selon les règles établies par le 
Conseil de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17  juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrê‑
tés d’exécution sont applicables à la Banque à  l’ex‑
ception des arrêtés pris en exécution des articles  4, 
alinéa 6, et 9, § 2. 1

Art. 34. – La Banque et ses sièges d’activités se 
conforment aux dispositions légales sur l’emploi des 
langues en matière administrative.

Art. 35. – § 1er. Hors le cas où ils sont appelés à 
rendre témoignage en justice en matière pénale, et 
hormis les cas de communications effectuées dans 
le cadre de commissions d’enquêtes parlementaires, 
la Banque, les membres et anciens membres de ses 
organes et de son personnel et les experts auxquels 

elle a recours sont tenus au secret professionnel et 
ne peuvent divulguer à quelque personne ou autorité 
que ce soit les informations confidentielles dont ils ont 
eu connaissance en raison de leurs fonctions.

Les personnes visées à l’alinéa 1er sont exonérées de 
l’obligation prévue à l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle.

Les infractions au présent article sont punies des 
peines prévues par l’article  458 du Code pénal. Les 
dispositions du livre 1er du Code pénal, sans exception 
du Chapitre VII et de l’article 85, sont applicables aux 
infractions au présent article.

Le présent article ne fait pas obstacle au respect par 
la Banque, les membres de ses organes et de son per‑
sonnel de dispositions légales spécifiques en matière 
de secret professionnel, plus restrictives ou non, no‑
tamment lorsque la Banque est chargée de la collecte 
d’informations statistiques ou du contrôle prudentiel.

§ 2. Nonobstant le paragraphe  1er, la Banque peut 
communiquer des informations confidentielles :

1° dans les cas où la communication de telles infor‑
mations est prévue ou autorisée par ou en vertu de 
la loi ;

2° pour dénoncer des infractions pénales aux autori‑
tés judiciaires ;

3° dans le cadre de recours administratifs ou juridic‑
tionnels contre les actes ou décisions de la Banque 
ou dans le cadre de toute autre instance à laquelle la 
Banque est partie ;

4° sous une forme sommaire ou agrégée de façon 
à ce que des personnes physiques ou morales indivi‑
duelles ne puissent pas être identifiées.

La Banque peut rendre publique la décision de dénon‑
cer des infractions pénales aux autorités judiciaires.

§ 3. Dans les limites du droit de l’Union européenne 
et des éventuelles restrictions expressément prévues 
par ou en vertu d’une loi, la Banque peut faire usage 
des informations confidentielles qu’elle détient dans 
le cadre de ses missions légales, pour l’accomplis‑
sement de ses missions visées aux articles  8, 12, 
§ 1er, 12ter, 36/2, 36/3 et de ses missions au sein  
du SEBC.

1 Conformément aux articles 11 et 12 de la loi du 17 juillet 2013 
portant insertion du Livre III « Liberté d’établissement, de 
prestation de service et obligations générales des entreprises », 
dans le Code de droit économique et portant insertion des 
définitions propres au livre III et des dispositions d’application 
de la loi propres au livre III, dans les Livres I et XV du Code 
de droit économique, cette disposition doit être lue comme : 
« Les articles III.82 à III.84, III.86 à III.89 et XV.75 du Code de 
droit économique et leurs arrêtés d’exécution sont applicables 
à la Banque à l’exception des arrêtés pris en exécution des 
articles III.84, alinéa 7, et III.89, § 2. ».
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Art. 35/1. – § 1er. Par dérogation à l’article  35 et 
dans les limites du droit de l’Union européenne, 
la Banque peut communiquer des informations 
confidentielles :

1° Abrogé.

2° dans le cadre de l’exercice de sa mission visée à 
l’article 12ter, § 1er, et aux fins de l’accomplissement 
de cette mission,

a) aux autorités de résolution de l’Union européenne 
et d’autres États membres de l’Espace économique 
européen, ainsi qu’aux autorités d’États tiers char‑
gées de missions équivalentes à celles visées à l’ar‑
ticle 12ter, § 1er ;

b) aux personnes ou autorités visées à l’article 36/14, 
§ 1er, 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 8°, 11°, 18° et 19° ;

c) au Ministre des Finances ;

d) à toute personne, qu’elle soit de droit belge ou 
qu’elle relève d’un droit étranger, lorsque cela s’avère 
nécessaire à la planification ou à la réalisation d’une 
action de résolution, et notamment,

	¡ aux administrateurs spéciaux nommés en vertu 
de l’article  281, § 2, de la loi du 25  avril  2014 
relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit ;

	¡ à l’organe chargé des dispositifs de financement 
pour la résolution ;

	¡ aux auditeurs, comptables, conseillers juridiques et 
professionnels, évaluateurs et autres experts enga‑
gés directement ou indirectement par la Banque, 
une autorité de résolution, un ministère compé‑
tent ou un acquéreur potentiel ;

	¡ à un établissement‑ relais visé à l’article  260 de 
la loi du 25  avril  2014 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit ou à une 
structure de gestion des actifs visée à l’article 265 
de la même loi ;

	¡ aux personnes ou autorités visées à l’article 36/14, 
§ 1er, 6°, 7°, 9°, 10°, 12°, 15° et 20° ;

	¡ aux acquéreurs potentiels de titres ou d’avoirs res‑
pectivement émis ou détenus par l’établissement 
faisant l’objet d’une procédure de résolution ;

e) sans préjudice des points a) à d), à toute personne 
ou autorité investie d’une fonction ou d’une mission 
en vertu de la Directive  2014/59/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un 
cadre pour le redressement et la résolution des établis‑
sements de crédit et des entreprises d’investissement, 
lorsque la communication des informations confiden‑
tielles concernant une personne visée à l’article  1er, 
paragraphe 1er, point a), b), c) ou d) de ladite Directive 
a été préalablement approuvée par cette personne ou 
par l’autorité qui exerce une mission identique à celles 
visées aux articles 12, § 1er et 12ter à l’égard de cette 
personne, lorsque les informations proviennent de 
cette personne ou autorité.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des informa‑
tions confidentielles en vertu du paragraphe 1er qu’à 
la condition qu’elles soient destinées à l’accomplis‑
sement des missions des autorités, organismes ou 
personnes qui en sont les destinataires et que les 
informations soient dans leur chef couvertes par un 
devoir de secret professionnel équivalent à celui prévu 
à l’article  35. En outre, les informations provenant 
d’une autorité d’un autre État membre ne peuvent 
être divulguée à une autorité d’un État tiers qu’avec 
l’accord explicite de cette autorité et, le cas échéant, 
aux seules fins pour lesquelles cette autorité a marqué 
son accord. De même, les informations provenant 
d’une autorité d’un État tiers ne peuvent être divul‑
guées qu’avec l’accord explicite de cette autorité et, 
le cas échéant, aux seules fins pour lesquelles cette 
autorité a marqué son accord.

La Banque ne peut communiquer des informations 
confidentielles en vertu du paragraphe  1er qu’aux 
seules autorités d’État tiers avec lesquelles elle a 
conclu un accord de coopération prévoyant un 
échange d’information.

§ 3. Sans préjudice des dispositions plus sévères 
des lois particulières qui les régissent, les personnes, 
autorités et organismes belges sont tenus au secret 
professionnel prévu à l’article  35 quant aux infor‑
mations confidentielles qu’ils reçoivent de la Banque 
en application du paragraphe  1er et veillent à ce 
que leurs règles internes garantissent le traitement 
confidentiel des informations confidentielles reçues 
de la Banque en application du paragraphe 1er, 2°, 
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par les personnes qui participent au processus de 
résolution.

Art. 35/2. – Par dérogation à l’article 35 et dans les 
limites du droit de l’Union européenne, la Banque 
peut communiquer des informations confidentielles 
à l’Autorité belge de protection des données, dans la 
mesure où ces informations sont nécessaires à l’exer‑
cice des tâches de ladite autorité.

Art. 35/3. – L’article  35 s’applique aux commissaires 
agréés, aux réviseurs d’entreprises et aux experts 
quant aux informations dont ils ont eu connaissance 
en raison des missions qui leur ont été confiées au 
sein des établissements soumis au contrôle de la 
Banque ou au contrôle desquels elle participe, en 
application des articles 12bis et 36/2.

Dans le cadre de l’obligation qui leur incombe de faire 
d’initiative rapport à l’autorité de contrôle dès qu’ils 
constatent des décisions ou des faits qui peuvent 
constituer des violations des lois de contrôle secto‑
rielles, les commissaires agréés en fonction auprès 
d’établissements soumis au contrôle de la Banque ou 
au contrôle desquels elle participe en application des 
articles 12bis et 36/2, sont tenus, lorsqu’ils disposent, 
dans l’exercice de leurs missions, d’éléments concrets 
de mécanismes particuliers au sens de l’article  36/4, 
de les dénoncer à la Banque.

L’alinéa 1er et l’article 86, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 
7 décembre 2016 portant organisation de la profes‑
sion et de la supervision publique des réviseurs d’en‑
treprises ne sont pas applicables aux communications 
d’informations à la Banque qui sont prévues ou auto‑
risées par des dispositions légales ou réglementaires 
régissant les missions de la Banque.

Art. 36. – Le Conseil de régence modifie les statuts 
pour les mettre en concordance avec la présente loi et 
les obligations internationales liant la Belgique.

Les autres modifications statutaires sont adoptées, 
sur la proposition du Conseil de régence, par les trois 
quarts des voix attachées à l’ensemble des actions 
présentes ou représentées à l’assemblée générale des 
actionnaires.

Les modifications des statuts sont soumises à l’appro‑
bation du Roi.

Chapitre IV/1 – Dispositions relatives 
au contrôle des établissements 
financiers

Section 1re – Dispositions générales

Art. 36/1. – Définitions : Pour l’application du présent 
chapitre et du chapitre IV/2, il y a lieu d’entendre par :

1° « la loi du 2  août  2002 » : la loi du 2  août  2002 
relative à la surveillance du secteur financier et aux 
services financiers ;

2° « instrument financier » : un instrument tel que 
défini à l’article 2, 1° de la loi du 2 août 2002 ;

3° « établissement de crédit » : tout établissement visé 
au Livre II et aux Titres Ier et II du Livre III de la loi du 
25  avril  2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et des sociétés de bourse ;

4° « établissement de monnaie électronique » : tout 
établissement visé à l’article  2, 74° de la loi du 
11  mars  2018 relative au statut et au contrôle des 
établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique, à l’accès à l’activité de presta‑
taire de services de paiement et à l’activité d’émission 
de monnaie électronique, et à l’accès aux systèmes 
de paiement ;

5° « entreprise d’investissement ayant le statut de 
société de bourse » : toute entreprise d’investissement 
visée au Livre XII de la loi du 25 avril 2014 relative au 
statut et au contrôle des établissements de crédit et 
des sociétés de bourse agréée en qualité de société 
de bourse ou autorisée à prester des services d’inves‑
tissement qui, s’ils étaient prestés par une entreprise 
d’investissement belge, nécessiteraient l’obtention 
d’un agrément en tant que société de bourse ;

6° « entreprise d’assurance ou de réassurance » : toute 
entreprise visée à l’article 5, alinéa 1er, 1°, ou 2°, de la 
loi du 13 mars 2016 relative au statut et au contrôle 
des entreprises d’assurance ou de réassurance ;

7° abrogé ;

8° « société de cautionnement mutuel » : toute so‑
ciété visée à l’article  57 de la loi‑ programme du 
10  février  1998 pour la promotion de l’entreprise 
indépendante ;
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9° « établissement de paiement » : tout établissement 
visé à l’article 2,  8° de la loi du 11 mars 2018 rela‑
tive au statut et au contrôle des établissements de 
paiement et des établissements de monnaie électro‑
nique, à l’accès à l’activité de prestataire de services 
de paiement et à l’activité d’émission de monnaie 
électronique, et à l’accès aux systèmes de paiement ;

10° « marché réglementé » : tout marché réglementé 
belge ou étranger ;

11° « marché réglementé belge » : un système mul‑
tilatéral, exploité et / ou géré par une entreprise de 
marché, qui assure ou facilite la rencontre –  en son 
sein même et selon ses règles non discrétionnaires – 
de multiples intérêts acheteurs et vendeurs exprimés 
par des tiers pour des instruments financiers, d’une 
manière qui aboutisse à la conclusion de contrats 
portant sur des instruments financiers admis à la 
négociation dans le cadre de ses règles et / ou de ses 
systèmes, et qui est agréé et fonctionne régulièrement 
conformément aux dispositions du Chapitre II de la loi 
du 2 août 2002 ;

12° « marché réglementé étranger » : tout marché 
d’instruments financiers qui est organisé par une 
entreprise de marché dont l’État d’origine est un État 
membre de l’Espace économique européen autre que 
la Belgique et qui a été agréé dans cet État membre 
en qualité de marché réglementé en application du 
Titre III de la Directive 2014/65/UE ;

13° « contrepartie centrale » : une contrepartie cen‑
trale telle que définie à l’article  2,  1), du Règle‑
ment (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4  juillet 2012 sur les produits dérivés de 
gré à gré, les contreparties centrales et les référentiels 
centraux ;

14° abrogé ;

15° « FSMA » : l’Autorité des services et marchés fi‑
nanciers, en allemand « Autorität Finanzielle Dienste 
und Märkte » ;

16° « autorité compétente » : la Banque, la FSMA 
ou l’autorité désignée par chaque État membre en 
application de l’article  67 de la Directive  2014/65/
UE, de l’article  22 du Règlement  648/2012 ou de 
l’article 11 du Règlement 909/2014, à moins que la 
Directive et les Règlements respectifs n’en disposent 
autrement ;

17° « la Directive 2014/65/UE » : la Directive 2014/65/
UE du Parlement européen et du Conseil du 
15  mai  2014 concernant les marchés d’instruments 
financiers et modifiant la directive  2002/92/CE et la 
directive 2011/61/UE ;

18° « CREFS » : le Comité des risques et établisse‑
ments financiers systémiques ;

19° abrogé.

20° « l’Autorité bancaire européenne » : l’Autori‑
té bancaire européenne instituée par le Règlement 
n° 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil 
du 24  novembre  2010 instituant une Autorité eu‑
ropéenne de surveillance (Autorité bancaire euro‑
péenne), modifiant la Décision 716/2009/CE et abro‑
geant la Décision 2009/78/CE de la Commission ;

21° « l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles » : l’Autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles instituée 
par le Règlement 1094/2010 du Parlement  européen 
et du Conseil du 24  novembre  2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance (Autorité euro‑
péenne des assurances et des pensions profession‑
nelles), modifiant la Décision 716/2009/CE et abro‑
geant la Décision 2009/79/CE de la Commission ;

21°/1 « l’Autorité européenne des marchés finan‑
ciers » : l’Autorité européenne des marchés financiers 
instituée par le Règlement  1095/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 24  novembre  2010 ins‑
tituant une Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des marchés financiers), mo‑
difiant la Décision 716/2009/CE et abrogeant la 
Décision 2009/77/CE de la Commission ;

22° « le Règlement  648/2012 » : le Règlement  (UE) 
648/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 
4 juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux ;

23° « contrepartie financière » : une contrepartie telle 
que définie à l’article 2, 8) du Règlement 648/2012 ou 
à l’article 3, 3) du Règlement 2015/2365 ;

24° « contrepartie non financière » : une contrepartie 
telle que définie à l’article 2, 9) du Règlement 648/2012 
ou à l’article 3, 4) du Règlement 2015/2365 ;
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25° « dépositaire central de titres » : un dépositaire 
central de titres tel que défini à l’article  2, para‑
graphe 1er, 1) du Règlement 909/2014 ;

26° « le Règlement  909/2014 » : le Règlement  (UE) 
909/2014 du Parlement européen et du Conseil du 
23  juillet  2014 concernant l’amélioration du règle‑
ment de titres dans l’Union européenne et les dépo‑
sitaires centraux de titres, et modifiant les directives 
98/26/CE et 2014/65/UE ainsi que le Règlement  (UE) 
236/2012 ;

27° « le Règlement  2015/2365 » : le Règlement  (UE) 
2015/2365 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 relatif à la transparence des opé‑
rations de financement sur titres et de la réutilisation 
et modifiant le règlement (UE) 648/2012 ;

28° « la loi du 7  avril  2019 » : la loi du 7  avril  2019 
établissant un cadre pour la sécurité des réseaux et 
des systèmes d’information d’intérêt général pour la 
sécurité publique ;

29° « tribunal de l’insolvabilité » : le tribunal de l’in‑
solvabilité visé à l’article I.22, 4°, du Code de droit 
économique ;

30° « la loi du 18 septembre 2017 » : la loi du 18 sep‑
tembre 2017 relative à la prévention du blanchiment 
de capitaux et du financement du terrorisme et à la 
limitation de l’utilisation des espèces ;

31° « Règlement MSU » : Règlement  (UE) 1024/2013 
du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque 
centrale européenne des missions spécifiques ayant 
trait aux politiques en matière de surveillance pruden‑
tielle des établissements de crédit ;

32° « Directive 2015/849 » : la directive (UE) 2015/849 
du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 
relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
 financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) 
648/2012 du Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la Directive 2005/60/CE du Parlement euro‑
péen et du Conseil et la Directive  2006/70/CE de la 
Commission.

Art. 36/2. – § 1. La Banque a pour mission, confor‑
mément à l’article  12bis, aux dispositions du pré‑
sent chapitre et aux lois particulières qui régissent le 
contrôle des établissements financiers, d’assurer le 

contrôle prudentiel des établissements de crédit, des 
entreprises d’investissement ayant le statut de société 
de bourse, des entreprises d’assurances, des entre‑
prises de réassurance, des sociétés de cautionnement 
mutuel, des contreparties centrales, des organismes 
de liquidation, des organismes assimilés à des orga‑
nismes de liquidation, des établissements de paie‑
ment, des établissements de monnaie électronique, 
des dépositaires centraux de titres, des organismes 
de support des dépositaires centraux de titres et des 
banques dépositaires.

S’agissant du contrôle des entreprises d’assurance, 
la Banque désigne au sein du comité de direction 
ou parmi les membres du personnel un représentant 
qui siège avec voix consultative au comité de gestion 
pour les accidents du travail et à certains comités 
techniques auprès de Fedris.

Par dérogation à l’alinéa  1er, le contrôle des socié‑
tés mutualistes visées aux articles  43bis, § 5, et 70, 
§§ 6, 7 et 8, de la loi du 6  août  1990 relative aux 
mutualités et aux unions nationales de mutualités, 
ainsi que de leurs opérations, relève des compétences 
de l’Office de contrôle des mutualités et des unions 
nationales de mutualités.

Dans l’exercice de ses fonctions, la Banque, en sa qua‑
lité d’autorité prudentielle compétente, tient compte 
de la convergence, en matière d’outils de surveillance 
et de pratiques de surveillance, de l’application des 
obligations législatives, réglementaires et administra‑
tives imposées conformément aux Directives euro‑
péennes applicables.

Elle doit, à cet effet :

a) participer aux activités de l’Autorité bancaire euro‑
péenne, de l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles et, le cas échéant, de 
l’Autorité européenne des marchés financiers ;

b) se conformer aux lignes directrices, aux recom‑
mandations, aux normes et aux autres mesures 
convenues par l’Autorité bancaire européenne, par 
l’Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles et, le cas échéant, par l’Autorité 
européenne des marchés financiers et, si elle ne le fait 
pas, en donner les raisons.

Dans l’exercice de ses missions générales, la Banque, 
en sa qualité d’autorité prudentielle compétente, tient 
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dûment compte de l’impact potentiel de ses décisions 
sur la stabilité du système financier dans tous les 
autres États membres concernés et, en particulier, 
dans les situations d’urgence, en se fondant sur les 
informations disponibles au moment considéré.

§ 2. La Banque a également pour mission, conformé‑
ment à l’article 12bis, aux dispositions du présent cha‑
pitre, et dans la mesure définie par l’article 85 de la 
loi du 18 septembre 2017, de contrôler le respect par 
les établissements financiers visés au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, des dispositions légales et réglementaires ou 
de droit européen qui ont pour objet la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchi‑
ment de capitaux et du financement du terrorisme, 
ainsi que du financement de la prolifération des armes 
de destruction massive.

Art. 36/3. – § 1er. Sans préjudice de l’article 36/2, la 
Banque a également pour mission, conformément 
aux articles  12 et 12bis et aux lois particulières qui 
régissent le contrôle des établissements financiers :

1° d’intervenir dans la détection de menaces éven‑
tuelles pour la stabilité du système financier, en par‑
ticulier en procédant au suivi et à l’appréciation des 
évolutions stratégiques et du profil de risque des 
établissements financiers systémiques ;

2° de donner des avis au gouvernement fédéral et 
au parlement fédéral quant aux mesures nécessaires 
ou utiles à la stabilité, au bon fonctionnement et à 
l’efficacité du système financier du pays ;

3° de coordonner la gestion des crises financières ;

4° de contribuer aux missions des institutions, orga‑
nismes et organes européens et internationaux dans 
les domaines décrits aux 1° à 3° et de collaborer 
en particulier avec le Conseil européen du risque 
systémique.

§ 2. La Banque détermine, parmi les établissements 
financiers visés à l’article  36/2, à l’exception des 
établissements de crédit, des sociétés de bourse, des 
établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique et des entreprises d’assurance 
et de réassurance, ceux qui doivent être considérés 
comme systémiques et informe chacun de ces éta‑
blissements. Dès ce moment, ceux‑ci sont tenus de 
communiquer à la Banque le projet de leurs décisions 
stratégiques. La Banque peut, dans un délai de deux 

mois à compter de la réception d’un dossier com‑
plet étayant la décision stratégique, s’opposer à ces 
décisions si elle estime que celles‑ci vont à l’encontre 
d’une gestion saine et prudente de l’établissement 
financier systémique ou sont susceptibles d’affecter 
de façon significative la stabilité du système financier. 
Elle peut utiliser tous les pouvoirs qui lui sont conférés 
par la présente loi et les lois particulières qui régissent 
le contrôle des établissements financiers concernés.

Par décisions stratégiques, on entend les décisions, 
dès lors qu’elles sont d’une certaine importance, qui 
concernent tout investissement, désinvestissement, 
participation ou relation de coopération stratégique 
de l’établissement financier systémique, notamment, 
les décisions d’acquisition ou de constitution d’un 
autre établissement, de constitution d’une joint ven‑
ture, d’établissement dans un autre État, de conclu‑
sion d’accords de coopération, d’apport ou d’acquisi‑
tion d’une branche d’activité, de fusion ou de scission.

La Banque peut préciser les décisions qui sont à consi‑
dérer comme stratégiques et d’une certaine impor‑
tance pour l’application du présent article. Elle publie 
ces précisions.

§ 3. Lorsque la Banque estime qu’un établissement 
financier systémique présente un profil de risque ina‑
déquat ou que sa politique est susceptible d’avoir un 
impact négatif sur la stabilité du système financier, elle 
peut imposer à l’établissement concerné des mesures 
spécifiques, notamment des exigences particulières en 
matière de solvabilité, de liquidité, de concentration 
des risques et de positions de risque.

§ 4. Afin de permettre à la Banque d’exercer les 
compétences prévues par les paragraphes qui précé‑
dent, chaque établissement financier systémique lui 
transmet un exposé des développements concernant 
ses activités, sa position de risque et sa situation 
financière.

La Banque détermine le contenu des informations qui 
doivent lui être transmises ainsi que la fréquence et les 
modalités de cette transmission.

§ 5. Le non‑respect des dispositions du présent article 
est susceptible de donner lieu à l’imposition des 
amendes administratives, des astreintes et des sanc‑
tions pénales prévues par la présente loi et les lois 
particulières applicables aux établissements financiers 
concernés.
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§ 6. La FSMA communique à la Banque les informa‑
tions dont elle dispose et qui sont demandées par 
cette dernière pour l’accomplissement des missions 
visées au présent article.

Art. 36/4. – Dans l’accomplissement de ses missions 
visées aux articles 12bis et 36/2, la Banque ne connaît 
pas des questions d’ordre fiscal. Toutefois, lorsqu’elle 
dispose d’éléments concrets de mécanismes particu‑
liers dans le chef d’un établissement dont elle assure 
ou participe au contrôle, elle les dénonce aux autori‑
tés judiciaires.

Par « mécanisme particulier », on entend un pro‑
cédé qui remplit cumulativement les conditions 
suivantes :

1° il a pour but ou pour effet de rendre possible ou 
de favoriser la fraude fiscale par des tiers ;

2° son initiative procède de l’établissement lui‑même 
ou implique de toute évidence la coopération active 
de l’établissement ou, encore, procède d’une négli‑
gence manifeste de l’établissement ;

3° il implique un ensemble de comportements ou 
d’omissions ;

4° il présente un caractère particulier, c’est‑à‑dire que 
l’établissement sait ou devrait savoir que le méca‑
nisme s’écarte des normes et des usages normaux 
en matière d’opérations bancaires, d’assurances et 
financières.

Art. 36/5. – § 1er. Dans les cas prévus par la loi régis‑
sant la mission en cause, la Banque peut donner, 
par écrit, un accord préalable sur une opération. La 
Banque peut assortir son accord des conditions qu’elle 
juge appropriées.

§ 2. L’accord visé au § 1er lie la Banque sauf :

1° lorsqu’il apparaît que les opérations qu’il vise ont 
été décrites de manière incomplète ou inexacte dans 
la demande d’accord ;

2° lorsque ces opérations ne sont pas réalisées de la 
manière présentée à la Banque ;

3° lorsque les effets de ces opérations sont modifiés 
par une ou plusieurs autres opérations ultérieures 
desquelles il résulte que les opérations visées par 

l’accord ne répondent plus à la description qui en a 
été donnée lors de la demande d’accord ;

4° lorsqu’il n’est pas ou plus satisfait aux conditions 
dont l’accord est assorti.

§ 3. Le Roi règle, sur avis de la Banque, les modalités 
d’application du présent article.

Art. 36/6. – § 1er. La Banque organise et tient à jour 
un site web qui contient tous les règlements, actes 
et décisions qui doivent être publiés dans le cadre de 
ses missions légales en vertu de l’article  12bis, ainsi 
que toutes autres données qu’il apparaît opportun 
à la Banque de diffuser dans l’intérêt de ces mêmes 
missions.

Sans préjudice du mode de publication prescrit par 
les dispositions légales ou réglementaires applicables, 
la Banque détermine les autres modes éventuels de 
publication des règlements, décisions, avis, rapports 
et autres actes qu’elle rend publics.

§ 2. La Banque fournit également sur son site inter‑
net les informations suivantes :

1° outre la législation relative au statut et au contrôle 
des établissements de crédit et des sociétés de bourse 
et la législation relative au statut et au contrôle des 
entreprises d’assurance et de réassurance, ainsi que 
les arrêtés, règlements et circulaires pris en exécution 
ou en application de ces législations ou des règle‑
ments du droit de l’Union européenne relatifs à ces 
matières, un tableau de transposition des dispositions 
des directives européennes relatives à la surveillance 
prudentielle des établissements de crédit et des socié‑
tés de bourse et à la surveillance des entreprises 
d’assurance et de réassurance, indiquant les options 
retenues ;

2° les objectifs du contrôle qu’elle exerce en applica‑
tion des législations visées au  1°, et les fonctions et 
activités exercées à ce titre, en particulier, les critères 
de vérification et les méthodes qu’elle utilise pour 
procéder à l’évaluation visée à l’article  142 de la loi 
du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et des sociétés de bourse, 
y  compris les critères pour l’application du principe 
de proportionnalité visé à l’alinéa 4 dudit article 142, 
et aux articles 318 à 321 de la loi du 13 mars 2016 
relative au statut et au contrôle des entreprises d’assu‑
rance et de réassurance ;
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3° des données statistiques agrégées sur les princi‑
paux aspects relatifs à l’application des législations 
visées au 1° ;

4° toute autre information prescrite par les arrêtés et 
règlements pris en exécution de la présente loi.

Les informations visées à l’alinéa  1er sont publiées 
selon les lignes directrices établies, le cas échéant, 
par la Commission européenne, l’Autorité bancaire 
européenne ou l’Autorité européenne des assurances 
et des pensions professionnelles. La Banque veille à 
actualiser régulièrement les informations fournies sur 
son site internet.

La Banque publie également toutes autres informa‑
tions requises en application des actes du droit de 
l’Union européenne applicables dans le domaine du 
contrôle des établissements de crédit et des sociétés 
de bourse et dans le domaine du contrôle des entre‑
prises d’assurance et de réassurance.

La Banque peut publier, selon les modalités qu’elle 
détermine et dans le respect du droit de l’Union 
européenne, les résultats des tests de résistance 
conduits conformément au droit de l’Union 
européenne.

Art. 36/7. – Toutes les notifications à faire par lettre 
recommandée ou avec accusé de réception par la 
Banque ou par le ministre en vertu des lois et règle‑
ments dont la Banque contrôle l’application, peuvent 
être faites par exploit d’huissier ou par tout autre 
procédé déterminé par le Roi.

Art. 36/7/1. – § 1er. La personne qui a informé la 
Banque de bonne foi d’une infraction supposée 
ou avérée aux lois ou règlements qui régissent le 
statut et le contrôle des établissements financiers 
visés à l’article  36/2, ne peut faire l’objet d’aucune 
action civile, pénale ou disciplinaire ni se voir imposer 
aucune sanction professionnelle, qui serait inten‑
tée ou prononcée en raison du fait qu’elle a pro‑
cédé à ladite communication. Cette communication 
n’est pas considérée comme violant une quelconque 
restriction à la divulgation ou la communication 
d’informations imposée par un contrat ou par une 
disposition légale, réglementaire ou administrative, 
et la responsabilité de la personne ayant procédé 
à une telle communication ne peut être aucune‑
ment engagée en raison d’avoir communiqué cette 
information.

L’alinéa 1er ne bénéficie pas aux avocats qui effectuent 
une communication concernant des informations 
qu’ils ont reçues d’un de leurs clients ou obtenues 
sur un de leurs clients.

§ 2. La Banque préserve le caractère confidentiel de 
l’identité de la personne qui effectue une communica‑
tion visée au § 1er, alinéa 1er. À moins que cette per‑
sonne n’y consente, la Banque rejette toute demande 
de consultation, d’explication ou de communication, 
sous quelque forme que ce soit, d’un document admi‑
nistratif dont apparaît directement ou indirectement 
son identité.

Sans préjudice à l’alinéa 1er, sur demande de la per‑
sonne concernée, la Banque peut assister la personne 
qui a effectué une communication visée au para‑
graphe  1er, alinéa  1er devant les instances adminis‑
tratives ou judiciaires appelés à connaître d’un traite‑
ment ou d’une mesure préjudiciable interdit en vertu 
du paragraphe 3, alinéa 1er, et peut à cette occasion 
en particulier confirmer, le statut d’informateur de la 
personne ayant procédé à la communication dans les 
litiges du travail.

§ 3. Des représailles, une discrimination ou d’autres 
types de traitement ou de mesure préjudiciable en lien 
avec la communication visée au § 1er, alinéa 1er, sont 
interdits à l’égard de toute personne dans une relation 
de travail qui procède à une communication de bonne 
foi, qu’elle soit dans un lien contractuel ou statutaire.

§ 4. En cas de traitement ou de mesure préjudiciable 
pendant une période de douze mois à compter de la 
communication, la charge de la preuve que ce trai‑
tement ou cette mesure n’est pas en lien avec ladite 
communication, incombe à l’employeur, pour autant 
que la personne concernée fournisse des arguments 
raisonnables permettant de penser que le traitement 
préjudiciable constitue des représailles consécutives à 
la communication qu’elle a effectuée.

§ 5. Lorsqu’un employeur, en violation du para‑
graphe 3, met fin à la relation de travail ou modifie 
unilatéralement défavorablement les conditions de 
travail d’une personne qui effectue une communica‑
tion visée au paragraphe  1er, alinéa  1er, la personne 
concernée ou l’organisation représentative à laquelle 
elle est affiliée, peut demander sa réintégration aux 
conditions qui prévalaient avant la rupture de la 
relation de travail ou la modification défavorable des 
conditions de travail. La demande est faite par lettre 
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recommandée dans les trente jours qui suivent la date 
de la notification du congé ou de la modification dé‑
favorable des conditions de travail. L’employeur doit 
prendre position sur cette demande dans un délai de 
trente jours suivant la réception de cette demande de 
réintégration. L’employeur qui réintègre la personne 
concernée aux mêmes conditions, est tenu de com‑
penser les avantages et rémunérations perdues durant 
la période précédant la réintégration.

§ 6. L’employeur qui ne procède pas à une réintégra‑
tion aux mêmes conditions après la demande visée au 
paragraphe 5, est tenu de payer une indemnisation à 
la personne concernée, sans préjudice des indemnités 
dues en cas de rupture du contrat. L’indemnité est 
égale, au choix de la personne concernée, soit à un 
montant forfaitaire correspondant à la rémunération 
totale brute de six mois tous avantages extra légaux 
inclus, soit au préjudice réellement subi. Dans ce der‑
nier cas, la personne concernée doit prouver l’éten‑
due de ce préjudice.

L’employeur est tenu de payer la même indemnisa‑
tion, sans que la demande visée au paragraphe  5 
ne doive être introduite lorsque des représailles, une 
discrimination et d’autres types de traitement ou 
de mesure préjudiciable ont été jugés établis par la 
juridiction compétente comme étant appliqués en 
raison de la communication visée au paragraphe 1er, 
alinéa 1er.

Lorsqu’une mesure ou un traitement préjudiciable en 
violation du paragraphe 3 est adopté après la rupture 
de la relation de travail, la personne qui a effectué 
une communication, visée au § 1er, alinéa 1er, pendant 
la durée des relations de travail, a droit à l’indemni‑
sation visée à l’alinéa 1er, lorsque le traitement ou la 
mesure préjudiciable a été jugé établi par la juridiction 
compétente comme étant appliqué en raison de la 
communication visée au § 1er, alinéa 1er.

§ 7. Sont nulles les dispositions contractuelles, sta‑
tutaires ou contenues dans une convention collective 
de travail qui sont contraires au présent article ou aux 
dispositions prises pour son exécution, ainsi que les 
clauses contractuelles qui prévoient une renonciation 
aux protections conférées par le présent article ou les 
dispositions prises pour son exécution.

Section 2 – Commission des sanctions

Art. 36/8. – § 1er. La Commission des sanctions sta‑
tue sur l’imposition des amendes administratives 
prévues par les lois visées aux articles  8, 12bis 
et 12ter et à l’article 161 de la loi du 11 mars 2018 
relative au statut et au contrôle des établissements 
de paiement et des établissements de monnaie 
électronique, à l’accès à l’activité de prestataire de 
services de paiement et à l’activité d’émission de 
monnaie électronique, et à l’accès aux systèmes de 
paiement.

§ 2. La Commission des sanctions comprend six 
membres désignés par le Roi :

1° un conseiller d’État ou conseiller d’État hono‑
raire, désigné sur proposition du premier président du 
Conseil d’État ;

2° un conseiller à la Cour de cassation ou conseiller 
à la Cour de cassation honoraire, désigné sur propo‑
sition du premier président de la Cour de cassation ;

3° deux magistrats n’étant conseiller ni à la Cour de 
cassation, ni à la cour d’appel de Bruxelles ;

4° deux autres membres.

§ 3. Le président est élu par les membres de la 
Commission des sanctions parmi les personnes men‑
tionnées au § 2, 1°, 2° et 3°.

§ 4. Pendant les trois ans qui précèdent leur nomina‑
tion, les membres de la Commission des sanctions ne 
peuvent avoir fait partie, ni du Comité de direction de 
la Banque, ni du Collège de résolution de la Banque, 
ni du personnel de la Banque, ni du CREFS.

Au cours de leur mandat, les membres ne peuvent ni 
exercer une quelconque fonction ou un quelconque 
mandat dans un établissement soumis au contrôle 
de la Banque ou dans une association professionnelle 
représentant des établissements soumis au contrôle 
de la Banque, ni fournir des services au profit d’une 
association professionnelle représentant des établisse‑
ments soumis au contrôle de la Banque.

§ 5. Le mandat des membres de la Commission des 
sanctions est de six ans, renouvelable. À  défaut de 
renouvellement, les membres restent en fonction 
jusqu’à la première réunion de la Commission des 
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sanctions dans sa nouvelle composition. Les membres 
ne peuvent être relevés de leurs fonctions par le Roi 
que s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires 
à l’exercice de leurs fonctions ou s’ils ont commis une 
faute grave.

En cas de vacance d’un siège de membre de la 
Commission des sanctions, pour quelque cause que 
ce soit, il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir.

§ 6. La Commission des sanctions peut décider vala‑
blement lorsque deux de ses membres et son pré‑
sident sont présents et en mesure de délibérer. En cas 
d’empêchement de son président, elle peut décider 
valablement lorsque trois de ses membres sont pré‑
sents et en mesure de délibérer.

Les membres de la Commission des sanctions ne 
peuvent délibérer dans une affaire dans laquelle ils 
ont un intérêt personnel susceptible d’exercer une 
influence sur leur opinion.

§ 7. Le Roi fixe, de concert avec la direction de 
la Banque, le montant de l’indemnité allouée au 
Président et aux membres de la Commission des 
sanctions en fonction des dossiers pour lesquels ils 
auront délibéré.

§ 8. La Commission des sanctions arrête son règle‑
ment d’ordre intérieur et ses règles de déontologie.

Section 3 – Règles de procédure pour 
l’imposition d’amendes administratives

Art. 36/9. – § 1er. Lorsque la Banque constate, dans 
l’exercice de ses missions légales en vertu des ar‑
ticles 8, 12bis ou 12ter, qu’il existe des indices sérieux 
de l’existence d’une pratique susceptible de donner 
lieu à l’imposition d’une amende administrative, ou 
lorsqu’elle est saisie d’une telle pratique sur plainte, 
le Comité de direction décide de l’ouverture d’une 
instruction et en charge l’auditeur. L’auditeur instruit 
à charge et à décharge.

L’auditeur est désigné par le Conseil de régence parmi 
les membres du personnel de la Banque. Il bénéficie 
d’une totale indépendance dans l’exercice de sa mis‑
sion d’auditeur.

Aux fins d’accomplir sa mission, l’auditeur peut 
exercer tous les pouvoirs d’investigation confiés à la 

Banque par les dispositions légales et règlementaires 
régissant la matière concernée. Il  est assisté dans 
la conduite de chaque enquête par un ou plusieurs 
membres du personnel de la Banque qu’il choisit 
parmi les membres du personnel désignés à cet effet 
par le Comité de direction.

§ 1er/1. Nonobstant le § 1er, alinéa 3, l’auditeur dis‑
pose du pouvoir de convoquer et d’entendre toute 
personne, selon les règles définies ci‑dessous.

La convocation à une audition s’effectue soit par 
simple notification, soit par lettre recommandée à la 
poste, soit encore par exploit d’huissier.

Toute personne convoquée en application de l’ali‑
néa 1er est tenue de comparaître.

Lors de l’audition de personnes, entendues en quelque 
qualité que ce soit, l’auditeur respectera au moins les 
règles suivantes :

1° au début de toute audition, il est communiqué à 
la personne interrogée :

a) qu’elle peut demander que toutes les questions qui 
lui sont posées et les réponses qu’elle donne soient 
actées dans les termes utilisés ;

b) qu’elle peut demander qu’il soit procédé à tel acte 
d’instruction ou telle audition ;

c) que ses déclarations peuvent être utilisées comme 
preuve en justice ;

2° toute personne interrogée peut utiliser les docu‑
ments en sa possession, sans que cela puisse entraîner 
le report de l’audition. Elle peut, lors de l’audition 
ou ultérieurement, exiger que ces documents soient 
joints au procès‑ verbal d’audition ;

3° à la fin de l’audition, le procès‑ verbal est donné 
en lecture à la personne interrogée, à moins que 
celle‑ci ne demande que lecture lui en soit faite. Il lui 
est demandé si ses déclarations ne doivent pas être 
corrigées ou complétées ;

4° si la personne interrogée souhaite s’exprimer dans 
une autre langue que celle de la procédure, soit ses 
déclarations sont notées dans sa langue, soit il lui est 
demandé de noter elle‑même sa déclaration ;
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5° la personne interrogée est informée de ce qu’elle 
peut obtenir gratuitement une copie du texte de son 
audition, laquelle, le cas échéant, lui est remise ou 
adressée immédiatement ou dans le mois.

§ 2. À l’issue de l’instruction, les personnes concer‑
nées ayant été entendues ou du moins dûment appe‑
lées, l’auditeur établit un rapport et le transmet au 
Comité de direction.

Art. 36/10. – § 1er. Sur la base du rapport de l’audi‑
teur, le Comité de direction décide de classer sans 
suite, de proposer un règlement transactionnel ou de 
saisir la Commission des sanctions.

§ 2. Si le Comité de direction décide de classer 
un dossier sans suite, il notifie cette décision aux 
personnes concernées. Il  peut rendre la décision 
publique.

§ 3. Si le Comité de direction fait une proposi‑
tion de règlement transactionnel, et que sa propo‑
sition est acceptée, le règlement transactionnel est 
publié de manière non‑ nominative sur le site web 
de la Banque, excepté dans le cas où le règlement 
transactionnel est proposé pour des infractions aux 
articles 4, 5 et 7 à 11 du Règlement 648/2012 et que 
cette publication perturberait gravement les marchés 
financiers ou causerait un préjudice disproportionné 
aux contreparties centrales concernées ou à leurs 
membres.

Le montant des règlements transactionnels est recou‑
vré au profit du Trésor par l’Administration générale 
de la perception et du recouvrement du service public 
fédéral Finances.

§ 4. Si le Comité de direction décide de saisir la 
Commission des sanctions, il adresse une notifica‑
tion des griefs accompagnée du rapport d’instruc‑
tion aux personnes concernées et au président de la 
Commission des sanctions.

§ 5. Dans le cas où l’un des griefs est susceptible de 
constituer une infraction pénale, le Comité de direc‑
tion en informe le procureur du Roi. Le Comité de 
direction peut décider de rendre sa décision publique.

Lorsque le procureur du Roi décide de mettre en 
mouvement l’action publique pour les faits concernés 
par la notification des griefs, il en informe sans délai 
la Banque. Le procureur du Roi peut transmettre à la 

Banque, d’office ou à la demande de cette dernière, 
copie de toute pièce de procédure relative aux faits 
qui ont fait l’objet de la transmission.

Les décisions du Comité de direction prises en vertu 
du présent article ne sont pas susceptibles de recours.

Art. 36/11. – § 1er. Les personnes auxquelles une 
notification de griefs a été adressée disposent d’un 
délai de deux mois pour transmettre au président de 
la Commission des sanctions leurs observations écrites 
sur les griefs. Dans des circonstances particulières, le 
président de la Commission des sanctions peut pro‑
longer ce délai.

§ 2. Les personnes mises en cause peuvent prendre 
copie des pièces du dossier auprès de la Commission 
des sanctions et se faire assister ou représenter par un 
avocat de leur choix.

Elles peuvent demander la récusation d’un membre 
de la Commission des sanctions si elles ont un doute 
sur l’indépendance ou l’impartialité de celui‑ci. La 
Commission des sanctions statue par décision motivée 
sur cette demande.

§ 3. La Commission des sanctions peut, après une 
procédure contradictoire et l’auditeur ayant été 
entendu, imposer une amende administrative aux 
personnes concernées. La Commission des sanctions 
statue par décision motivée. Aucune sanction ne 
peut être prononcée sans que la personne ou son 
représentant ait été entendu ou du moins dûment 
appelé. Lors de l’audition, le Comité de direction se 
fait représenter par la personne de son choix et peut 
faire entendre ses observations.

§ 4. Sauf critères additionnels ou différents fixés par 
des lois particulières, le montant de l’amende est fixé 
en fonction de la gravité des manquements commis 
et en relation avec les avantages ou profits éventuel‑
lement tirés de ces manquements.

§ 5. La décision de la Commission des sanctions 
est notifiée par lettre recommandée aux personnes 
concernées. La lettre de notification indique les 
voies de recours, les instances compétentes pour en 
connaître, ainsi que les formes et délais à respecter. 
À défaut, le délai de recours ne prend pas cours.

§ 6. La Commission des sanctions rend ses décisions 
publiques de manière nominative sur le site internet 
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de la Banque pour une durée d’au moins cinq ans, 
à moins que cette publication ne risque de com‑
promettre la stabilité du système financier ou une 
enquête ou procédure pénale en cours ou de causer 
un préjudice disproportionné aux personnes ou aux 
établissements concernés, auquel cas la décision est 
publiée sur le site internet de la Banque de manière 
non nominative. En cas de recours contre la déci‑
sion de sanction, celle‑ci est publiée de manière non 
nominative dans l’attente de l’issue des procédures de 
recours, avec mention de l’introduction dudit recours. 
Toute information ultérieure sur le résultat dudit re‑
cours, en ce compris toute décision qui annule la 
décision de sanction, est également publiée. 

Les sanctions portant sur des infractions aux articles 4, 
5 et 7 à 11 du Règlement  648/2012 ne sont pas 
rendues publiques dans les cas où leur publication 
perturberait gravement les marchés financiers ou cau‑
serait un préjudice disproportionné aux contreparties 
centrales concernées ou à leurs membres.

Les décisions de la Commission des sanctions sont 
communiquées au Comité de direction préalablement 
à leur publication.

Art. 36/12. – Les amendes administratives imposées 
par la Commission des sanctions et devenues défini‑
tives, ainsi que les règlements transactionnels interve‑
nus avant que le juge pénal ait statué définitivement 
sur les mêmes faits, s’imputent sur le montant de 
toute amende pénale qui serait prononcée pour ces 
faits à l’égard de la même personne.

Art. 36/12/1. – § 1er. Sans préjudice d’autres me‑
sures prévues par la présente loi, la Banque peut 
lorsqu’elle constate une infraction à l’article  36/9, 
§ 1er/1, alinéa 3 de la présente loi, infliger au contre‑
venant une amende administrative qui ne peut être 
inférieure à 2 500 euros ni supérieure, pour le même 
fait ou le même ensemble de faits, à 2 500 000 euros.

§ 2. Les amendes imposées en application du para‑
graphe  1er sont recouvrées au profit du Trésor par 
l’Administration générale de la perception et du re‑
couvrement du service public fédéral Finances.

Section 3bis – Des astreintes imposées par la 
Banque

Art. 36/12/2. – § 1er. La Banque peut enjoindre 
à toute personne de se conformer à l’article  36/9, 
§ 1er/1, alinéa 3 de la présente loi, dans le délai qu’elle 
détermine.

Si la personne à laquelle elle a adressé une injonction 
en application de l’alinéa 1er reste en défaut à l’expi‑
ration du délai qui lui a été imparti, la Banque peut, 
la personne ayant pu faire valoir ses moyens, imposer 
le paiement d’une astreinte qui ne peut être, par jour 
calendrier, supérieure à 50 000  euros, ni, au total, 
excéder 2 500 000 euros.

§ 2. Les astreintes imposées en application du para‑
graphe  1er sont recouvrées au profit du Trésor par 
l’Administration générale de la perception et du re‑
couvrement du service public fédéral Finances.

Art. 36/12/3. – Lorsqu’une astreinte est imposée par 
la Banque en vertu de la présente loi ou d’autres 
dispositions légales ou réglementaires, et tant que la 
personne à laquelle elle a été imposée ne s’est pas 
conformée à l’obligation sous‑jacente à l’imposition 
de cette astreinte, la Banque peut rendre publique sa 
décision d’imposition de l’astreinte de manière nomi‑
native sur son site internet.

Section 3ter – Secret professionnel – 
principe de finalité

Art. 36/12/4. – La Banque ne peut utiliser les infor‑
mations qu’elle a obtenues dans le cadre de ses 
compétences visées aux articles 36/2 et 36/3 qu’aux 
fins de l’exercice de ses missions, en ce compris l’im‑
position de sanctions, ou dans le cadre d’un recours 
administratif ou d’une action en justice intenté(e) à 
l’encontre d’une décision de la Banque. S’agissant 
des ses missions visées à l’article  36/2, § 1er, cela 
inclut notamment l’utilisation des informations pour 
contrôler le respect des conditions d’accès à l’activité 
des établissements soumis à son contrôle en vertu de 
l’article 36/2 et pour faciliter le contrôle, sur une base 
individuelle ou consolidée, des conditions d’exercice 
de cette activité, pour infliger des mesures correctrices 
ou des sanctions, le cas échant, dans le cadre du 
mécanisme extrajudiciaire de règlement des plaintes 
des investisseurs.
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Section 4 – Exceptions à l’obligation de secret 
professionnel

Sous-section 1  –  Mission de prévention du 
blanchiment de capitaux et du financement du 
terrorisme

Art. 36/13. – § 1er. Par dérogation à l’article  35 et 
dans les limites du droit de l’Union européenne et 
des dispositions des lois particulières, et en particulier 
de la loi du 18 septembre 2017, la Banque peut com‑
muniquer aux autorités et institutions suivantes des 
informations confidentielles reçues dans l’exercice de 
ses missions visées à l’article 36/2, § 2 :

1° aux autorités de contrôle belges visées à l’ar‑
ticle 85 de la loi du 18 septembre 2017 ;

2° aux autorités de contrôle d’autres États membres 
de l’Espace économique européen ainsi qu’aux auto‑
rités de contrôle d’États tiers qui exercent une ou 
plusieurs compétences de contrôle en vertu de la 
directive  2015/849 ou des dispositions équivalentes 
de leur droit national ;

3° à la FSMA ;

4° au Service public fédéral Economie, P.M.E., Classes 
moyennes et Energie en sa qualité d’autorité de 
supervision au sens de l’article 120/2, 7°, de la loi du 
18 septembre 2017 ;

5° aux autorités compétentes de l’Union européenne 
et d’autres États membres de l’Espace économique 
européen et aux autorités compétentes d’États tiers 
qui exercent des missions de contrôle du respect des 
dispositions de droit européen ou de droit national 
relatifs à la surveillance des établissements de crédit 
et / ou des établissements financiers tels que visés par 
l’article  2,  (1) et  (2) de la Directive  2015/849 ou les 
dispositions équivalentes de droit national, ainsi qu’à 
la Banque centrale européenne en ce qui concerne les 
missions qui lui sont confiées par le Règlement MSU ;

6° à la CTIF ;

7° à l’Administration générale de la Trésorerie du 
Service public fédéral Finances, lorsqu’une telle com‑
munication est prévue par le droit de l’Union euro‑
péenne ou par une disposition légale ou réglemen‑
taire en matière de sanctions financières (notamment 
les dispositions contraignantes relatives aux embargos 

financiers telles que définies à l’article 4, 6° de la loi 
du 18  septembre  2017) ou lorsque l’Administration 
générale de la Trésorerie agit en qualité d’autorité 
de contrôle assurant le respect du règlement  (CE) 
2271/96 du Conseil du 22  novembre  1996 portant 
protection contre les effets de l’application extra‑
territoriale d’une législation adoptée par un pays 
tiers, ainsi que des actions fondées sur elle ou en 
découlant ;

8° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
à l’Autorité européenne des marchés financiers, 
à l’Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles et à l’Autorité bancaire 
européenne.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des infor‑
mations confidentielles en vertu du paragraphe  1er 
qu’aux conditions suivantes :

1° les informations sont destinées à l’accomplisse‑
ment des missions des autorités ou organismes qui en 
sont les destinataires, ce qui inclut la communication 
desdites informations à des tiers en application d’une 
obligation légale applicable à ces autorités ou orga‑
nismes ; dans les autres cas, la Banque peut autoriser, 
dans les limites du droit de l’Union européenne, les 
destinataires desdites informations à les divulguer à 
des tiers, moyennant l’accord préalable de la Banque 
et, le cas échéant, aux seules fins pour lesquelles la 
Banque a marqué son accord ;

2° les informations ainsi communiquées à des auto‑
rités ou organismes étrangers sont couvertes dans 
leur chef par une obligation de secret professionnel 
équivalente à celui prévu à l’article 35 ;

3° dans les cas où l’échange a lieu avec les autori‑
tés d’un État tiers, un accord de coopération a été 
conclu ;

4° lorsque les informations concernées proviennent 
d’une autorité d’un autre État membre de l’Espace 
économique européen, elles ne peuvent être divul‑
guées à une autorité d’un État tiers qu’avec l’ac‑
cord explicite de l’autorité communicante et, le cas 
échéant, aux seules fins pour lesquelles cette autorité 
a marqué son accord.

§ 3. Sans préjudice des dispositions plus sévères des 
lois particulières qui les régissent, les personnes, 
autorités et organismes de droit belge visés au 
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paragraphe  1er sont soumis au secret professionnel 
prévu à l’article  35 quant aux informations confi‑
dentielles reçues de la Banque en application du 
paragraphe 1er.

Sous-section 2  –  Mission de contrôle prudentiel

Art. 36/14. – § 1er. Par dérogation à l’article  35, la 
Banque peut également communiquer des informa‑
tions confidentielles reçues dans l’exercice de ses 
missions visées à l’article 36/2, § 1er :

1° à la Banque centrale européenne et aux autres 
banques centrales et organismes à vocation similaire 
en leur qualité d’autorités monétaires lorsque ces 
informations sont pertinentes pour l’exercice de leurs 
missions légales respectives, notamment la conduite 
de la politique monétaire et la fourniture de liquidité 
y afférente, la surveillance des systèmes de paiement, 
de compensation et de règlement, ainsi que la sauve‑
garde de la stabilité du système financier, de même 
qu’à d’autres autorités publiques chargées de la sur‑
veillance des systèmes de paiement.

Lorsque survient une situation d’urgence, notamment 
une évolution défavorable des marchés financiers, sus‑
ceptible de menacer la liquidité du marché et la stabi‑
lité du système financier dans un des États membres 
dans lequel des entités d’un groupe comprenant des 
établissements de crédit ou des entreprises d’investis‑
sement ont été agréées ou dans lequel sont établies 
des succursales d’importance significative au sens de 
l’article  3,  65° de la loi du 25 avril  2014 relative au 
statut et au contrôle des établissements de crédit et 
des sociétés de bourse, la Banque peut transmettre 
des informations aux banques centrales du Système 
européen de banques centrales lorsque ces informa‑
tions sont pertinentes pour l’exercice de leurs missions 
légales, notamment la conduite de la politique moné‑
taire et la fourniture de liquidité y afférente, la surveil‑
lance des systèmes de paiement, de compensation et 
de règlement, ainsi que la sauvegarde de la stabilité 
du système financier.

En cas de situation d’urgence telle que visée ci‑dessus, 
la Banque peut divulguer, dans tous les États membres 
concernés, des informations qui présentent un intérêt 
pour les départements d’administrations centrales res‑
ponsables de la législation relative à la surveillance des 
établissements de crédit, des établissements finan‑
ciers, des services d’investissement et des entreprises 
d’assurances ;

2° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux autorités compétentes de l’Union européenne 
et d’autres États membres de l’Espace économique 
européen qui exercent une ou plusieurs compétences 
comparables à celles visées aux articles 36/2 et 36/3, 
y  compris la Banque centrale européenne en ce qui 
concerne les missions qui lui sont confiées par le 
Règlement MSU ;

2°/1 dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux autorités compétentes d’autres États membres de 
l’Espace économique européen qui exercent une ou 
plusieurs compétences de contrôle à l’égard des enti‑
tés assujetties énumérées à l’article 2, paragraphe 1er, 
points 1) et 2) de la Directive (UE) 2015/849, aux fins 
du respect de ladite Directive et ce, pour l’exercice de 
la mission que cette Directive leur confère ;

3° dans le respect du droit de l’Union européenne, 
aux autorités compétentes d’États tiers qui exercent 
une ou plusieurs compétences comparables à celles 
visées aux articles  36/2 et  36/3, en ce compris les 
autorités ayant des compétences de même nature que 
celles des autorités visées au 2°/1, et avec lesquelles la 
Banque a conclu un accord de coopération prévoyant 
un échange d’informations ;

4° à la FSMA ;

5° aux organismes belges ou d’un autre État membre 
de l’Espace économique européen gérant un système 
de protection des dépôts, des investisseurs ou des 
assurances sur la vie et à l’organe chargé des disposi‑
tifs de financement pour la résolution ;

6° aux contreparties centrales, aux organismes de 
liquidation d’instruments financiers ou aux déposi‑
taires centraux de titres qui sont autorisés à assurer 
des services de compensation ou de liquidation de 
transactions sur instruments financiers effectuées sur 
un marché réglementé belge, dans la mesure où la 
Banque estime que la communication des informa‑
tions en question est nécessaire en vue de garantir 
le fonctionnement régulier de ces contreparties cen‑
trales, organismes de liquidation et dépositaires cen‑
traux de titres par rapport à des manquements, même 
potentiels, d’intervenants sur le marché concerné ;

7° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux entreprises de marché pour le bon fonctionne‑
ment, le contrôle et la surveillance des marchés que 
celles‑ci organisent ;
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8° au cours de procédures civiles ou commerciales, 
aux autorités et mandataires de justice impliqués dans 
des procédures de faillite ou de réorganisation judi‑
ciaire ou des procédures collectives analogues concer‑
nant des établissements soumis au contrôle de la 
Banque, à l’exception des informations confidentielles 
concernant la participation de tiers à des tentatives de 
sauvetage antérieures à ces procédures ;

9° aux commissaires et réviseurs d’entreprises et aux 
autres contrôleurs légaux des comptes des établis‑
sements soumis au contrôle de la Banque, d’autres 
établissements financiers belges ou d’établissements 
étrangers similaires ;

10° aux séquestres, pour l’exercice de leur mission 
visée par les lois régissant les missions confiées à la 
Banque ;

11° au Collège de supervision des réviseurs d’entre‑
prises et aux autorités d’États membres ou de pays 
tiers investies de la surveillance des personnes char‑
gées du contrôle légal des comptes annuels des éta‑
blissements soumis au contrôle de la Banque ;

12° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
à l’Autorité belge de la concurrence ;

13° abrogé ;

14° à l’Administration générale de la Trésorerie du 
Service public fédéral Finances lorsqu’une telle com‑
munication est prévue par le droit de l’Union euro‑
péenne ou par une disposition légale ou réglemen‑
taire en matière de sanctions financières (notamment 
les dispositions contraignantes relatives aux embargos 
financiers telles que définies à l’article 4, 6°, de la loi 
du 18  septembre  2017) ou lorsque l’Administration 
générale de la Trésorerie agit en qualité d’autorité 
de contrôle assurant le respect du règlement  (CE) 
2271/96 du Conseil du 22  novembre  1996  portant 
protection contre les effets de l’application extraterri‑
toriale d’une législation adoptée par un pays tiers, ain‑
si que des actions fondées sur elle ou en découlant ;

15° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux actuaires indépendants des établissements exer‑
çant, en vertu de la loi, une tâche de contrôle sur 
ces établissements ainsi qu’aux organes chargés de la 
surveillance de ces actuaires ;

16° à Fedris ;

17° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
au Service Public Fédéral économie, en sa qualité 
d’autorité compétente pour assurer le contrôle des 
dispositions visées au Livre VII, Titres 1er à 3, Titre 5, 
Chapitre  1er, et Titres  6 et  7 du Code de droit éco‑
nomique ainsi qu’aux agents commissionnés par le 
ministre qui dans le cadre de leur mission visée à 
l’article XV.2 du Code de droit économique sont com‑
pétents pour rechercher et constater les infractions 
aux dispositions de l’article XV.89 dudit Code ;

18° aux autorités relevant du droit d’États membres 
de l’Union européenne compétentes dans le domaine 
de la surveillance macroprudentielle ainsi qu’au 
Comité européen du risque systémique institué par le 
Règlement (UE) 1092/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 24 novembre 2010 ;

19° dans les limites des Règlements et Directives 
européens, à l’Autorité européenne des marchés fi‑
nanciers, à l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles et à l’Autorité bancaire 
européenne ;

20° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
au Centre gouvernemental de Coordination et de 
Crise du SPF Intérieur, à l’Organe de coordination 
pour l’analyse de la menace, institué par la loi du 
10  juillet  2006 relative à l’analyse de la menace, 
à l’autorité visée à l’article  7, § 1er, de la loi du 
7 avril 2019 et aux services de police visés par la loi 
du 7 décembre 1998 organisant un service de police 
intégré, structuré à deux niveaux, dans la mesure où 
l’application de l’article 19 de la loi du 1er juillet 2011 
relative à la sécurité et la protection des infrastruc‑
tures critiques le requiert ;

20°/1 dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux services de police et à l’autorité visée à l’article 7, 
§ 1er, de la loi du 7  avril  2019 établissant un cadre 
pour la sécurité des réseaux et des systèmes d’infor‑
mation d’intérêt général pour la sécurité publique – loi 
NIS pour les besoins de l’exécution de l’article  53, 
§ 2, de la loi du 11 mars 2018 relative au statut et 
au contrôle des établissements de paiement et des 
établissements de monnaie électronique, à l’accès à 
l’activité de prestataire de services de paiement et 
à  l’activité d’émission de monnaie électronique, et à 
l’accès aux systèmes de paiement ;

21° à l’Office de contrôle des mutualités et des 
unions nationales de mutualités, pour l’exercice de 
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ses missions légales visées à l’article  303, § 3, de la 
loi du 13 mars 2016 relative au statut et au contrôle 
des entreprises d’assurance ou de réassurance, en 
ce qui concerne les sociétés mutualistes visées à 
l’article 43bis, § 5, ou à l’article 70, §§ 6, 7 et 8, de 
la loi du 6  août 1990 relative aux mutualités et aux 
unions nationales de mutualités et leurs opérations ;

22° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux autorités de résolution visées à l’article  3 de la 
Directive  2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de 
crédit et des entreprises d’investissement, aux auto‑
rités d’États tiers chargées de missions équivalentes 
à celles visées à l’article 12ter, § 1er avec lesquelles la 
Banque a conclu un accord de coopération prévoyant 
un échange d’information, ainsi qu’aux ministères 
compétents des États membres de l’Espace écono‑
mique européen lorsque cela s’avère nécessaire à 
la planification ou à la réalisation d’une action de 
résolution.

23° à toute personne exerçant une tâche, prévue 
par ou en vertu de la loi, qui participe ou contribue 
à l’exercice de la mission de contrôle de la Banque 
lorsque cette personne a été désignée par ou avec 
l’accord de la Banque et aux fins de cette tâche, telle 
notamment :

a) le surveillant de portefeuille visé à l’article  16 de 
l’Annexe III à la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et des 
sociétés de bourse ;

b) le gestionnaire de portefeuille visé à l’article 8 de 
l’Annexe III à la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et des 
sociétés de bourse ; et

c) le commissaire spécial visé à l’article  236, § 1er, 
1°, de la loi précitée, à l’article  517, § 1er, 1°, de 
la loi du 13  mars  2016 relative au statut et au 
contrôle des entreprises d’assurance ou de réassu‑
rance, l’article  35, § 1er, alinéa  2, 1°, de la loi du 
21  décembre  2009 relative au statut des établisse‑
ments de paiement et des établissements de mon‑
naie électronique, à  l’accès à  l’activité de prestataire 
de services de paiement, à  l’activité d’émission de 
monnaie électronique et à  l’accès aux systèmes de 
paiement, l’article  87, § 1er, alinéa  2, 1°, de la loi 
précitée, l’article 48, alinéa 1er, 1°, de l’arrêté royal du 

30 avril 1999 réglementant le statut et le contrôle des 
sociétés de cautionnement mutuel et l’article  36/30, 
§ 1er, alinéa 2, 3°, de la présente loi.

24° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux autorités visées à l’article 7 de la loi du 7 avril 2019 
pour les besoins de l’exécution des dispositions de la 
loi du 7 avril 2019 et de la loi du 1er juillet 2011 rela‑
tive à la sécurité et la protection des infrastructures 
critiques.

25° au Service public fédéral Economie, P.M.E., 
Classes moyennes et Energie dans l’exercice de sa 
mission visée à l’article  85, § 1er,  5°, de la loi du 
18  septembre  2017 à l’égard des entités visées à 
l’article 5, § 1er, 21°, de la même loi.

26° dans les limites du droit de l’Union européenne, 
aux cellules de renseignement financier visées à l’ar‑
ticle 4, 15° de la loi du 18 septembre 2017 relative à 
la prévention du blanchiment de capitaux et du finan‑
cement du terrorisme et à la limitation de l’utilisation 
des espèces.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des infor‑
mations confidentielles en vertu du paragraphe  1er 
qu’aux conditions suivantes :

1° les informations sont destinées à l’accomplisse‑
ment des missions des autorités ou organismes qui en 
sont les destinataires, ce qui inclut la communication 
desdites informations à des tiers en application d’une 
obligation légale applicable à ces autorités ou orga‑
nismes ; dans les autres cas, la Banque peut autoriser, 
dans les limites du droit de l’Union européenne, les 
destinataires desdites informations à les divulguer à 
des tiers, moyennant l’accord préalable de la Banque 
et, le cas échéant, aux seules fins pour lesquelles la 
Banque a marqué son accord ;

2° les informations ainsi communiquées à des auto‑
rités ou organismes étrangers sont couvertes dans 
leur chef par une obligation de secret professionnel 
équivalente à celui prévu à l’article 35 ; et

3° lorsque les informations concernées proviennent 
d’une autorité d’un autre État membre de l’Espace 
économique européen, elles ne peuvent être divul‑
guées aux autorités ou organismes suivants qu’avec 
l’accord explicite de l’autorité communicante et, le cas 
échéant, aux seules fins pour lesquelles cette dernière 
a marqué son accord :
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a) les autorités ou organismes visés aux para‑
graphe 1er, 5°, 6°, 8° et 11° ;

b) les autorités ou organismes d’États tiers visés aux 
paragraphe 1er, 3°, 5°, 8°, 9°, 11°, 18° et 22° ;

c) les autorités ou organismes d’États tiers exerçant 
des missions équivalentes à celles de la FSMA.

§ 3. Sans préjudice des dispositions plus sévères 
des lois particulières qui les régissent, les personnes, 
autorités et organismes de droit belge visés au 
paragraphe  1er sont tenus au secret professionnel 
prévu à l’article  35 quant aux informations confi‑
dentielles reçues de la Banque en application du 
paragraphe 1er.

Art. 36/15. – § 1er. Par dérogation à l’article  35 et 
dans les limites du droit de l’Union européenne, la 
Banque peut également communiquer des informa‑
tions confidentielles :

1° au Fonds monétaire international et à la Banque 
mondiale, aux fins d’évaluations pour le Programme 
d’évaluation du secteur financier ;

2° à la Banque des règlements internationaux, aux 
fins d’analyses d’impact quantitatives ;

3° au Conseil de stabilité financière, aux fins de ses 
fonctions de surveillance.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des informa‑
tions confidentielles en vertu du paragraphe 1er qu’à 
la demande explicite de l’institution concernée et que 
s’il est satisfait aux conditions suivantes :

1° la demande est dument justifiée au regard des 
tâches spécifiques effectuées par l’institution deman‑
deresse, conformément à ses missions et les informa‑
tions communiquées sont dès lors limitées à ce qui 
est strictement nécessaire pour la réalisation de ces 
tâches ;

2° la demande est suffisamment précise quant à 
la nature, à l’étendue et au format des informa‑
tions demandées, ainsi qu’aux modalités de leur 
communication ;

3° les informations sont communiquées exclusive‑
ment aux personnes participant directement à la réa‑
lisation de la tâche spécifique ;

4° les informations sont dans le chef de l’institution 
demanderesse couvertes par une obligation de secret 
professionnel équivalent à celui prévu à l’article 35.

§ 3. La communication des informations confiden‑
tielles en vertu du paragraphe 1er ne peut être effec‑
tuée que sous une forme agrégée ou anonymisée, ou 
à défaut, que par un accès à l’information dans les 
locaux de la Banque.

§ 4. Dans la mesure où la communication d’infor‑
mations implique le traitement de données à carac‑
tère personnel, tout traitement de telles données 
par l’institution demanderesse respecte les exigences 
du Règlement  2016/679 du Parlement européen et 
du Conseil du 27  avril  2016 relatif à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la Directive  95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données).

Section 4/1 – Coopération avec les autorités 
étrangères et échange d’informations

Sous‑section 1re – Obligation générale de 
coopération

Art. 36/16. – § 1er. Sans préjudice des articles  35, 
35/2, 35/3, 36/13 et 36/14 et des dispositions prévues 
par des lois particulières, la Banque coopère, dans 
les matières qui relèvent de sa compétence, avec les 
autorités compétentes étrangères qui exercent une ou 
plusieurs compétences comparables à celles visées aux 
articles 36/2 et 36/3.

En particulier, aux fins de la Directive  2015/849, la 
Banque coopère, dans le cadre de ses compétences 
visées à l’article 36/2, § 1er, avec les autorités compé‑
tentes étrangères visées aux articles 130 et 131/1 de 
la loi du 18 septembre 2017.

De même, conformément au droit de l’Union euro‑
péenne, la Banque coopère avec l’Autorité bancaire 
européenne, l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles, l’Autorité européenne 
des marchés financiers, ainsi que la Banque centrale 
européenne en ce qui concerne les missions qui lui 
sont confiées par le Règlement MSU .

§ 2. Sans préjudice des obligations découlant pour la 
Belgique du droit de l’Union européenne, la Banque 
peut, sur la base de la réciprocité, conclure avec les 
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autorités compétentes visées au § 1er, alinéa 1er, des 
accords visant à établir les modalités de cette coopé‑
ration, y  compris le mode de répartition éventuelle 
des tâches de contrôle, la désignation d’une autorité 
compétente en qualité de coordinateur du contrôle, 
les modalités de la surveillance par des inspections sur 
place ou autrement, les procédures de coopération 
applicables ainsi que les modalités de la collecte et de 
l’échange d’informations.

§ 3. Sans préjudice des articles 35, 35/2, 35/3, 36/13 
et 36/14, et des dispositions prévues par des lois 
particulières, la Banque conclut des accords de coopé‑
ration avec l’Office de contrôle des mutualités et des 
unions nationales de mutualités portant sur la matière 
de l’assurance maladie complémentaire pratiquée par 
les sociétés mutualistes visées aux articles 43bis, § 5 
et 70, §§ 6, 7 et 8, de la loi du 6 août 1990 relative 
aux mutualités et aux unions nationales de mutuali‑
tés. Les accords de coopération régissent entre autres 
l’échange d’informations et l’application uniforme de 
la législation concernée.

Sous‑section 2 – Obligations de coopération 
spécifiques dans le cadre de la mission 
de contrôle prudentiel découlant de la 
Directive 2014/65/UE

Art. 36/17. – § 1er. Sans préjudice des dispositions 
pertinentes de l’article  36/19, les dispositions sui‑
vantes sont applicables dans le cadre des compé‑
tences visées aux articles  36/2 et  36/3 en ce qui 
concerne la coopération mutuelle entre la Banque 
et les autres autorités compétentes visées à l’ar‑
ticle  4, paragraphe  1er,  26) de la Directive  2014/65/
UE et à l’article  3, paragraphe  1er,  36) de la 
Directive  2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et la surveillance pruden‑
tielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la Directive  2002/87/CE 
et abrogeant les Directives  2006/48/CE et 2006/49/
CE, aux fins de satisfaire aux obligations découlant 
de ladite Directive 2014/65/UE :

1° La Banque collabore avec les autres autorités 
compétentes chaque fois que cela est nécessaire à 
l’accomplissement de leur mission, en faisant usage 
des prérogatives légales dont elle dispose, prête son 
concours aux autorités compétentes des autres États 
membres. En particulier, elle échange des informa‑
tions et coopère avec les autres autorités compétentes 

dans le cadre d’enquêtes ou d’activités de supervision 
y compris de vérification sur place et ce, même si les 
pratiques faisant l’objet d’une enquête ou vérifica‑
tion ne constituent pas une violation d’une règle en 
Belgique. La Banque peut également coopérer avec 
les autres autorités compétentes en vue de faciliter le 
recouvrement des amendes.

2° La Banque communique immédiatement toute 
information requise aux fins visées au point 1o. À cet 
effet, outre les mesures organisationnelles appropriées 
en vue de faciliter le bon exercice de la coopération 
visée au point 1o, la Banque prend immédiatement les 
mesures nécessaires pour recueillir l’information de‑
mandée. S’agissant des compétences visées au présent 
paragraphe, lorsque la Banque reçoit une demande 
concernant une vérification sur place ou une enquête, 
elle y donne suite dans le cadre de ses pouvoirs

	¡ en procédant elle‑même à la vérification ou à 
l’enquête ;

	¡ en permettant à l’autorité requérante ou à des 
contrôleurs des compte ou experts de procéder 
directement à la vérification ou à l’enquête.

3° Les informations échangées dans le cadre de la 
coopération sont couvertes par l’obligation de secret 
professionnel visée à l’article 35. Lorsqu’elle commu‑
nique une information dans le cadre de la coopéra‑
tion, la Banque peut préciser que cette information 
ne peut être divulguée sans son consentement exprès 
ou seulement aux fins pour lesquelles elle a donné 
son accord. De même, lorsqu’elle reçoit une informa‑
tion, la Banque doit, par dérogation à l’article 36/14, 
respecter les restrictions qui lui seraient précisées par 
l’autorité étrangère quant à la possibilité de commu‑
niquer l’information ainsi reçue.

4° Lorsque la Banque a des motifs sérieux de soup‑
çonner que des actes enfreignant les dispositions de la 
Directive 2014/65/UE ou du Règlement 600/2014 sont 
ou ont été accomplis sur le territoire d’un autre État 
membre, elle en informe l’autorité compétente de cet 
autre État membre, l’Autorité européenne des mar‑
chés financiers ainsi que la FSMA d’une manière aussi 
circonstanciée que possible. Si la Banque a été infor‑
mée par une autorité d’un autre État membre de ce 
que de tels actes ont été accomplis en Belgique, elle 
en informe la FSMA, prend les mesures appropriées et 
communique à l’autorité qui l’a informée, à l’Autorité 
européenne des marchés financiers ainsi qu’à la FSMA 
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les résultats de son intervention et notamment, dans 
la mesure du possible, les éléments importants inter‑
venus dans l’intervalle.

§ 2. Dans l’exécution du § 1er, la Banque peut refu‑
ser de donner suite à une demande d’information, 
d’enquête, de vérification sur place ou de surveillance 
lorsque :

	¡ le fait de donner suite à une telle demande est 
susceptible de porter atteinte à la souveraineté, à 
la sécurité ou à l’ordre public de la Belgique, ou

	¡ une procédure judiciaire est déjà engagée pour les 
mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes 
en Belgique, ou

	¡ ces personnes ont déjà été définitivement jugées 
pour les mêmes faits en Belgique.

Dans ces cas, elle en informe l’autorité compétente 
requérante et l’Autorité européenne des marchés 
financiers en leur fournissant, le cas échéant, des 
informations aussi circonstanciées que possible sur la 
procédure ou le jugement en question.

§ 3. Abrogé.

§ 4. Les paragraphes  1er et  2 sont également appli‑
cables, selon les conditions déterminées dans des 
accords de coopération, dans le cadre de la coopéra‑
tion avec des autorités d’États tiers.

§ 5. La FSMA est l’autorité qui assume le rôle de 
point de contact unique chargé de recevoir les de‑
mandes d’échanges d’information ou de coopération 
en exécution du paragraphe 1er.

Le ministre en informe la Commission européenne, 
l’Autorité européenne des marchés financiers ainsi 
que les autres États membres de l’Espace économique 
européen.

Art. 36/18. – Abrogé.

Section 5 – Pouvoirs d’investigation, 
dispositions pénales et voies de recours

Art. 36/19. – Sans préjudice des pouvoirs d’investiga‑
tion qui lui sont confiés par les dispositions légales et 
réglementaires régissant ses missions, la Banque peut, 
afin de vérifier si une opération ou une activité est 

visée par les lois et règlements dont elle est chargée 
de contrôler l’application, requérir toutes informations 
nécessaires auprès de ceux qui réalisent l’opération 
ou exercent l’activité en cause et auprès de tout tiers 
qui en rend possible ou en facilite la réalisation ou 
l’exercice.

La Banque a le même pouvoir d’investigation afin 
de vérifier, dans le cadre d’un accord de coopération 
conclu avec une autorité étrangère et quant aux 
points concrets indiqués dans la demande écrite de 
cette autorité, si une opération ou une activité réa‑
lisée ou exercée en Belgique est visée par les lois et 
règlements dont cette autorité étrangère est chargée 
de contrôler l’application.

La personne ou l’établissement en question transmet 
ces informations dans le délai et la forme que la 
Banque détermine.

La Banque peut procéder ou faire procéder, dans 
les livres et documents des intéressés, à la vérifica‑
tion de l’exactitude des informations qui lui ont été 
communiquées.

Si la personne ou l’établissement en question n’a 
pas transmis les informations demandées à l’expi‑
ration du délai fixé par la Banque, la Banque peut, 
la personne ou l’établissement concerné ayant été 
entendu, sans préjudice des autres mesures prévues 
par la loi, imposer le paiement d’une astreinte qui ne 
peut être, par jour calendrier, inférieure à 250 euros 
ni supérieure à 50 000  euros, ni, au total, excéder 
2 500 000 euros.

Les astreintes imposées en application de cet article 
sont recouvrées au profit du Trésor par l’Administra‑
tion générale de la perception et du recouvrement du 
Service public fédéral Finances.

Art. 36/20. – § 1er. Sont punis d’un emprisonnement 
d’un mois à un an et d’une amende de 250 euros à 
2 500 000 euros ou d’une de ces peines seulement :

	¡ ceux qui font obstacle aux investigations de 
la Banque en vertu du présent chapitre ou lui 
donnent sciemment des informations inexactes 
ou incomplètes ;

	¡ ceux qui sciemment, par affirmation ou autrement, 
font croire ou laissent croire que la ou les opéra‑
tions qu’ils effectuent ou se proposent d’effectuer 
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sont réalisées dans les conditions prévues par les 
lois et règlements dont la Banque contrôle l’appli‑
cation, alors que ces lois et règlements ne leur 
sont pas applicables ou n’ont pas été respectés.

§ 2. Les dispositions du Livre premier du Code pénal, 
sans exception du Chapitre VII et de l’article 85, sont 
applicables aux infractions visées au § 1er.

Art. 36/21. – § 1er. Un recours auprès de la Cour des 
marchés est ouvert contre toute décision de la Banque 
infligeant une amende administrative.

§ 2. Sans préjudice des dispositions spéciales prévues 
par ou en vertu de la loi, le délai de recours, prescrit 
à peine de nullité, est de 30 jours.

Le délai de recours court à compter de la notification 
de la décision attaquée.

§ 3. Les recours visés au § 1er sont formés, à peine 
d’irrecevabilité prononcée d’office, par requête signée 
et déposée au greffe de la cour d’appel de Bruxelles 
en autant d’exemplaires que de parties à la cause.

À peine d’irrecevabilité, la requête contient :

1° l’indication des jours, mois et an ;

2° si le requérant est une personne physique, ses 
nom, prénoms et domicile ; si le requérant est une 
personne morale, sa dénomination, sa forme, son 
siège social et l’organe qui la représente ;

3° la mention de la décision faisant l’objet du recours ;

4° l’exposé des moyens ;

5° l’indication du lieu, jour et heure de la comparu‑
tion fixés par le greffe de la cour d’appel ;

6° l’inventaire des pièces et documents justificatifs 
remis au greffe en même temps que la requête.

La requête est notifiée par le greffe de la cour d’appel 
de Bruxelles à toutes les parties appelées à la cause 
par le requérant.

À tout moment, la Cour des marchés peut d’office 
appeler à la cause toutes autres personnes dont la 
situation risque d’être affectée par la décision à inter‑
venir sur le recours.

La Cour des marchés fixe le délai dans lequel les 
parties doivent se communiquer leurs observations 
écrites et en déposer copie au greffe. Elle fixe égale‑
ment la date des débats.

Les parties peuvent chacune déposer leurs observa‑
tions écrites au greffe de la cour d’appel de Bruxelles 
et consulter le dossier au greffe sans déplacement.

La Cour des marchés fixe les délais de production de 
ces observations. Elles sont portées par le greffe à la 
connaissance des parties.

§ 4. Le greffe de la cour d’appel de Bruxelles de‑
mande à la Banque, dans les cinq jours de l’inscription 
de la cause au rôle, l’envoi du dossier de la procédure. 
La transmission est effectuée dans les cinq jours de la 
réception de la demande.

§ 5. Les recours visés au § 1er sont suspensifs de la 
décision de la Banque.

Art. 36/22. – Un recours auprès du Conseil d’État 
est ouvert, selon une procédure accélérée déterminée 
par le Roi :

1° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en matière d’agrément en vertu de 
l’article 12 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et des socié‑
tés de bourse. Un même recours est ouvert lorsque la 
Banque n’a pas statué dans les délais fixés à l’alinéa 1er 
de l’article 12 précité ; dans ce dernier cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

2° à l’établissement de crédit et à la société de 
bourse, contre les décisions prises par la Banque en 
vertu, respectivement, des articles 86, alinéa 4, 88/1, 
544 et 546 de la loi du 25 avril 2014 précitée, dans 
la mesure où ces trois derniers articles rendent l’ar‑
ticle 86, alinéa 4 précité applicable ;

3° à l’établissement de crédit et à la société de 
bourse, contre les décisions prises par la Banque 
en vertu, respectivement, des articles  234, § 2, 1° 
à 12°, 236, § 1er, 1° à 6°, et des articles 583 et 585, 
dans la mesure où ces derniers articles rendent les ar‑
ticles 234, § 2, 1° à 12° et 236, § 1er, 1° à 6° précités 
applicables aux sociétés de bourse, et contre les déci‑
sions équivalentes prises en vertu, respectivement, des 
articles 328, 329 et 340, et des articles 599 et 607 de 
la loi du 25 avril 2014 précitée, dans le mesure où ces 
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derniers articles rendent les articles 328, 329 et 340 
précités applicables aux sociétés de bourse. Le recours 
est suspensif de la décision et de sa publication sauf 
si, en raison d’un péril grave pour les épargnants ou 
pour les investisseurs, la Banque a déclaré sa décision 
exécutoire nonobstant tous recours ;

3°bis à l’établissement de crédit et à la société de 
bourse contre les décisions du Collège de résolution 
prises en vertu, respectivement, des articles  232 et 
581 de la loi précitée du 25 avril 2014, dans la mesure 
où ce dernier article rend l’article  232 précité appli‑
cable aux sociétés de bourse ;

4° au demandeur, contre les décisions prises par 
la Banque en matière d’agrément en vertu de l’ar‑
ticle  495 de la loi du 25  avril  2014 relative au 
contrôle et au statut des établissements de crédit et 
de sociétés de bourse. Un même recours est ouvert au 
demandeur lorsque la Banque n’a pas statué dans les 
délais fixés à l’article 495, § 1er, alinéa 1er de la loi du 
25 avril 2014 précitée. Dans ce dernier cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

5° abrogé ;

6° abrogé ;

7° au demandeur d’agrément contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 28 et 584 de 
loi du 13 mars 2016 relative au statut et au contrôle 
des entreprises d’assurance ou de réassurance ;

8° abrogé ;

9° à l’entreprise d’assurance ou de réassurance, 
contre les décisions de relèvement de tarif prises 
par la Banque en vertu de l’article  504 de la loi du 
13 mars 2016 précitée ;

10° à l’entreprise d’assurance ou de réassurance, 
contre les décisions prises par la Banque en vertu des 
articles 508, § 2, 1° à 10°, et 517, § 1er, 1°, 2°, 4°, 6° 
et 7°, de la loi du 13 mars 2016 précitée ;

11° à l’entreprise d’assurance ou de réassurance, 
contre les décisions de révocation de l’agrément prises 
par la Banque en vertu de des articles 517, § 1er, 8°, 
541 et 598, § 2, de la loi du 13 mars 2016 précitée ;

12° à l’entreprise d’assurance, contre les décisions 
d’opposition prises par la Banque en vertu des 

articles 108, § 3 et 115, § 2, de la loi du 13 mars 2016 
précitée ou lorsque la Banque n’a pas notifié de déci‑
sion dans les délais fixés aux articles 108, § 3, ali‑
néa 2, et 115, § 2, alinéa 2, de la même loi ;

12°bis à l’entreprise d’assurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 569 de la loi 
du 13 mars 2016 précitée ;

13° au demandeur d’un agrément et à l’établisse‑
ment agréé contre la décision de la Banque de refu‑
ser, suspendre ou révoquer l’agrément en vertu des 
articles 3, 12 et 13 de la loi du 2 janvier 1991 relative 
au marché des titres de la dette publique et aux 
instruments de la politique monétaire ainsi que de 
leurs arrêtés d’exécution. Le recours est suspensif de 
la décision à moins que la Banque n’ait, pour motifs 
graves, déclaré sa décision exécutoire nonobstant 
recours ;

14° abrogé ;

15° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
d’opposition prises par la Banque en vertu des ar‑
ticles 114 et 121 de la loi précitée en ce qu’ils réfèrent 
respectivement aux articles 108, § 3 et 115, § 2, de 
la même loi ou lorsque la Banque n’a pas notifié de 
décision dans les délais fixés aux articles 108, § 3, ali‑
néa 2, et 121, 2°, de la même loi ;

16° abrogé ;

17° abrogé ;

18° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 600 et 601 
en ce qu’ils réfèrent respectivement aux articles 580 
et 598 de la loi précitée ;

19° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en matière d’agrément en vertu 
de l’article 12 de la loi du 11 mars 2018 relative au 
statut et au contrôle des établissements de paiement 
et des établissements de monnaie électronique, à l’ac‑
cès à l’activité de prestataire de services de paiement 
et à l’activité d’émission de monnaie électronique, et 
à l’accès aux systèmes de paiement. Un même recours 
est ouvert au demandeur lorsque la Banque n’a pas 
statué dans les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 12 
précité. Dans ce dernier cas, le recours est traité 
comme s’il y avait eu rejet de la demande ;
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19°bis au demandeur des enregistrements visés aux 
articles 82, § 2, et 91 de la loi du 11  mars  2018 
relative au statut et au contrôle des établissements de 
paiement et des établissements de monnaie électro‑
nique, à l’accès à l’activité de prestataire de services 
de paiement et à l’activité d’émission de monnaie 
électronique, et à l’accès aux systèmes de paiement, 
contre les décisions prises par la Banque dans cette 
matière. Un même recours est ouvert au demandeur 
d’enregistrement lorsque la Banque n’a pas statué 
dans les délais fixés respectivement à l’alinéa  1er de 
l’article 82, § 2, précité et à l’alinéa 1er de l’article 91 
précité. Dans ce dernier cas, le recours est traité 
comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

20° aux établissements de paiement agréés et enre‑
gistrés visés respectivement aux articles 12 et 91 de la 
loi du 11 mars 2018 relative au statut et au contrôle 
des établissements de paiement et des établissements 
de monnaie électronique, à l’accès à l’activité de 
prestataire de services de paiement et à l’activité 
d’émission de monnaie électronique, et à l’accès aux 
systèmes de paiement, contre les décisions prises par 
la Banque en vertu de l’article 61 de la loi précitée ;

21° à l’établissement de paiement, contre les déci‑
sions prises par la Banque en vertu des articles 116, 
§ 2, et 117, §§ 1er et 2, et contre les décisions équi‑
valentes prises en vertu de l’article 142, § 1er, de la 
loi du 11 mars 2018 relative au statut et au contrôle 
des établissements de paiement et des établisse‑
ments de monnaie électronique, à l’accès à l’activité 
de prestataire de services de paiement et à l’activité 
d’émission de monnaie électronique, et à l’accès aux 
systèmes de paiement. Le recours est suspensif de 
la décision et de sa publication sauf si, en raison 
d’un péril grave pour les utilisateurs de services de 
paiement, la Banque a déclaré sa décision exécutoire 
nonobstant recours ;

22° à l’établissement concerné, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article  517, § 6 
de la loi du 13  mars  2016 relative au statut et au 
contrôle des entreprises d’assurance ou de réassu‑
rance et de l’article  585 de la loi du 25  avril  2014 
relative au statut et au contrôle des établissements de 
crédit et des sociétés de bourse, dans la mesure où il 
rend l’article 236, § 6 de la même loi applicable aux 
sociétés de bourse ;

23° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 36/25, § 3 ;

24° abrogé ;

25° abrogé ;

26° abrogé ;

26°/1 au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 17 et 55 du 
Règlement  909/2014. Un même recours est ouvert 
lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais fixés 
au paragraphe 8 de l’article 17 précité. Dans ce der‑
nier cas, le recours est traité comme s’il y avait eu rejet 
de la demande ;

26°/2 au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article  36/26/1, 
§ 5 ou  § 6. Un même recours est ouvert lorsque la 
Banque n’a pas statué dans les délais fixés en vertu 
de l’article précité. Dans ce dernier cas, le recours est 
traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

26°/3 au dépositaire central de titres contre les déci‑
sions prises par la Banque en vertu de l’article 23, pa‑
ragraphe 4 du Règlement 909/2014 et à l’organisme 
de support d’un dépositaire central de titres ou à la 
banque dépositaire contre les décisions équivalentes 
prises par la Banque en vertu de l’article 36/26/1, § 5 
ou § 6 ;

26°/4 au dépositaire central de titres contre les déci‑
sions prises par la Banque en vertu des articles  20 
et  57 du Règlement  909/2014 et à l’organisme de 
support d’un dépositaire central de titres ou à la 
banque dépositaire contre les décisions équivalentes 
prises par la Banque en vertu de l’article 36/26/1, § 5 
ou § 6. Le recours est suspensif de la décision et de sa 
publication sauf si, en raison d’un péril grave pour les 
clients ou les marchés financiers, la Banque a déclaré 
sa décision exécutoire nonobstant recours ;

26°/5 au dépositaire central de titres contre les déci‑
sions prises par la Banque en vertu de l’article 36/30/1, 
§ 2, 3° à 6°, et à l’organisme de support d’un dépo‑
sitaire central de titres ou à la banque dépositaire 
contre les décisions équivalentes prises par la Banque 
en vertu de l’article 36/26/1, § 5 ou § 6. Le recours 
est suspensif de la décision et de sa publication sauf 
si, en raison d’un péril grave pour les clients ou les 
marchés financiers, la Banque a déclaré sa décision 
exécutoire nonobstant recours ;

27° abrogé ;
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28° abrogé ;

29° abrogé ;

30° abrogé ;

31° abrogé ;

32° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en matière d’agrément en vertu 
de l’article 169 de la loi du 11 mars 2018 relative au 
statut et au contrôle des établissements de paiement 
et des établissements de monnaie électronique, à l’ac‑
cès à l’activité de prestataire de services de paiement 
et à l’activité d’émission de monnaie électronique, et 
à l’accès aux systèmes de paiement. Un même recours 
est ouvert au demandeur lorsque la Banque n’a pas 
statué dans les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 169 
précité. Dans ce dernier cas, le recours est traité 
comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

32°bis au demandeur de l’enregistrement visé à l’ar‑
ticle 200, § 2, de la loi du 11 mars 2018 relative au 
statut et au contrôle des établissements de paiement 
et des établissements de monnaie électronique, à l’ac‑
cès à l’activité de prestataire de services de paiement 
et à l’activité d’émission de monnaie électronique, 
et à l’accès aux systèmes de paiement, contre les 
décisions prises par la Banque dans cette matière. Un 
même recours est ouvert au demandeur d’enregistre‑
ment lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais 
fixés à l’alinéa 1er de l’article 200, § 2, précité. Dans 
ce dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait 
eu rejet de la demande ;

33° à l’établissement de monnaie électronique, 
contre les décisions prises par la Banque en vertu de 
l’article 186 de la loi du 11 mars 2018 relative au sta‑
tut et au contrôle des établissements de paiement et 
des établissements de monnaie électronique, à l’accès 
à l’activité de prestataire de services de paiement et 
à l’activité d’émission de monnaie électronique, et à 
l’accès aux systèmes de paiement, dans la mesure où 
il rend l’article 61 de cette même loi applicable ;

34° à l’établissement de monnaie électronique, 
contre les décisions prises par la Banque en vertu de 
l’article 214, dans la mesure où il rend l’article 116, 
§ 2, applicable, et de l’article 215, § 1er, et contre les 
décisions équivalentes prises en vertu de l’article 227 
de la loi du 11  mars  2018 relative au statut et 
au contrôle des établissements de paiement et des 

établissements de monnaie électronique, à l’accès à 
l’activité de prestataire de services de paiement et 
à l’activité d’émission de monnaie électronique, et 
à l’accès aux systèmes de paiement, dans la mesure 
où il rend l’article  142, § 1er, applicable. Le recours 
est suspensif de la décision et de sa publication sauf 
si, en raison d’un péril grave pour les détenteurs de 
monnaie électronique, la Banque a déclaré sa décision 
exécutoire nonobstant recours ;

34°bis à toute entité assujettie visée à l’article 5, § 1er, 
4° à 10°, de la loi du 18 septembre 2017 relative à la 
prévention du blanchiment de capitaux et du finan‑
cement du terrorisme et à la limitation de l’utilisation 
des espèces, contre les décisions prises par la Banque 
en vertu des articles 94 et 95 de ladite loi ;

34°ter par l’exploitant du schéma de paiement, 
contre l’interdiction imposée par la Banque en vertu 
de l’article 19, § 1er, de la loi du 24 mars 2017 rela‑
tive à la surveillance des processeurs d’opérations de 
paiement ;

35° à toute personne qui s’est vue imposer une 
astreinte par la Banque en vertu des articles 36/3, § 5, 
36/19, alinéa 5, 36/30, § 1er, alinéa 2, 2°, et 36/30/1, 
§ 2, 2°, de la présente loi, de l’article 93, § 2, 2°, de 
la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention 
du blanchiment de capitaux et du financement du ter‑
rorisme et à la limitation de l’utilisation des espèces, 
de l’article 603, § 2, de la loi du 13 mars 2016 rela‑
tive au statut et au contrôle des entreprises d’assu‑
rance ou de réassurance, des articles  147, § 2, ali‑
néa 3, 161, § 1er, 2° et 229, § 2, alinéa 3, de la loi 
du 11 mars 2018 relative au statut et au contrôle des 
établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique, à l’accès à l’activité de presta‑
taire de services de paiement et à l’activité d’émission 
de monnaie électronique, et à l’accès aux systèmes de 
paiement et à l’accès aux systèmes de paiement, de 
l’article 16, § 2, de la loi du 24 mars 2017 relative à 
la surveillance des processeurs d’opérations de paie‑
ment, de l’article 346, § 2 de la loi du 25 avril 2014 
relative au statut et au contrôle des établissements de 
crédit et des sociétés de bourse et de l’article 608 de 
la loi du 25 avril 2014 précitée, dans la mesure où il 
rend l’article 346, § 2 précité applicable aux sociétés 
de bourse.

Art. 36/23. – Aux fins de demander l’application de 
la loi pénale, la Banque est habilitée à intervenir en 
tout état de cause devant la juridiction répressive 
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saisie d’une infraction punie par la présente loi ou par 
une loi qui confie à la Banque le contrôle du respect 
de ses dispositions, sans que la Banque ait à justifier 
d’un dommage. L’intervention suit les règles appli‑
cables à la partie civile.

Section 6 – Mesures anti-crise

Art. 36/24. – § 1er. Le Roi peut, sur avis de la Banque, 
en cas de crise soudaine sur les marchés financiers ou 
en cas de menace grave de crise systémique, aux fins 
d’en limiter l’ampleur ou les effets :

1° arrêter des règlements complémentaires ou déro‑
gatoires à la loi du 13 mars 2016 relative au statut et 
au contrôle des entreprises d’assurance ou de réassu‑
rance, à la loi du 2  janvier  1991 relative au marché 
des titres de la dette publique et aux instruments de la 
politique monétaire, à la loi du 25 avril 2014 relative 
au statut et au contrôle des établissements de crédit 
et des sociétés de bourse, à la loi du 25 octobre 2016 
relative à l’accès à l’activité de prestation de ser‑
vices d’investissement et au statut et au contrôle des 
sociétés de gestion de portefeuille et de conseil en 
investissement, à la loi du 2  août  2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services finan‑
ciers, au Livre VIII, Titre  III, Chapitre  II, Section III, du 
code des sociétés, et à l’arrêté royal n° 62 relatif au 
dépôt d’instruments financiers fongibles et à la liqui‑
dation d’opérations sur ces instruments, coordonné 
par l’arrêté royal du 27 janvier 2004 ;

2° mettre en place un système d’octroi de la garan‑
tie de l’État pour des engagements souscrits par 
les institutions contrôlées en vertu des lois précitées 
qu’Il  détermine, ou accorder la garantie de l’État à 
certaines créances détenues par ces institutions ;

3° mettre en place, le cas échéant par le biais de rè‑
glements pris conformément au point 1o, un système 
d’octroi de la garantie de l’État pour le rembourse‑
ment aux associés personnes physiques de leur part 
du capital de sociétés coopératives, agréées confor‑
mément à l’arrêté royal du 8  janvier  1962 fixant les 
conditions d’agréation des groupements nationaux 
de sociétés coopératives et des sociétés coopératives, 
qui sont des institutions contrôlées en vertu des lois 
précitées ou dont au moins la moitié du patrimoine 
est investi dans de telles institutions ;

4° mettre en place un système d’octroi de la couver‑
ture par l’État de pertes encourues sur certains actifs 

ou instruments financiers par des institutions contrô‑
lées en vertu des lois précitées ;

5° mettre en place un système d’octroi de la garantie 
de l’État pour des engagements souscrits par des enti‑
tés dont l’activité consiste à acquérir et gérer certains 
actifs détenus par des institutions contrôlées en vertu 
des lois précitées.

Les arrêtés royaux pris en vertu de l’alinéa  1er, 1°, 
cessent de produire leurs effets s’ils n’ont pas été 
confirmés par la loi dans les douze mois de leur date 
d’entrée en vigueur. La confirmation rétroagit à la 
date d’entrée en vigueur des arrêtés royaux. Les arrê‑
tés royaux pris en vertu de l’alinéa 1er, 2° à 6°, sont 
délibérés en Conseil des Ministres.

§ 2. Les institutions contrôlées en vertu des lois 
de contrôle visées au paragraphe  1er, alinéa  1er, 1° 
sont, pour l’application du paragraphe 1er, alinéa 1er, 
2°  à  5°, les compagnies financières inscrites sur la 
liste prévue à l’article  14, alinéa  2, de la loi du 
25  avril  2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit et des sociétés de bourse, 
les compagnies financières mixtes, les établissements 
de crédit, les entreprises d’investissement et les entre‑
prises d’assurance, ainsi que leurs filiales directes ou 
indirectes.

§ 3. Le montant total en principal des garanties visées 
au § 1er, alinéa  1er, 2° et 5°, ainsi que des engage‑
ments de couverture visés au § 1er, alinéa  1er, 4°, 
ne peut dépasser 25 milliards d’euros par institution 
contrôlée, ou par groupe d’institutions contrôlées 
liées entre elles au sens de l’article  11 du Code des 
sociétés.

Pour la détermination des groupes visés à l’alinéa 1er, 
les liens entre institutions résultant du contrôle exercé 
par l’État sur celles‑ci ne sont pas pris en considération.

Un éventuel dépassement de la limite fixée à l’ali‑
néa 1er en raison de l’évolution des cours de change 
n’affecte pas la validité des garanties ou engagements 
de couverture octroyés.
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Chapitre IV/2 – Dispositions relatives 
à l’agrément, au contrôle et 
à la surveillance des contreparties 
centrales et des contreparties 
financières et non financières et 
dispositions relatives à l’agrément et 
à la surveillance des organismes de 
liquidation, des organismes assimilés 
à des organismes de liquidation, 
des dépositaires centraux de titres, 
des organismes de support des 
dépositaires centraux de titres et des 
banques dépositaires.

Art. 36/25. – § 1er. Les organismes agréés en qua‑
lité de contrepartie centrale dans leur État d’ori‑
gine ou reconnus en cette qualité en vertu du 
Règlement 648/2012 peuvent assurer des services en 
tant que contrepartie centrale en Belgique ou à partir 
du territoire belge.

§ 2. En vertu de l’article 22 du Règlement 648/2012, la 
Banque est l’autorité compétente désignée pour mener 
à bien les missions résultant du Règlement 648/2012 
en ce qui concerne l’agrément, le contrôle et la sur‑
veillance des contreparties centrales, sans préjudice 
des compétences dévolues à la FSMA à l’article 22 de 
la loi du 2 août 2002.

§ 3. La Banque agrée, conformément aux disposi‑
tions du Règlement 648/2012, les organismes établis 
en Belgique qui entendent offrir des services en qua‑
lité de contrepartie centrale. La Banque se prononce 
sur la demande d’agrément sur avis de la FSMA 
conformément à l’article 22 de la loi du 2 août 2002.

La Banque exerce le contrôle du respect des condi‑
tions d’agrément par une contrepartie centrale et 
procède au réexamen et à l’évaluation des contre‑
parties centrales, conformément à l’article  21 du 
Règlement 648/2012.

§ 3bis. La Banque se prononce sur les accords 
d’interopérabilité tels que régis par le Titre  V du 
Règlement  648/2012. La Banque veille en outre, au 
respect par les contreparties centrales, des règles 
applicables aux accords d’interopérabilité.

§ 4. La Banque est chargée du contrôle prudentiel 
des contreparties centrales.

La Banque contrôle le respect par les contreparties 
centrales des dispositions des Chapitres  1er et  3 du 
Titre  IV du Règlement  648/2012, à l’exception de 
l’article  33 du Règlement  648/2012 qui relève des 
compétences de la FSMA.

Dans le cadre du Chapitre  2 du Titre  IV du Règle‑
ment 648/ 2012, la Banque contrôle les critères d’ad‑
mission et leur application en vertu de l’article  37 
du Règlement 648/2012 afin de s’assurer qu’ils sont 
suffisants pour maîtriser le risque auquel ces contre‑
parties centrales sont exposées et ce, sans préjudice 
des compétences de la FSMA en vertu de l’article 22, 
§ 5 de la loi du 2 août 2002.

Il  est interdit aux contreparties centrales de mettre 
en place un mécanisme particulier au sens de l’ar‑
ticle  36/4, alinéa  2, les normes et usages normaux 
visés au  4° dudit article étant les normes et usages 
normaux en matière d’opérations réalisées dans le 
cadre des services visés aux articles  14 et  15 du 
Règlement 648/2012.

§ 5. La Banque communique à la FSMA toute in‑
formation pertinente et utile relative aux exigences 
opérationnelles définies au Chapitre 1 du Titre  IV du 
Règlement 648/2012, en vue de permettre à la FSMA 
d’exercer ses compétences dans le cadre de l’ar‑
ticle 31, paragraphes 1er et 2 du Règlement 648/2012.

La Banque consulte la FSMA lors de l’appréciation de 
l’honorabilité professionnelle des personnes physiques 
appelées à être membres de l’organe légal d’admi‑
nistration de la contrepartie centrale, du comité de 
direction ou, en l’absence de comité de direction, des 
personnes physiques appelées à être chargées de la 
direction effective, si ces personnes sont proposées 
pour la première fois pour une telle fonction dans 
une entreprise financière contrôlée par la Banque par 
application de l’article 36/2.

Toute personne physique ou morale qui décide soit 
d’acquérir, directement ou indirectement, une parti‑
cipation qualifiée dans une contrepartie centrale, soit 
d’augmenter, directement ou indirectement sa parti‑
cipation qualifiée dans une contrepartie centrale doit, 
en vertu du Règlement 648/2012, notifier sa décision 
au préalable à la Banque. La Banque procède à l’éva‑
luation de cette notification conformément aux dispo‑
sitions du Règlement 648/2012 et sur consultation de 
la FSMA si le candidat acquéreur est une entreprise 
règlementée soumise au contrôle de la FSMA.
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La Banque rend publique la liste visée à l’article  32, 
paragraphe 4 du Règlement 648/2012.

§ 6. Les dispositions du présent article et des arrê‑
tés pris pour son exécution sont sans préjudice des 
compétences de la Banque visées à l’article  8 de la 
présente loi.

§ 7. En vertu l’article 22, paragraphe 1, alinéa 2 du 
Règlement 648/2012, la Banque coordonne la coopé‑
ration et l’échange d’informations avec la Commission, 
l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF), 
les autorités compétentes des autres États membres, 
l’Autorité bancaire européenne (ABE) et les membres 
concernés du Système européen des banques cen‑
trales (SEBC), conformément aux articles  23, 24, 83 
et 84 du Règlement 648/2012.

Art. 36/25bis. – § 1er. La Banque est compétente 
pour veiller au respect du Règlement  648/2012 par 
les contreparties financières et non financières qui 
relèvent de son contrôle en vertu de l’article 36/2 de 
la présente loi.

La Banque est notamment chargée du contrôle du 
respect par les contreparties visées à l’alinéa  1er, du 
Titre  II du Règlement 648/2012 portant sur l’obliga‑
tion de compensation, l’obligation de déclaration et 
les techniques d’atténuations des risques des pro‑
duits dérivés de gré à gré non compensés par une 
contrepartie centrale ainsi que de l’article  37, para‑
graphe 3 du Règlement 648/2012 en ce qui concerne 
les ressources financières et la capacité opérationnelle 
requises pour exercer l’activité de membre compensa‑
teur en vertu du Règlement 648/2012.

§ 2. La Banque est compétente pour veiller au res‑
pect des articles  4 et  15 du Règlement  2015/2365 
par les contreparties financières et non financières 
qui relèvent de son contrôle en vertu de l’article 36/2.

Art. 36/25ter. – § 1er. Aux fins de s’acquitter des 
missions visées à l’article 36/25bis, la Banque exerce 
les pouvoirs qui lui sont conférés par les dispositions 
des Chapitres IV/1 et IV/2.

§ 2. Le non‑respect des dispositions prévues 
par ou en vertu du Règlement  648/2012 et du 
Règlement 2015/2365 par une contrepartie centrale, 
une contrepartie financière ou une contrepartie non 
financière qui relève du contrôle de la Banque en 
vertu de l’article 36/2 de la présente loi peut donner 

lieu à l’application des astreintes et autres mesures 
coercitives ainsi que des sanctions prévues par la 
présente loi et par les lois particulières applicables aux 
établissements que la Banque contrôle.

Art. 36/26. – Abrogé.

Art. 36/26/1. – § 1er. En vertu de l’article  11 du 
Règlement 909/2014, la Banque est désignée comme 
autorité compétente chargée de mener à bien les mis‑
sions en ce qui concerne l’agrément et la surveillance 
des dépositaires centraux de titres établis en Belgique, 
sauf dispositions du Règlement  909/2014 octroyant 
des compétences spécifiques aux autorités chargées 
de la surveillance des plates‑formes de négociation.

En sa qualité d’autorité compétente désignée, la 
Banque est compétente pour contrôler l’application de 
l’ensemble des dispositions du Règlement 909/2014, 
en ce compris l’application des dispositions du 
Titre  II du Règlement  909/2014, à moins que le 
Règlement 909/2014 n’en dispose autrement et sans 
préjudice des compétences dévolues à la FSMA à 
l’article 23bis de la loi du 2 août 2002.

Sans préjudice des compétences de la Banque, la 
FSMA surveille les dépositaires centraux de titres éta‑
blis en Belgique, sous l’angle du respect des règles 
visées à l’article 45, § 1er, 1° de la loi du 2 août 2002, 
ainsi que sous l’angle du respect des règles destinées 
à assurer un traitement honnête, équitable et profes‑
sionnel des participants et de leurs clients. Sous cet 
angle, la FSMA s’assure du respect par les dépositaires 
centraux de titres des articles 26, paragraphe 3, 29, 
32 à 35, 38, 49 et 53 du Règlement 909/2014.

Dans le cadre de l’application du Règlement 909/2014, 
la Banque consulte la FSMA pour les aspects relevant 
des compétences de celle‑ci conformément à l’ar‑
ticle 23bis de la loi du 2 août 2002. Si la Banque ne 
tient pas compte de l’avis de la FSMA, elle en fait état 
et en mentionne les raisons dans la motivation de sa 
décision. L’avis précité de la FSMA est joint à la notifi‑
cation de la décision de la Banque sauf lorsqu’il porte 
sur les matières visées à l’article 23bis, § 3, alinéa 4 
de la loi du 2 août 2002.

La FSMA et la Banque peuvent conclure un protocole 
établissant les modalités de leur collaboration, notam‑
ment en ce qui concerne les accords de coopération 
conclus par la Banque conformément à l’article 24 du 
Règlement 909/2014.
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§ 2. Conformément au Règlement  909/2014, la 
Banque peut fournir des services en qualité de dépo‑
sitaire central de titres.

§ 3. La Banque est chargée du contrôle des dé‑
positaires centraux de titres agréés en vertu du 
paragraphe  1er. Sans préjudice des dispositions du 
Règlement  909/2014, le Roi, sur avis de la Banque, 
peut définir :

1° les règles relatives au contrôle prudentiel, y  com‑
pris les mesures de redressement, exercé sur les dépo‑
sitaires centraux de titres visés au § 1er, autres que des 
établissements de crédits établis en Belgique ;

2° tant sur base consolidée que sur base individuelle, 
les exigences minimales en matière d’organisation, de 
fonctionnement, de situation financière, de contrôle 
interne et de gestion des risques qui sont applicables 
aux dépositaires centraux de titres visés au § 1er autres 
que des établissements de crédit établis en Belgique.

§ 4. Un dépositaire central de titres peut, conformé‑
ment à l’article  30 du Règlement  909/2014, confier 
à un organisme de support la fourniture de services 
de support ou l’exécution de tâches opérationnelles 
essentielles pour assurer ses services et activités, en 
ce compris la gestion opérationnelle des services ban‑
caires accessoires.

§ 5. Les organismes de support visés au para‑
graphe 4 sont tenus de se faire agréer par la Banque, 
sur avis de la FSMA. La Banque est chargée du 
contrôle de ces organismes. Le Roi, sur avis de la 
Banque et de la FSMA, définit notamment :

1° tant sur base consolidée que sur base individuelle, 
les conditions et la procédure de l’agrément et du 
maintien de l’agrément de ces organismes par la 
Banque, y  compris la portée de l’avis de la FSMA et 
les conditions auxquelles les personnes qui assurent la 
gestion effective et les personnes qui détiennent une 
participation importante, doivent satisfaire ;

2° les règles relatives au contrôle prudentiel, y  com‑
pris les mesures de redressement, exercé par la Banque 
sur les organismes visés au paragraphe 4 autres que 
des établissements de crédit établis en Belgique ;

3° les exigences minimales en matière d’organisa‑
tion, de fonctionnement, de situation financière, de 
contrôle interne et de gestion des risques qui sont 

applicables aux organismes visés au paragraphe  4 
autres que des établissements de crédit établis en 
Belgique.

La Banque peut autoriser un organisme de support 
à fournir d’autres services que les services visés au 
paragraphe  4 et elle détermine les conditions d’une 
telle autorisation.

Sur avis de la Banque et de la FSMA, le Roi peut, dans 
le respect des obligations internationales de la Belgique, 
appliquer totalement ou partiellement les règles visées 
aux paragraphes 4 et 5 aux organismes établis à l’étran‑
ger dont l’activité consiste à assurer, en tout ou en par‑
tie, la fourniture de services de support ou l’exécution 
de tâches opérationnelles essentielles pour assurer les 
services et activités fournis par des dépositaires centraux 
de titres qui sont établis en Belgique.

Les paragraphes  4 et  5 ne s’appliquent pas à la 
fourniture de services de support ou l’exécution de 
tâches opérationnelles pour assurer les services et acti‑
vités fournis par des dépositaires centraux de titres, 
lorsqu’elle est assurée par une ou plusieurs banques 
centrales de l’Eurosystème.

§ 5/1. Il  est interdit aux dépositaires centraux de 
titres et aux organismes de support de mettre 
en place un mécanisme particulier au sens de 
 l’article  36/4, alinéa  2, les normes et usages nor‑
maux visés au point 4o dudit article étant les normes 
et usages normaux en matière d’opérations réali‑
sées dans le cadre des services visés à l’annexe du 
Règlement 909/2014.

§ 6. Aux fins du présent paragraphe, sont considérés 
comme des banques dépositaires les établissements 
de crédit établis en Belgique dont l’activité consiste 
exclusivement à fournir des services de conservation, 
de tenue de comptes, de règlement d’instruments fi‑
nanciers et des services non‑bancaires y relatifs, outre 
les activités visées à l’article  1er, § 3, alinéa 1er de la 
loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle 
des établissements de crédit et des sociétés de bourse 
lorsque ces activités sont accessoires ou liées aux 
services précités.

Les banques dépositaires visées à l’alinéa  1er sont 
tenues de se faire agréer par la Banque, sur avis de 
la FSMA. La Banque est chargée du contrôle pru‑
dentiel de ces organismes. Sur avis de la Banque et 
de la FSMA, le Roi règle notamment, tant sur base 
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consolidée que sur base non consolidée, les condi‑
tions et la procédure de l’agrément et du maintien de 
l’agrément de ces organismes par la Banque, y com‑
pris la portée de l’avis de la FSMA et les conditions 
auxquelles les personnes qui assurent la gestion effec‑
tive et les personnes qui détiennent une participation 
importante, doivent satisfaire.

La Banque peut autoriser les banques dépositaires 
à fournir d’autres services que les services visés à 
l’alinéa 1er et elle détermine les conditions d’une telle 
autorisation.

§ 7. Les dispositions du présent article sont sans 
préjudice des compétences de la Banque visées à 
l’article 8. Le Roi peut définir, sur avis de la Banque :

1° les standards pour la surveillance des systèmes de 
règlement‑titres ;

2° l’obligation de communication dans le chef de 
l’opérateur d’un système de règlement de titres ou 
de l’organisme de support au regard de l’information 
demandée par la Banque ;

3° des mesures de contrainte si l’opérateur d’un 
système de règlement de titres ou l’organisme de 
support ne satisfait plus aux standards imposés ou si 
l’obligation de communication n’est pas respectée.

§ 8. La Banque coordonne la coopération et 
l’échange d’informations avec les autorités compé‑
tentes des autres États membres, les autorités concer‑
nées,  l’Autorité européenne des marchés financiers 
(AEMF) et l’Autorité Bancaire Européenne (ABE).

§ 9. Sans préjudice des articles 273 et 378 de la loi du 
25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des éta‑
blissements de crédit et des sociétés de bourse, avant 
qu’il ne soit statué sur l’ouverture d’une procédure 
de faillite à l’égard d’un dépositaire central de titres 
ou d’un organisme de support, le président du tribu‑
nal de l’insolvabilité saisit la Banque d’une demande 
d’avis. Le greffier transmet cette demande sans délai. 
Il en informe le procureur du Roi.

La saisine de la Banque est écrite. Elle est accompa‑
gnée des pièces nécessaires à son information.

La Banque rend son avis dans un délai de quinze 
jours à compter de la réception de la demande 
d’avis. La Banque peut, dans le cas d’une procédure 

relative à un dépositaire central de titres ou à un 
organisme de support susceptible, selon son appré‑
ciation, de présenter des implications systémiques 
importantes ou qui nécessite au préalable une coor‑
dination avec des autorités étrangères, rendre son 
avis dans un délai plus long, sans toutefois que le 
délai total ne puisse excéder trente jours. Lorsqu’elle 
estime devoir faire usage de ce délai exceptionnel, la 
Banque le notifie à la juridiction appelée à statuer. 
Le délai dont dispose la Banque pour rendre son avis 
suspend le délai dans lequel la juridiction doit statuer. 
En l’absence de réponse de la Banque dans le délai 
imparti, le tribunal de l’insolvabilité peut statuer sur 
la demande.

L’avis de la Banque est écrit. Il  est transmis par tout 
moyen au greffier, qui le remet au président du tribu‑
nal de l’insolvabilité et au procureur du Roi. L’avis est 
versé au dossier.

Art. 36/27. – § 1er. Lorsqu’un organisme de liquida‑
tion ou un organisme assimilé visés à l’article 36/26, 
ou lorsqu’un dépositaire central de titres ou un orga‑
nisme de support visés à l’article  36/26/1, ne fonc‑
tionne pas en conformité avec les dispositions de la 
présente loi et des arrêtés et règlements pris pour 
son exécution, que sa gestion ou sa situation finan‑
cière sont de nature à mettre en cause la bonne fin 
de ses engagements ou n’offrent pas des garanties 
suffisantes sur le plan de sa solvabilité, de sa liquidité 
ou de sa rentabilité, ou que ses structures de gestion, 
son organisation administrative ou comptable ou son 
contrôle interne présentent des lacunes graves de telle 
manière que la stabilité du système financier belge 
ou international est susceptible d’être affectée, le Roi 
peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, soit 
à la demande de la Banque, soit d’initiative, après 
avis de la Banque, arrêter tout acte de disposition, en 
faveur de l’État ou de toute autre personne, belge ou 
étrangère, de droit public ou de droit privé, notam‑
ment tout acte de cession, de vente ou d’apport 
portant sur :

1° des actifs, des passifs ou une ou plusieurs branches 
d’activités et plus généralement, tout ou partie des 
droits et obligations de l’organisme concerné, en ce 
compris procéder au transfert des avoirs de clients 
consistant dans des instruments financiers régis par 
l’arrêté royal n° 62 coordonné relatif au dépôt d’ins‑
truments financiers fongibles et à la liquidation d’opé‑
rations sur ces instruments, ainsi que des titres sous‑ 
jacents détenus au nom de l’organisme concerné 
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auprès de dépositaires, de même que procéder au 
transfert des moyens, notamment informatiques, né‑
cessaires au traitement des opérations relatives à ces 
avoirs et les droits et obligations se rapportant à un 
tel traitement ;

2° des titres ou parts, représentatifs ou non du capi‑
tal, conférant ou non un droit de vote, émis par 
l’organisme concerné.

§ 2. L’arrêté royal pris en application du paragraphe 1er 
définit l’indemnité payable aux propriétaires des biens 
ou aux titulaires des droits faisant l’objet de l’acte 
de disposition prévu par l’arrêté. Si le cessionnaire 
désigné par l’arrêté royal est une personne autre que 
l’État, le prix dû par le cessionnaire aux termes de la 
convention conclue avec l’État revient auxdits proprié‑
taires ou titulaires à titre d’indemnité, selon la clef de 
répartition définie par le même arrêté.

L’indemnité peut comporter une partie variable pour 
autant que celle‑ci soit déterminable.

§ 3. L’arrêté royal pris en application du para‑
graphe  1er est notifié à l’organisme concerné. Les 
mesures prévues par cet arrêté font, en outre, l’objet 
d’une publication par avis au Moniteur belge.

Dès le moment où il a reçu la notification visée à 
l’alinéa  1er, l’organisme perd la libre disposition des 
actifs visés par les actes de disposition prévus par 
l’arrêté royal.

§ 4. Les actes visés au paragraphe  1er  ne peuvent 
faire l’objet d’une inopposabilité en vertu des ar‑
ticles  XX.111, XX.112 ou  XX.114 du Code de droit 
économique.

Nonobstant toute disposition conventionnelle 
contraire, les mesures arrêtées par le Roi en application 
du paragraphe premier ne peuvent avoir pour effet de 
modifier les termes d’une convention conclue entre 
l’organisme et un ou plusieurs tiers, ou de mettre fin 
à une telle convention, ni de donner à aucune partie 
concernée le droit de la résilier unilatéralement.

Sont inopérantes à l’égard des mesures arrêtées par 
le Roi en application du paragraphe 1er, toute clause 
statutaire ou conventionnelle d’agrément ou de pré‑
emption, toute option d’achat d’un tiers, ainsi que 
toute clause statutaire ou conventionnelle empêchant 
la modification du contrôle de l’organisme concerné.

Le Roi est habilité à prendre toutes autres dispositions 
nécessaires en vue d’assurer la bonne exécution des 
mesures prises en application du paragraphe 1er.

§ 5. La responsabilité civile des personnes, agissant 
au nom de l’État ou à sa demande, intervenant dans 
le cadre des mesures visées par le présent article, 
encourue en raison de ou en relation avec leurs déci‑
sions, actes ou comportements dans le cadre de ces 
mesures est limitée aux cas de dol et de faute lourde 
dans leur chef. L’existence d’une faute lourde doit 
être appréciée en tenant compte des circonstances 
concrètes du cas d’espèce, et notamment de l’ur‑
gence à laquelle ces personnes étaient confrontées, 
des pratiques des marchés financiers, de la complexité 
du cas d’espèce, des menaces sur la protection de 
l’épargne et du risque de dommage à l’économie 
nationale qu’entraînerait la discontinuité de l’orga‑
nisme concerné.

§ 6. Tous les litiges auxquels les mesures visées au 
présent article, ainsi que la responsabilité visée au 
paragraphe  5, pourraient donner lieu relèvent de la 
compétence exclusive des tribunaux belges, lesquels 
appliqueront exclusivement la loi belge.

§ 7. Les actes accomplis en vertu du paragraphe 1er, 
1°, sont, pour les besoins de l’application de la 
convention collective de travail n°  32bis conclue le 
7  juin  1985 au sein du Conseil national du travail, 
concernant le maintien des droits des travailleurs en 
cas de changement d’employeur du fait d’un transfert 
conventionnel d’entreprise et réglant les droits des 
travailleurs repris en cas de reprise de l’actif après 
faillite, considérés comme des actes accomplis par 
l’organisme de liquidation ou assimilé lui‑même ou 
par le dépositaire central de titres ou l’organisme de 
support.

§ 8. Sans préjudice des principes généraux de droit 
qu’il pourrait invoquer, le conseil d’administration de 
l’organisme concerné peut déroger aux restrictions 
statutaires à ses pouvoirs de gestion lorsqu’une des 
situations énoncées au paragraphe 1er est susceptible 
d’affecter la stabilité du système financier belge ou 
international. Le conseil d’administration établit un 
rapport spécial justifiant le recours à la présente dispo‑
sition et exposant les décisions prises ; ce rapport est 
transmis dans les deux mois à l’assemblée générale.

Art. 36/28. – § 1er. Pour l’application du présent 
article, il y a lieu d’entendre par :
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1° l’arrêté royal : l’arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres pris en application de l’article 36/27, § 1er ;

2° l’acte de disposition : la cession ou l’autre acte de 
disposition prévu par l’arrêté royal ;

3° le tribunal : le tribunal de première instance de 
Bruxelles ;

4° les propriétaires : les personnes physiques ou mo‑
rales qui, à la date de l’arrêté royal, sont propriétaires 
des actifs, titres ou parts, ou titulaires des droits, fai‑
sant l’objet de l’acte de disposition ;

5° le tiers‑ cessionnaire : la personne physique ou mo‑
rale autre que l’État belge qui, aux termes de l’arrêté 
royal, est appelée à acquérir les actifs, titres ou parts, 
ou droits, faisant l’objet de l’acte de disposition ;

6° l’indemnité compensatoire : l’indemnité que l’arrê‑
té royal prévoit en faveur des propriétaires en contre‑
partie de l’acte de disposition.

§ 2. L’arrêté royal entre en vigueur le jour de la 
publication au Moniteur belge du jugement visé au 
paragraphe 8.

§ 3. L’État belge dépose au greffe du tribunal une 
requête tendant à faire constater que l’acte de dispo‑
sition est conforme à la loi et que l’indemnité com‑
pensatoire paraît juste compte tenu notamment des 
critères prévus au paragraphe 7, alinéa 4.

À peine de nullité, la requête contient :

1° l’identité de l’organisme de liquidation ou de 
l’organisme assimilé concerné, l’identité du déposi‑
taire central de titres ou de l’organisme de support 
concerné ;

2° le cas échéant, l’identité du tiers‑ cessionnaire ;

3° la justification de l’acte de disposition au regard 
des critères énoncés à l’article 36/27, § 1er ;

4° l’indemnité compensatoire, les bases sur les‑
quelles celle‑ci a été déterminée, notamment en ce 
qui concerne la partie variable qui la composerait 
et, le cas échéant, la clef de répartition entre les 
propriétaires ;

5° le cas échéant, les autorisations d’autorités pu‑
bliques requises et toutes les autres conditions suspen‑
sives auxquelles l’acte de disposition est subordonné ;

6° le cas échéant, le prix convenu avec le tiers‑ 
cessionnaire pour les actifs, titres ou parts faisant 
l’objet de l’acte de disposition et les mécanismes de 
révision ou d’ajustement de ce prix ;

7° l’indication des jour, mois et an ;

8° la signature de la personne qui représente l’État 
belge ou de son avocat.

Une copie de l’arrêté royal est jointe à la requête.

Les dispositions de la quatrième  Partie, Livre  II, 
Titre  Vbis du Code judiciaire, y  compris les articles 
1034bis à 1034sexies ne sont pas applicables à la 
requête.

§ 4. La procédure introduite par la requête visée au 
paragraphe  3 exclut tous autres recours ou actions, 
simultanés ou futurs, contre l’arrêté royal ou contre 
l’acte de disposition, à l’exception de la demande 
visée au paragraphe 11. Le dépôt de la requête rend 
sans objet toute autre procédure, dirigée contre l’ar‑
rêté royal ou l’acte de disposition, qui aurait été anté‑
rieurement introduite et serait encore pendante de‑
vant une autre juridiction judiciaire ou administrative.

§ 5. Dans les septante‑deux heures du dépôt de la 
requête visée au paragraphe 3, le président du tribu‑
nal fixe, par voie d’ordonnance, les jour et heure de 
l’audience visée au paragraphe 7, laquelle doit avoir 
lieu dans les sept jours qui suivent le dépôt de la 
requête. Cette ordonnance reproduit l’intégralité des 
mentions prévues au paragraphe 3, alinéa 2.

L’ordonnance est notifiée par le greffe par pli judiciaire 
à l’État belge, à l’organisme concerné ainsi que, le cas 
échéant, au tiers‑ cessionnaire. Elle est simultanément 
publiée au Moniteur belge. Cette publication vaut 
notification à l’égard des propriétaires autres, le cas 
échéant, que l’organisme concerné.

Dans les vingt‑quatre heures de la notification, l’orga‑
nisme concerné publie également l’ordonnance sur 
son site Internet.

§ 6. Les personnes visées au paragraphe 5, alinéa 2 
peuvent, jusqu’au prononcé du jugement visé au 
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paragraphe  8, consulter gratuitement au greffe la 
requête visée au paragraphe 3 ainsi que ses annexes.

§ 7. Lors de l’audience fixée par le président du 
tribunal et lors d’éventuelles audiences postérieures 
que le tribunal estime utile de fixer, le tribunal entend 
l’État belge, l’organisme concerné, le cas échéant le 
tiers‑ cessionnaire ainsi que les propriétaires qui inter‑
viennent volontairement à la procédure.

Par dérogation aux dispositions du Chapitre  II du 
Titre  III du Livre  II de la quatrième Partie du Code 
judiciaire, aucune autre personne que celles visées à 
l’alinéa précédent ne peut intervenir à la procédure.

Après avoir entendu les observations des parties, le 
tribunal vérifie si l’acte de disposition est conforme 
à la loi et si l’indemnité compensatoire paraît juste.

Le tribunal tient compte de la situation concrète 
de l’organisme concerné au moment de l’acte de 
disposition, et notamment de sa situation financière 
telle qu’elle était ou aurait été si les aides publiques, 
dont il a bénéficié directement ou indirectement, 
n’avaient pas été consenties. Pour l’application 
du présent alinéa, sont assimilées à des aides pu‑
bliques, les avances de liquidités d’urgence et garan‑
ties consenties par une personne morale de droit  
public.

Le tribunal statue par un seul et même jugement qui 
est rendu dans les vingt jours qui suivent l’audience 
fixée par le président du tribunal.

§ 8. Le jugement par lequel le tribunal constate que 
l’acte de disposition est conforme à la loi et que 
l’indemnité compensatoire paraît juste, est translatif 
de la propriété des actifs, titres ou parts faisant l’objet 
de l’acte de disposition, sous réserve cependant des 
conditions suspensives visées au paragraphe  3, ali‑
néa 2, 5°.

§ 9. Le jugement visé au paragraphe 8 n’est suscep‑
tible ni d’appel ni d’opposition ni de tierce opposition.

Il est notifié par pli judiciaire à l’État belge, à l’orga‑
nisme concerné ainsi que, le cas échéant, au tiers‑ 
cessionnaire, et est simultanément publié par extrait 
au Moniteur belge.

Cette publication vaut notification à l’égard des pro‑
priétaires autres, le cas échéant, que l’organisme 

concerné, et emporte l’opposabilité de l’acte de dis‑
position aux tiers, sans autre formalité.

Dans les vingt‑quatre heures de la notification, l’orga‑
nisme concerné publie également le jugement sur son 
site Internet.

§ 10. Suite à la notification du jugement visé au 
paragraphe 8, l’État belge ou, le cas échéant, le tiers‑ 
cessionnaire dépose l’indemnité compensatoire à la 
Caisse des dépôts et consignations, sans qu’aucune 
formalité ne soit requise à cet égard.

Un avis confirmant la réalisation des conditions sus‑
pensives visées au paragraphe  3, alinéa  2, 5°, est 
publié au Moniteur belge par les soins de l’État  
belge.

Dès la publication visée à l’alinéa  2, la Caisse des 
dépôts et consignations est tenue de remettre aux 
propriétaires, suivant les modalités arrêtées par le 
Roi, le montant de l’indemnité compensatoire consi‑
gnée, sans préjudice des éventuelles saisies‑arrêt ou 
oppositions régulièrement effectuées sur le montant 
consigné.

§ 11. Les propriétaires peuvent introduire devant le 
tribunal, à peine de déchéance dans un délai de deux 
mois à compter de la publication au Moniteur belge 
du jugement visé au paragraphe  8, une demande 
en révision de l’indemnité compensatoire. Cette de‑
mande n’exerce aucun effet sur le transfert de pro‑
priété des actifs, titres ou parts faisant l’objet de l’acte 
de disposition.

La demande en révision est, pour le surplus, régie 
par le Code judiciaire. Le paragraphe 7, alinéa 4, est 
applicable.

Art. 36/29. – Pour exercer ses missions de contrôle 
visées aux articles 36/25, 36/26 et 36/26/1 ou de leurs 
arrêtés d’exécution ou pour répondre aux demandes 
de coopération émanant d’autorités compétentes au 
sens de l’article  36/14, § 1er, 2° et  3°, la Banque 
dispose à l’égard des contreparties centrales, des 
organismes de liquidation, des dépositaires centraux 
de titres, des organismes de support et des banques 
dépositaires, y compris leurs succursales établies sur le 
territoire de l’Union, des pouvoirs suivants :

a) elle peut se faire communiquer toute information 
et tout document, sous quelque forme que ce soit ;
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b) elle peut procéder à des inspections et expertises 
sur place, prendre connaissance et copie sur place 
de tout document, fichier et enregistrement et avoir 
accès à tout système informatique ;

c) elle peut demander aux commissaires ou aux per‑
sonnes chargées du contrôle des états financiers de 
ces entités, de lui remettre, aux frais de ces entités, 
des rapports spéciaux sur les sujets qu’elle détermine ;

d) elle peut exiger de ces entités, lorsque celles‑ci 
sont établies en Belgique, qu’elles lui fournissent 
toute information et tout document utiles relatifs à 
des entreprises qui font partie du même groupe et 
sont établies à l’étranger.

Art. 36/30. – § 1er. La Banque peut enjoindre à toute 
contrepartie centrale ainsi qu’à tout organisme de liqui‑
dation, à tout organisme de support d’un dépositaire 
central de titres ou à toute banque dépositaire de se 
conformer aux dispositions prévues par ou en vertu des 
articles 36/25, 36/26 et 36/26/1, ainsi qu’à toute dispo‑
sition prévue par ou en vertu du Règlement 648/2012, 
du Règlement 909/2014 ou du Règlement 2015/2365 
dans le délai que la Banque détermine.

Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, 
si la contrepartie centrale, l’organisme de liquidation, 
l’organisme de support d’un dépositaire central de 
titres ou la banque dépositaire, auquel elle a adressé 
une injonction en application de l’alinéa 1er reste en 
défaut à l’expiration du délai qui lui a été imparti, la 
Banque peut, la contrepartie centrale, l’organisme de 
liquidation, l’organisme de support d’un dépositaire 
central de titres ou la banque dépositaire ayant pu 
faire valoir ses moyens :

1° rendre publique la défaillance en question ;

2° imposer le paiement d’une astreinte qui ne peut 
être, par jour calendrier, supérieure à 50 000  euros, 
ni, au total, excéder 2 500 000 euros ;

3° désigner auprès d’une contrepartie centrale, d’un 
organisme de liquidation, d’un organisme de support 
d’un dépositaire central de titres ou d’une banque 
dépositaire, dont le siège social est établi en Belgique 
un commissaire spécial dont l’autorisation est requise 
pour les actes et décisions que la Banque détermine.

Dans les cas urgents, la Banque peut prendre les 
mesures visées à l’alinéa 2, 1° et 3°, sans injonction 

préalable en application de l’alinéa 1er, la contrepartie 
centrale, l’organisme de liquidation, l’organisme de 
support ou la banque dépositaire ayant pu faire valoir 
ses moyens.

§ 2. Sans préjudice des autres mesures prévues 
par la loi, lorsque, conformément aux articles  36/9 
à 36/11, elle constate une infraction aux dispositions 
prévues par ou en vertu des articles  36/25, 36/26 
et  36/26/1  ou aux dispositions prévues par ou vertu 
du Règlement 648/2012, du Règlement 909/2014 ou 
du Règlement  2015/2365, la Banque peut infliger 
à toute contrepartie centrale ainsi qu’à tout orga‑
nisme de liquidation, à tout organisme de support 
d’un dépositaire central de titres ou à toute banque 
dépositaire une amende administrative qui ne peut 
être inférieure à 2 500  euros ni supérieure, pour le 
même fait ou pour le même ensemble de faits, à 
2 500 000  euros. Lorsque l’infraction a procuré un 
avantage patrimonial au contrevenant, ce maximum 
est porté au double du montant de cet avantage et, 
en cas de récidive, au triple de ce montant.

§ 3. Les astreintes et amendes imposées en appli‑
cation des §§ 1er ou 2, sont recouvrées au profit du 
Trésor par l’Administration générale de la percep‑
tion et du recouvrement du Service public fédéral 
Finances.

§ 4. Le montant de l’amende est notamment fixé en 
fonction :

a) de la gravité et de la durée des manquements ;

b) du degré de responsabilité de la personne en 
cause ;

c) de l’assise financière de la personne en cause, 
telle qu’elle ressort notamment du chiffre d’affaires 
total de la personne morale en cause ou des revenus 
annuels de la personne physique en cause ;

d) des avantages ou profits éventuellement tirés de 
ces manquements ;

e) d’un préjudice subi par des tiers du fait des 
manquements, dans la mesure où il peut être 
déterminé ;

f) du degré de coopération avec les autorités com‑
pétentes dont a fait preuve la personne physique ou 
morale en cause ;
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g) des manquements antérieurs commis par la per‑
sonne en cause ;

h) de l’impact négatif potentiel des manquements sur 
la stabilité du système financier.

Art.36/30/1. – § 1er. Lorsque la Banque constate une 
des infractions visées à l’article 63 du Règlement 909/ 
2014, elle peut infliger au contrevenant les sanctions 
et autres mesures administratives définies à l’article 63 
du Règlement  909/2014. Les sanctions et autres 
mesures administratives seront appliquées conformé‑
ment à l’article 64 du Règlement 909/2014. En parti‑
culier, la Banque peut infliger les sanctions pécuniaires 
administratives visées à l’article  63, paragraphe  2, 
e), f) et  g) du Règlement  909/2014 conformément 
aux articles  36/9  à  36/11. Les décisions imposant 
une sanction ou toute autre mesure administrative 
seront publiées dans le respect de l’article  62 du 
Règlement 909/2014.

§ 2. Si le dépositaire central de titres auquel la 
Banque a adressé une injonction de se conformer aux 
dispositions du Règlement 909/2014 reste en défaut 
à l’expiration du délai qui lui a été imparti, la Banque 
peut, le dépositaire central de titres ayant pu faire 
valoir ses moyens :

1° rendre publique la défaillance en question ;

2° imposer le paiement d’une astreinte qui ne peut 
être, par jour calendrier, supérieure à 50 000  euros, 
ni, au total, excéder 2 500 000 euros ;

3° désigner auprès d’un dépositaire central de titres 
dont le siège social est établi en Belgique un commis‑
saire spécial dont l’autorisation est requise pour les 
actes et décisions que la Banque détermine ;

4° suspendre pour la durée qu’elle détermine l’exer‑
cice direct ou indirect de tout ou partie de l’acti‑
vité du dépositaire central de titres ou interdire cet 
exercice.

Les membres des organes d’administration et de ges‑
tion et les personnes chargées de la gestion qui 
accomplissent des actes ou prennent des décisions 
en violation de la suspension ou de l’interdiction sont 
responsables solidairement du préjudice qui en est 
résulté pour l’établissement ou les tiers.

Si la Banque a publié la suspension ou l’interdiction 
au Moniteur belge, les actes et décisions intervenus 
en contravention à celle‑ci sont nuls ;

5° imposer des exigences plus sévères en matière 
de solvabilité, liquidité, concentration des risques et 
autres limitations ;

6° enjoindre le remplacement de tout ou partie de 
l’organe légal d’administration du dépositaire central 
de titres dans un délai qu’elle détermine et, à défaut 
d’un tel remplacement dans ce délai, substituer à 
l’ensemble des organes d’administration ou de ges‑
tion du dépositaire central de titres un ou plusieurs 
administrateurs ou gérant provisoires qui disposent, 
seuls ou collégialement, selon le cas, des pouvoirs des 
personnes remplacées. La Banque publie sa décision 
au Moniteur belge.

La rémunération du ou des administrateurs ou gérants 
provisoires est fixée par la Banque et supportée par le 
dépositaire central de titres.

La Banque peut, à tout moment, remplacer le ou 
les administrateur(s) ou gérant(s) provisoire(s), soit 
d’office, soit à la demande d’une majorité des action‑
naires ou associés lorsque ceux‑ci justifient que la 
gestion des intéressés ne présente plus les garanties 
nécessaires.

Dans les cas urgents, la Banque peut prendre les 
mesures visées au paragraphe 2, 1°, 3° et 4° à 6° sans 
injonction préalable en application de l’alinéa  1er, le 
dépositaire central de titres ayant pu faire valoir ses 
moyens.

§ 3. Les astreintes et amendes imposées en applica‑
tion du présent article sont recouvrées au profit du 
Trésor par l’Administration générale de la perception 
et du recouvrement du Service public fédéral Finances.

§ 4. Conformément à l’article 65 du Règlement 909/ 
2014 et sans préjudice de l’article 36/7/1, les règles et 
procédures applicables au signalement des infractions 
sont définies par la Banque par voie de règlement pris 
conformément à l’article 12bis.

Art. 36/31. – § 1er. Sont punis d’un emprisonne‑
ment d’un mois à un an et d’une amende de 50 euros 
à 10 000 euros ou d’une de ces peines seulement :
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1° ceux qui exercent en Belgique des activités de 
compensation ou de liquidation d’instruments finan‑
ciers sans y être autorisés en vertu des articles 36/25, 
36/26 et 36/26/1 ou lorsque cette autorisation a été 
révoquée ;

2° ceux qui contreviennent aux dispositions arrêtées 
en application des articles  36/25, 36/26 et  36/26/1 
et désignées par le Roi dans les arrêtés en question ;

3° ceux qui font obstacle aux inspections et exper‑
tises de la Banque en vertu du présent chapitre ou 
lui donnent sciemment des informations inexactes ou 
incomplètes ;

4° les contreparties centrales visées à l’article 36/25, 
§ 4, les dépositaires centraux de titres, les organismes 
de support visés à l’article  36/26/1 qui, sciemment, 
mettent en place un mécanisme particulier au sens 
desdites dispositions.

§ 2. Les dispositions du Livre premier du Code pénal, 
sans exception du Chapitre VII et de l’article 85, sont 
applicables aux infractions visées au § 1er.

Chapitre IV/3 – Missions de la Banque 
dans le cadre de la contribution 
à la stabilité du système financier

Section 1re – Dispositions générales

Art. 36/32. – § 1er. Les dispositions du présent cha‑
pitre précisent certaines tâches de la Banque et les 
instruments juridiques y afférents, dans le cadre de la 
mission de contribution à stabilité du système finan‑
cier visée à l’article 12, § 1er.

§ 2. Aux fins du présent chapitre, on entend par :

1° « stabilité du système financier » : une situation 
dans laquelle la probabilité de discontinuité ou de per‑
turbation du fonctionnement du système financier est 
faible ou, si de telles perturbations devaient survenir, 
leurs conséquences sur l’économie seraient limitées ;

2° « autorités nationales » : les autorités belges, 
qu’elles relèvent du niveau fédéral ou des Régions, 
susceptibles, compte tenu de leurs compétences 
respectives, de mettre en œuvre les recommanda‑
tions de la Banque émises en application du présent 
chapitre ;

3° « Règlement MSU » : le Règlement (UE) 1024/ 2013 
du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque 
centrale européenne des missions spécifiques ayant 
trait aux politiques en matière de contrôle prudentiel 
des établissements de crédit ;

4° « autorités européennes de surveillance » : 
l’Autorité bancaire européenne instituée par le 
Règlement  (UE) 1093/2010, l’Autorité européenne 
des assurances et des pensions professionnelles ins‑
tituée par le Règlement (UE) 1094/2010 et l’Autorité 
européenne des marchés financiers instituée par le 
Règlement (UE) 1095/2010.

Section 2 – Détection et suivi des facteurs 
susceptibles d’affecter la stabilité du système 
financier

Art. 36/33. – § 1er. La Banque est chargée de la dé‑
tection, de l’évaluation et du suivi des différents fac‑
teurs et évolutions susceptibles d’affecter la stabilité 
du système financier, notamment sous l’angle d’une 
atteinte à la robustesse du système financier ou d’une 
accumulation de risques systémiques. Dans ce cadre, 
la Banque dispose d’un accès à toute information utile 
à cette mission.

§ 2. En particulier, aux fins visées au paragraphe 1er, 
la Banque est autorisée à :

1° utiliser les informations dont elle dispose en 
vertu de ses autres missions légales, telles qu’elles 
résultent ou sont précisées par ou en vertu d’autres 
législations, y  compris celles régissant le statut et 
le contrôle des établissements financiers visés à 
l’article 36/2 ou le contrôle sur une base consolidée 
de ces établissements ;

2° utiliser les prérogatives en matière d’accès à 
l’information dont elle dispose en vertu de ses 
autres missions légales, telles qu’elles résultent ou 
sont précisées par ou en vertu d’autres législations, 
y  compris celles régissant le statut et le contrôle 
des établissements financiers visés à l’article  36/2 
ou le contrôle sur une base consolidée de ces 
établissements ;

3° requérir les informations utiles à l’exercice de la 
présente mission auprès de toute entité du secteur 
privé non assujettie à un statut de contrôle relevant de 
ses compétences, ou, le cas échéant, via les autorités 
dont relèvent ces entités.
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§ 3. Nonobstant le régime de secret professionnel 
auquel elles sont le cas échéant assujetties, les entités 
du secteur public, quel que soit leur niveau d’autono‑
mie, collaborent avec la Banque afin que celle‑ci dis‑
pose de toutes les informations et, le cas échéant, de 
toute l’expertise utiles à l’exercice de sa mission visée 
au présent chapitre. Cette collaboration peut impli‑
quer un échange mutuel d’informations entre lesdites 
entités et la Banque. À  cet effet, les informations 
sont communiquées à la Banque d’initiative ou sur 
demande de celle‑ci. Les informations confidentielles 
communiquées le cas échéant par la Banque à l’entité 
destinataire concernée sont couvertes dans le chef de 
cette dernière par le régime de secret professionnel 
prévu à l’article 35, § 1er et ne peuvent être utilisées 
que pour le bon accomplissement de la collaboration 
visée au présent paragraphe.

§ 4. Aux fins du présent article, la Banque peut éga‑
lement conclure des accords de collaboration avec les 
Régions, la Banque central européenne, le Comité 
européen du risque systémique (CERS), les Autorités 
européennes de surveillance et les autorités étran‑
gères compétentes dans le domaine de la surveillance 
macroprudentielle et communiquer des informations 
confidentielles à ces institutions.

Section 3 – Adoption des instruments juridiques 
en vue de contribuer à la stabilité du système 
financier

Art. 36/34. – § 1er. Sans préjudice des directives et 
règlements européens, notamment en ce qui concerne 
les prérogatives dévolues à la Banque centrale euro‑
péenne en matière de supervision bancaire y compris 
dans le domaine macroprudentiel, la Banque peut, 
à des fins de politique macroprudentielle en vue de 
contribuer à la stabilité du système financier, exercer 
toutes les prérogatives, notamment réglementaires, 
prévues par ou en vertu de la présente loi ou des légis‑
lations régissant le statut et le contrôle des établisse‑
ments financiers visés à l’article 36/2 ou le contrôle sur 
une base consolidée de ces établissements.

Outre les prérogatives visées à l’alinéa 1er, la Banque 
peut, afin de contribuer à la stabilité du système 
financier, sans préjudice des compétences conférées 
à la Banque centrale européenne, utiliser les instru‑
ments suivants à l’égard des établissements financiers 
soumis à son contrôle :

1° l’imposition d’exigences de fonds propres ou de li‑
quidité complémentaires à, ou plus sévères que, celles 
prévues par ou en vertu des législations prudentielles 
et ce, pour l’ensemble des établissements ou par 
catégorie d’établissements relevant de son contrôle ;

2° l’imposition, dans le cadre d’exigences de fonds 
propres, d’exigences spécifiques selon la nature des 
expositions ou selon la valeur des sûretés reçues, ou 
encore selon les secteurs d’activité ou de la zone géo‑
graphique dont relèvent les débiteurs, qui sont com‑
plémentaires à, ou plus sévères que, celles prévues 
par ou en vertu des législations prudentielles et ce, 
pour l’ensemble des établissements ou par catégorie 
d’établissements relevant de son contrôle ;

3° le pouvoir d’imposer des limites quantitatives aux 
expositions sur une même contrepartie ou un groupe 
de contreparties liées, ou encore sur un secteur d’acti‑
vités ou une zone géographique, qui sont complé‑
mentaires à, ou plus sévères que, celles prévues par 
ou vertu des législations prudentielles et ce, pour 
l’ensemble des établissements ou par catégorie d’éta‑
blissements relevant de son contrôle ;

4° l’imposition de limites portant sur le niveau total 
des activités d’entreprises relevant de son contrôle par 
rapport à leurs fonds propres (leverage ratio) qui sont 
complémentaires à, ou plus sévères que, celles pré‑
vues par ou vertu des législations prudentielles et ce, 
pour l’ensemble des établissements ou par catégorie 
d’établissements relevant de son contrôle ;

5° l’imposition de conditions d’évaluation des sûretés 
prises en garantie des crédits consentis pour la vérifi‑
cation du respect des exigences en matière de solvabi‑
lité prévues par ou vertu des législations prudentielles ;

6° l’imposition d’une mise en réserve totale ou par‑
tielle de bénéfices distribuables ;

7° l’imposition de règles d’évaluation d’actifs diffé‑
rentes de celles prévues par la réglementation comp‑
table pour le besoin des exigences prévues par ou en 
vertu des législations prudentielles ;

8° le pouvoir d’imposer la publication d’informations, 
et d’en fixer les modalités, qui sont complémentaires 
à celles prévues par ou vertu des législations pru‑
dentielles et ce, pour l’ensemble des établissements 
ou par catégorie d’établissements relevant de son 
contrôle ;
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9° le pouvoir de communiquer au sujet des mesures 
adoptées en vertu du présent article et de leurs objec‑
tifs, selon les modalités qu’elle détermine ;

10° le pouvoir d’imposer sur une base individuelle ou 
par catégorie ou pour l’ensemble des établissements 
de crédit et sociétés de bourse de droit belge, le 
respect d’une exigence minimale de financement qui 
consiste dans :

a) des fonds propres de base de catégorie 1 ou des 
fonds propres additionnels de catégorie 1 ou de caté‑
gorie 2 au sens de la loi du 25 avril 2014 relative au 
statut et au contrôle des établissements de crédit et 
des sociétés de bourse ;

b) des dettes subordonnées ;

c) des dettes visées à l’article 389/1, 2°, de la loi du 
25 avril 2014 ;

d) le cas échéant, d’autres dettes éligibles au sens de 
l’article 242, 10°, de la loi du 25 avril 2014, dont la 
Banque précise les conditions.

Le pouvoir visé à l’alinéa 2, 10°, implique également 
celui de déterminer :

	¡ les modalités de calcul de cette exigence minimale 
de financement, le cas échéant par la voie d’un 
pourcentage du total du passif ;

	¡ la proportion respective des sources de finance‑
ment visées à l’alinéa  2, 10°, a)  à  d) au sein de 
cette exigence minimale.

Ce pouvoir est également applicable, sur une base 
individuelle ou sur une base consolidée, aux com‑
pagnies financières, compagnies financières mixtes 
et compagnies mixtes, de droit belge au sens de 
l’article 3, 38°, 39° et 40° de la loi du 25 avril 2014.

§ 2. Lorsque les mesures adoptées en vertu du para‑
graphe  1er, alinéa  2 sont de portée générale et dès 
lors de nature réglementaire, leur adoption requiert le 
respect de la procédure d’approbation royale prévue 
par l’article 12bis, § 2, alinéa 3.

§ 3. Aux fins du présent article, la Banque tient 
compte des recommandations émises par le Comité 
européen du risque systémique (CERS) et, le cas 
échéant, les rend applicables par voie de règlements 

pris en application de l’article 12bis, § 2, selon les mo‑
dalités qu’elle détermine. La Banque tient également 
compte des positions ou décisions de la Commission 
européenne et de la Banque centrale européenne, en 
particulier, lorsque cette dernière a imposé aux établis‑
sements de crédit des exigences supplémentaires en 
fonds propres ou d’autres mesures visant à réduire le 
risque systémique.

Avant de mettre en œuvre les mesures visées au 
paragraphe  1er, la Banque informe le Comité euro‑
péen du risque systémique (CERS), la Banque centrale 
européenne ainsi que, le cas échéant, les Autorités 
européennes de surveillance et la Commission euro‑
péenne des mesures concrètes qu’elle entend mettre 
en œuvre. Sauf urgence dûment motivée et sauf 
délais particuliers prévus par le droit communautaire 
concernant la mise en œuvre d’instruments juridiques, 
la Banque attend, pendant un délai n’excédant pas 
un mois, la réaction des institutions précitées avant 
la mise en œuvre concrète des mesures envisagées.

La Banque est, en outre, tenue de prendre en compte 
les objections émises par la Banque centrale euro‑
péenne ou, le cas échéant, d’autres autorités euro‑
péennes lorsqu’il s’agit d’imposer aux établissements 
de crédit ou aux groupes auxquels ils appartiennent 
des exigences en fonds propres supplémentaires 
ou d’autres mesures visant à réduire les risques 
systémiques.

Section 4 – Recommandations émises en vue de 
contribuer à la stabilité du système financier

Art. 36/35. – La Banque détermine, par voie de re‑
commandations, les mesures que les autorités natio‑
nales concernées, la Banque centrale européenne ou 
d’autres autorités européennes, chacune pour ce qui 
la concerne, devraient adopter et mettre en œuvre 
aux fins de contribuer à la stabilité du système finan‑
cier dans son ensemble, notamment en renforçant 
la robustesse du système financier, en prévenant la 
survenance de risques systémiques et en limitant les 
effets d’éventuelles perturbations.

La Banque assure le suivi de ses recommandations en 
vérifiant leur mise en œuvre effective, en particulier 
par les autorités nationales concernées et en évaluant 
les effets des mesures prises à cet effet.

Le Banque veille, en outre, à la cohérence de cette 
mission avec celles dévolues en vertu du droit 
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communautaire notamment à la Banque centrale eu‑
ropéenne en matière de surveillance prudentielle des 
établissements de crédit, y  compris dans le domaine 
macroprudentiel.

Art. 36/36. – Les recommandations de la Banque 
ont pour finalité exclusive de contribuer à la stabi‑
lité du système financier. Elles tiennent compte des 
recommandations adoptées par le Comité européen 
du risque systémique (CERS) ainsi que des positions 
ou décisions des institutions européennes dont la 
Commission européenne et la Banque centrale euro‑
péenne. Les recommandations sont dûment motivées 
et communiquées confidentiellement aux autorités 
nationales appelées à les mettre en œuvre ainsi qu’au 
Comité européen du risque systémique (CERS) et à la 
Banque centrale européenne.

Lorsqu’elle l’estime nécessaire, la Banque peut égale‑
ment adresser des propositions à la Banque centrale 
européenne ou à d’autres autorités européennes dès 
lors que les instruments à mettre en œuvre relèvent 
des compétences de celles‑ci.

La Banque fait suite, dans les délais prévus par le droit 
communautaire, aux notifications effectuées par la 
Banque centrale européenne en application de l’ar‑
ticle 5, paragraphe 4 du Règlement MSU, l’informant 
de son intention de relever les exigences en fonds 
propres applicables aux établissements de crédit ou 
d’adopter d’autres mesures visant à réduire le risque 
systémique. Toute objection formulée à l’encontre 
d’une telle mesure est dûment motivée à l’égard de 
la Banque centrale européenne.

Art. 36/37. – Nonobstant l’application des articles 35 
et  36/36 et sans préjudice de l’alinéa  2, la Banque 
publie ses recommandations. Elle décide des modali‑
tés de cette publication.

Les communications effectuées en vertu du présent 
article ne peuvent, en raison de leur contenu ou des 
circonstances, comporter un risque pour la stabilité du 
système financier.

Art. 36/38. – § 1er. Dans la mise en œuvre des 
recomman dations de la Banque qui ressortissent à 
leur domaine de compétences, les autorités natio‑
nales peuvent utiliser tous les instruments, pouvoirs 
de décision, pouvoirs réglementaires et prérogatives 
prévus par ou en vertu des législations et / ou décrets 
qui régissent leur statut et leurs missions.

§ 2. En particulier, le Roi peut, par arrêté royal déli‑
béré en Conseil des ministres et sur avis de la Banque, 
imposer aux dispensateurs de crédits des coefficients :

1° de couverture prévoyant un pourcentage de la 
valeur d’une sûreté au‑delà duquel un crédit ne peut 
être consenti (loan to value ratio) ;

2° d’endettement global maximal par rapport aux 
revenus disponibles dans le chef de l’emprunteur.

L’avis de la Banque n’est pas requis lorsque la mesure 
adoptée par le Roi en application du présent para‑
graphe est, en tous points, conforme à une recom‑
mandation de la Banque émise en application de 
l’article 36/35.

Art. 36/39. – Sans préjudice de procédures particu‑
lières prévues par le droit communautaire, les autori‑
tés nationales qui relèvent de l’État fédéral informent 
la Banque des mesures concrètes qu’elles entendent 
mettre en œuvre pour satisfaire aux recommanda‑
tions de celle‑ci. La Banque en informe, sans délai, 
le Comité européen du risque systémique (CERS), 
la Banque centrale européenne ainsi que, le cas 
échéant, les Autorités européennes de surveillance 
et la Commission européenne. Sauf urgence dûment 
motivée et sauf délais particuliers prévus par le droit 
communautaire concernant la mise en œuvre d’instru‑
ments juridiques, les autorités concernées attendent, 
pendant un délai n’excédant pas un mois à dater de 
la communication à la Banque, la réaction des insti‑
tutions précitées avant la mise en œuvre concrète des 
mesures envisagées.

Art. 36/40. – Au cas où les autorités concernées qui 
relèvent de l’État fédéral ne se conforment pas aux 
recommandations émises par la Banque, elles four‑
nissent à la Banque, par voie d’avis motivé, les raisons 
qui les conduisent à s’écarter de ses recommanda‑
tions. Cet avis motivé accompagne la communication 
visée à l’article 36/39.

Art. 36/41. – Si les autorités nationales qui relèvent 
de l’État fédéral restent en défaut d’adopter des 
mesures en vue de mettre en œuvre les recommanda‑
tions émises par la Banque en application du présent 
chapitre dans le délai éventuellement fixé ou, à défaut 
de délai, dans les deux mois de leur notification ou se 
trouvent dans une situation visée à l’article 36/40, le 
Roi est habilité, par arrêté royal délibéré en Conseil 
des ministres, à prendre Lui‑même les mesures visées 



264 Annexe 1 – Loi organique ¡ Rapport d’entreprise

à l’article 36/38, § 1er. En ce cas, la procédure prévue 
à l’article 36/39 est d’application.

Section 5 – Finalités, dispositions particulières 
et sanctions

Art. 36/42. – Dans le cadre de l’adoption des actes 
et mesures pris en application du présent chapitre, la 
Banque et les autorités nationales veillent à contribuer 
à la stabilité du système financier dans son ensemble, 
notamment en renforçant la robustesse du système 
financier et en prévenant la survenance de risques 
systémiques.

Art. 36/43. – La loi du 11  avril  1994 relative à la 
publicité de l’administration n’est pas applicable à la 
Banque dans le cadre de sa mission visée au présent 
chapitre, ni aux autorités nationales dans le cadre de 
la mise en œuvre des recommandations de la Banque 
conformément au présent chapitre.

Art. 36/44. – La Banque et les autorités nationales 
ainsi que les membres de leurs organes et de leur per‑
sonnel respectifs n’encourent aucune responsabilité 
civile en raison de leurs actes ou comportements dans 
le cadre des mesures et actes adoptés en vertu du pré‑
sent chapitre, sauf en cas de dol ou de faute lourde.

Art. 36/45. – § 1er. Les recommandations émises par 
la Banque en application du présent chapitre ne sont 
pas susceptibles de recours en suspension ou en 
annulation devant le Conseil d’État.

§ 2. À l’exclusion de toute autre possibilité de recours, 
un recours en annulation est ouvert auprès du Conseil 
d’État contre les actes de portée réglementaire ou 
individuelle adoptés par la Banque en vertu de l’ar‑
ticle 36/34 ou par les autorités nationales en vertu des 
articles 36/38 et 36/41, selon une procédure accélérée 
déterminée par le Roi. Ce recours n’est pas suspensif.

Art. 36/46. – Est punie d’une amende de 50 à 10 000 
euros, la personne :

1° qui, étant tenue de fournir des renseignements 
disponibles, ou aisément accessibles, en vertu du 
présent chapitre ou des mesures prises pour son 
exécution, ne remplit pas les obligations qui lui sont 
imposées ;

2° qui s’oppose aux recherches et constatations me‑
nées par la Banque en vertu de l’article 36/33 ;

3° qui ne respecte pas les mesures imposées en vertu 
du présent chapitre.

Les dispositions du Livre Ier du Code pénal, sans excep‑
tion du Chapitre VII et de l’article 85, sont applicables 
aux infractions punies par le présent chapitre.

Chapitre IV/4 – Missions specifiques 
de la Banque concernant la 
prévention et la gestion de crises et 
de risques dans le secteur financier

Art. 36/47. – Pour l’application de la loi du 
7  avril  2019 établissant un cadre pour la sécurité 
des réseaux et des systèmes d’information d’intérêt 
général pour la sécurité publique, la Banque est 
désignée comme autorité sectorielle et service d’ins‑
pection pour les opérateurs du secteur des finances, 
à l’exception des opérateurs de plate‑forme de né‑
gociation au sens de l’article  3,  6°, de la loi du 
21   novembre  2017 relative aux infrastructures des 
marchés d’instruments financiers et portant transpo‑
sition de la Directive 2014/65/UE.

Les articles 36/19 et 36/20 sont applicables.

La Commission des sanctions statue sur l’imposition 
des amendes administratives prévues à l’article  52 
de la loi précitée du 7  avril  2019. Les articles 36/8 
à 36/12/3 et l’article 36/21 sont applicables.

La Banque partage avec la BCE le plus vite pos‑
sible les informations pertinentes sur les notifica‑
tions d’incident qu’elle reçoit en vertu de la loi du 
7 avril 2019.

Art. 36/48. – La Banque exerce les missions qui lui 
sont dévolues en tant qu’autorité sectorielle pour 
le secteur des finances en vertu de la loi du 1er  juil‑
let  2011 relative à la sécurité et la protection des 
infrastructures critiques.

Art. 36/49. – La Banque est désignée comme auto‑
rité administrative dans le sens de l’article  22quin-
quies de la loi du 11  décembre  1998 relative à la 
classification et aux habilitations, attestations et avis 
de sécurité. La Banque est compétente pour les enti‑
tés du secteur des finances qu’elle identifie comme 
infrastructures critiques en vertu de la loi du 1er  juil‑
let  2011 relative à la sécurité et à la protection des 
infrastructures critiques.
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Art. 36/50. – § 1er. La Banque exerce les compé‑
tences qui lui sont dévolues par le présent chapitre 
exclusivement dans l’intérêt général. Hormis en cas de 
fraude ou de faute grave, la Banque, les membres de 
ses organes et son personnel ne sont pas civilement 
responsables de leurs décisions, inactions, actes ou 
comportements dans l’exercice de cette mission.

§ 2. La Banque peut récupérer les frais de fonction‑
nement qui ont trait à ses compétences visées au 
paragraphe  1er, des entités pour lesquelles elle exerce 
ces compétences, selon les modalités fixées par le Roi. 
La Banque peut charger l’Administration générale de la 
perception et du recouvrement du Service public fédéral 
Finances du recouvrement des contributions impayées.

Chapitre V – Dispositions transitoires 
et abrogatoires – Entrée en vigueur

Art. 37. – Est attribuée à l’État la plus‑value réalisée à 
l’occasion de cessions d’actifs en or en vue de l’émis‑
sion de monnaies par l’État à des fins numismatiques 
ou commémoratives, à concurrence du solde non 
utilisé des 2,75 % du poids de l’or figurant dans les 
avoirs de la Banque au 1er janvier 1987 et qui pouvait 
être utilisé par l’État notamment en vue de l’émission 
de monnaies en vertu de l’article 20bis, alinéa 2, de 
la loi du 24 août 1939 relative à la Banque  nationale 
de Belgique.

Art. 38. – P.m.
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Annexe�2� �Charte�de�gouvernance�
d’entreprise 1

1. Introduction

La Banque nationale de Belgique, créée par la loi du 
5 mai 1850 pour assumer des missions d’intérêt géné‑
ral, a toujours eu, en dépit de sa forme de société 
anonyme, une structure de gouvernance spécifique, 
dérogeant au droit commun. Conçue depuis l’origine 
pour permettre à la Banque de remplir ses missions 
d’intérêt général, cette gouvernance spécifique a évo‑
lué en fonction du rôle et des objectifs assignés à la 
Banque comme banque centrale du pays.

Aujourd’hui, en tant que banque centrale du 
Royaume de Belgique, la Banque est, aux côtés de la 
Banque centrale européenne (BCE) et des banques 
centrales des autres États membres de l’Union euro‑
péenne, l’une des composantes du Système euro‑
péen de banques centrales (SEBC) instauré par le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(le Traité).

À  ce titre, elle est régie d’abord par les disposi‑
tions pertinentes du Traité (Titre VIII de la troisième 
partie) et par le Protocole sur les statuts du SEBC 
et de la BCE annexé au Traité et ensuite par la loi 
du 22  février  1998 fixant le statut organique de la 
Banque nationale de Belgique (loi organique) et par 
ses propres statuts, approuvés par arrêté royal.

Elle n’est régie par les dispositions sur les sociétés ano‑
nymes qu’à titre supplétif, c’est‑à‑dire pour les ma‑
tières qui ne sont pas réglées par le Traité, le Protocole 
annexé, la loi organique et ses statuts, et pour au‑
tant que les dispositions sur les sociétés anonymes 
n’entrent pas en conflit avec ces normes supérieures.

En sa qualité de banque centrale, elle partage l’objec‑
tif principal que le Traité assigne au SEBC, à savoir 
le maintien de la stabilité des prix. Elle contribue 

à l’exercice des missions fondamentales du SEBC 
qui consistent à définir et mettre en œuvre la poli‑
tique monétaire de l’Union européenne, conduire les 
opérations de change conformément à l’article  219 
du Traité, détenir et gérer les réserves officielles de 
change des États membres, et promouvoir le bon 
fonctionnement des systèmes de paiement.

Elle est en outre chargée de la supervision financière 
microprudentielle (portant sur les établissements de 
crédit et les entreprises d’investissement ayant le sta‑
tut de société de bourse, les entreprises d’assurance et 
de réassurance, les contreparties centrales, les orga‑
nismes de liquidation, les organismes assimilés à des 
organismes de liquidation, les établissements de paie‑
ment, les établissements de monnaie électronique, 
les dépositaires centraux de titres, les organismes 
de support des dépositaires centraux de titres, les 
banques dépositaires et les sociétés de cautionnement 
mutuel) tant que de la politique macroprudentielle 
en Belgique. La Banque a également été désignée 
comme autorité de résolution nationale. L’ensemble 
de ces missions s’opère dans un cadre européen, en 
particulier, le mécanisme de surveillance unique (MSU) 
pour ce qui concerne le contrôle prudentiel bancaire 
et le mécanisme de résolution unique (MRU) pour ce 
qui concerne les responsabilités en matière de résolu‑
tion. Sous réserve de leur compatibilité avec les mis‑
sions relevant du SEBC, la Banque est en outre char‑
gée de l’exécution d’autres missions d’intérêt public 
aux conditions déterminées par ou en vertu de la loi.

La prééminence de ses missions d’intérêt général, 
présente depuis l’origine et ancrée désormais dans le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 
se traduit dans une gouvernance dont les objectifs 

1 Dernières modifications : septembre 2022.
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mêmes sont différents de ceux de la gouvernance 
d’une société de droit commun.

Il s’agit d’abord, conformément au Traité, d’assurer 
la compatibilité des règles qui la régissent avec celles 
du Traité lui‑même et avec les statuts du SEBC, en 
ce compris l’exigence d’indépendance de la Banque 
et des membres de ses organes de décision dans 
l’exercice des pouvoirs et dans l’accomplissement des 
missions qui leur sont conférés par le Traité et les sta‑
tuts du SEBC, à l’égard des institutions et organes de 
l’Union européenne, des gouvernements et de tous 
les autres organismes.

Il s’agit ensuite de réserver, dans la gouvernance, une 
place prépondérante à l’expression des intérêts de la 
société belge dans son ensemble. Cela explique no‑
tamment les modalités de désignation des membres 
des organes, la composition et le rôle spécifiques du 
Conseil de régence, les pouvoirs réduits de l’assem‑
blée générale des actionnaires, les modalités particu‑
lières selon lesquelles le contrôle s’exerce, en ce com‑
pris les attributions du représentant du ministre des 
Finances, et la façon dont la Banque rend compte de 
l’accomplissement de ses missions. Cela explique aussi 
les dispositions qui encadrent les aspects financiers de 
son activité et qui visent à la doter d’une assise finan‑
cière solide et à attribuer à l’État en tant qu’État sou‑
verain le surplus des revenus de seigneuriage, après 
couverture des frais, en ce compris la constitution des 
réserves nécessaires et la rémunération du capital.

Les missions particulières de la Banque et son rôle 
spécifique et unique en Belgique ont amené le légis‑
lateur à doter cette institution d’un cadre juridique 
particulier et d’une gouvernance spécifique.

Ceci explique que certaines dispositions du code belge 
de gouvernance d’entreprise ne sont manifestement 
pas applicables à la Banque.

La Banque considère cependant que le système de 
gouvernance qui lui est imposé, d’une part par sa 
loi organique et ses statuts et d’autre part par les 
règles européennes, est aussi exigeant, voire même 
à différents égards, comme en matière de contrôle, 
plus exigeant que ce que prône le code belge de 
gouvernance d’entreprise.

Elle estime que, même si le code belge de gouver‑
nance d’entreprise ne lui est pas adapté, il est de 
son devoir, étant donné sa double qualité de banque 

centrale et de société cotée, de se soumettre à une 
obligation de large information et de rendre compte 
de ses activités au public en général. C’est dans cet 
esprit qu’elle a établi la présente charte de gouver‑
nance d’entreprise.

2. Organisation, gouvernance et 
contrôle de la Banque

2.1 Comparaison de la répartition des 
pouvoirs à la Banque et dans les 
sociétés anonymes de droit commun

Le tableau figurant ci‑dessous fait ressortir le caractère 
atypique de l’organisation de la Banque.

2.2 Présentation des organes et des 
autres acteurs de la Banque

Les organes de la Banque sont le gouverneur, le Comité 
de direction, le Conseil de régence, la Commission des 
sanctions et le Collège de résolution (cf. article 17 de 
la loi organique).

Autres acteurs de la Banque sont l’assemblée géné‑
rale, le représentant du ministre des Finances, le révi‑
seur d’entreprises et le Conseil d’entreprise.

Les organes de la Banque et leurs compétences res‑
pectives sont fondamentalement différents de ceux 
des sociétés anonymes classiques (voir tableau).

2.3 Organes de la Banque

2.3.1 Gouverneur

Compétences

Le gouverneur exerce les attributions qui lui sont 
conférées par les statuts du SEBC, par la loi orga‑
nique, et par les statuts et le règlement d’ordre inté‑
rieur de la Banque.

Il dirige la Banque et son personnel avec le concours 
des directeurs. Il préside le Comité de direction dont 
il fait exécuter les décisions. Il préside les réunions 
du Conseil de régence quand celui‑ci procède à 
des échanges de vue comme prévu à l’article  20.2, 
 alinéa  1 de la loi organique ainsi que le Collège de 
résolution et l’assemblée générale. Il assiste aux réu‑
nions du comité de rémunération et de nomination 
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Répartition des pouvoirs à la Banque et dans les sociétés anonymes de droit commun

La Banque Les sociétés anonymes de droit commun

Roi Nomination du Gouverneur

Nomination des directeurs  
(sur proposition du Conseil de régence)

Nomination des administrateurs

  

  
 

Nomination des commissaires  
  
  
  
 

Audition du rapport annuel,  
du rapport des commissaires  
et décharge des commissaires

Modification des statuts  
 

Assemblée  
générale

Assemblée  
générale

Élection des régents  
(sur une liste double de candidats)

Nomination du réviseur d’entreprises  
(sur présentation du Conseil d’entreprise  
et moyennant l’agrément du Conseil  
des ministres de l’UE sur recommandation  
du Conseil des gouverneurs de la BCE)

Audition du rapport annuel  
  

Modification des statuts  
hors prérogatives du Conseil de régence

Conseil  
de régence

Modification des statuts pour les mettre  
en conformité avec la loi organique  
et les obligations internationales  
liant la Belgique

Discussion et approbation des comptes 
annuels

Approbation du rapport annuel

Répartition du bénéfice

Décharge des membres  
du Comité de direction

Fixation de la rémunération  
des membres du Comité de direction

Approbation du budget

  
  
  
 

Discussion et approbation des comptes 
annuels

 

Répartition du bénéfice

Décharge des administrateurs  
 

Fixation de la rémunération  
du Conseil d’administration

Approbation du budget

Définition de la politique de la société
 
 
 

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport annuel

Délégation facultative de la gestion journalière 
(délégués à la gestion journalière)

Conseil  
d’administration

Comité  
de direction

Définition de la politique de la société

 ¡ en tant que Banque centrale

 ¡ en tant qu’autorité microprudentielle

 ¡ en tant qu’autorité macroprudentielle

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport annuel

Commission  
des sanctions

Statue sur l’imposition par la Banque  
des amendes administratives prévues  
par les lois applicables aux établissements  
qu’elle contrôle

Collège  
de résolution

Autorité de résolution habilitée à appliquer  
les instruments de résolution et à exercer  
les pouvoirs de résolution

Représentant  
du ministre  
des Finances

Contrôle des opérations de la Banque  
(droit de s’opposer à toute mesure contraire  
à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État),  
sauf pour ce qui relève du SEBC
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avec voix consultative. Il exerce une autorité directe 
sur les membres du personnel, quels que soient leur 
grade et leur fonction.

Il présente à l’assemblée générale les comptes annuels 
et le rapport annuel qui ont été approuvés par le 
Conseil de régence. Il transmet aux présidents de la 
Chambre des représentants et du Sénat le rapport 
annuel visé à l’article 284.3 du Traité sur le fonction‑
nement de l’Union européenne, ainsi qu’un rapport 
annuel sur les activités de la Banque en matière de 
contrôle prudentiel. Il peut être entendu par les com‑
missions compétentes de la Chambre des représen‑
tants et du Sénat, à la demande de ces commissions 
ou de sa propre initiative.

Il représente la Banque en justice.

Il fait au Comité de direction des propositions en ce 
qui concerne la répartition, entre ses membres, des 
départements et des services, ainsi que la représenta‑
tion de la Banque au sein d’organisations et institu‑
tions nationales ou internationales.

Il siège par ailleurs au Conseil des gouverneurs de la 
BCE, qui prend notamment les décisions de politique 
monétaire pour la zone euro.

Nomination

Le gouverneur est nommé par le Roi pour un terme 
de cinq  ans, renouvelable. Il ne peut être relevé de 
ses fonctions par le Roi que s’il a commis une faute 
grave ou s’il ne remplit plus les conditions nécessaires 
à leur exercice. Une telle décision est susceptible d’un 
recours devant la Cour de Justice, à l’initiative du 
gouverneur ou du Conseil des gouverneurs de la BCE.

Ainsi, tant par la durée de son mandat que par la limi‑
tation des possibilités de révocation, l’indépendance 
personnelle du gouverneur est assurée par la législa‑
tion européenne et par la législation belge.

2.3.2 Comité de direction

Compétences

Le gouverneur et les directeurs exercent collectivement 
leurs attributions de membres du Comité de direction.

Le Comité de direction est en effet un organe collé‑
gial, chargé d’assurer l’administration et la gestion 

de la Banque conformément à la loi organique, aux 
statuts et au règlement d’ordre intérieur, et de déter‑
miner l’orientation de sa politique.

Le gouverneur et les directeurs ont chacun autorité 
sur un ou plusieurs départements et services de la 
Banque. Ils font exécuter par ceux‑ci, dans le cadre 
de leurs attributions respectives, les décisions prises 
par les organes.

Le Comité de direction nomme et révoque les membres 
du personnel et fixe leur traitement.

Il a le droit de transiger et de compromettre. Il exerce 
le pouvoir réglementaire dans les cas prévus par la loi.

Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, 
toutes les mesures visant à clarifier l’application des 
dispositions légales ou réglementaires dont la Banque 
contrôle l’application. Il fournit des avis aux différents 
autorités exerçant un pouvoir législatif ou réglemen‑
taire sur tout projet d’acte législatif ou réglementaire 
qui concerne les missions de contrôle dont la Banque 
est ou serait chargée.

Il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expres‑
sément réservées à un autre organe par la loi, les 
statuts ou le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

Il élabore le budget et prépare le rapport annuel ainsi 
que les comptes annuels, qu’il soumet au Conseil de 
régence pour approbation.

Il décide du placement du capital, des réserves et 
des comptes d’amortissement après consultation du 
Conseil de régence et sans préjudice des règles déter‑
minées par la BCE.

Il propose le règlement d’ordre intérieur de la Banque 
à l’approbation du Conseil de régence.

Le Comité de direction de la Banque exerce donc à la 
fois les compétences d’administration, de gestion et 
d’orientation stratégique de l’entreprise dévolues au 
conseil d’administration dans les sociétés anonymes 
de droit commun, et celles de management effectif.

Il n’est pas responsable de sa mission vis‑à‑vis de 
l’assemblée générale, qui n’a pas compétence pour 
lui donner décharge, mais bien vis‑à‑vis du Conseil 
de régence auquel il soumet le rapport annuel et les 
comptes annuels. L’approbation des comptes annuels 
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par le Conseil de régence vaut décharge pour les 
membres du Comité de direction.

Composition

Le Comité de direction est composé du gouverneur 
et de maximum cinq directeurs. Il compte autant 
de membres d’expression française que de membres 
d’expression néerlandaise. Les membres du Comité de 
direction doivent être belges.

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur proposition 
du Conseil de régence. Le mode de désignation des 
directeurs a été spécifiquement conçu par le légis‑
lateur de 1948 pour souligner le caractère d’intérêt 
général de la mission qu’ils remplissent à la Banque.

Les directeurs sont nommés pour un terme de six ans, 
renouvelable.

Le Roi confère le titre de vice‑gouverneur à l’un des 
directeurs. Le vice‑gouverneur remplace le gouverneur 
en cas d’empêchement de celui‑ci, sans préjudice de 
l’article 10.2 des statuts du SEBC.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique 
prévoit que les membres du Comité de direction ne 
peuvent pas, sous réserve de quelques exceptions limi‑
tativement énumérées, exercer de fonctions dans les 
sociétés commerciales ou à forme commerciale ni dans 
les organismes publics ayant une activité industrielle, 
commerciale ou financière. Ils ne peuvent pas davantage 
exercer certaines fonctions politiques (membre d’un par‑
lement, d’un gouvernement ou d’un cabinet ministériel).

Les membres du Comité de direction ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ont 
commis une faute grave ou s’ils ne remplissent plus 
les conditions nécessaires à leur exercice.

Ainsi, tant par la durée de leur mandat que par la limi‑
tation des possibilités de révocation, l’indépendance 
personnelle des membres du Comité de direction est 
assurée par la loi organique.

Fonctionnement

Le fonctionnement du Comité de direction est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur.

Le Comité de direction se réunit chaque fois que 
les circonstances l’exigent et au moins une fois par 

semaine. Il peut statuer par voie de procédure écrite 
ou au moyen de techniques de télécommunication 
permettant une délibération interactive, selon les mo‑
dalités précisées dans le règlement d’ordre intérieur 
de la Banque. Le nombre de réunions auxquelles 
tous les membres assistent au moyen d’une de ces 
techniques est de l’ordre de 25 % du total annuel 
des réunions, les réunions en présence physique des 
membres étant privilégiées.

Si un membre du Comité de direction a, direc‑
tement ou indirectement, un intérêt opposé de 
nature patrimoniale à une décision ou à une opé‑
ration relevant dudit comité, il le communique aux 
autres membres avant la délibération au comité. 
Il  n’assiste pas aux délibérations relatives à cette 
opération ou à cette décision et ne prend pas part 
aux votes. Sa déclaration, ainsi que les raisons justi‑
fiant l’intérêt opposé, figurent dans le procès‑verbal 
de la réunion. Le Comité de direction décrit, dans le 
procès‑verbal, la nature de la décision ou de l’opé‑
ration, donne une justification de la décision qui a 
été prise et précise les conséquences patrimoniales 
que cette décision entraîne pour la Banque. Ledit 
procès‑verbal est repris dans le rapport annuel de 
l’exercice concerné.

Le membre du Comité de direction concerné informe 
également le réviseur d’entreprises de son intérêt op‑
posé. Le rapport du réviseur d’entreprises doit conte‑
nir une description séparée des conséquences patri‑
moniales qui résultent pour la Banque des décisions 
du Comité de direction qui comportaient un intérêt 
opposé au sens de l’alinéa précédent.

2.3.3 Conseil de régence

Compétences

Le Conseil de régence procède à des échanges de 
vues sur les questions générales relatives à la Banque, 
à la politique monétaire et à la situation économique 
du pays et de l’Union européenne, à la politique 
de contrôle à l’égard de chacun des secteurs sou‑
mis au contrôle de la Banque, à l’évolution dans le 
domaine du contrôle sur les plans belge, européen et 
international, ainsi que, en général, à toute évolution 
concernant le système financier soumis au contrôle 
de la Banque, sans être compétent pour intervenir 
au niveau opérationnel ou connaître des dossiers 
individuels. Il prend tous les mois connaissance de la 
situation de l’institution.
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Il est compétent pour fixer les règles comptables pour 
tous les aspects des comptes annuels qui ne résultent 
pas de dispositions énoncées dans la loi organique 
et qui ne sont pas obligatoires pour l’établissement 
du bilan consolidé de l’Eurosystème. Il approuve le 
budget des dépenses ainsi que les comptes annuels. 
Il est compétent pour décider, en toute indépendance, 
de la politique de mise en réserve et de dividende 
de la Banque. Il règle définitivement la répartition 
des bénéfices proposée par le Comité de direction et 
veille à ce que les intérêts financiers de la Banque, de 
ses actionnaires et de l’État en tant qu’État souverain 
soient tous pris en compte de façon équilibrée.

Il approuve le rapport annuel.

Il modifie les statuts afin de les mettre en concordance 
avec la loi organique et les obligations internationales 
liant la Belgique.

Il arrête, sur proposition du Comité de direction, le 
règlement d’ordre intérieur qui comporte les règles 
de base relatives au fonctionnement des organes 
ainsi qu’à l’organisation des départements, services et 
sièges, ainsi que le code de déontologie que doivent 
respecter les membres du Comité de direction et 
le personnel.

Il nomme et révoque le secrétaire et le trésorier.

Le Conseil de régence est compétent pour arrêter la 
politique de rémunération et fixer les rémunérations 
des membres du Comité de direction, y compris le 
gouverneur et du Conseil de régence. Des informa‑
tions supplémentaires sur la politique de rémunération 
et sur les rémunérations sont fournies annuellement 
dans le rapport de rémunération, qui fait partie de la 
déclaration de gouvernement d’entreprise, intégrée 
dans le rapport de gestion.

Le Conseil de régence exerce donc certaines des com‑
pétences réservées, dans les sociétés de droit com‑
mun, au conseil d’administration, et d’autres réser‑
vées à l’assemblée générale des actionnaires. Il s’agit 
d’un organe tout à fait spécifique qui instaure un 
élément dualiste dans la structure de gouvernance de 
la Banque. Composé majoritairement de non exécu‑
tifs, le Conseil de régence joue un rôle clé en matière 
de nomination des directeurs, de rémunération et de 
surveillance et ce, de façon plus permanente que les 
comités spécialisés des sociétés ordinaires compte 
tenu de la fréquence de ses réunions.

En ce qui concerne le budget, le Conseil de régence 
est assisté par le Comité d’audit qui a compétence 
d’examiner le budget de la Banque préalablement à 
son approbation par le Conseil de régence.

Le Comité d’audit est constitué au sein du Conseil 
de régence et comprend trois régents désignés par le 
Conseil de régence. Le président du Comité d’audit 
est désigné par le Conseil de régence. Le Comité 
d’audit exerce les compétences consultatives visées 
à l’article  21bis de la loi organique (détaillées dans 
le règlement du Comité d’audit) et surveille la pré‑
paration et l’exécution du budget de la Banque. Le 
règlement du Comité d’audit définit de manière plus 
détaillée les compétences, la composition et le fonc‑
tionnement dudit comité.

Dans l’accomplissement de ses missions en matière 
de rémunérations et de nominations, le Conseil de 
régence est assisté par le Comité de rémunération et 
de nomination composé de trois régents désignés par 
le Conseil de régence. Le gouverneur assiste aux réu‑
nions du comité avec voix consultative. Le règlement 
du Comité de rémunération et de nomination définit 
de manière plus détaillée les compétences, la compo‑
sition et le fonctionnement dudit comité.

Composition

Le Conseil de régence se compose du gouverneur, des 
directeurs et de quatorze régents. Il compte autant 
de régents d’expression française que de régents 
d’expression néerlandaise.

Au moins un tiers des membres du Conseil de régence 
est de sexe différent de celui des autres membres.

Les régents sont élus par l’assemblée générale, sur la 
base de listes doubles de candidats, pour un terme de 
trois ans, renouvelable. Deux régents sont choisis sur 
proposition des organisations les plus représentatives 
des travailleurs, trois sur proposition des organisations 
les plus représentatives de l’industrie et du commerce, 
de l’agriculture et des classes moyennes et neuf sur 
proposition du ministre des Finances.

Le mode de nomination des régents a été spécifique‑
ment organisé. Dans les travaux préparatoires de la 
loi du 28  juillet  1948 qui a modifié la loi organique 
et réorganisé la Banque, le législateur a exprimé son 
souci d’assurer, par le mode de nomination des direc‑
teurs et des régents, à la fois la parfaite indépendance 
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de la Banque à l’égard des intérêts particuliers, et la 
compétence technique des candidats. La procédure 
de proposition des régents a été conçue de façon à 
établir une juste représentation des différents intérêts 
socio‑économiques belges.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique 
prévoit que les régents ne peuvent être membres 
des organes d’administration, de gestion ou de sur‑
veillance d’un établissement soumis au contrôle de 
la Banque, d’un établissement belge ou établi en 
Belgique soumis au contrôle de la BCE ou d’une filiale 
d’un de ces établissements soumise au contrôle de la 
BCE, ni y exercer de fonction dirigeante, ni exercer cer‑
taines fonctions politiques (membre d’un parlement, 
d’un gouvernement ou d’un cabinet ministériel).

Les régents peuvent être révoqués par l’assemblée 
générale des actionnaires statuant à la majorité des 
trois quarts des voix des actionnaires présents, possé‑
dant au moins les trois cinquièmes des actions.

Un des régents est désigné par le Roi comme pré‑
sident du Conseil de régence. Le président du Conseil 
de régence est indépendant au sens de l’article 7:87, 
paragraphe  1 du Code des sociétés et des associa‑
tions, ressort d’un autre rôle linguistique que celui 
du gouverneur et est de sexe différent de celui du 
gouverneur. Le président du Conseil de régence pré‑
side les réunions du Conseil de régence sauf lorsque 
celui‑ci procède à des échanges de vues sur les 
questions générales visées à l’article  20.2 de la loi 
organique. Ces  échanges de vues sont présidés par 
le gouverneur.

Fonctionnement

Le fonctionnement du Conseil de régence est régi 
par la loi organique, les statuts et le règlement 
d’ordre intérieur.

Le Conseil de régence se réunit au moins vingt fois 
par an et prend ses décisions à la majorité des 
voix. Le  Conseil de régence peut statuer par voie 
de procédure écrite ou au moyen de techniques 
de télécommunication permettant une délibération 
interactive, selon les modalités précisées dans le règle‑
ment d’ordre intérieur de la Banque. Le nombre de 
réunions auxquelles tous les membres assistent au 
moyen d’une de ces techniques est de l’ordre de 25 % 
du total annuel des réunions, les réunions en présence 
physique des membres étant privilégiées.

Si un membre du Conseil de régence a, directe‑
ment ou indirectement, un intérêt opposé de nature 
patrimoniale à une décision relevant du Conseil de 
régence, il le communique aux autres membres avant 
la délibération du Conseil. Il ne peut pas assister aux 
délibérations relatives à cette décision, ni prendre 
part aux votes. En particulier, le gouverneur et les 
directeurs ne peuvent assister aux délibérations ni 
prendre part aux votes relatifs à l’approbation des 
comptes annuels.

2.3.4 Commission des sanctions

Compétences

La Commission des sanctions statue sur l’imposition 
par la Banque des amendes administratives prévues 
par les lois applicables aux établissements qu’elle 
contrôle. Les règles de procédure pour l’imposi‑
tion d’amendes administratives sont fixées par la 
loi organique.

Composition

La Commission des sanctions comprend six membres 
désignés par le Roi :

1° un conseiller d’État ou conseiller d’État hono‑
raire, désigné sur proposition du premier président du 
Conseil d’État ;

2° un conseiller à la Cour de cassation ou conseil‑
ler à la Cour de cassation honoraire, désigné sur 
proposition du premier président de la Cour de  
cassation ;

3° deux magistrats n’étant conseillers ni à la Cour de 
cassation, ni à la cour d’appel de Bruxelles ;

4° deux autres membres.

Le président est élu par les membres parmi les per‑
sonnes mentionnées au 1°, 2° et 3°.

Pendant les trois ans qui précèdent leur nomination, 
les membres de la Commission des sanctions ne 
peuvent avoir fait partie ni du Comité de direction de 
la Banque, ni du Collège de résolution de la Banque, 
ni du personnel de la Banque.

Au cours de leur mandat, les membres ne peuvent ni 
exercer une quelconque fonction ou un quelconque 
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mandat dans un établissement soumis au contrôle 
de la Banque ou dans une association professionnelle 
représentant des établissements soumis au contrôle 
de la Banque, ni fournir des services au profit d’une 
association professionnelle représentant des établisse‑
ments soumis au contrôle de la Banque.

Ils ne peuvent pas davantage exercer certaines fonc‑
tions politiques (membre d’un parlement, d’un gou‑
vernement ou d’un cabinet ministériel).

Le mandat des membres de la Commission des sanc‑
tions est de six ans, renouvelable. Les membres ne 
peuvent être relevés de leurs fonctions par le Roi que 
s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires à 
l’exercice de leurs fonctions ou s’ils ont commis une 
faute grave.

Fonctionnement

Le fonctionnement de la Commission des sanctions 
est régi par la loi organique, les statuts et le règlement 
d’ordre intérieur qu’elle a adopté.

La Commission des sanctions se réunit chaque fois 
que le président le juge nécessaire. Ses décisions sont 
prises à la majorité des voix.

Les membres de la Commission des sanctions ne 
peuvent délibérer dans une affaire dans laquelle ils 
ont un intérêt personnel susceptible d’exercer une 
influence sur leur opinion.

2.3.5 Collège de résolution

Compétences

Le Collège de résolution est l’organe compétent aux 
fins des missions de l’autorité de résolution habilitée à 
appliquer les instruments de résolution et à exercer les 
pouvoirs de résolution conformément à la législation 
relative au statut et au contrôle des établissement de 
crédits.

Composition

Le Collège de résolution se compose des personnes 
suivantes :

1° le gouverneur ;

2° le vice‑gouverneur ;

3° le directeur responsable du département en charge 
du contrôle prudentiel des banques et des sociétés de 
bourse ;

4° le directeur responsable du département en charge 
de la politique prudentielle et de la stabilité financière ;

5° le directeur désigné par la Banque comme respon‑
sable de la résolution des établissements de crédit ;

6° le président du comité de direction du Service 
public fédéral Finances ;

7° le fonctionnaire dirigeant du Fonds de résolution ;

8° quatre membres désignés par le Roi par arrê‑
té délibéré en Conseil des ministres, nommés en 
fonction de leurs compétences particulières dans 
le domaine bancaire et en matière d’analyse finan‑
cière ; et

9° un magistrat désigné par le Roi.

Le Président de l’Autorité des services et marchés 
financiers assiste aux réunions du Collège de résolu‑
tion avec voix consultative.

Les personnes visées aux 8° et 9° sont nommées pour 
un terme de 4  ans renouvelable. Elles ne peuvent 
être relevées de leurs fonctions par les autorités qui 
les ont nommées que si elles ne remplissent plus les 
conditions nécessaires à l’exercice de leurs fonctions 
ou si elles ont commis une faute grave.

Les membres du Collège de résolution ne peuvent exer‑
cer certaines fonctions politiques (membre d’un parle‑
ment, d’un gouvernement ou d’un cabinet ministériel).

Fonctionnement

Le fonctionnement du Collège de résolution est régi 
par la loi organique, l’arrêté royal du 22 février 2015 
et son règlement d’ordre intérieur.

Sauf empêchement, le Collège de résolution se réunit 
au moins quatre fois par an et chaque fois que les 
circonstances l’exigent ou que trois de ses membres 
en font la demande. Ses décisions sont prises à la 
majorité des voix. En cas d’urgence constatée par le 
président du Collège de résolution, le Collège de réso‑
lution peut statuer par voie de procédure écrite ou en 
recourant à un système de télécommunication vocale.
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En cas de conflit d’intérêts, le membre concerné s’abs‑
tient de participer aux délibérations et au vote concer‑
nant le ou les points de l’ordre du jour concernés.

2.4 Autres acteurs de la Banque

2.4.1 Assemblée générale

Compétences

L’assemblée générale ordinaire entend le rapport 
annuel sur l’année écoulée et procède à l’élection 
des régents pour les mandats devenus vacants, 
conformément aux prescriptions de la loi organique. 
Elle nomme le réviseur d’entreprises. Elle modifie les 
statuts dans les cas où cette compétence n’est pas 
réservée au Conseil de régence.

L’assemblée générale délibère sur les affaires mention‑
nées dans les convocations et sur celles qui lui sont 
soumises par le Conseil de régence.

La loi organique ne confère pas la qualité d’organe 
à l’assemblée générale, dont les compétences sont 
limitées.

Composition

L’assemblée générale est composée des actionnaires 
qui ont rempli les formalités légales pour être admis à 
l’assemblée générale d’une société cotée.

L’assemblée générale représente l’universalité des 
actionnaires.

Fonctionnement

L’assemblée générale est présidée par le gouverneur. 
L’assemblée ordinaire se réunit le troisième lundi du 
mois de mai et, si ce jour est un jour férié, le premier 
jour ouvrable bancaire qui suit. Une assemblée géné‑
rale extraordinaire peut être convoquée chaque fois 
que le Conseil de régence l’estime nécessaire. Elle doit 
être convoquée lorsque le nombre des régents tombe 
au  dessous de la majorité absolue ou si la convoca‑
tion est requise par des actionnaires représentant un 
dixième du capital social.

Avant que la séance soit ouverte, les actionnaires 
signent la liste des présences.

Les deux actionnaires présents qui, sans faire partie 
de l’administration, sont propriétaires du plus grand 
nombre d’actions et acceptent ce mandat remplissent 
les fonctions de scrutateurs.

Chaque action donne droit à une voix.

Toute résolution est prise à la majorité absolue des 
voix. En cas de partage, la proposition est rejetée. 
Le vote se fait soit par voie électronique, soit par 
appel nominal, soit à mains levées, soit par bulletins 
de vote. Les élections et les révocations ont lieu au 
scrutin secret.

Les décisions régulièrement prises sont obligatoires 
pour tous les actionnaires.

Un procès‑verbal de chaque assemblée est dressé. 
Il  est signé par les scrutateurs, le président et les 
autres membres du bureau. Il est publié sur le site 
internet de la Banque. Les expéditions et extraits à 
délivrer aux tiers sont signés par le secrétaire.

2.4.2 Représentant du ministre des Finances

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations 
relevant du SEBC, les missions de contrôle prudentiel 
et les missions de la Banque dans le cadre de la contri‑
bution à la stabilité du système financier, le représen‑
tant du ministre des Finances contrôle les opérations 
de la Banque et suspend et dénonce au ministre des 
Finances toute décision qui serait contraire à la loi, 
aux statuts ou aux intérêts de l’État. Si le ministre des 
Finances n’a pas statué dans la huitaine de la suspen‑
sion, la décision peut être exécutée.

Le représentant du ministre des Finances assiste de 
plein droit, avec voix consultative, aux réunions du 
Conseil de régence, du Comité d’audit et du Comité 
de rémunération et de nomination.

Il assiste aux assemblées générales quand il le juge 
opportun.

Chaque année, il fait rapport au ministre des Finances 
au sujet de sa mission.

Par le biais de son représentant, le ministre des 
Finances exerce ainsi au nom de l’État souverain un 
contrôle sur le fonctionnement de la Banque dans le 
domaine des missions d’intérêt national.
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Le traitement du représentant du ministre des Finances 
est fixé par ledit ministre, de concert avec la direction 
de la Banque, et il est supporté par celle‑ci.

2.4.3 Réviseur d’entreprises

Le réviseur d’entreprises exerce la mission de contrôle 
prescrite par l’article 27.1 du protocole sur les statuts 
du SEBC et de la BCE et en rend compte au Conseil 
de régence. Il certifie les comptes annuels. Il accomplit 
en outre des missions de certification à l’intention du 
réviseur de la BCE.

Il fait annuellement rapport au Conseil d’entreprise 
sur les comptes annuels et sur le rapport annuel. 
Il  certifie le caractère fidèle et complet des infor‑
mations communiquées par le Comité de direction. 
Il analyse et explique, particulièrement à l’atten‑
tion des membres du Conseil d’entreprise nommés 
par les travailleurs, les informations économiques 
et financières qui ont été transmises audit Conseil, 
quant à leur signification relative à la structure 
financière et à l’évaluation de la situation financière 
de la Banque.

Le choix du réviseur d’entreprises fait l’objet d’une 
procédure conforme à la législation sur les marchés 
publics, à laquelle la Banque est soumise. Il est ensuite 
nommé par l’assemblée générale sur présentation par 
le Conseil d’entreprise. Il doit être agréé par le Conseil 
des ministres de l’Union européenne, sur recomman‑
dation de la BCE.

2.4.4 Conseil d’entreprise

En exécution de la loi du 20 septembre 1948 portant 
organisation de l’économie, la Banque est dotée 
d’un Conseil d’entreprise, instance de concertation 
paritaire composée de représentants de l’employeur 
et de représentants du personnel, élus tous les 
quatre ans.

Le Conseil d’entreprise a principalement pour mission 
de donner son avis et de formuler toutes suggestions 
ou objections sur toutes les mesures qui pourraient 
modifier l’organisation du travail, les conditions de 
travail et le rendement de l’entreprise.

Des informations économiques et financières spéci‑
fiques sont mises à sa disposition par le Comité de 
direction, conformément à la loi.

2.5 Mécanismes de contrôle des activités

Les activités et les opérations de la Banque sont 
soumises à une série de mécanismes de contrôle qui, 
du niveau opérationnel jusqu’aux contrôles externes, 
assurent leur bon déroulement, dans le respect des 
objectifs fixés et dans un double souci de sécurité et 
d’économie de moyens.

Les exigences de contrôle auxquelles la Banque est 
soumise en raison de ses missions de banque centrale 
du pays et de son appartenance au SEBC sont de 
nature différente et excèdent celles que le code belge 
de gouvernance d’entreprise recommande pour les 
sociétés anonymes de droit commun.

Le Comité de direction est responsable, du point de 
vue de la gestion générale de l’entreprise, de l’éta‑
blissement et de l’adéquation du système de contrôle 
interne.

Ce système de contrôle interne est basé sur le concept 
des trois lignes de défense.

Les départements et les services autonomes assument 
la responsabilité en première ligne du fonctionnement 
effectif du système de contrôle interne. Il s’agit :

	¡ d’identifier, évaluer, contrôler et atténuer les 
risques de leurs entités ;

	¡ de mettre en place des dispositifs de contrôle 
interne et de gestion adéquats en vue de la maî‑
trise des risques de leurs entités dans les limites 
de la tolérance au risque fixée par le Comité de 
direction ;

	¡ de veiller à ce que les objectifs, les politiques et 
le contrôle interne soient respectés dans leurs 
entités.

La responsabilité du fonctionnement effectif du sys‑
tème de contrôle interne est assurée en deuxième ligne 
par les membres du Comité de direction désignés à 
cet effet :

	¡ en ce qui concerne les risques financiers, le 
directeur‑ trésorier est responsable pour le service 
Middle Office, qui est chargé d’identifier, d’éva‑
luer, de gérer et de faire rapport sur les risques 
découlant des activités de la Banque dans le do‑
maine de la gestion de portefeuilles. Ce service 



277BNB Rapport 2022 ¡ Annexe 2 – Charte de gouvernance d’entreprise

fait rapport mensuellement et trimestriellement 
au Comité de direction, via le directeur‑ trésorier.

	¡ en ce qui concerne les risques non‑financiers, 
le membre du Comité de direction désigné à 
cet effet est responsable pour l’Operational Risk 
Management  (ORM), le Business Continuity 
Management  (BCM), la fonction de compliance, 
l’information security et les aspects en deuxième 
ligne de la sécurité physique et des activités 
concernant les billets de banque.

Le service Audit interne assume la responsabilité 
en troisième ligne du fonctionnement effectif du sys‑
tème de contrôle interne.

Le service Audit interne est chargé de donner au 
Comité de direction une assurance additionnelle, fon‑
dée sur le plus haut degré d’indépendance organi‑
sationnelle et d’objectivité, quant à l’efficacité de la 
gouvernance, de la gestion des risques et du contrôle 
interne de la Banque, en ce compris sur l’atteinte des 
objectifs de gestion et de contrôle des risques par la 
première et la deuxième lignes de défense.

Afin de garantir son indépendance à l’égard des 
départements et services, le service Audit interne dé‑
pend directement du gouverneur et ne porte aucune 
responsabilité opérationnelle directe. Il fait rapport au 
Comité de direction et au Comité d’audit.

Le chef du service Audit interne est membre du 
Comité des auditeurs internes (IAC) du SEBC. Le ser‑
vice Audit interne se conforme à la méthodologie, 
aux objectifs, aux responsabilités et à la procédure 
de reporting fixés au sein du SEBC, entre autres dans 
l’Eurosystem / ESCB Audit Charter approuvée par le 
Conseil des gouverneurs de la BCE. Une Charte d’au‑
dit interne, approuvée par le Comité de direction et le 
Conseil de régence sur proposition du Comité d’audit, 
décrit le rôle de la fonction d’audit, ses responsabilités 
et les pouvoirs qui lui sont conférés pour l’exercice de 
ses missions.

Certaines fonctions de contrôle sont assurées par 
des entités administratives spécifiques (par exemple 
la gestion des accès informatiques), tandis que les 
conflits structurels d’intérêts sont gérés en séparant 
les activités concernées (système de chinese  walls). 
Ainsi, par exemple, l’exploitation et la surveillance 
(oversight) des systèmes de paiement sont confiées à 
deux départements différents.

Le Comité d’audit surveille la préparation et l’exécu‑
tion du budget. Chaque année, son président informe 
le Conseil de régence à ce sujet et répond à ses 
questions.

Le Comité d’audit est chargé à titre consultatif du 
suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques et du suivi de l’audit interne 
de la Banque.

À  cet effet, le comité d’audit examine périodique‑
ment, selon un plan qu’il établit, les systèmes de 
contrôle interne et de gestion des risques mis en place 
par les différents départements et services. Il s’assure 
que les principaux risques, y compris les risques liés au 
respect de la législation et des règles en vigueur, sont 
correctement identifiés, gérés et portés à sa connais‑
sance et à celle du Comité de direction. Le comité 
d’audit examine également les commentaires repris 
dans le rapport annuel concernant le contrôle interne 
et la gestion des risques.

Le comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité 
de l’audit interne. Il examine la charte de l’audit in‑
terne et vérifie si celui‑ci dispose des ressources et de 
l’expertise adaptées à la nature, à la taille et à la com‑
plexité de la Banque. Le cas échéant, il formule à ce 
sujet des recommandations au Comité de direction. 
Avant son approbation par le Comité de direction, le 
comité d’audit examine le programme de travail de 
l’audit interne en tenant compte de la complémen‑
tarité avec les travaux du réviseur d’entreprises. Le 
comité d’audit reçoit les rapports périodiques de l’au‑
dit interne. Il examine dans quelle mesure les dépar‑
tements et services tiennent compte des constatations 
et recommandations de l’audit interne. À la demande 
du Comité de direction, le comité d’audit donne un 
avis à celui‑ci concernant le profil du responsable de 
l’audit interne.

Le comité d’audit évalue également la pertinence et 
la cohérence des règles comptables établies par le 
Conseil de régence.

Le Conseil de régence approuve les comptes annuels, 
le budget annuel, les règles comptables, qu’il soumet 
à l’évaluation du comité d’audit et les règles relatives 
à l’organisation interne de la Banque. Il consulte 
le comité d’audit avant d’approuver les comptes 
annuels et il peut inviter le comité d’audit à examiner 
des questions spécifiques à ce sujet et à lui en faire 
rapport.
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La Banque est par ailleurs soumise à différents 
contrôles externes.

Le premier contrôle est assuré par le réviseur d’entre‑
prises. Celui‑ci vérifie et certifie les comptes de la 
Banque.

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations 
relevant du SEBC, les missions de contrôle prudentiel 
et les missions de la Banque dans le cadre de la contri‑
bution à la stabilité du système financier, le représen‑
tant du ministre des Finances surveille les opérations 
de la Banque pour le compte dudit ministre. Celui‑ci 
a en effet le droit de contrôler lesdites opérations et 
de s’opposer à l’exécution de toute mesure qui serait 
contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État.

Par ailleurs, le gouverneur peut être entendu par les 
commissions compétentes de la Chambre des repré‑
sentants et du Sénat, à la demande de celles‑ci ou de 
sa propre initiative.

Enfin, en vertu des statuts du SEBC et de la BCE, la 
Banque agit conformément aux orientations et aux 
instructions de la BCE. Le Conseil des gouverneurs 
prend les mesures nécessaires pour assurer le res‑
pect des orientations et des instructions de celle‑ci, 
et exige que toutes les informations nécessaires lui 
soient fournies.

2.6 Règles de conduite

Un code de déontologie impose des règles strictes de 
comportement aux membres du Comité de direction 
et au personnel de la Banque.

Les membres du Comité de direction se conforment 
aux normes les plus hautes en matière d’éthique 
professionnelle.

Les membres des organes de la Banque et les membres 
de son personnel sont soumis à un secret profession‑
nel strict en application de l’article 35 de la loi orga‑
nique. Ils sont par ailleurs soumis aux dispositions 
légales en matière de délit d’initié et de manipulation 
de marché.

Les membres du Conseil de régence –  à  savoir les 
membres du Comité de direction et les régents – ont 
l’obligation légale de déposer annuellement auprès de 
la Cour des comptes une liste de leurs mandats, fonc‑
tions et professions. Ces membres sont également 

tenus de déposer annuellement une déclaration de 
patrimoine, sauf lorsqu’il n’y a eu, au cours de l’année 
précédente, ni nomination, ni démission, ni renouvel‑
lement dans les mandats, fonctions et professions en 
raison desquels ils sont assujettis à la loi.

Le code de déontologie de la Banque prévoit, pour les 
membres du Comité de direction et du personnel, des 
règles en matière de détention et de transactions sur 
les actions de la Banque et sur des actions ou parts 
émises par certaines entreprises soumises au contrôle 
de la Banque ou de la BCE, ainsi que des règles 
relatives aux retraits d’urgence concernant certaines 
entreprises soumises au contrôle de la Banque ou de 
la BCE. Le président de la Commission des sanctions 
et le directeur compétent à cet effet exercent le 
contrôle du respect de ces dispositions, respective‑
ment à l’égard des membres du Comité de direction 
et à l’égard des membres du personnel.

Les régents ne font aucune transaction, pour compte 
propre ou pour le compte d’un tiers, sur des actions 
de la Banque ou sur des instruments financiers por‑
tant sur ces actions durant la période fermée annuelle 
de trente jours calendaires avant la publication des 
comptes annuels. En dehors de ces périodes fermées 
fixes, ils négocient avec circonspection les actions de 
la Banque et s’abstiennent à tout moment de toute 
opération spéculative sur ces actions. Ils respectent en 
outre les périodes fermées fixées de manière ad hoc 
par le Comité de direction.

2.7 Le secrétaire et le trésorier

Le secrétaire établit les procès‑verbaux et les comptes 
rendus des séances du Comité de direction et du 
Conseil de régence. Il établit le procès‑verbal de 
l’assemblée générale des actionnaires et le fait signer 
par le président de l’assemblée générale, les scruta‑
teurs et les autres membres du bureau. Il certifie les 
copies conformes à l’original. Il veille aux adaptations 
du règlement d’ordre intérieur de la Banque.

Dans le système de contrôle interne de la Banque 
selon le concept des trois lignes de défense, le tréso‑
rier est en deuxième ligne responsable pour la gestion 
de tous les risques financiers.



279BNB Rapport 2022 ¡ Annexe 2 – Charte de gouvernance d’entreprise

3. Actionnariat

3.1 Capital et actions

Le capital social de la Banque s’élève à dix millions 
d’euros. Il est représenté par quatre cent mille actions 
sans valeur nominale. Deux cent mille actions, nomi‑
natives et incessibles, sont détenues par l’État. Deux 
cent mille actions, nominatives, au porteur ou déma‑
térialisées, sont réparties dans le public et cotées sur 
Euronext Brussels.

Le capital social est entièrement libéré.

À l’exception de celles qui appartiennent à l’État, les 
actions peuvent être converties en actions nomina‑
tives ou en actions dématérialisées, sans frais, au gré 
du propriétaire.

La propriété des actions nominatives s’établit par 
l’inscription dans le registre des actions nominatives 
de la Banque. L’actionnaire nominatif reçoit un cer‑
tificat qui ne constitue pas un titre transmissible. 
Les actions dématérialisées sont représentées par 
une inscription en compte au nom de leur proprié‑
taire ou de leur détenteur auprès d’un teneur de 
comptes agréé ou de l’organisme de liquidation, la 
S.A. Euroclear Belgium.

3.2 Structure de l’actionnariat

Depuis 1948 et en vertu de la loi organique, l’État 
belge détient deux cent mille actions de la Banque, 
soit 50 % de l’ensemble des droits de vote.

La Banque n’a pas connaissance d’autres participa‑
tions égales ou supérieures à 5 % des droits de vote.

3.3 Dividendes

La fixation des dividendes est organisée par la loi 
organique. Un premier dividende de 6 % du capital 
est garanti par l’ensemble des réserves. Le second 
dividende correspond à 50 % du produit net du por‑
tefeuille que la Banque détient en contrepartie de 
l’ensemble de ses réserves. Le second dividende est 
garanti par la réserve disponible sauf si, de ce fait, le 
niveau des réserves devait tomber trop bas.

Vu la nature particulière de la Banque et ses mis‑
sions d’intérêt général, y compris l’objectif principal 
du maintien de la stabilité des prix, le dividende est 

largement déconnecté du bénéfice et, le cas échéant, 
de la perte. De cette façon, l’actionnaire est protégé 
de la volatilité des résultats de la Banque qui sont 
fonction de la politique monétaire de l’Eurosystème et 
de facteurs exogènes tels que la demande de billets 
ou l’évolution des cours de change.

4. Communication avec les 
actionnaires et le public

4.1 Principes

En sa qualité de banque centrale du pays, la Banque 
exerce des missions particulières d’intérêt général, 
dont elle doit rendre compte aux institutions démo‑
cratiques et au public en général et pas seulement à 
ses actionnaires et à ses employés.

4.2 Rapports

La Banque publie chaque année un rapport four‑
nissant au public un grand nombre d’informations 
sur les développements économiques et financiers 
récents intervenus en Belgique et à l’étranger. La 
synthèse présentée par le gouverneur au nom du 
Conseil de régence met l’accent sur les événe‑
ments importants de l’année écoulée et délivre les 
principaux messages de la Banque en matière de 
politique économique.

La Banque publie aussi annuellement un rapport sur 
les activités de la Banque en matière de contrôle pru‑
dentiel, ainsi qu’un rapport d’entreprise qui présente 
à l’attention des actionnaires et du public le rapport 
annuel et les comptes annuels de l’exercice précédent 
et donne des explications quant à l’organisation et à 
la gouvernance de la Banque.

Ces rapports sont diffusés sous forme de brochures 
mises à la disposition des actionnaires et du pu‑
blic. Ils  sont en outre publiés sur le site internet 
de la Banque, qui présente tous les rapports parus 
depuis 1998.

La Banque n’est pas soumise à la réglementation 
concernant l’établissement et la diffusion d’informa‑
tions périodiques.
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4.3 Relations avec le Parlement

En vertu de la loi organique et des statuts, le gouver‑
neur peut être entendu par les commissions compé‑
tentes de la Chambre des représentants et du Sénat, 
à leur demande ou de sa propre initiative. Il transmet 
aux présidents de la Chambre et du Sénat le rapport 
annuel sur les activités de la Banque en matière de 
contrôle prudentiel.

4.4 Assemblées générales

L’assemblée générale ordinaire de la Banque offre un 
lieu de rencontre entre les actionnaires et la direction 
de la Banque. Le Comité de direction y présente 
chaque année le rapport annuel et les comptes an‑
nuels relatifs à l’exercice écoulé.

4.5 Site internet

Sur son site internet, la Banque diffuse constamment 
à l’attention du public et des actionnaires une impor‑
tante quantité d’informations régulièrement mises à 
jour sur ses activités et son fonctionnement.

Le règlement d’ordre intérieur, le règlement du comité 
d’audit et le règlement du comité de rémunération 
et de nomination figurent sur le site internet de 
la Banque.

5. Représentation de la Banque et 
signature des actes

5.1 Représentation de la Banque

Le gouverneur représente la Banque en justice.

Le gouverneur et le Comité de direction peuvent don‑
ner, de manière expresse ou tacite, un mandat spécial 
en vue de représenter la Banque.

5.2 Signature des actes

Tous les actes engageant la Banque peuvent être 
signés soit par le gouverneur, ou, en cas d’empêche‑
ment de celui‑ci, par le vice‑gouverneur, soit par une 
majorité des membres du Comité de direction, soit 
par un directeur conjointement avec le secrétaire, sans 
qu’ils aient à justifier de leurs pouvoirs vis‑à‑vis des 
tiers. Ils peuvent également être signés par une ou 
deux personnes mandatées soit par le gouverneur, soit 
par une majorité des membres du Comité de direction, 
soit par un directeur conjointement avec le secrétaire.

Les actes de gestion journalière peuvent en outre être 
signés soit par le vice‑gouverneur ou un directeur, 
soit par le secrétaire ou le trésorier, soit par un ou 
deux membres du personnel mandatés par le Comité 
de direction.
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